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Tolérance: or " 5%

2e bague

1 4 7 x2 I
argent ± 10%

1rebague
1er chiffre

2e bague
2e chiffre

3e bague
multiplicateur

0 0 X 1

1 1 — x 10 —

2 —H 2 —» x 100 wmjêêmm

3 3 IBiilII x 103 ISII1
4 4 x 104

5 i— 5 (^— x 105 smêêm
6

SB
6 •.•'•••••.•-:-;- x 106 W*ifcA

7 7 x 107

8 8 x 108

9 9 x 109

Exemple:47 x 100 = 4700 n ± 10%

MARQUAGE DES CONDENSATEURS PLASTIQUES

1

1er, 2e chiffres
significatifs

2
Multiplicateur

3

Tolérance
4

Tension

0 x 1

1 IIIHI x 10 100 V

2 IIMËÊÊÊÊ. x 102 ^H^H 250 V

3 I1I1S1 x 103 liliii
4 x 104 400 V

5 fiSIJfll x 105 lÊêÈËS. 5%

6 x 106 630 V

7 x 107

8 x 108

9 x 109 10%

fi«?m/j/e : 10 x 103 = 10 000pF ± 5 %400V

^Documents MAZDA Éclairage (spectre lumineux des tubesfluorescents)
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Avant-Propos

Ce livrede technologie d'électrotechnique s'adresse aux élèves de seconde professionnelle du BEP élec
trotechnique, ainsi qu'aux élèves de CAP électrotechnique.

Son objectif : développer les capacités des élèves à s'informer, à préparer leur intervention et à inter
venir. Àpartir du référentiel, en fixant les contenus de connaissances à acquérir, l'auteurpropose des situa
tions ou des activités permettant à l'élève de mettre en œuvre son savoir et son savoir-faire pour accomplir
des tâches.

Cet ouvrage comporte 28 chapitres, au début desquels sont indiqués les objectifs à atteindre et les savoirs
technologiques correspondants du programme (S 1à S 6). Les chapitres sont regroupés en quatre grandes
parties :

• les installations électriques et la sécurité,

• l'utilisation de l'énergie pour l'éclairage, le chauffage et la climatisation,

• les équipements électriques et les systèmes automatisés,

• les réseaux domotiques.

Chaque chapitre contient :

• le cours, abondamment illustré, présentant des notions simples et précises, des tableaux, et la défini
tion des caractéristiques des appareils ou installations étudiés ;

• une synthèse des notions de base, « L'essentiel », et un questionnaire Vrai/Faux permettant de contrô
ler les connaissances du cours ;

• des fiches de schémas regroupant les symboles et les schémas électriques de base, des sujets ou des
corrigés d'exercices ;

• des fiches de documentation qui sont des extraits de normes ou de catalogues de constructeurs. Elles
participent à la mise en situation professionnelle de l'élève pour la résolution des exercices ;

• des exercices : les exercices résolus donnent la méthode à appliquer à chaque type de problème tech
nique. Les exercices à résoudre ont pour rôle d'entraîner les élèves à résoudre les difficultés technolo
giques.

Cet ouvrage, par rapport au manuel précédent, a largement été restructuré pour les parties chauffage et
domotique, et une actualisation des fiches de documentation a été réalisée (indices IK, nouvelles désigna
tions des conduits, bus E1B en domotique...).

Nous tenons à remercier les professeurs de lycées professionnels, et en particulier M. Alain Darmedru et
M. Guy Cartoux, pour leur aide et leurs précieux conseils.

Nous souhaitons que ce livre soit utile aux professeurs et aux élèves. Il sera, en particulier, une aide à la
mise en relation entre les tâches à exécuter et les connaissances à acquérir pour le développement des com
pétences et des capacités des professionnels de l'électrotechnique.

Henri Ney
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Que ce soit au bureau, à l'atelier ou dans la salle de bains, des instal
lations électriques assurent la présence de l'électricité partout dans
notre vie. C'est bien souvent à la faveur d'une coupure de courant que
l'on se rend compte à quel point l'électricité est utile :
- pour s'éclairer ou se chauffer,
- pour actionner les appareils ou les machines.
- pour signaler ou communiquer avec les autres.

Si l'électricité est utile, elle peut aussi être dangereuse. Aussi les ins
tallations électriques sont-elles l'objet d'une réglementation très
stricte. La norme NFC 15-100, établie par l'Union Techniquede l'Élec
tricité réunit tous les textes officiels concernant les installations élec

triques basse tension jusqu'à 1000 Ven courant alternatif et 1500 V en
courant continu (fig. /).

De manière générale, cette norme assure que :
« Toutes les installations électriques doivent être établies et mainte
nues pour assurer :

- la sécurité des personnes, des animaux domestiques et d'élevage,
- la conservation des biens.

Et lorsqu'elles sont alimentées par un réseau de distribution publique,
pour éviter toute cause de trouble dans le fonctionnement de ce
réseau. »

Plus particulièrement, cette norme précise les règles spécifiques appli
cables à une installation électrique, selon le type de local où elle se
situe. Elle établit pour cela une distinction entre :
- les locaux domestiques (les maisons et les appartements),
- les exploitations agricoles (les fermes, les granges, les hangars...),
- les locaux recevant du public (les bureaux, les commerces...),
- les locaux recevant des travailleurs (les ateliers, les usines...),
- les installations et emplacements spéciaux (piscines, chantiers,
parcs de caravanes, marinas...).
En effet, ces types de locaux correspondent, chacun, à des environne
ments dont il convient d'examiner les particularités.

( B) Locaux d'habîttatioo

Les règlements les appellent locaux domestiques. Il s'agit essentielle
ment des maisons individuelles (pavillons ou villas), et des apparte
ments (faisant partie d'immeubles plus ou moins importants) {fig. 2).

Leurs installations électriques doivent, bien évidemment, être
conformes à toutes les règles de sécurité. Nous étudierons, plus parti
culièrement :

- la protection des circuits et l'appareillage adapté,
- les canalisations encastrées ou apparentes,

Objectif

Être capable de situer les différentes
installations électriques :
- domestiques,
- agricoles,
- commerciales,
- industrielles,

afin de pouvoir réunir et décoder les
normes et les textes réglementaires qui
les concernent.

Savoirs technologiques

S 3.1 et S 6.3
V

Fig. 1 : Classeur contenant tous les tests
relatifs à la norme NF C 15-100.

Fig. 2 : Immeubles à usage d'habitation.



Installations électriques

- le cas des salles d'eau,
- le chauffage électrique intégré,
- les prises de terre.

@H) Exploitations agricoles

L'exploitation agricole associe des locaux affectés à l'habitation et des
locaux affectés à l'exploitation (étables, porcheries, granges...). Sou
vent, ces locaux sont indépendants les uns des autres (fig. 3).

Dans de tels locaux, les particularités des installations électriques por
tent sur :

- la séparation des circuits par bâtiments,
- la prévention des risques sévères (chocs, acidité, incendie, foudre),
- la surveillance et les alarmes,
- les applications particulières (chauffage des sols pour la culture ou
les locaux d'élevage, clôtures électriques...) (fig. 4).

Pour toutes ces installations, on veillera à bien appliquer toutes les
règles de sécurité.

(3E) Locaux commercâaux
(Établissements recevant du 5c)

Cette dénomination recouvre une grande variété d'établissements,
tous classés comme établissements recevant du public. En fonction du
nombre de personnes accueillies, ils sont répartis en cinq catégories :
- lre catégorie : au-dessus de 1 500 personnes,
- 2e catégorie : de 701 à 1 500 personnes,

de 301 à 700 personnes,
300 personnes et au-dessous, sauf s'ils relèvent de la

- 3e catégorie
- 4e catégorie
5e catégorie,
- 5e catégorie : définie par le tableau ci-dessous, en fonction de l'ac
tivité exercée et du nombre de personnes accueillies.

Les locaux recevant du public sont tous assujettis aux règles générales
sur les installations. Ils sont en outre assujettis à des règles particu
lières de sécurité, relatives notamment :
- à l'éclairage de sécurité (évacuation des personnes),
- aux systèmes d'alarmes (fig. 5).

Tableau J: Établissements recevant dupublic/5e catégorie

Nature de l'activité Type

Effectif du public

Sous-
sol

Étage Total

Établissements despectacle(1) SP d) 50 50

Magasins, galeries marchandes M 100 100 200

Restaurants, cafés, brasseries N 100 200 300

Hôtels - pensions de famille 0 100

Salles de réunion, de jeux, bals P 100 200 300

Salles de conférence Q 100

Etablissements d'enseignement R 100 100 200

Bibliothèques, musées S 100

Halls et salles d'exposition T 100 100 200

Hôpitaux - cliniques U 100

Etablissements de culte V 100 200 300

Banques• administrations W 100 200

Établissements sportifs couverts X 100

(1) Lessallesde spectacleen sous-sol ne peuventpas être en 5ecatégorie.

0$.
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Fig. 3 : Locaux affectés à l'exploitation agri
cole.

Fig. 4 : La culture des plantes en serre
nécessite le contrôle de l'éclairage et du
chauffage.

Fig. 5 : Des règles précisent le type de sys
tème d'alarme à utiliser dans les lieux où
l'onreçoitdu public.

L
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Ces locaux sont soumis à des risques très importants, et en même
temps très divers d'un type d'industrie à l'autre. S'agissant dans tous
les cas de locaux recevant des travailleurs, ils sont soumis à des textes
réglementaires particuliers :
- les décrets et articles du Code du travail,
- le décret du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs
dans les locaux qui mettent en œuvre des courants électriques (fig. 6).

Les locaux industriels relèvent, eux aussi, de la norme NF C 15-100,
pour la basse tension.

Lorsqu'ils sont alimentés en haute tension (20 000 V = 20 kV), ces
locaux dépendent, en plus, des normes :

- NF C 13-100 : postes de transformation,
- NF C 13-200 : installations haute tension (entre 1 kV et 50 kV).

Ces installations liées aux régimes de neutre seront plus particulière
ment abordées en deuxième année. On entend par régime de neutre
les liaisons à la terre ou non du neutre et des masses d'une installa

tion électrique.

C B) Classification des Bocaux

Une installation électrique dépend de différents facteurs techniques,
économiques, et d'environnement dont il faut tenir compte pour le
choix des matériels et des canalisations (fig. 7). Selon les types de
locaux, on a codifié les facteurs relatifs aux influences externes.

5.1. influences externes

Chaque condition d'influence externe est désignée par un code
comprenant toujours deux lettres majuscules et un chiffre.

• La première lettre concerne la catégorie générale des influences
externes. Elles sont au nombre de 3 :
A pour Environnement (tableau,page 77)
B pour Utilisation (tableau,page 11)
C pour Construction des bâtiments (tableau,page il)

• La seconde lettre concerne la nature de l'influence externe :
A, B, C, D...

• Le chiffre indique la classe de chaque influence externe de 1 à 8
maximum.

Remarque : les coefficients de conditions d'influences externes considé
rés comme ordinaires sont de la classe 1. Une salle de séjour sera de la
classe 1 pour tous les paramètres, sauf pour le paramètre AA (tempé
rature ambiante) qui sera lui de la classe 4 (- 5 °C à + 40 °C).

5.2. Classification d'un local en fonction des influences
externes

Elle consiste pour un local donné à définir les coefficients pour chaque
cas : AA, AD, AE... BA, BD... et CA, CB.

C'est cette codification du local qui permettra les choix des conduits,
des câbles, de l'appareillage à installer.

Remarque : les tableaux des fiches de documentation facilitent les choix
mais ce ne sont que des guides. On peut définir d'autres paramètres
en fonction des conditions locales.

Fig. S : Locauxindustriels.

Facteurs
humains
(les hommes
les femmes)

Facteurs
physiques
(environnement)\/

Facteurs
économiques
(les prix)

\
Facteurs
techniques
(le matériel)

Fig. 7 : Différents facteurs dontdépend une
installation.

Exemples :
AD3 signifie :

A : Environnement

D : Présence d'eau

3 : Aspersion d'eau

(pluieà 60° avec la verticale)

BE3 signifie:

B : Utilisation

E : Nature des matières

3 : Risque d'explosion
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Installations électriques

b Les installations électriques sont exécutées et entretenues
en bon état pour assurer la sécurité des personnes, des ani
maux, la conservation des biens. Elles ne doivent pas perturber
le réseau d'alimentation électrique.

• Les locaux peuvent être classés en :
- locaux domestiques : maison, appartement...
- locaux agricoles : ferme, exploitation agricole...
- locaux recevant du public : magasin, bureau...
- locaux industriels : atelier, usine...

n Pour tenir compte de la diversité des influences auxquelles
une installation électrique peut être soumise, on a défini trois
catégories d'influences externes :
A - Environnement : température, eau, poussières, chocs...
B - Utilisation : compétence, résistance du corps...
C - Construction des bâtiments.

On peut ainsi avoir une codification commune à tous les types de locaux.

ïlll II FUI

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

H. La norme NF-C 15 100 comporte les textes sur les
installations électriques, pour la sécuritédes personnes.

2. La sécurité des animaux domestiques ou d'élevage
fait l'objet d'une autre norme.

3. Une maison individuelle, ou un immeuble de 60 loge
ments sont considérés comme des locaux d'habitation.

4. Un cinéma pouvant accueillir 150 personnes est
classé en 3e catégorie.

5. Une salle de conférence pouvant accueillir 500 per
sonnes est classée en 2e catégorie.

6. Un magasin pouvant accueillir 90 personnes est
classé en 5e catégorie.

7. Un local recevant du public doit avoir un éclairage de
sécurité.

8. L'installation électrique d'une usine de produits chi
miquesdoit être conformeau décret sur la protection des
travailleurs.

9. Les installations électriques haute tension sont régle
mentées par la norme NF-C 15 100.

î 0. Pour les influences externes, la lettre Aindique l'en
vironnement.

11. Pour les influences externes, la lettre B indique la
construction des bâtiments.

I 2. Pourles influences externes, la lettreC indiquel'utili
sation du bâtiment.

13. Le code AD4 signifie projection d'eau dans toutes
les directions.

14. Le code BE2 signifie risque d'incendie négligeable.

U5. Les lettres IP, dans le tableau A. (Environnement),
signifient Inter Professionnel.

16. Les lettres IK signifient indice de protection contre
les chocs.

17. Unesalled'exposition réaliséeen bois est classée en
CA2.

18. Un entrepôt dans lequel sont stockés des matières
combustibles est classé en BEI.

"D 9. Dans une cuisine, l'indice IP est de 24.

20. Dans une salle de séjour, l'indice IK est de 07.

L
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1. Précisez les influences externes pourun appartement
et plus particulièrement pour la cuisine, la sallede séjour,
le séchoir. Que constatez-vous ?

Solution :A- Environnement

Nature AA AD AE AF AG AH
du local

Cuisine 4 2 1 1 1 1
Sallede séjour 4 1 1 1 1 1

Séchoir 4 2 1 1 1 1

Lesrisques 4 pourAA et i pourles autres influences sont
normaux.

AD2 représente pourla cuisine et le séchoir un risque de
chutes d'eau verticales.

B - Utilisation

Nature BA BB, BC BE
du local

Cuisine 1 2 3 1
Sallede séjour 1 1 2 1

Séchoir 1 2 2 1

B^âSSEZSSaEISSSIBBE «miPinigii;

1. Précisez les influences externes pour une ferme
comportant une étable, un élevage de volailles, un fenil.
Quels sont les risques les plus importants ?

2. On vous demande d'effectuer l'installation électrique
d'un terrain de camping. Indiquez lesfacteurs d'environne
mentet d'utilisation supérieurs à 1.Quel est le plus grand
risque ?

3. Ondonne pour une piscine les codes suivants :
AD7, AE2, BA4, BB3
Quelleest leursignification ?

4. Pour une discothèque située en sous-sol et pouvant
recevoir 200 personnes, indiquez :
a) la catégorie de l'établissement,
b) les facteurs d'environnement qui vous semblent les
plus dangereux.

5. Précisez les facteurs d'utilisation à prendre en compte
dans un bloc opératoire. En déduire les précautions à
mettre en œuvre.

6» Recherchez parmi les locaux industriels ceux qui pré
sentent les plusgros risques :

BB2 : résistance électrique du corps humain normale,
conditions humides.
BC3 : contacts des personnes avec le potentiel de terre
fréquents (contacts avec les parois).

2. Que signifient les indications suivantes AA3 + AA4
relevées pour un terrain de camping?

Solution : AA5 : température - 25 °C à AA4 tempéra
ture + 40 °C

3. Sachant que la première lettre de l'indice de protec
tion IPcorrespondà la présence de corps solides, précisez
pour une menuiserie, l'indice IP, et sa codification dans le
facteur d'environnement.

Solution : Pourune menuiserie, on relève dans le tableau
des établissements industriels les valeurs suivantes :
IP = 50,
Présence de corps solidesAE = 4.
Ce qui correspond dans le tableau I à la présence de
poussières fines.
AE = 4 définit le risque dans le local, alors que l'indice IP
définit le degréde protection de l'appareillage électrique
quisera installé.

a) d'incendie,
b) d'explosion,
c) de contamination.

7. Recherchez quels sont les locaux où les risques de
présence d'eau sont égauxou supérieursà AD4.

8. Donnez les facteurs d'environnement et d'utilisation
pour une sucrerie et analysez les risques égaux ou supé
rieurs à 3.

9- Sachant que la deuxième lettre de l'indice de protec
tion IPcorrespond à la présence d'eau, précisezpour une
tannerie, l'indice IP, et sa codification dans le facteur d'en
vironnement

10. Sachant que la première lettre de l'indice de protec
tion IPcorrespondà la présence de corps solides,précisez
pour une distillerie, l'indice IP, et sa codification dans le
facteur d'environnement

11. Sachant que l'indice de protection IK correspond à la
protection contre les chocs mécaniques,précisez pour une
cimenterie, l'indice IK, et sa codification dans le facteur
d'environnement.
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Installations électriques

Extrait de norme - Influences externes
A. Environnement

Coda
Classification

et caractéristiques

Indice de
protection

IPd)

AA. Température ambiante
AA1 Frigorifique - 60 °C+ 5 °C
AA2 Très froide-40 °C +5 °C
AA3 Froide-25°C + 5°C
AA4 Tempérée - 5 °C+ 40 °C
AA5 Chaude + 5°C + 40°C
AA6 Très chaude + 5 °C + 60 °C
AA7 Extérieur abrité-25 °C +55 °C
AA8 Extérieur-50 °C +40 °C

AO. Présence d'eau
AD1 Négligeable IPxO

AD2 Chutesde gouttes d'eau verticales IPx1

AD3 Aspersiond'eau (pluieà 60°) IPx3

AD4 Projectiond'eau (toutes directions) IPx4

AD5 Jets d'eau (sous pression) IPx5

AD6 Paquets d'eau (vagues d'eau) IPx6

AD7 Immersion(recouvertd'eau) IPx7

AD8 Submersion (recouvert en permanence)

AE. Présence de corps solides

IPx8

AE1 Négligeable IPOx

AE2 Petits objets (dimension= 2,5 mm) IP3x

AE3 Trèspetits objets (dimension= 1 mm) IP4x

AE4 Poussières IP5xoulP6x

Code
Classification

et caractéristiques

Indice ds
protection

AF. Présence de substances
corrosives ou polluantes

AF1 Négligeable
AF2 Origine atmosphérique
AF3 Actions intermittentes
AF4 Actions permanentes

AG. Chocs mécaniques
AG1 Faibles (énergie ^ 0,25 J) IK 02

AG2 Moyens(énergie < 2 J) IK07

AG3 Importants (énergie < 20 J) IK 08

AG4 Importants (énergie > 0,25 J)

AH. Vibrations

IK 10

AH1 Faibles
AH2 10 <f< 50 Hzamplitude
AH3 ^ 0,15 mm

10 <f< 150 Hzamplitude
< 0,35 mm

AQ. Foudre
AQ1 Négligeable
AQ2 Indirect(provenancedu réseau)
AQ3 Direct(expositiondu matériel)

(1)L'indice deprotection ouIPcaractérise laprotection del'appareillage électrique pardesenveloppes contre : lespoussières, l'eau.
(2)L'indice de protection IK caractérise laprotection de l'appareillage électrique contre leschocs mécaniques.

B. Utilisation

Code
Classification

et caractéristiques

BA. Compétence des personnes
BA1 Personnes non averties
BA2 Enfants se trouvant dans des locaux qui

leur sont destinés
BA3 Handicapés, personnes ne disposant pas

de toutes leurs capacités physiques ou
intellectuelles

BA4 Personnes suffisamment informées
BAS Personnes qualifiées

BB. Résistance électrique du corps humain
BB1 Normale, conditions sèches, ou humides
BB2 Faible, conditions mouillées
BB3 Trèsfaible,conditions immergées

C. Construction des bâtiments

Code

CA1
CA2

Classification
et caractéristiques

CA. Matériaux de construction
Risques négligeables
Bâtiments en matériaux combustibles

Code

BC1

BC2

BC3

BC4

BD1

BD2

BD3

BD4

BE1

BE2

BE3

BE4

Code

CB1

CB2

CB3

CB4

Classification
et caractéristiques

BC. Contacts des personnes avec le potentiel de la terre
Nuls

Faibles
Fréquents
Continus

contacts avec des parois

BD. Évacuation des personnes en cas d'urgence
Normale, occupation faible, évacuation facile
Longue, occupation faible, évacuation difficile
Encombrée, occupation importante, évacuation facile
Longue et encombrée, occupation importante et évacuation difficile

BE. Nature des matières
Risquesnégligeables
Risques d'incendie
Risques d'explosion
Risques de contamination

Classification
et caractéristiques

CB. Structure des bâtiments
Risques négligeables
Facilite la propagation d'incendie
Risquesdus à des mouvementsde structure
Constructions flexibles ou instables

D'aprèsGuideNFC15.100 L
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Extrait de norme

Influences externes pour les locaux d'habitation

\. Influences externes

Désignation \.
des locaux \
(habitations ou \
bureaux) \

A. ENVIRONNEMENT B. UTILISATION
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AA AO AE AF AG AH BA BB BC BE «P IK

1.1. Locaux domestiques

Buanderies
Caves-celliers
Chambres
Cours
Cuisines
Greniers
Jardins
Lieux d'aisance
Locauxà poubelles
Lingeries - Sallede repassage

f Volume 0
Salle J Volume 1
d'eau I Volume 2

l Autres emplacements
Sallesde séjour
Séchoirs
Sous-sols
Toilette (cabinets de)

4
4
4

3 + 4
4
4

3 + 5
4
4
4
4

4
4
4
4
4
4

4
2
1

4,5
2
1

4,5
2
3
2
7

3
2
1
2
2
2

1.2

1,2
3

1,2
1,2

3
2
1
3
2
1
3
2
2
1
4

4
2
1
2
2
2

3
3

1.2.3
3
3
3
3
3
3
3
3

3
3

1.2,3
1,2,3

3
3

2

24
21
20
24
24
20
24
20
25
21
27
24
23
20
21
21
21
21

07
02-07

02
02-07
02-07

02
02-07

02
02-07

02
02
02
02
02
02
02

02-07
02

Les indices IPet IK permettent desélectionner lescanalisations électriques, ainsi quelaprotection del'appareillage électrique.

Influences externes pour les exploitations agricoles

1.7. Locaux domestiques

Bergeries (fermées) 4 4 1 3 2 2 3 2 35 07
Buanderies 4 4 1 1 2 2 3 1 24 07
Bûchers 3 + 4 1 2 1 2 2 3 2 30 10
Caves de distillation 4 3 1 1,3 2 2 3 2 23 07
Chais 4 3 1 1 2 2 3 2 23 07
Cours 3 + 5 5 1 1.2 2 3 3 1 35 07
Élevage devolailles 4 4,5 1 3 2 3 3 2 35 07
Écuries 3 + 4 5 3 3 2 3 3 2 35 07
Étables 3 + 4 5 3 3 2 3 3 2 35 07
Fumières 3 + 4 4 1 3 2 3 3 1 25 07
Fourrages (entrepôts-Fenils) 4 1 4 1 2 2 3 2 50 07
Greniers-Granges 3 + 4 1 4 1 2 2 3 2 50 07
Paille (entrepôts de) 4 1 4 1 2 2 3 2 50 07
Serres 6 3 1 1 2 2 3 1 23 07
Poulaillers 4 4 3 3 2 3 3 2 35 07
Porcheries 4 4 1 3 2 3 3 1 35 07

1.8. Installations diverses

Terrains camping-caravaning 3 + 4 4 2 1,2 2 3 3 1 34 07
Quais 3 + 4 6 2 1,2 1 3 3 1 36 07
Chantiers 3 + 4 5 2 1,2 3 3 3 1 44 08
Rues, cours, jardins 3 + 4 4 2 1.2 2 2.3 3 1 34 07
Etablissements forains 3 + 6 3 2 1 2 2.3 3 1 33 07

Volume 0 4 7 2 1 1 4 3 1 38 02
Piscines Volume 1 4 5 2 1 1 4 3 1 35 02

. Volume 2 4 4 2 1 1 2 3 1 34 02
Saunas 6 4 2 1 1 3 3 1 34 02

* Suivantemplacement
1.2,3: lechoixduchiffre approprié dépenddes conditions particulières
3 + 5 : les conditionss'ajoutent D'après Guide NFC15.100
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Installations électriques

Influences externes pour les établissements
recevant du public

Parmiles règlements administratifs qui sont à respecter,en plus de la norme C15-100, les établissements recevantdu publicsont assujettis
aux dispositions du décretdu 31 octobre 1973 dont les différents articlesont été codifiésR123-1 à R123-55 dans le code de la construction
et de l'habitation. Enfin, un arrêté du 25 juin1980 a refondules dispositions générales communes à tous les établissements, notamment pour
les installations électriques. Deuxdispositions sont essentielles :
- l'éclairage de sécurité,
- les sytèmes d'alarme et d'incendie.

Les indicesIPet IK donnés dans ce tableau permettentde sélectionnerl'appareillage et les canalisationsutilisésdans ces locaux.

>v Influences externes

Désignation x.
des locaux x^
(établissements \
recevantdu public) >v

A. ENVIRONNEMENT B. UTILISATION
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AA AD AE AF A6 AH BA BB BC BD BE IP IK

1. Établissements
de spectacles11'

SA = Salles 4 1 1 3 3 1 20 02

SC = Aménagements scéniques 4 3 2 3 2 20 07

ci _ [ Locaux de projection
l cinématographique 4 1 2 3 2 20 02

AD = Locaux d'administration 4 1 1 2,3 1 20 02

AD = Magasins de costumes, réserves 4 3 1 2,3 2 20 07

AD _ f Ateliers
i Loges d'artistes

4

4

3

1

2

1

2,3
2,3

2

1
20

20

07

02

2. Autres établissements ,1>

f Magasinsde vente, bazars
M_ I Réserves, locaux de réception

| d'emballage, d'exposition,
l resserres, ateliers, garages

4

4

3*

3*

2

2

3

3

3

1

1.2

2

20 08

N f Restaurants, cafés, brasseries,
N = débits de boissons, bars

l Cuisines (grandes)
4

4 5*"

1

2

3

3

3

1

1

4
20

24

02

07

0 = Hôtels, pensions de famille 4 1 2,3 3 1 20 02

p _ [ Bals, dancings, salles de réunions,
l salles de jeux 4 2 2 2,3 3 1 20 07

Q = Salles de conférences 4 1 2.3 3 1 20 02

R = Établissements d'enseignement 4 1,2 1.2 1,2 2,3 3 1 20 02

S = Bibliothèques, Archives, Musées 4 1 2,3 3 2 20 02

C Expositions:
j _ I - Halls et salles

| - Réserves, locaux de réception
l etd'emballage, ateliers, garages

4

4

1

3*

3

3

3

1

1

2

21

21

07

08

y _ f Établissements sanitaires, crèches
l Blocs opératoires

V = Établissementsde cultes

4

4

4

1,2
2

1

2,3
3

2

2

2

3

3

2,3

3

1

3

1

1,3

1

20

20

20

02

07

02

W = Banques, administrations 4 1 1 2,3 3 1 20 02

* Peuvent être classés en établissements industriels.
(1) Les lettres précédant ladésignation desétablissements sontcelles desarticles durèglement desécurité.
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Influences externes pour les établissements industriels

Lalégislation (nomenclature et réglementation des établissements dangereux, insalubres ou incommodes) définit les inconvénients (ou
risques) que présentent les établissements industriels. Lesnumérosde cette nomenclature sont donnés en dernièrecolonne.
Les influences BA (compétence) et BD (évacuation) sont toujours égales à 1. de même BC (contacts) est toujours égalà 3 et ne figurent pas
dans le tableau.

Les indices de protection IP et IK donnés dans ce tableau permettent de sélectionner l'appareillage et les canalisations utilisés dans ces
locaux.

Nv Influences externes

A. ENVIRONNEMENT B. UTILISATION
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5 Numéros

Désignation n.
des locaux N.
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AA AD AE AF AG AH BB BE IP IK

Acides (fabrication et dépôts) 4 3 2 4 2 2 2.3 33 07 10-31
Blanchisseries 4 3,4 1 3 2 2,3 1 23 07 79
Boucheries 4 4,5 1 2 3 4 24 07
Boulangeries 4 1 4 2 2 4 50 07
Brasseries 4 4 1 2 2 1,2 3 4 24 07 86
Caoutchouc (transformation) 4 4 4 1.3 2 2 2 54 07 95 à 98
Cartoucheries 4 3 4 3 2 2 + 3 53 08 108-109
Cartons (fabrication) 4 3 2 2 2 1,2 33 07 330
Carrière 4 5 4 2 3 3 1 55 08
Cellulose (fabrication) 4 4 2 3 3 2 34 08 112 bis
Charbon (entrepôts) 3 + 4 3 4 3 2 2 53 08
Charcuteries 4 4,5 1 2 2 4 24 07
Cimenteries 4 1 4 3 2 1 50 08 146
Cokeries 4 + 6 3 4 3 2 2,3 53 08 151
Combustibles liquides (dépôts) 3 + 4 2,3 2 3 2 2 + 3 31 08 253
Décapage 4 4 4 4 3 3 1 54 08 278-287
Distilleries 4 3 2 3 2 2 2 33 07 35-250
Électrolyse 4 3 1 4 3 2 3 23 08 288
Filatures 4 1 4 2 2 2 2 50 07 197
Frigorifiques (entrepôts) 2 3 2 3 2 2 1,2 + 3 33 07 361
Gaz (usines et dépôts) 3 + 4 2 2 3 3 2 2 + 3 31 08 207 à 212
Hydrocarbures (fabrication) 4 3,4* 2 4 3 2,3* 2 + 3 34 08 235
Imprimeries 4 1 1 1 3 1,2 2 2 20 08
Laiteries 4 5 1 3 2 3 4 25 07 242
Laveries 4 5 1 1 2 3 1 25 07 91
Machines (sallesdes) 4 1 1 1 3 3 2 1 20 08
Matières plastiques (fabrication) 4 2 4 4 3 1.2 2 2 + 3 51 08 271-272
Menuiseries 4 1 4 1 3 2 2 2,3 50 08 81
Métaux (traitement des) 4 2,3 2 3 3 2 2 1.2,3 31 08 277 à 289
Moteurs thermiques (essais) 4 1 2 1 3 3 2 2 + 3 30 08 298 à 300
Ordures ménagères (traitement) 4 3.4* 4 3 2 1 2,3* 2 53 07 322
Papier (fabrication) 4 3,4* 2 1 2 1.2 2,3* 2 33 07 330
Peintures(fabrication) 4 3 2 3 2 1.2 2 2,3 33 07
Plâtres (broyage-dépôts) 4 1 4 3 2 2 2 1 50 07 123-125
Produits chimiques (fabrication) 4 1 2,4 4 3 1.2 2 2.3 30 08 divers
Raffineries de pétrole 3 + 4 4 2 3 2 1 3 2 + 3 34 07
Savons(fabrication) 4 2 2 4 2 1 2 1 31 07 374
Scieries 4 1 4 1 3 3 2 2 50 08 81
Serrureries 4 1 2 1 3 1,2 2 1 30 08 375
Sucreries 4 5 4 3 2 1 3 2,3 55 07 387
Tanneries 4 5 2 3 2 1 3 1 35 07 393
Teintureries 4 5 2 3 2 1 3 2.3 35 07 395
Textiles, tissus (fabrication) 4 2 4 1 3 1.2 2 2 51 08 397
Vernis (fabrication, application) 4 2 2 3 2 1.2 2 2 + 3 31 07 404 à 407
Verreries 4 3 2 3 3 1,2 2 2 + 3 33 08 408-409

Suivantemplacements.
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Pour réaliser une installation électrique, rélectrotechnicien doit tenir
compte à la fois :
- des besoins en électricité de l'utilisateur ;
- des règlements normatifs et de sécurité.

À partir de ces données, rélectrotechnicien doit être capable de déter
miner les solutions technologiques à adopter en fonction du matériel
existant dans les différents catalogues des constructeurs.

Le résultat de ce travail sera le projet d'installation qui comportera :
- les schémas de l'installation ;
- la nomenclature du matériel ;

- le plan de travail ;
- le devis.

DONNEES SPECIFIQUES DOCUMENTS

Cahier des charges de l'installation
à réaliser. Descriptif.

Plan architectural

Textes réglementaires
Norme C-15-100

Règles particulières

z
COMPÉTENCES Établissement du projet d'installation

Décoder le cahier des

charges d'une installation
électrique pour représenter
schématiquement cette ins
tallation

I
Schéma installation

T
Nomenclature

du matériel

i
Plan de travail

J.
Devis

T
EXECUTION

CONTRÔLE
FACTURATION

T[) Cahier des charges

Catalogue
des constructeurs

de matériel/

Temps
élémentaires

Séries de prix

C'est le document qui sert de contrat entre le client (appelé maître
d'ouvrage) et l'entrepreneur de construction.

Il est établi par l'architecte, souvent aidé d'un ingénieur ou d'un tech
nicien spécialiste des fluides.

Il comprend essentiellement :
- un descriptif,
- des plans.

Objectif

Être capable, préalablement à une
installation, de réunir les informa
tions nécessaires et de les décoder

pour établir un schéma architectural
de l'installation

Savoir technologique

S 3.1

MRETli,Œ

î1RAKrÉC
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1.1. Le descriptif
Il précise, pour toutes les professions qui vont se succéder lors de la
construction d'un bâtiment, les matériaux, les règlements, les disposi
tions particulières.

Plus spécialement, pour l'électricien, le descriptif va préciser, en fonc
tion de la nature du local, les installations électriques à réaliser. Par
exemple, en fonction de la nature des pièces d'une maison d'habita
tion (chambre, cuisine, salle de séjour) et de leurs dimensions, le
client, le maître d'ouvrage, et l'architecte, décident ensemble du
nombre de prises de courant, de points lumineux et d'appareils élec
troménagers.

Exemple -. Chambre 4 : 1 point lumineux au centre commandé par va-et-
vient ; 4 prises de courant 10/16 A avec terre.

1.2. Le plan architectural

Il représente le bâtiment avec ses formes et dimensions. C'est sur ce
plan que sont indiqués les emplacements où l'on fixe les prises de
courant et les points lumineux. L'installation électrique étant fixée aux
parois et passant dans la dalle et le plafond, il est très important de
connaître les techniques de construction pour savoir les parcours et
les modes de pose et de fixation des canalisations (fig. i).

( £P Analyse fonctionnelle d'une Installation

Toute installation électrique comporte :
- une source d'énergie ou arrivée de courant ;
- de l'appareillage électrique de commande, de protection ;
- des appareils d'utilisation ; éclairage, chauffage, force motrice... ;
- des canalisations électriques reliant l'ensemble.

Une représentation de la structure fonctionnelle d'une installation
électrique est donnée figure 2. Elle met en relation les fonctions à
assurer et les appareils qui remplissent ces fonctions (fig. i).
On peut aussi utiliser la représentation fonctionnelle du système de
distribution et d'utilisation de l'énergie électrique emprunté au
modèle SADT (Structured Analysisand DesignTechnique) (fig. 3) •.

CONTRAINTES
OU DONNÉES DE CONTRÔLE

|c VR |e |w
DONNEES D'ENTRÉE

MATIÈRE ÉNERGIE *
FONCTION

définie par les relations
qui lient entrée, sortie

et contraintes

t
SUPPORT

DE LA FONCTION

Fig. 3 : Représentation SADT de niveau A-1.

DONNÉES DE SORTIE

ENTRÉE +VALEUR AJOUTÉE

- en entrée on trouve des produits, de l'énergie ou des informations ;
l£ - en sortie, ce qui était à l'entrée, plus unevaleur ajoutée ;

- la fonction est réalisée en tenant compte de contraintes ou don-
1 nées de contrôle :

A C=configuration, R=réglage, E=exploitation, W=énergie.

PftiSE LÀ .

r".--•'• •: •z :.-^ ""1

<

.---*
,—

<

/

' 1

Douille
pour lampe

Prise de
courant
2P»T10716A

Fig. J : Représentation en schéma architec
tural.

FONCTION
À ASSURER

Source d'énergie

SOLUTIONS
TECHNIQUES

Réseau EDF
230 V - 50 Hz

Contrôler l'énergie
consommée

Compteur +
disjoncteur

' '

Répartir et protéger
les circuits

Tableau de
répartition

• '

Transmettre
l'énergie

Canalisations
électriques

' '

Commander
l'utilisation

Appareillage
de commande

' '

Utiliser
l'énergie

Eclairage,
chauffage, etc.

Fig.2 : Structurefonctionnelle d'une installa
tion électrique.



Installations électriques

h La réalisation d'une installation électrique met en cause trois
acteurs : l'utilisateur, le concepteur, le réalisateur.

m Le cahier des charges comporte obligatoirement :
- un descriptif ;
- les plans du bâtiment.

m Sachant qu'une installation électrique comporte une source
d'énergie, de l'appareillage, des canalisations, des récepteurs
ou appareils d'utilisation de l'énergie, l'analyse fonctionnelle
fait apparaître les fonctions suivantes :
- contrôler l'énergie consommée ;
- répartir et protéger les circuits ;
- transmettre l'énergie ;
- commander l'utilisation ;
- utiliser l'énergie en toute sécurité.

n Le schéma architectural représente les positions topographiques des différents
appareils. Il est réalisé à partir des besoins de l'utilisateur.

rimu FUI?
Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. Pour un projet d'installation on établit un cahier des
charges.

2. Le cahier des charges doit être conforme à la norme
NF-C 15 100.

3. Le descriptif est un schéma électrique.

4. Le descriptif donne le nombre d'interrupteurs et de
prisesde courant.

5. Le schéma architectural indique les constructeurs de
matériel.

6. La liste du matériel est établie avec la norme
NFC 15 100.

7. Les catalogues constructeur permettent d'établir la
nomenclature.

8. Le maîtred'ouvrage est celui qui fait construire.

9. Le maître d'ouvrage est l'installateur électricien.

10. Leschéma architectural est établi sur le plan de l'ar
chitecte.

H1» La fonction répartir et protéger les circuits est réali
sée par le tableau de répartition.

12. La fonction transmettre l'énergie est réalisée par l'ap
pareillage de commande.

13. La fonction utiliser l'énergie est réalisée par un radia
teur électrique.

14. La fonction contrôler l'énergie est réalisée par un
ordinateur.

Il 5. Dans une analyse fonctionnelle un réglage est une
donnée de contrôle.

16. Àl'intérieur du rectangle on écrit lafonction assurée
sous forme d'un verbe à l'infinitif.

17. La listedu matériel, avec les références des construc
teurs fait partie du cahier des charges.

"0 8. Pour réaliser une installation, il n'est pas nécessaire
de connaître la norme NF C 15 100.

H9. Le client et l'architecte sont une même personne.

20. Ledevis fait partie du cahier des charges.
17
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1a Établissez le descriptif de l'installation électrique d'un
cellier comportant un lave-linge, un sèche-linge, un congé
lateuravec un éclairage central.

Solution :

- 1pointlumineux au centre avec SA
- 1prisede courant 16A + Tlave-linge.
- 1prise de courant 16A+ Tsèche-linge.
- 1prise de courant 16A+ Tcongélateur.

2. Établissez, d'après le plan de l'architecte, le schéma
architectural de l'installation électrique d'un cellier com
portant un lave-linge, un sèche-linge, un congélateur avec
un éclairage central (fig. 4).

Solution : Le tracé en couleurs représente les éléments
du schéma architectural.

3. Étant donné le plan de la villa de Monsieur Martin
(p. 21) et le descriptif correspondant (p. 22), on vous
demande d'établir le schéma architectural pour l'installa
tion niveau habitation partie Al du descriptif.

Solution : Pour réaliser le schéma architectural de cette
installation, il faut :

VQ ***
X

®
y CELLIER

oo

<

V
Fig. 4 : Planarchitectural d'uncellier.

- utiliser les symboles contenus dans les planches de
schéma, p. 19 et 20;
- lire le descriptif (p. 22) ;
- positionner les pointslumineux ;
- positionner les interrupteurs et commutateurs ;
- les relier pardes traits en pointillé ;
- positionner les prises de courant (mettre toujours au
moinsuneprisede courant entre deuxouvertures afin de
ne pas avoir de fils quipassentdevant uneporte).
Schémaarchitectural : voir p. 23.

^^••^••••^•••••••••••^•••••ï

\. Réalisez le schéma architectural concernant le poste
A3 installation alarme-téléphone télévision, mais unique
ment pour la chambre 1, la cuisine, la salle de séjour. Uti
lisez lessymboles normalisés pour chaque prise.
2» Représentez pour le poste A2, installation dechauffage
électrique, l'emplacement des radiateurs définisdans le
descriptif. Cetracé pourra êtrefait surun plan de lamaison.
3n Reconstituez enobservant votre habitation le descriptif
de l'installation électrique (éclairage et prises de courant).
4» Sur un plan de votre habitation, situez l'emplacement
des prises, interrupteurs et pointslumineux.

5. Effectuez ledescriptif de l'installation électrique d'une
salle de classe.

6. Représentez sur un plan architectural sommaire de
votre salle de classe l'emplacement des appareils élec
triques.

7= Étant donné leplan architectural et ledescriptif decette
salle de classe (fig. 5), établissez le schéma architectural.
Descriptif :
- 4 points lumineux commandés en double allumage
(DA) ;

Salle de classe L

Tableau noir

Fig. 5.

- 3 prises de courant 10/16 A+ T ;
- 1 point lumineux au-dessous du tableau simple allu
mage (SA).

8. Établissez le descriptif de l'installation électrique d'un
garage particulier de largeur3,5 m, et de longueur7,5 m,
avec une porte de 2 m sur la largeur, comportant2 prises
de courantet un éclairage central.

9. Établissez le schéma architectural de l'installation élec
trique du garage dont les caractéristiques sont définies à
l'exercice précédent
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Installations électriques

Symboles pour schémas
architecturaux

d'installation et plans
NFC 03-211

Soclle de prises de courant (suite)(Identification des conducteurs

Symbole

+
-F

•J-

-ttfff-

Canalisations

Désignation

Conducteur neutre

Conducteurde protection

Conducteur de protection et neutre
confondus

Canalisation triphasée avec
conducteur neutre et conducteur de
protection

Canalisation montante

Canalisation descendante

Canalisation traversante verticale

Boîte,symbole général

Boîte de connexion

Coffret de branchement avec une
canalisation

Coffretde répartitionfiguréavec
trois canalisations

Sodés de prises de courant
forme préférée

—C
autre forme

—<

k k
formel forme2

k
k
k
k

Socle de prise de courant, symbole
général

Socle pour plusieurs prises
de courant, trois prises

Socle avec contact

pour conducteur PE

Socle avec volet d'obturation

Socle avec interrupteur unipolaire

Socle avec
interrupteur de verrouillage

Socle avec
transformateur de séparation

Symbole Désignation

~w
Socle de prise pour terminal de
télécommunication
Symbole général
On les différencie par les symboles
suivants :
TP = Téléphone
M = Microphone
FM = Modulation de fréquence
HP = Haut-parleur
TV = Télévision
TX= Télex

Il interrupteurs
Interrupteur, symbolegénéral(SA)

Interrupteur à lampe témoin

Interrupteur bipolaire(DA)

Commutateur unipolaire double

Inverseur unipolaire va-et-vient (W)

Inverseur double, permutateur

Interrupteur gradateur

Interrupteur à tirette

Bouton-poussoir

Bouton-poussoir lumineux

Bouton-poussoir à accès protégé
(glaceà briser...)

Minuterie

Interrupteur horaire

Dispositifde commande ou de
contrôle par serrure
Contrôleur de ronde

>Appareils divers

r$
Touche à effleurement lumineuse
symbole général

Interrupteur gradateur
à effleurement

Télérupteur

Minuterieavec préavis d'extinction

S
EH



(suite)

Installations d'éclairage

Symbole* Désignation

Point d'attente d'appareild'éclairage
représentéaveccanalisation

Lampe, symbolegénéral

Luminaire à fluorescence

0
i i

Ces symboles sont détailléschapitre12 éclairagep. 119.

Appareils divers

-[oo]
Chauffe-eau

Ventilateur électrique

© Horloge de pointage

Gâcheélectrique

Interphoneportier

/ forme 1

O »

/ forme 2

O M (k) »

ance

Trait mixte, si aucune confusion
possible avec liaisonmécanique

Avec repèrecorrélatif (k)

Appareils électro-domestiques

Symbole Désignation

I I I I II Appareil de chauffage électrique,
symbolegénéralI I I I I I

I I
Appareil de chauffageélectrique
à accumulateur

* Climatiseur

• •

• • Cuisinière électrique

* Réfrigérateur

x Lave-vaisselle

® Lave-linge

oo

•

Armoire sèche-linge

oo

I I
I

Hotte aspirante

% Four à micro-ondes

***
*

Réfrigérateur avec compartiment
congélateur

Définitions et classification des schémas,
diagrammes, tableaux selon NF C 03-151

Classification selon le but envisagé
1. Schémas explicatifs
a) Schéma fonctionnel : il montre les interdépen
dances entre les fonctions.

b) Schéma des circuits ou schéma de principe :
détaille le fonctionnement.

c) Schéma d'équivalence : c'est un schéma explicatif
particulier.

2. Diagramme ou tableaux explicatifs
a) Diagramme ou tableau de séquence : il est des
tiné à faciliter l'analyse des actions successives.
b) Diagramme ou tableau de séquence-temps : tient
compte en plus de la valeur des intervalles de temps
entre les actions successives.

3. Schémas de réalisation

Ils sont destinés à guider la réalisation et la vérification
des connexions :

a) Schéma des connexions intérieures
b) Schéma des connexions extérieures
c) Schéma des bornes

4. Plans ou tableaux de disposition
Ils donnent des indications précises sur l'emplacement
des parties d'une installation.

Classification selon le mode de représentation

1. Nombre de conducteurs

a) Représentation unifilaire : deux ou plusieurs
conducteurs sont représentés par un trait unique.
b) Représentation multlfilaire : chaque conducteur
est représenté par un trait individuel.

2. Emplacement des symboles
a) Représentation assemblée : les symboles des élé
ments d'un appareil sont représentés juxtaposés sur le
schéma.

b) Représentation rangée : les symboles des élé
ments d'un appareil sont disposés de façon à pouvoir
représenter simplement les liaisons mécaniques.
c) Représentation développée : les symboles des élé
ments sont séparés et disposés pour suivre facilement
le tracé.

3. Représentation topographique
L'emplacement des symboles rappelle la disposition
topographique des matériels correspondants :
schémas de réalisation, schémas architecturaux, sché
mas de réseaux.

3%
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rz. Installations électriques

Vue en plan

Vue en coupe

5.45

Surface
habitable,
68,08 m*

échelle : 1 cm p.m. T3 PLAN ET COUPE

Maître d'ouvrage : MARTIN Jean-Claude
Commune : SERVET (01)
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Extrait du cahier des charges

Descriptif

Villa type T3 située à SERVET-01.

Maître d'ouvrage : MARTIN Jean-Claude

Architecte : BASLEY

Sommaire :

LOT N° 1 : Gros œuvre

LOT N° 2 : Cloisons

LOT N°3 : Ouvrages
LOT N° 4 : Menuiseries

LOT N° 5 : Serrureries

LOT N° 6 : Plomberie

LOT N°7 : Électricité
LOT N°8 : Carrelage
LOT N° 9 : Peintures

LOT N° 10: Vitreries

LOT N°7 : ÉLECTRICITÉ
A0- Prescriptions particulières
A1 - Équipement niveau habitation
A2- Installation chauffage
A3- Installation Alarme-Téléphone-Télévision
A4 - Alimentation-Protection

A0PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES
Lesinstallations serontconformes aux normeset décretsen vigueur
applicable auxtravaux considérés. Document technique de base :

NORME C15-100

A1 ÉQUIPEMENT NIVEAU HABITATION

Chambre 1 :

1 point lumineuxau centre en V et V.
4 prises de courant 10/16 Aavec terre.

Chambre 2:

1 point lumineuxau centre en SA.
3 prises de courant 10/16 Aavec terre.
1 prise de courant 10/16 + T commandée en SA.

Salle de bains :

1 point lumineux en SA.
2 points lumineux en applique SA.
1 prise de courant 10/16 A+ T.
1 liaison équipotentielle.

WC:

1 point lumineux central SA.

Hall et terrasse :

1 point lumineux en applique et 1 pointlumineux central comman
dés de 3 pointspar boutons-poussoirs lumineux.
1 point lumineux extérieur SA.
1 prise de courant 10/16 A+ T.
1 prise de courant 20 A+ T pour chauffe-eau.

Salle de séjour:
1 point lumineuxcentral en DA.
5 prises de courant 10/16 A + T.
2 appliques extérieures en SA.

Cuisine :

1 point lumineux central en SA.
1 point lumineuxen classe II,SA.

4 Prises de courant 10/16 A + T.

1 prise de courant16 A+ T lave-vaisselle.
1 prise de courant16 A+1 lave-linge.
1 prisede courant32 A+T cuisinière.

A2INSTALLATION CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

Lechauffage électrique sera assuré par des convecteurs électriques
basse température munis de thermostat à bulle.
Chambre 1:1 convecteur 1 500 W.

Chambre 2:1 convecteur 1 500 W.

Salle de bains : 1 convecteur 1 000 W classe II.

Hall : 1 convecteur 1 000 W.

Sallede séjour : 2 convecteurs 2 000 W.
Cuisine : 1 convecteur 2 000 W.

A3 INSTALLATION : ALARME, TÉLÉPHONE, TÉLÉVISION

Chambre 1 ; cuisine ; salle de séjour :
1 prise télévision
1 prise téléphone
1 prise modulation de fréquence

Hall:

1 détecteur infrarouge
1 interphoneavec portailextérieur

Les prises téléphone seront conformes à la réglementation PTT en
vigueur.
Lesystème d'alarme volumétrique comportera en plus une alarme
périmétrique avec contact sur toutes les ouvertures.

A4 ALIMENTATION-PROTECTION

Câble d'alimentation U1000 R02V de4 x 16mm2 (longueur prévue
40 m).
Câble detélécommande U1000 R02V de2 x 1,5mm2 (même lon
gueur).
Fourreaux et regardà la charge de l'entreprisede gros œuvre.
Fourreaux pour téléphone et câble télévision en réserve (longueur
40 m environ).

Tableau comprenant :
1 disjoncteurbipolaire 10-30 Adifférentiel.
3 disjoncteurs 15 A lumière.
4 disjoncteurs 25 Aprises.
2 disjoncteurs 25 A lave-linge, lave-vaisselle.
1 disjoncteur 38 Acuisinière.
1 interrupteur différentiel 30 mA (s.d.B).
1 interrupteur différentiel 30 mA (prises).
1 interrupteurchauffage32 A bipolaire.
3 disjoncteurs 25 A convecteurs.
1 disjoncteur 25 A chauffe-eau.
1 contacteur heures creuses ou

1 contacteur EJP.

1 système de programmationet régulation de chauffageavec
sonde extérieure.

1 système d'alarmeavecavertissementà distance par lignetélé
phonique.
Prisede terre générale réalisée par câbleen cuivrenu en fondde
fouilles avec barrette de coupure.
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Installations électriques

Plan architectural
Installation électrique d'une villa type T3
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fUH CondiitDQffîs que doâveinit remplir
les éostalflations électriques

1.1. Protection contre les risques d'électrocution
Il faut assurer la protection des personnes ou des animaux contre tous
les risques de contact avec le courant électrique :

a) Choc électrique direct
S'il y a passage du courant électrique à travers le corps humain. Deux
cas peuvent se produire :
- vous touchez un conducteur mal isolé ou nu et vous n'êtes pas isolé
de la terre (fig. 1) ;
- vous touchez deux conducteurs nus à des potentiels différents (fig. 2).
b) Choc électrique indirect
Vous touchez une masse métallique qui normalement ne présente pas
de danger mais qui accidentellement est mise sous tension (fig. J).

1.2. Protection contre les risques d'incendie {fig. 4)
Une installation électrique bien exécutée ne doit produire aucun
échauffement qui puisse provoquer des brûlures ou déclencher un
incendie.

1.3. Protection contre les surintensités

a) Par suite d'un défaut sur un appareil d'utilisation d'énergie élec
trique (plusieurs gaufriers sur une prise multiple), l'intensité absorbée
est 5 à 10 fois l'intensité normale. On dit qu'il y a surcharge.

b) Si l'on met accidentellement en contact deux fils de polarités diffé
rentes, il y a court-circuit.

1.4. Protection contre les surtensions

La foudre, en tombant sur une ligne aérienne, peut provoquer des sur
tensions capables d'endommager gravement les installations élec
triques. Il convient donc de s'en protéger (fig. 5).

Fig. 3 : Contactindirect, masse mise acciden
tellement sous tension. Fig. 4 : Risque dlncendie.

Objectif

Décoder les informations techniques,
normatives et réglementaires. Les
interpréter pour structurer une instal
lation et répartir les circuits dans le
domaine résidentiel.

Savoirs technologiques
S 3.1 et S 6.2

/

Fig. 1 : Contact direct entre conducteur nu
sous tension et la terre.

Fig. 2 : Contact direct entre 2 conducteurs
nus à des tensions différentes.

Fig. S : Risquede surtension.



Installations électriques

1.5. Autres conditions

Outre les protections évoquées, il faut pouvoir procéder à la mise hors
tension d'un circuit lorsque survient un défaut :
- dispositif de sectionnement pour pouvoir isoler une partie de l'ins
tallation (porte-fusible bipolaire ouvert) (fig. 6) ;
- dispositif de coupure d'urgence (fonction assurée par le disjonc
teur de branchement) ;
- l'installation électrique doit être indépendante des autres installa
tions, canalisations d'eau, téléphone, etc.
- le matériel électrique doit être accessible pour l'entretien et le
dépannage ;
- le matériel doit être alimenté sous la tension normale pour laquelle
il a été conçu.

( 8) Structure des irostafilatioros

2.1. Alimentation (fig. 7)

a) Nature du courant
Courant continu : symbole ou ^^z
Courant alternatif : symbole ~ 50 hertz en Europe

~ 60 hertz en Grande-Bretagne et aux USA.
b) Types de réseaux
Un réseau électrique est caractérisé par le nombre de conducteurs
actifs : monophase (une phase + neutre) ou triphasé, trois phases. Un
conducteur actif (ou phase) est celui qui est parcouru par un courant,
et soumis à une différence de potentiel.

c) Tensions disponibles sur le réseau 230 / 400 V
Le réseau 230/400 V permet les trois modes de raccordements décrits
dans le schéma ci-dessous. La tension disponible entre le neutre et
une phase est de 230 V. Elle est de 400 V entre chacune des phases.

1

Ph1

> i > :

230 V

Ph2
400 V

Ph3
f r

Triphasé
avec neutreMonophasé Triphasé

2M V 4UIJV
230V/400V

La puissance installée s'exprime en volt-ampère (VA). L'alimentation
électrique étant à tension constante, les puissances installées sont
caractérisées par les valeurs d'intensité, et donc désignées quelque
fois en ampères.

2.2. Puissance installée

a) En fonction du type de logement
Selon le nombre de pièces, on définit une puissance minimale.

Type de logement
(en fonction du nombre

de pièces)

Nombre
de pièces

principales

Puissance

minimale
enkW

Disjoncteuren A

Typel
Type 1bis* à IV

1

1à6
3
6

15 à 45
15 à 45 ou 60

TypeI bis = studio cabine.

Fig. 6 : Sectionnement

Fig. 7 : Tableau de distribution terminale
<t Mufti9 » (Merlin-Cérin).
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b) En fonction des besoins de l'habitation
Tenir compte de tous les appareils fonctionnant simultanément pour
déterminer la puissance installée peut conduire à des exagérations,
notamment pour les prises de courant dont le calibre est de 10 à
16 ampères. La réglementation préconise un facteur de simultanéité
défini dans le tableau 1, ci-contre.

C^S) ûSvisiomi d'une installation

La subdivision des installations en plusieurs circuits permet de limiter
les conséquences d'un défaut en ne coupant que le circuit défectueux.
Elle facilite aussi les vérifications et les recherches de défauts.

3.1. Commande et protection générale
Un disjoncteur général assure la commande et la protection générale
de toute l'installation (fig. 8).

Il peut être bipolaire 15/30/45, 60 A ou de type 60/75/90 A.

Dans le cas où le disjoncteur général n'est pas différentiel, il y a lieu
d'installer immédiatement en aval un ou plusieurs interrupteurs diffé
rentiels, de préférence haute sensibilité qui assurent une protection
complémentaire en cas de contact avec un conducteur sous tension
(% 9).

3.2. Protection et sectionnement de chaque circuit
a) L'arrivée générale est divisée en plusieurs circuits remplissant
chacun une fonction (fig. w) -.
- circuits foyers lumineux fixes section 1,5 mm2
- circuits des prises 16 A section 2,5 mm2
- circuits spécialisés

• chauffe-eau section 2,5 mm2
• lave-linge section 2,5 mm2
• lave-vaisselle section 2,5 mm2
• appareil de cuisson section 6 mm2

b) Protection et coupure bipolaire (fig. 77)
Chaque circuit est protégé par un dispositif de sectionnement et de
protection à coupure bipolaire à base de fusibles ou de disjoncteurs.

3.3. Règles générales de division des circuits

a) L'éclairage est réparti de préférence entre plusieurs circuits, de
même pour les prises de courant.

b) Les circuits foyers lumineux et prises de courant ne doivent pas
comporter plus de 8 points d'utilisation.

c) Les circuits sont spécialisés en fonction des appareils qu'ils desser
vent et ces appareils ont chacun un circuit distinct.

d) Tous les circuits de prises doivent comporter un conducteur de
terre, de section égale aux autres conducteurs. La protection est assu
rée par une protection différentielle* haute sensibilité (30 mA).
c) Les circuits d'éclairage et de chauffage des salles de bains doivent
ête munis d'une protection différentielle haute sensibilité (30 mA).
Pour les locaux à usage résidentiel, un organisme appelé PROMOTELEC
publie des indications précises pour réaliser des installations
conformes aux normes ; la fiche de documentation (page 32) donne des
indications complémentaires.
* Laprotection différentielle est traitée au chapitre 10, p. 102.

Tableau 1 : Facteur de simultanéité

Utilisation
Facteur

de simultanéité

Éclairage
Chauffageélectrique

Chauffe-eau

Conditionnement d'air

Prise de courant

Appareil de cuisson
Ascenseur

Moteur

1

1

1

l< 0.9o,i +TF
0,7

0,75

0.75

N*= Nombrede prises de courant alimentées par le
même circuit.

Exemple : Soit 8 prises de courant 16 A ali

mentées par le même circuit, cela représente
en réalité :

8x16 (o,1 +—) =128 x0,212 =27,1 A,
ce qui représente un maximumà éviter.

IPh Arrivée du
.L compteur EDF

Fig. 8 : Disjoncteur avec protection magné
tique thermique différentielle.

1
Disjoncteur
général

<T

i

j

k
/ **

Fig. 9 : Interrupteurs différentiels.

lArrivée

Fig. 10 : Division de circuits.

NI Ph

n S
h

j

Fig. 1ï ; Sectionnement bipolaire. Protection
par disjoncteurou fusible.
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Installations électriques

• Une intallation électrique doit distribuer l'énergie électrique
en toute sécurité et assurer une protection contre les risques :
d'électrocution, d'incendie, de la foudre (surtensions). Elle doit
posséder aussi des dispositifs de coupure (sectionnement, cou
pure d'urgence). Enfin elle doit être indépendante des autres
installations.

m L'alimentation est caractérisée par la nature du courant, le
type de réseau et sa tension, ainsi que par la puissance instal
lée.

m La division d'une installation permet de limiter les consé
quences d'un défaut. Une protection générale est complétée
par une protection et un sectionnement de chaque circuit ter
minal. La protection est bipolaire. Chaque circuit terminal remplit une fonction par
ticulière ; éclairage, prises de courant, chauffe-eau, cuisinière, lave-linge.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. Si l'on touche un conducteur non isolé, sans être isolé
de la terre, il y a risque d'électrocution.

2. Lorsque l'on touche deux conducteurs nusà despoten
tielsdifférents, on dit qu'il ya choc électriqueindirect.

3. Si l'on reçoit un picotement en touchant l'enveloppe
métallique d'un lave-linge, on peut dire que le lave-linge a
un défaut d'isolement.

4. Lorsque l'on touche un lave-linge qui a un défaut
d'isolement, on dit qu'il y a contact direct.

5. Un mauvais contact sur un appareil électrique peut
provoquer un échauffement anormal.

6- Un fil électrique sous tension qui touche un carter
métallique isolédu sol, est un court-circuit.

7» Deux fils électriques de polarités différentes qui se tou
chent provoquent un court-circuit.

8. Si l'on branche surune prise de courant 10/16 A, une
prise multiplequi alimente 5 radiateurs qui absorbent cha
cun 8 A, il y a risque d'incendie.

•CiE" Ml"» 'BHIU', J""l g"g»""!'a »""'ï'Tl!ga!!::''T!ll!!!!!.:,:,l!!l!«;T:«Tl"'T'':!;!''««iM!'!!l'l!»!> , A, •••»•": H1i1.1,;'1 -" •

9. Il n'existe pas de protection des installations élec
triques contre la foudre.

10. Les lignes aériennes sont insensibles à la foudre.

11. On peutalimenter une lampe 230 Vpardu 400 V.

12. En cas de défaut, on actionne un sectionneur.

13. En cas de défaut, on actionne un arrêtd'urgence.

14. On peut brancher une ligne électrique sur une ligne
téléphonique.

15. En monophasé, le conducteur neutre est un
conducteur actif.

16. Un circuit d'éclairage peut comporter jusqu'à
12 pointsd'utilisation.

17. Le circuit d'éclairage d'une salle de bains doit com
porter un disjoncteur différentiel de haute sensibilité
(30 mA).

18. Il est interdit d'installer une prise de courant dans
une salle de bains.

î 9. Les circuits de prises de courant sont câblés avec
des conducteurs de 1,5 mm2.

20. Les circuits d'éclairage sont câblés avecdes conduc
teurs de 2,5 mm2.
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1. Àpartir du plan architectural de la villa Martin (p. 21),
réalisez le schéma de répartition des circuits, en tenant
comptedu schéma général du tableaude répartition de la
fiche de documentation (p. 32).

Solution : Du tableau de répartition situé vers la porte
d'entrée partent:

n n i - 2 circuits lumière,
- 3 circuits prisesde courant,
- 4 circuits spécialisés,
Le schéma de répartition des circuits est donnép. 29.

2. On décide de mettre en conformité une installation
ancienne avec la nouvelle réglementation NF Cl5-100 de
1990.

Extrait du cahierdes charges :
Tableau d'alimentation : il comportera un disjoncteur
généralnon différentiel quialimentera :
- I disjoncteur différentiel 300 mA pourles circuits spé
cialisés : cuisinière, chauffe-eau ;
- 1 disjoncteur différentiel 30 mA pour circuits d'éclai
rage et J circuit salled'eau;
- 1 disjoncteur différentiel 30 mA pour 3 circuits de
prises de courant
Effectuez le schéma de ce tableau de répartition.
Solution : Représentation unifilaire des différents dis

1- L'appartement de Monsieur Fontaine, représenté
page 30, est composé de 2 pièces principales. Précisez,
pour chaque pièce, le nombre de points lumineux et de
prises de courant conformément aux recommandations
PROMOTELEC

2. Pour l'appartement de Monsieur Fontaine (p. 30),
quel est le nombre de circuits ? Indiquez ce que chaque
circuit doit alimenter.

3. À l'aide des données de l'exercice 1, effectuez le
schéma architectural de l'installation électrique de l'appar
tement de Monsieur Fontaine. Travaillez soit sur calque,
soit sur photocopie de la page 30.

4. Réalisez pour l'appartement le schéma de répartition
des circuits en tenant compte du plan architectural et des
résultats des exercices 2 et 3 ; ce schéma est analogue à
celui de la page 29.

5. Réalisez leschéma unifilaire dutableau de répartition
des circuits pour l'appartement de Monsieur Fontaine
(p. 30).

2>

joncteurs bipolaires (les départs des cicuits sontprotégés
parfusibles, la coupure duneutre de chaque circuit n'est
pas représentée) :

Arrivée du \S //
compteur EDF s? 77~

[] S[] S[] S[] S[] S[] ![] S[]
Cuisinières Chauffe-

eau

Éclairage Salle de
bains

Prises de courant

3. Recherchez dans la documentation la référence du
disjoncteur de branchement quiconviendrait pouralimen
ter une installation de puissance 9 kW.

Solution : D'après ladocumentation page 33,pour9 kW,
ilfautuncalibre de 45 A, en bipolaire ; la référence 13121
convient et elle couvre les calibres 30/45/60, on la préfé
rera à la référence 13120 quine permetpas d'extension.

6. Donnez le descriptif de l'installation électrique pour
l'appartementde Monsieur Fontaine à partir des résultats
des exercices précédents.

7. Déterminez les facteurs d'environnement, relatifs aux
influences externes, pour la cuisine, la salle de séjour et la
salle de bains de l'appartement de Monsieur Fontaine
(p. 30).

8. Indiquez dans le schéma unifilaire du tableau de
l'exercice résolu 3, les calibres des disjoncteurs qui rem
placeraient les fusibles et les sectionscorrespondantes des
conducteurs.

9. Recherchez dans la documentation la référence du
disjoncteur de branchementqui conviendrait pouralimen
ter une installation de puissance 12 kW.

110. Recherchez dans la documentation la référence du
disjoncteur qui conviendrait pour alimenter un circuit
d'éclairage et un circuit de prisesde courant.
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Installation électrique villa type T4
schémas de répartition des circuits
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Principaux symboles

Conducteurs bornes et connexions
NF C 03-203

Symbole

Forme 1
-/&-

, 3 Forme 2

-7*

11 12 13 14 15 16

Formel

1
Fort!ne 2

1
o-•O

Nature du
Mise à la
NF C 03-203

Désignation

Conducteur, groupe de conducteurs,
ligne,câble, circuit

Représentation unifilaire de trois
conducteurs

n conducteurs en unifilaire

Connexion de conducteurs

Bornes(le cerclepeut être rempli)

Barrette à bornes, exemple avec des
repères de bornes

Dérivation

Double dérivation

Jonction de conducteurs

et de la tension
et à Sa niasse

Symbole Désignation

Courant continu 110 volts

Courant alternatif à 50 hertz

Courantalternatiftriphasé + neutre
à 50 hertz

Courantalternatifmonophasé
50 hertz, 230 volts

1 Npeut être remplace par 1 + N

Courant redressé avec composante
alternative

Polarités positive, négative

Neutre

Conducteur médian

Terre, symbole général

Masse (châssis)

Présence d'une tension dangereuse

/"\y 50Hz

3N ^~\_y 50Hz

1N/r\_/50Hz230V

1N+1'̂ \_>,50Hz230V

+ -

N

M

I

7/57/

Disposition de connexion
NF C 03-203

Forme _
préférée
autre -
(orme

Symbole

<

«r

©

Désignation

Prise de connecteur, prise de
prolongateur, pôle d'une prise

Fichede connecteur, de prolongateur
pôle d'une fiche

Ficheet prise
(connecteur, prolongateur)

Ficheet prises multipolaires,
exemple : tripolaire
Représentation multifilaire

Représentation unifilaire

Ensemble de connecteurs.
Parties fixeet mobileaccouplées :
la fiche est mobile, la prise est fixe

Appareillage d'installation
NF C 03-207

Symbole Désignation Symbole Désignation

i

FONCTIONS

Interrupteur
-^-

Élément de
protection
magnétique

1

Disjoncteur

Sectionneur

1

<
Contact
à fermeture
(ouverture au repos)

l
•

Contacteur

Déclenchement
automatique \

Contact
à ouverture
(ferméau repos)

>>
( s

J~L

Sectionneur

Interrupteur H Bouton-poussoir

Disjoncteur *M Contacteur
bipolaire

Fusible A

Bobine de
commande

Élémentde
protection
thermique )

Disjoncteur
tripolaire à relais
de protection
magnéto-
thermique
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Règlles pour les locaux d'habitation
Nombre minimal de circuits

Nbre de
pièces

Foyers
lumi
neux

Prises
16A

Lave-
linge

Lave-
vais
selle

App.de
cuisson <2>

Chauffe-
eau

1ou2 1 2 1 1 1 1

3 2 3 1 1 1 1
4 2 3/4 (D 1 1 1 1
5 2 3/4 (D 1 1 1 1

(1) Le nombre le plus élevéest recommandé pour permettre une éventuelle
extension.

(2) Si lefourest indépendant, prévoirun second circuit.

Lelave-vaisselle, le lave-linge, les appareilsde cuisson et le chauffe-eau doi
vent être alimentéschacun par un circuitspécialisé.

Calibre des dispositifs de protection
Section des
conducteurs

Cartouches
Fusibles

Disjoncteurs
divisionnaires

1,5 mm2
2,5 mm2
4 mm2
6 mm2

10A
20 A
25 A

32 A

16A
25 A

32 A

38 A

Parafoudre

230 V
monophasé

Disjoncteur
de branchement

différentiel 500 mA
(typeS)

y.—.Interrupteur
\ i différentiel

C"3~' 300 mA

TZT

SOmACZ)-1

Nombre minimal de foyers lumineux
fixes et de prises de courant

Circuits spécialisés <3>
Pièces de

l'habitation
Foyers
Iumi. 16 A (2) Prises 16 A ou Prises

16A 20 A 32 A

Salle de séjour 1(D 5(3)
Chambres 1(D 3
Cuisine 1 4(2) 1 1(4) 1

Salle d'eau 1 1

Entrée 1 1

Lavage linge 1

(1) Une des prises 16 Aest commandéepar interrupteur et peut remplacerle
foyer lumineux.

(2) Deux de ces prisesdoivent être réparties à hauteurdu plande travail mais
pas au-dessus de l'évier, ni des appareils de cuisson, alimentéechacune
par un circuit spécifique.

(3) Si le four électriqueest indépendant.

Onpeut utiliser des prisesdoubles,une prisedoubleest considéréecomme1
point d'utilisation. La prise double est constituée de 2 prises de 16 A en un
ensemble monobloc.

Toutes les prises de courant doivent être à éclipses,ce qui empêche l'intro
duction d'objets pointus dans les alvéoles.

Schéma général unifilaire
d'un tableau de répartition
Remarques : a) Leschéma du tableau de répartition ci-dessous ne
représente pas de circuitde chauffageélectrique.
b) Seul un lave-linge a été représenté, mais si on veut mettre un
lave-vaisselle ildoitavoiraussi son circuitséparé.
c) Lesgros appareils électroménagers étant souventalimentéspar
des prises de courant, ils doiventdonc être protégés par des inter
rupteursdifférentiel haute sensibilité.

I Interrupteurs différentiels 1
\° haute sensibilité \°
Y""! Y""!

30 mACZ>' 30mACZ>'

Fusibles
calibrés
ou

disjoncteurs I^A I
Section des 1,5mm2
conducteurs

|J5Â]
1.5mm2

| 20 A| | 20 A1 | 32 A|

| 25 A| | 25 A[ | 38 A|

| 20A| | 20A| | 20A|

| 25 A| | 25A | | 25A | | ISA |

1,5 nm2

[25AJ

2,5mm22,5nm2

6 A
Éclairage fixe

En savoir plus

2,5 Aim2 6nm2

1153]ll'^Q wm.ko

Lave-linge Appareils
Chauffe-eau de cuisson

2,5 nm: 2,5 nm' 2,5 mm

Circuitprise de courant
confort 10/16 A à éclises Éclairage et prises

salle de bains

• L'interrupteur différentiel est un appareil capable de détecter les fuites de courant à la
terre, il permet d'éviter d'être électrocuté lorsqu'on touche un appareil électrique qui a un
défaut d'isolement. Il sera étudié en détail au chapitre 10, page 102.
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Disjoncteurs de branchement et Disjoncteurs Déclic
Tarif bleu - Protection des circuits

DB90

Déclic

Application
Disjoncteurs d'abonné BT pourdes puissances jusqu'à
36 kVA :

• protègentcontre les surcharges et les courts-circuits
• en version différentiel, protègent les personnes
contre les contacts indirects et les installations contre
les défauts d'isolement.

• en version différentiel sélectif [s], permettent :
D d'assurer une sélectivité totale avec les dispositifs
différentiels à haute sensibilité (30mA) installés en aval
afin que seul le départ ayant un défaut d'isolementsoit
mis hors tension.

D d'installer un parafoudre immédiatement en aval du
disjoncteur sans risque de déclenchement intempestif
de ce dernier.

D de prendre en compte les exigences de qualité de
service requise par certains récepteurs (congélateurs,
matériel informatique...).

puissance kVA

mono

250 V CA
tri

440 VCA

calibre

(A)

disjoncteurs

bi tétra

6 10
3 9 15 • •

12 20
15 25

6 18 30 • •

24 40
9 45 •

30 50
12 36 60 • •

15 75 •

18 90 •

OB90 différentiel sélectif LU

type tension
(VCA)

calibre sensibilité dimensions(mm)
(A) (mA) H L P

réf.

bi 250 15/30/45 500 LU 210 70 70 13120

1 pôle protégé 30/45/60 500[s] 210 105 70 13121

60/75/90 500 fj] 210 105 70 13122

tétra 440 10/15/20/25/30 500 \s] 210 105 70 13123

3 pôles protégés 30/40/50/60 500 LU 210 105 70 13124

« labels promotelec »

Caractéristiques :
• agréés NF USE
• classe de limitation 3 selon NF C 61-410

• tension d'emploi : 230 VCA
• réglage des calibres à 30 °C
• courbe de déclenchement : C standard

• pouvoirde coupure : 3 000 Aselon NF C 61-410, EN 60-898
• fermeture brusque
• raccordement : bornes à cage pour câbles souples 10 mm2 ou rigides 16 mm2
• peignes Bar'clic: intensité admissible à 40 °C : 63 A.Tarif bleu - Agréés NF USE

Déclic

• destinéà toute installation alimentée par le réseau public en tarif bleu
• commande et protection :
D de circuits monophasés en aval du disjoncteur de branchement
D de petits récepteurs
D de lignes pilotes EDF ave le Déclic2 A.

type largeur en calibre réf.
pas de 9 mm (A)

uni

+

neutre

14876

2 20724 spécial protection ligne pilote EDF
6 20723

10 20725
16 20726
20 20727

&_ 25 20728
14875U 32 20729

33
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Coffrets Pragma Cl2 n saillie
Coffrets Pragma
12 modules par rangée

Mise en place rapide du capot par vis
clipsables

nombre de capacité en

Application :
• coffrets d'intérieur
• réalisation de tableaux de répartition pour les logements
individuels et les bâtiments du petit tertiaire
• courant assigné du tableau :
D 63 Apourcoffrets 1 ou 2 rangées
D 90 Apourcoffrets 3 ou 4 rangées.
Caractéristiques :
• matière:
D matériau isolant autoextinguible
D couleur ivoire RAL 9001
• conforme aux normes NF C 61-910 et CEI 439-3 :
D degré de protection selon CEI 529 :
- coffretsans porte : IP 30
- coffretsans porte : IP 40
O degré de protection contre les impacts mécaniques selon
EN 50102 :IK 07

D classe 2 : isolation totale
• tenue au feu et à une chaleur anormale conforme à la régle
mentation des ERP (établissement recevant du public) et des
IGH (immeubles de grandehauteur).
Composés de :
• 1 fond possédant un trou centralpourfaciliter la pose et 4
trousoblongs orientés dansles4 coinspourrégler laverticalité
• 1 châssis monobloc, décentré vers le haut ou le bas et
réglable en profondeur. Chaque rail peutêtre renduindépendant
• 1 capotrigide, équipé de traçagespourfaciliter lesdécoupes
d'entrées de câbles ou de goulottes.

Livrés avec :

• 1 support borniers incliné pour favoriser l'introduction des
câbles et améliorer l'accessibilitélors des serrages
• 1 bornier isolé (IP2) équipé de guides pourfaciliter l'intro
duction des câbles dans les cages :
D 12 trous pour coffret1 rangée :
4 trous (2x 10a + 2 x 16°) + 8 trous (4 x 10° + 4 x 16°)
D 16 trous pour coffret2 rangées :
(8x10° + 8x16°)
D 22 trous pour coffret3 rangées :
(11x10° + 11x6°)
D 32 trous pour coffret4 rangées :
(16x10°+ 16x16°)
• 1 obturateur fractionnable5 modules par rangée
• 1 jeu de 4 bandes de repérage
• 1 protection de repérage par rangée
• 1 plaquette de symbolesautocollants
• 4 bouchons d'obturation pour les vis de fixation murale
(indispensablepour classe 2).

dimensions (mm) réf. coffret

rangées pas de 9 mm modules de 18 mm H L P sans porte

1 24 12 250 275 105 13651

2 48 24 375 275 105 13652

3 72 36 500 275 105 13653

4 96 48 750 275 105 13654

accessoires réf.

association de coffrets

2 pattes de liaison 13666

kit de plombage capot

2 vis plombabtes 13667
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Les conducteurs et câbles représentent les éléments actifs des liaisons
électriques, puisque leur rôle essentiel est de conduire le courant
électrique. Il en existe une très grande variété, pour satisfaire à toutes
les utilisations de l'électricité.

Ç B) Définitions

1.1. Conducteur isolé

Un conducteur isolé est un ensemble formé d'une âme conductrice et
de son enveloppe isolante (fig. /).

1.2. Câble unipolaire
Un câble unipolaire est un conducteur isolé comportant en plus une
ou plusieurs gaines de protection (fig. 2).

1.3. Câble

Un câble est un ensemble de conducteurs électriquement distincts,
mais comportant une seule protection commune (fig. 3).

j g) Caractéristiques

2.1. Caractéristiques électriques
Elles correspondent à deux fonctions essentielles :
- l'âme a pour rôle de conduire le courant ;
- l'isolant assure l'isolement entre les conducteurs à des potentiels
différents et avec la terre ou les masses.

a) Partie conductrice
L'âme conductrice doit présenter une résistivité (p) très faible pour
éviter les pertes par effet Joule.
On emploie le cuivre ou l'aluminium dont la valeur de la résistivité est
donnée ci-contre. Ce sont des valeurs normalisées qui tiennent
compte de l'élévation de température du conducteur lorsqu'il est par
couru par le courant nominal.
Lavaleur de l'intensité qui circule dans l'âme est fonction de la surface de
la section. Lessections normalisées vont de 0,5mm2 à 630mm2 (fig. 4).
b) Partie isolante
Elle doit présenter une très grande résistivité. On emploie :
- le polychlorure de vinyle (PVC) ou le polyéthylène ;
- le caoutchouc butyle vulcanisé (PRC).
PVC = polychlorure de vinyle.
PRC = caoutchouc synthétique ou butyle vulcanisé.
Les isolants utilisés sont caractérisés par leur tension nominale d'iso
lement. La tension nominale du câble doit être au moins égale à la
tension nominale de l'installation.

Objectifs

Être capable de décoder les désigna
tions normalisées des conducteurs et
câbles :

- connaître les caractéristiques corres
pondantes ;
- interpréter ces caractéristiques élec- [
triques et mécaniques pour effectuer
leur choix en fonction des utilisations et

des influences externes.

Savoir technologique
s 3.1

L 1Enveloppeisolante.

Fig. 1 : Conducteur isolé.

£•

fmimmmismmsmmM ^

D—•-=»

.Ame

tionJGaine de protection.

Fig. 2 : Câble unipolaire.

-Isolant LÂme

Gaine commune Isolant

Fig. 3 : Câblemuiticonducteur.

CUIVRE
p = 17,241 x 10-3îimm2/m

Ame

ALUMINIUM
p =28,264x10-3 a mm2/m

Section 4 mm2 Section 95 mm2

Fig. 4 : Comparaison de sections.

35

L



36

Différentes tensions nominales de câbles en basse tension : 250 ou

300 V, 500, 750 ou 1 000 V.

2.2. Caractéristiques mécaniques

a) L'âme
Elle doit être assez souple pour suivre les tracés compliqués des cana
lisations.

La souplesse d'un câble dépend du nombre de brins pour une même
section conductrice. Elle se répartit en 6 classes (fig. 5) •.
- âmes rigides : classe 1 ;
- âmes les plus souples : classe 6.

On distingue (fig. 6) •.
- les âmes massives : formées d'un conducteur unique jusqu'à
35 mm2, c'est la classe 1 (dans la pratique 1,5 ; 2,5 ; 4 mm2) ;
- les âmes souples ou câblées, for
mées de plusieurs brins torsadés. Ce
sont les câbles de classe 2 à 6.

b) Enveloppe isolante et gaines
(%• 7)
Les caractéristiques mécaniques de
l'enveloppe isolante ne sont pas tou
jours suffisantes pour protéger le
câble des influences externes. On est

conduit à recouvrir l'enveloppe iso
lante par une gaine de protection qui
doit présenter des caractéristiques :
- mécaniques (résistance à la traction,
à la torsion-flexion, aux chocs) ;
- physiques (résistance à la chaleur, au froid, à l'humidité, au feu) ;
- chimiques (résistance à la corrosion, au vieillissement).

On utilise des enveloppes en matériaux synthétique (PVC) ou métal
liques (feuillards d'acier, d'aluminium ou plomb).

Ame câblée
1e couche
1+6 = 7 brins

Ame câblée
à 2 couches
1+6 = 7

+ 12

19 brins

mm Dénomination des conducteurs et câbles

La dénomination des conducteurs et câbles est définie dans deux

normes qui coexistent encore à l'heure actuelle :
- norme française, UTE,
- norme européenne ou CENELEC (séries de câbles harmonisées).

Exemple 1 : série harmonisée H 07 V-R (fig. 8).
H : Système harmonisé
07 : Tension nominale 450/750 V

V : Isolant polychlorure de vinyle
R : Âme rigide (jusqu'à 4 mm2), ou câblée pour grosses sections.
Ce type de conducteur est utilisé pour les canalisations fixes sous
conduits ou moulures, il est toujours sous forme d'un seul conducteur.

Exemple 2 : série harmonisée H 07 RN-F 2G25 (fig. 9).
H : Système harmonisé F : Âmesouple classe 5
07 : Tension nominale 450/750 V 2

R : Isolant caoutchouc (PRC) G
N : Gaine en polychloroprène 25
Ce câble est surtout employé pour les canalisations fixes. Il se fabrique
en 1 à 5 conducteurs dans les sections allant de 1à 300 mm2 (ancienne
dénomination U 1000 SC 12 N).

2 conducteurs

1 conducteur vert/jaune
Section des conducteurs 25 mm2.

Classe 1 Classe 2 Classe 6

7 brins
0 2,93 mm

19 brins
01,78 mm

702 brins
0 0,3 mm

Fig.5 :Ame câbléede section50 mm2.

D
Ame massive

C ^
Ame câblée

Fig.6 :Ame rigide ou souple.

C3i

.Âme rigide encuivre

. Isolant polyéthylène
réticulé (R)

.Bourragematière
plastique(G)

. Revêtement
en plomb (P)

. Papier

. Feuiilard d'acier

. Polychlorure
de vinyle

Fig. 7 : Câblearmé avec un feuiilard d'acier
et étanche avec une gaine de plomb.

Isolanten PVC (V)

Fig. 8 : ConducteurH07 V-R.

(N) Gaine extérieure
polychloroprène

(G)Conducteur
vert /Jaune

y

Âme rigide (R)

(R)Enveloppe isolante
en caoutchouc

Âmesouple
classe 5 en Cu
S = 25 mm2

Fig. 9 : Câble H 07 RN-F2C25.
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Exemple 3 : dénomination UTE U 1000 R 02 V (fig. w).
U : Câble normalisé UTE

1000 : Tension nominale 1 000 V

R : Conducteurs isolés au polyéthylène réticulé
O : Aucun bourrage
2 : Gaine épaisse de protection
V : Polychlorure de vinyle.
Surtout employé pour les canalisations apparentes, chemin de câble.
Existe de 1,5 à 300 mm2.

Désignation harmonisée CENELEC

Signification
du symbole

Série harmonisée

Série nationale reconnue

Série nationaleautre que reconnue

300/300 V

300/500 V

450/750 V

0,6/1 kV

PVC

Caoutchouc vulcanisé

Polyéthylène réticulé

Ruban en acier ceinturant

les conducteurs

PVC

Caoutchouc vulcanisé

Polychloroprène

Câble rond

Câbleméplat « divisible »
Câble méplat « non divisible »

Cuivre

Aluminium

Rigide, massive, ronde
Rigide,câblée, ronde

Rigide, câblée, sectorale
Rigide, massive, sectorale

Souple, classe 5, pour

installation fixe

Souple, classe 5
Souple, classe 6

Symbole

03

05

07

1

absence

de lettre

H

H2

absence

de lettre

-A

-U*

-R*

-S*

-W*

-K

-F

-H

Ladésignation peut être complétée
par l'indicationéventuelle d'un

conducteur vert/jaune dans le câble :
• câble sans V/J = nX S

• câble avec V/J = n G S

n = nombre de conduct., S = section

Type de
la série

Tension

nominale

Enveloppe
isolante

Bourrage

Revêtement

métallique

Forme

du câble

Pourles câblesà âmes en aluminium, le tiret précédantle symboleest à supprimer.

Symbole

250

500

1000

absence

de lettre

S

absence

de lettre

A

absence

de lettre

M

(R) Isolant
polyéthylène réticulé

Amerigide
câblée en cuivre

.2 V : Gaineépaisse sans
bourrage en PVC

Fig. 10 : Câble U 1000 R02V.

Désignation UTE

Signification
du symbole

Câblefaisant l'objet
d'une norme UTE

250 V

500 V

1000 V

Ame rigide

Âme souple

Cuivre

Aluminium

Caoutchouc vulcanisé

Polyéthylène réticulé
Polychlorurede vinyle

Isolant minéral

Gaine de bourrage
Aucun bourrage ou bourrage

ne formant pas gaine

Gained'assemblage et de
protection formant bourrage

Gaine de protectionépaisse
Caoutchouc vulcanisé

Polychloroprène ou équivalent
PVC

Gaine de plomb
Feuillards acier

zinc ou autre métal

Câble rond

Câbleméplat 37

L
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ÇjjJ) Couleur des conducteurs

Les conducteurs sont repérés par des couleurs ; deux couleurs sont
affectées précisément (fig. n et 12). Ces figures sont données en cou
leur sur la page 3 de la couverture cartonnée de cet ouvrage.
Bleu clair —» Conducteur neutre

Vert/jaune —> Conducteur de protection

Les conducteurs de phases sont repérés par la couleur noire ou brune
et éventuellement bleu clair dans les câbles triphasés sans neutre.

Exemple : dans une distribution triphasée + neutre, on utilisera un câble
5 conducteurs et le conducteur vert/jaune ne sera pas utilisé. En aucun
cas, on n'a le droit d'utiliser un câble 4 conducteurs, et de se servir du
câble vert/jaune comme neutre.

Remarques importantes :
- Le repérage des conducteurs ne doit être considéré que comme une
présomption et il est toujours nécessaire de vérifier la polarité des
conducteurs avant toute intervention.

- N'importe quelle couleur peut être utilisée pour les conducteurs de
phase à l'exception du vert et du jaune.
- Dans le cas où le conducteur neutre est également utilisé comme
conducteur de protection (mise au neutre des masses), il doit être
repéré comme conducteur de protection, c'est-à-dire vert/jaune.
- Pour les sections supérieures à 25 mm2, on peut utiliser un câble à
deux conducteurs + un conducteur vert/jaune séparé.
- Dans les câbles comportant deux fils noirs, ces fils sont repérés par
leur proximité avec les fils marron et bleus (fig. /J).

Q3) CDassôfôcstDOin et choix des câbles

5.1. Classification

Les fabricants proposent plusieurs sortes de câbles répondant aux fac
teurs d'influence propres à différents domaines d'utilisation. On dis
tingue :

a) les câbles pour applications industrielles, BT ;

b) les câbles à usage domestiques pour :
- canalisations mobiles ;
- canalisations fixes ;

c) les câbles basse et moyenne tension de distribution ;

d) les câbles courants faibles :
- téléphone, réseaux locaux, télévision, fibres optiques -,

e) les câbles spéciaux :
- mines, ascenseur, pétrochimie, balisage et éclairage public, sidérur
gie, EDF, marine, SNCF, métro, et applications particulières.

5.2. Choix

Il suffit bien souvent de déterminer le domaine d'application pour
avoir directement le câble qui convient. Il reste alors à déterminer le
nombre de conducteurs nécessaires et leur section.

Nous limiterons notre choix aux secteurs des applications industrielles
BTet aux usages domestiques. Les tableaux des fiches de documenta
tion permettent de sélectionner les câbles qui conviennent pour les
locaux à usage spécifique (voir pages 53 à 56) :
- en fonction des facteurs d'environnement (industriel) ;
- en fonction du type d'emploi (domestique).

Noir
Phase

s Neutre

Phase

d Phase

Phase

. b Neutre

^^^SProtection

Noir
Phase

d Phase

Protection

Fig. 11 : Couleur des isolantspour les circuits
monophasés.

Noir
Phase

Phase

Phase
^-^s^ Marron

Vert/Jaune B „,„„,.„„
anal Protection

Vert/Jaune ,. , ,.
• •••» Protection

Fig. 12 : Couleur des isolantspour les circuits
triphasés.

Fil bleu
RI noir du bleu

Filvert-jaune

Fil marron

RI noir du marron

Fig. 13:Repérage indicatifdes fils noirs dans
un câble.



Installations électriques

n La fonction transport, distribution, alimentation terminale est
réalisée par des fils et des câbles électriques.

n Les conducteurs utilisés sont surtout le cuivre et ensuite

l'aluminium. L'âme des conducteurs est soit rigide (faible sec
tion), soit câblée (classes de souplesse de 1 à 6).

d L'isolant des conducteurs est principalement le caoutchouc
synthétique (PRC) ou le polychlorure de vinyle (PVC).

b II existe deux systèmes de dénomination, l'un national, UTE,
l'autre européen, CENELEC, qui permettent de désigner les
câbles.

• Le choix d'un câble s'effectue surtout en fonction :

- de la catégorie d'utilisation ;
- des facteurs d'influence externes.

en ou h u ?
Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. Un conducteur isolé est la même chose qu'un câble
unipolaire.

2. Un câble multipolaire possède plusieurs conducteurs.

3. L'âme d'un conducteur est en matière isolante.

4. L'isolant d'un fil conducteur est caractérisé par une
tension.

5. La résistivité d'unconducteur s'exprime en milli-ohm.

6. La classe d'un conducteur désigne l'étanchéité de
l'isolant

7» Pour une même section de conducteur on peutavoir
différentes classes.

8. Les conducteurs souples sontplutôt de classe 1.

9. Quand la première lettre de désignation d'un câble est
la lettre H, il s'agitd'une désignation conformeà la norme
CENELEC.

H0. La lettre Vdans une désignation de câble indique
un isolant en PVC.

•,a„)«-.WWWA'"iH. MiT

111. La lettre N dans une désignation de câble indique
un isolanten polychloroprène.

112. Le caoutchouc est désigné par la lettre C dans la
désignation CENELEC.

O. On utilise du fil H07 V-U pour alimenter un aspira
teur.

14. On utilise du fil H07 V-U pour alimenter une prise
de courant.

1! 5. On utilise du câble U1000RO 2V pour une canali
sation enterrée.

H6. On utilise du fil H03 RT-F pour alimenter un fer à
repasser.

17. Le câble U1000 RGPFV peut être enterré directe
ment dans le sol.

118. Un câble H07 V-U de section 4 mm2 possède une
âme rigide.

19. La température maximale de l'âme d'un câble
U 1000 R02Vest de 90 °C, et de 250 °C en cas de court-
circuit.

20. La lettre Xdésigne un câble possédant un isolant og
minéral (désignation UTE).

«l'UMMIl»"1. .wmi
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1. On lit sur un catalogue de câbles la désignation
U 1000 RGPFV.

Quelleest la composition de ce câble?

Solution :

U : Câble normalisé UTE

1000 : Tension nominale 1 000 volts

R: Conducteurs isolésau polyéthylène réticulé
G: Gaine de bourrage
P : Gaine de plomb
F : Feuiilard d'acier

V : Gaine extérieure en PVC

(Cecâbleest représenté au paragraphe 2.2. b.)

2. En dénudant un câble, on observe qu'il possède
4 conducteurs en cuivre de diamètre 2,25 mm. Chaque
conducteurest isoléavec du PVC (polychlorure de vinyle).
Il comporte une gaine de bourrageet une gaineextérieure
en PVC.

1- On lit surl'étiquette d'un câble : U1000 AR 02.
Que signifient ces indications ?

2» Un câble detélécommande porte comme appellation
U 1000 R 02 V.

Comment est-il constitué ?

3. Vous utilisez uncâble U500 SC 1 N, désignation UTE.
Donnezsa désignation avec la norme CENELEC.

4k Un câble d'alimentation de radiateur mobile est à
remplacer. La dénomination du câbleexistant est effacée.
Mais vous savez qu'il a une tension nominalede 500 V. Il
est composé de 3 conducteurs dont 1 vert/jaune dont
l'âme est très souple (classe 5). L'isolant est du PVC et la
gaine extérieure est aussi en PVC. Donnezsa désignation
pour le commander, en série harmonisée.

5» Vous utilisez du fil de câblage de section 1,5 mm2,
âme souple en cuivre (classe 5) et isoléeau PVC. Donnez
ses deux dénominations CENELEC et UTE.

6- Un câble norme UTE comporte :
- une gaine extérieure en PVC,
- une armure de 2 feuillards d'acier,
- une gaine d'étanchéité en PVC,
- une gaine de bourrage,

Donnez sa dénomination normalisée UTE et CENELEC,
sachant que l'on a pu lire sur l'extérieur 500 V.

Solution :

Désignation harmonisée A05-W-U4x4 mm2
Désignation UTE U500-VGV4x4mm2
Ce type de câble convient pour les installations domes
tiques courantes, logements, locaux sans risques impor
tants.

3. Effectuez le schéma multifilaire d'un montage simple
allumage.

Solution : On représente sur un plan les appareils
(lampe, interrupteur), en respectant leur disposition rela
tive dans l'espace.
Schéma multifilaire d'un simple allumage :

.PE

O
\Ph

3SE3EZSSH

- un isolant PRC des conducteurs,
- une âme en cuivre.

Donnez sa désignation selon la norme UTE.

7o Un câble d'alimentation de grue porte la désignation
H07 RN-F ; il comporte 4 conducteurs de diamètre
4,5 mm. Donnez sa composition complète avec section.

8. Vous devez raccorder une cuisinière électrique dans
une cuisine. Quel type de câble choisissez-vous ?

9. On vous demande d'installer éclairage et prises de
courant dans un garage particulier, en utilisant du câble.
Donnez la dénomination du câble et précisez les raisons
de votre choix par rapportaux influences externes.

10. Dans l'appartement type T2 (voir p. 30), on vous
demande de représenter le schéma multifilaire de l'instal
lation d'éclairage de lasalle de bains (simple allumage).

11 - Dans l'appartement type T2 (voir p.30) représentez
le circuit des prises de courant avec une prise comman
dée dans la chambre. (Schéma multifilaire).

12. Dans l'appartement type T2, on vous demande de
représenter le schéma multifilaire de la salle de séjour
avec un simple allumage et 4 prises de courant, et une
prisecommandée.
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Installations électriques

Montages lumière
Poses de courant e a

1. Fonction assurée 1. Fonction assurée

Disposer d'une source d'alimentation électrique en dif- Commander à partir d'un endroit un ou plusieurs
férents points du local. Cette source doit permettre récepteurs électriques.
d'alimenter : fer à repasser, aspirateur, radio, télévi- Exemples : éclairage d'une lampe, d'un tube fluores

cent, commande d'une prise de courant...sion.

2. Plan architectural

< AU

Chambre 1

>

<
-P H-^

3. Schéma de principe

Il s'agit de prises de courant bipolaires plus terre
(2P+T). Les4prisessontalimentéesparlemêmecircuit.

4. Schéma multifilaire

Montage de base
reproduit 4 fois

NL.|Ph^E

1 çr
1

5. Schéma unifilaire

Représentation
dans l'espace

2. Plan architectural

7TT

*
Chambre 2

3. Schémas de principe

Ph PE

*—®-

-6-

4. Schéma unifilaire

X̂*

Simple allumage

Commande de

prise de courant

Commande simul

tanée de plusieurs
lampes

Interrupteur avec
lampe témoin en
série

Interrupteur avec
lampe témoin en
parallèle
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1
Choix des conducteurs et câbles

Tableau 1: Conducteurs ou câblespourcanalisations fixes

Dénomination
harmonisée ou

(UTE)

Nombre
de

conduc

teurs

Sections
mm2

Exemples
d'utilisation

H 07 V-U
(U500V) 1 1,5 à 400

Canalisations sous
moulure ou sous
conduit

H 07 V-R
(U 500 DV) 1 35 à 400

H07V-K
(U500SV) 1 1.5 à 240

A05W-U
A05W-R
(U500VGV)

2
à
5

1,5à 35
Canalisations
apparentes sans
risque mécanique

U1000
RGPFV

2.3
4

5

1,5 à 240
1,5 à 150
1.5 à 25

Canalisations
apparentes ou
enterrées directe
ment dans le sol

U10C0R02V

U1000AR02V
(aluminium)

1
2
3,4
5
7.37

1.5 à 630
1,5 à 35
1,5 à 300
1.5à 25
1.5à 4

Canalisations
apparentes ou
enterrées avec
protectionméca
nique(dalles,
briques, tuiles,
etc.)

U1 000 R 12 N 1

2.3
4

5

1,5 à 1000
1,5 à 400
1,5 à 300
1,5 à 25

H 07 RN-F
(U 1 000
SC12N)

1
2 et 5
3 et 4

1,5 à 500
1 à 25
1 à 300

Câbletrès souple
et robuste pour
appareils de
manutention

Tableau 3 : Choix des câbles en fonction des influences externes

Tableau 2 : Conducteurs ou câbles pour canalisationsmobiles

Dénomination
harmonisée ou

(UTE)

Nombre
de

conduc
teurs

Sections
mm2

Exemples
d'utilisation

H03W-F

H03WH2-F

2,3

2

0.5-0.75 (
0.5-0,75 [

Postes de radio
Lampesportatives
Lampadaires
Machines de bureau

H 03 VH-H
(U250 rosette) 2 ' Rasoirs

H03RT-F 2,3 0,7-1-1,5 Fersà repasser
Bouilloires

H 03 VH-H
(U250SV) 2 0,5-0,75

Couvertures
Radio, télévision

H05W-F
A05W-F
(U500SV1V)

2
à
5

0,75-1 (
1,5-2,5

Aspirateurs
Réfrigérateurs
Machines à laver

H 05 RN-F
A 05 RN-F
(U500SC1N)

2.3 0,75 et 1
Fours, réchauds
Radiateurs
Lampes baladeuses

H05RR-F
A05RR-F
(U500SC1C)

2
à
5

0,75 à 2,5
Machines à laver
Cuisinières
Radiateurs

H 07 RN-F
A 07 RN-F
(U1 000
SC12N)

1

2,5
3,4
7.37

1,5 à 500
1 à 25
1 à 300
1,5à 4

Raccordement de
machines :
pompes, cuisi
nières, friteuses
à l'extérieur

\ Influences
\ externes

Câbles \

A. ENVIRONNEMENT B. UTILISATION C. CONSTRUCTION

e
s
E
s»
o.

E

3
09
tu

M
03
T3

•S
n

a

E-
o

u

0

0
0

8

U

M
B
O

Ê
xi

>

e
o

u.

a
B
a

S
B

i
>a>
ce

S
B
O

U

B

S
T5
a
u

S
<UI

i
"3
S

S
•c
SD

SE

S
a

*S
S

AA AD AE AF AG AH AK AL BB BC BD BE CA CB

Dénomination
UTE
VGPV
RGPFV
RVFV
R12 N et R02V
JPV
JPFV

4,5,6<a»
4,5,6<a>
4,5,6<a>
4,5,6<a>
4,5,6<a>
4,5,6<a>

6
8
7
7

8
8

4
4
4
4

4
4

1.2,3
1,2,3
1,2,3
1.2,3
1.2,3
1.2,3

2
4
4
3
3
4

1
2
2
1
1

2

1
2
2
1

1

2

3<«)
3<«>
3<e>

4
2
2

2,3<e>
2,3(e)
2,3<e>

4

2,3<8>
2,3<e>

4
4
4
4
4

4

1,2<b>
1,2,3<b>
1,2,3e»
1,2.3<b>

1,2
1,2,3(b)

2
2
2
2
2
2

1
1
1
1

1
1

Série
harmonisée
A05WU
(ouR)
07RNF
06 WF

4.5,6<a>
3.4,5,6
4,5,6

6
7
6

4

4
4

1,2,3
1,2,3
1,2.3

2
4
2

1
3
3

1
1

1

1

1
1

4
4
4

4
4
4

4
4

4

1,2
1,2,3<b>

1,2

2
2
2

1
1,3,4

1

Spéciaux
Isolant minéral
Résistant au feu
Conducteurs nus
Torsades

1 à 6
1 à 6
1 à 6
1 à 6

8
6

6

4

4

4
4

1.2.3W
1.2.3W
1,2,3
1,2,3

4
1
1
1

1
1
1
1

2
1
1
1

2
1
1
1

2

2
2
2

2,3<e>
2,3(e>

2
2

4

4
4

1

1,2
1,2
1
1

2
2
1

1

2
2
1
1

( ) Câblescorrespondantsérie normalisée UTE.
(a) Cescibles peuvent être utilisés dans lesautresconditions s'ils ne sont soumisà aucuneffortmécanique.
(b) Cescâbles peuventêtre utiliséssous réservede l'article522 BENFC15-100.
(d) Si les conducteurs sont revêtus d'une gaine en polychlorurede vinyle.
(e) Si mise à la terre des revêtements métalliques.
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Installations électriques

CABLE

Câbles rigides H07 V-U - H07 V-R

JJ~

Isolanten PVC (V)

NFC32-201-CEI 227-01

Tension nominale : 450/750 volts

Température maximale sur l'âme : 70 °C (160 °Cen court-circuit)

Caractéristiques

Ame conductrice

Classe 1 (massif) <4 mm2 (H07V-U)
Classe2 (câblé) H07V-R

Nombre de
conducteurs

Section
(mm2)

Intensité admissible

(A)
A U(cos 9 0,8)

(V/A/km)
0

ext. maxi

(mm)

Masse

(kg/km)2 cond. 3 cond. 2 cond. 3 cond.

ÂME MASSIVE - CLASSE 1

1x1,5
1x2,5
1x4

17,5
24

32

15,5
21

28

25

14

9

22

12
8

3,3
3,9
4.4

20

30
47

ÂME CÂBLÉE - CLASSE 2

1x1,5
1x2,5
1x4

18

24

32

16
21

28

23
14

9

20
12

8

3,4
4,2
4,8

21
33
52

1x6

1x10
1x16

41
57

76

36
50

68

6
3.5
2,4

5
3

2

5,4
6,8
8

67
112

167

1x25

1x35
1x50
1x70

1x95
1x120
1x150

1x185
1x240

1x300

1x400

101

125

151
192

232
269
309
353

415

472
552

89

111

134

171

207

239
275
314

369

420
490

1,6
1,2
0.84
0.60
0.46
0,38
0,33
0,28
0,24
0,21
0,18

1,4
1

0,72
0,52
0,40
0,33
0,28
0,24
0,21
0,18
0,16

9,8
11

13
15

17

19
21

23,5
26,5
29,5
33,5

264

355

490
700

950
1190
1460
1830
2 390

2 980

3 790

Désignation 1 Gau lieude 1 x (fois) pour les conducteurs de coloris vert/jaune

Ces produits sontstockés en couronne de 100m,jusqu'au 16 mm2 inclus.
Pour les sections supérieures, les H07 V-Rsont conditionnés en tourets.

Unconditionnement particulier en couronne de 500 m est destiné aux utilisateurs confectionnant des ensembles préfabriqués (pieuvres).

NOTA IMPORTANT :

Les intensités admissibles sont indiquées pour une température ambiante de 30 °C dans l'air, en régime permanent, conducteurs posés dans
un seul conduit (moulure, tube, fourreau, plinthe,etc.).
Dans des conditions différentes, se reporter à la NFC 15-100 pour les facteurs de correction.
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Câbles rigides U-1000 R02V
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Gaine
extérieur PVC.

Asemblage.
bourrage

NFC32-321-CEI 502

Tension nominale : 0,6/1 kV
Température maximale sur l'âme: 90 °C(250°Cen court-circuit)

. Isolantpolyéthylène
réticulé(P.R)

CABLE

Nombre de
conducteurs

Section
(mm2)

Intensité admissible D
(A)

AU
(coscp 0,8)

(V/A/km)

0 extérieur
(mm)

Rayon de
courbure

(mm)

Masse

(kg/km)Enterré Air libre Mini* Maxi

1 CONDUCTEUR CUIVRE R02V

1x1,5
1x2,5
1x4

34

46
59

24

33
45

24,8
14,8

9,2
-

6,4
6,8
7,2

38

41

43

48
60

78

1x6

1x10
1x16

74

101
128

58
80

107

6,2
3,7
2,4

-

8,2
9,2

10,5

49
55

63

102
146
207

1x25

1x35
1x50
1x70

1x95
1x120

1x150
1x185
1x240
1x300
1x400

1x500
1x630

148

179
214

264
317
363
405
457

529

600
690

780
880

142

175
212

270
327
379
435
496

584
665

779

870
995

1,40
1,00
0,78
0,56
0,43
0,36
0,31
0,26
0,22
0,19
0,17
0,15
0,14

-

12,5
13,5
15,0
17,0
19,0
21,0
23,0
25,5
28,5
31,0
34,5
38,5
43,0

75

80
90

100

105
120
130
140

160
170
200

215

245

305

400
525
735

955
1255

1500
1880
2 445

3 020
3 905
4 980
6360

2 CONDUCTEURS CUIVRE

2x1,5
2x2,5
2x4

34
46
59

24
33

45

24,8
14,8

9,2

8,8
9,6

10,5

10,5
11,5
13,5

63
66

72

129

162

209

2x6
2x10

2x16
2x25

74

101

128

162

58
90

107

142

6,2
3,7
2,4
1.6

11,5
13,0
15,0
18,4

14,0
16,0
18,5
22,0

84
87

111

120

282

397
553
840

3 CONDUCTEURS (monophasé + V/J)

3 G 1,5
3 G 2.5
3G4

34

46
59

24

33
45

24,8
14,8

9,2

9,2
10,0
11,0

11,0
12,0
13,0

66

72
78

145
186
246

3G6
3G10
3G16

74

101
128

58
80

107

6,2
3.7
2,4

12,0
14,0
16,0

15,0
17,0
19,5

66
72

78

336
484

689

• Les intensitésadmissibles sont données pour des températuresambiantesde 20 °Cdans le sol ou 30 "Cdans l'air en régime permanent.



ù ÇO^YWKtCltbVK
Installations électriques

CABLE

U-1000 R02V (suite)

Nombre de Intensité admissible D AU 0 extérieur Rayon de
conducteurs

Section
(A) (cosç 0,8) (mm) courbure Masse

(mm2) Enterré Air libre (V/A/km) Mini* Maxi (mm) (kg/km)

3 CONDUCTEURS

3x1,5 29 22 21,5 9,2 11,0 66 145

3x2,5 40 30 12,8 10,0 12,0 72 186

3x4 51 40 8,0 11,0 13,0 78 246

3x6 64 52 5,4 12,0 15,0 90 336

3x10 88 71 3,2 14,0 17,0 102 484

3x16 111 96 2,1 16,0 19,5 117 689

3 G 25 141 127 1,37 19,0 23,5 135 1095

3x35 170 157 1,00 21,0 26,0 150 1435

3x50 204 190 0,76 24,5 29,0 170 1885

3x70 252 242 0,55 28,5 34,0 190 2 645

3x95 302 293 0,42 32,5 38,5 215 3 450

3x120 345 339 0,35 36,0 42,5 240 4 425

3x150 386 390 0,30 40,0 47,5 265 5 440

3x185 435 444 0,25 44,5 53,0 290 6 810

3x240 504 522 0,21 50,5 59,5 325 8 815

3x300 571 595 0,19 56,0 66,0 370 10 725

4 CONDUCTEURS

4 G 1,5 29 22 21,5 9,8 11,5 69 169

4 G 2,5 40 30 12,8 10,5 12,5 75 220

4G4 51 40 8.0 12,0 14,0 84 294

4G6 64 52 5,4 13,0 16,0 96 410

4G10 88 71 3,2 15,5 18,5 111 600

4G16 111 96 2.11 17,5 21,0 126 862

4 G 25 141 127 1,37 20,5 25,5 150 1350

4x1,5 26,5 22 21,5 9,8 11,5 69 169

4x2,5 36 30 12,8 10,5 12,5 75 220

4x4 46 40 8,0 12,0 14,0 84 294

4x6 58 52 5,4 13,0 16,0 96 410

4x10 79 71 3,2 15,5 18.5 111 600

4x16 100 96 2,1 17,5 21.0 126 862

4 G 25 141 127 1,37 20,5 25,5 150 1350

4 G 35 170 157 1,00 23,0 28.5 165 1785

4x50 204 190 0,76 27,0 32.5 190 2 365

4x70 252 242 0,55 31,5 37,5 215 3 330

4x95 302 293 0,42 36,0 42,5 240 4 355

4x120 345 339 0,35 40,0 47.5 270 5 615

4x150 386 390 0,30 44,5 52,5 295 6 875

4x185 435 444 0,25 50,0 59,0 325 8 645

4x240 504 522 0,21 56,5 66,5 360 11160

4x300 571 595 0,19 62,5 73,5 405 13 630

5 CONDUCTEURS

5 G 1,5 26,5 22 21,50 10,5 12,5 75 194

5 G 2,5 36,0 30 12,8 11,5 13,5 81 263

5G4 46,0 40 8,0 13,0 15,0 90 355

5G6 58,0 52 5,4 14,5 17,5 105 493

5G10 79,0 71 3,2 16,5 20,0 120 724

5G16 100,0 96 2,11 19,5 23,0 138 1056

5 G 25 141 127 1,37 23,5 27,0 165 1625
5 G 35* 170 157 1,0 26,5 30,5 185 2165

5 G 50* 204 190 0,76 30,0 34,0 205 2 850

* Sections non reprises à la norme.
D Lesintensitésadmissibles sont données pour des températures ambiantes de 20 °Cdans le sol ou 30 °C dans l'air en régime permanent.
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Une canalisation électrique est constituée d'un ensemble comportant
à la fois des conducteurs, ou câbles et un conduit assurant la protec
tion contre les influences externes (fig. /).
Nous distinguerons les éléments non ouvrables que sont les tubes,
des éléments ouvrables tels que profilés, plinthes, moulures, goulottes.

ÇJD Caractérôsltiiqyes et démiomiiniatBOini
Un conduit a pour rôle essentiel d'assurer une protection continue
supplémentaire aux conducteurs et câbles placés à l'intérieur.

1.1. Caractéristiques générales
Selon les matériaux utilisés, les conduits présentent des qualités de :
- résistance mécanique (chocs, écrasements) ;
- étanchéité (à l'eau, aux poussières) ;
- non propagation de la flamme.
De plus, ils doivent pouvoir être travaillés facilement et pouvoir être
encastrés dans les murs, ou enterrés dans le sol.

1.2. Désignation
Elle reprend les caractéristiques des canalisations et comporte :
2 chiffres. 3 ou 4 lettres. 3 chiffres.

Objectif

Être capable de justifier le choix d'une
canalisation électrique sous conduit,
ou sous moulure et de décoder sa

dénomination.

Savoirs technologiques
S 3.1 et S 6.3

Tl%S!';î^'3f;l.îa^îpiP*^Ts Conducteur

Mjèê Ésssâm^im

Conduit Isolantélectrique

Fig. 1 : Canalisation électrique.

Exemple

25

Codes Fonction Signification

2 chiffres Référence : diamètre
extérieur en mm

16,20,25.32,40,50,63

3 lettres 1re lettre:
propriétés électriques

I = isolant
C = composite
M= métallique

2e lettre :
résistance à la flexion

R = rigide
C = cintrable
CT= transversalement élastique
S = souple

3e lettre :
nature de la surface

L = fisse
A = annelé

4 chiffres 1er chiffre
résistance à l'écrasement

2e chiffre :
résistance aux chocs

3e chiffre :
températures minimales
d'utilisation et d'installation

4e chiffre :
température maximale
d'utilisation et d'installation

3(750 N)
4 1 250 N)
5 (4000N)

3(2J)
4 (6Joules)
5 (20 Joules)

2(-5°C)
5(-450C)

1 (+60 °C)
2 +90 °Cj
7 +400°C)

2 chiffres

L5U
3 lettres

3321

chiffres

25 IRL 3321

Désignation
complète



Installations électriques

Les conduits conformes aux publications 423 et 423 A de la CEI (Com
mission Électrotechnique Internationale) remplacent progressivement
ceux répondant aux normes françaises NFC 68-101 et NFC 68-146. La
distinction essentielle est basée sur le numéro de référence qui est
égal au diamètre extérieur du conduit quelle que soit la famille de
conduits isolants. Il en résulte une simplification des accessoires et
des percements des entrées de boîtes.

Nous trouverons deux familles de conduits :

CEI référence = diamètre extérieur

UTE référence = nombre de 2 chiffres : 9-11 -13-16-21.

Remarque importante :
À la suite des normes européennes, la désignation des conduits est
progressivement modifiée.

1RO-5 : devient IRL 3321 (Isolant/Rigide/Lisse)
ICO-5 : devient ICA 3321 (Isolant/Cintrable/Annelé)
ICD-6: devient 1CTL 3421 (Isolant/Cintrable/Transversalement élas
tique/Lisse)
1CT-6 : devient ICTA 3422 (Isolant/Cintrable/Transversalement élas-
tique/Annelé)
MSB-7 devient CSA 4421

MRB-9 devient MRL 5557

Tableau 1 : Conduits usuels pour canalisationsélectriques.

Conduits usuels

/. fi'. (••""(!!• I(VJ [»

yill>a?i»;ifefcJ*^. D

Désignation
normalisée

** IRL 3321

Isolant Rigide
Lisse

** ICA 3321
Isolant Cintrable
Annelé

"ICTA 3422
Isolant Cintrable
Transversalement
élastique Annelé

"ICTA 3422

"ICTL3421
Isolant(transversalement
élastique lisse)

** ICTL3421

"CSA 4421
Composite
souple annelé

"CSL4421

** MRL 5557
Métallique Rigide
Lisse

Caractéristiques

• Tubes en matière plastique
étanche et non propagateurs de la
flamme sauf ICTAde couleur
orange

• Résistent à la corrosion

• Faciles à mettre en œuvre

• Faible résistance mécanique

• Températurelimited'emploi :
-10°Cà + 60°C

Tubes en matière plastique
orange, propagateurs de la
flamme

Tubesen matière plastique grise,
non propagateursde la flamme

Tuyauxacier, non propagateurs
de la flamme

Identiques avec en plus gaine
extérieure isolante étanche

Tubesacier,grande résistance
aux chocs

Indique la placepourmettrela référence dimensionnelle du conduit16,20,25,32,40,50 ou 63.

Emplois

Utilisés avec les conducteurs des
sériesH07V-UetU-1000R02V
pour toutes les installations inté
rieures, en apparent ou en encastré,
et pendant la construction dans les
parois verticales ou dans les
éléments préfabriqués ; interdits
dans les locaux à risque
d'explosion

Encastrés dans des matériaux
réfractaires : plancher en béton

Peuvent être parfois encastrés, par
fois apparents

Installations industrielles avec par
ties mobiles ou comportant de
nombreux coudes

Installations industrielles,
gros risques mécaniques

47
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C 2) Section! utile des conduits

En général, on passe dans les conduits des conducteurs rigides H 07-
V-U ou H 07 V-R ou K, ou des câbles unipolaires ou multipolaires.
Pour que les conducteurs ou les câbles puissent être tirés ou retirés
facilement on applique la règle du tiers de section (fig. 2).
Règle :
La somme des sections totales des conducteurs, isolants compris, est
au plus égale au tiers de la section intérieure du conduit.

n = nombre de conducteurs

s = section totale conducteur + isolant

S = section intérieure du conduit

«xs< 1/3 S

Tableau2 : Section intérieure utile(1/3 de la sectionintérieure)

Conduits norme
internationale

Conduits norme
française

Référence

diamètre
extérieur

mm

Section utile
mm2

Référence

numéro

Section utile
mm2

IR0
ou

IRL

ICA
ICTA
ICTL

IRO
ou

IRL

ICO
ou

ICA

ICD
ICTL

ICT
ICTA

16
20

25

32
40
50

63

44

75
120
202

328
514
860

30
52

88

155
255
410
724

9

11

13
16
21

23
29

38
63

78
97

158

278

21
32

48
67

138
220

30

48

57
70

122

231

32

43
60
82

116

189

Remarques :
- Les conduits ICA, IRL, ICTL et ICTA sont admis dans les conditions
d'influences externes n'exigeant pas un indice de protection supérieur
à IP 68.

- Les conduits propagateurs de la flamme sont repérés par la couleur
orange.

- Les conduits non propagateurs de la flamme peuvent être de n'im
porte quelle couleur excepté jaune, orange, rouge et vert.

lastâques

Le besoin d'ajouter des points d'utilisation, des prises pour les appli
cations domotiques (téléphone, télévision, alarmes) conduit souvent à
effectuer un ceinturage électrique des pièces.
Ce ceinturage peut être réalisé :

- en moulures (fig. 3), en plinthes (fig. 5),
en goulottes (fig. 4), ou tout autre profilé,
- en système de canalisations préfabri
quées et socles de prise de courant (fig. 6
et 7).

Éclairage s^£
Prises ^< «">vi

Fig. 5 : Plinthe plastique.

^L ~m

O ® ®

Fig. 6 : Plinthe avec prise de courant, prise
téléphone,prise télévision.

Section Section totale
de l'âme isolant compris

mm2
H 07 V-U H07V-K

mm2 mm2

1,5 8,55 9,6
2,5 11,9 13,85
4 15,2 18,1
6 22,9 31,2

10 36,3 45,4
16 50,3 60,8
25 75,4 95

NON
c'est trop

Fig. 2 : Remplissagedes conduits.

OUI
1/3 de S

Nouvelle Référence CEI

16, 20, 25, 32, 40, 50, 63

Ancienne référence UTE

9, 11, 13. 16,21,29,36,48

Fig. 3 : Moulureplastique.

Fig. 4 : Coulotteà paroispleines.

Fig. 7:Al'intérieur d'un local, la hauteur des
prises est réglementée.



Installations électriques

Les moulures plastiques existent en profilés de longueur 2,10 m ou
2,50 m et de sections :

Épaisseur 12,5 12,5 12,5 15 16 16 20 20 20...

Largeur 20 32 40 32 40 60 32 40 75...

Les accessoires couramment utilisés (fig. 8) sont : les embouts d'extré
mité, angles intérieurs, angles extérieurs, angles plats, dérivations en T.

Enfin des cadres sont adaptés pour fixer l'appareillage le long de la
moulure (en vertical ou en horizontal), ou sur la moulure. Ces cadres
sont adaptés pour recevoir les interrupteurs ou prises de courant.

Ç Q) fVBouIures et es en bois

Pour renforcer une installation existante ou pour y ajouter des prises
de courant, de TVou de téléphone, on préfère utiliser des plinthes ou
des moulures en bois.

Les moulures en bois sont caractérisées par le nombre et la dimension
des rainures (6. 8, 10 ou 12 mm) (fig. 9).

En l'absence de plinthe, la moulure doit être posée au moins à 10 cm
au-dessus du sol fini.

Les conducteurs utilisés doivent appartenir aux séries H 07 V-U, R et K.
On n'admet généralement qu'un seul conducteur par rainure. Si on en
met plusieurs, ils doivent nécessairement appartenir au même circuit.

( B) Choix d'un conduit ou d'une mouSuire

Il s'effectue parmi les conduits usuels en fonction des influences
externes. Son dimensionnement est fonction de la section des conduc

teurs à passer.

Pour qu'un conduit convienne, il doit avoir des valeurs de facteurs d'in
fluences externes égales ou supérieures à celles du local où il doit être
installé.

Tableau 3 : Choix des conduits en fonction des influences externes

.Embout de
fermeture

Cadre pour
appareillage
en montage
vertical

Cadre pour
., , appareillage

.Moulure en montage
horizontal

Dérivation
enté

Angle
intérieur

Fig. 8 : Moulureplastique et ses accessoires.

Fig. 9 : Moulurebois.

Exemple :

Atelier de mécanique

AA AD AE AF AG

4 2,3 2 3 3

CSL

1 à 6 2 4 3

Letube CSLconvient, on peut aussi utiliserdu tube
MRL.

\ Influences
\ externes

Conduits \
Moulures \

A. ENVIRONNEMENT B. UTILISATION C. CONSTRUCTION

es

a

E
•co
a.

E

a
co

UJ

CO
a>

T3

Ô
CO

ta

E-
o

u

B
O

O

t
O

3
a

JZ
U

CO
B

E
XI

>

S
o

u.

CD
B
a
co
u.

o
o
B

i
"55
«CD
ce

3
s
B
e

O

B
O

m
a
u

S
AU

co

s
S
13
E

K
a
CD
•c
SD

S

S

1
5
23

AA AD AE AF AG AH AK AL BB BC BD

—»

BE CA
-*

CB

Conduits

IRO-IRL
ICO-ICA
ICD-ICTL
ICT-ICTA

MSB-CSA
MRB-MRL

4,5,6

1à6

1à6

6

2

2

4

4

4

1,2.3

1,2.3
1

2

3
4

1

3
1

1

2

2

1

2

2

4

2

2

4

2

2

4

4

4

1.2

1,2,3
1.2,3

2

2
2

1

1,3*,4*
1

Moulures
- Bois

- Plastique
4,5,6
4,5.6

1

2

3

3

1

1,2,3
1

1

1

1

1

1

1

1

2

2

2

3

1

4

1

1,2
1

2

1

1

* Lesconducteurs doivent être de la série H07 V-K (SV).
Lacanalisation peut être utilisée dans toutes les classes de numéro au plus égal à celui Indiqué.
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• Une canalisation est constituée d'un ensemble comportant à
la fois des conducteurs, ou câbles, et un conduit assurant la
protection contre les influences externes.

m Les conduits assurent une protection supplémentaire aux
conducteurs et câbles. Ils sont caractérisés par leur :
- diamètre : 16, 20, 25, 32,40, 50,63 (2 chiffres)
- propriétés électriques :J, isolant ;C,composite ;M,métallique ;
- résistance à la flexion : R, rigide ;C, cintrable -, CT, transversa
lement élastique ; S, souple ;
- nature de la surface : L, lisse ; A, annelé.

• Des chiffres indiquent la résistance à l'écrasement et aux
chocs et la tenue aux températures minimales et maximales d'utilisation.
La section totale des conducteurs, isolants compris, ne doit pas dépasser le tiers
de la section intérieure du conduit.

m x s *£ 1/3 S

n Les moulures et les plinthes peuvent être en bois ou en plastique. Elles permet
tent d'effectuer des canalisations dans les locaux existants. Elles sont plus esthé
tiques que les conduits et font partie des conduits ouvrables.

d Le choix d'un tube ou d'une moulure est fonction des influences externes. Un
tableau précise ces conditions.

Irft«

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

1. Une canalisation électrique comporte desconducteurs
et un conduit.

2. Un conduit protège les conducteurs contre les risques
mécaniques (chocs, écrasement).

3. La désignation d'un conduit ne comporte que des
chiffres.

4. Dans la normefrançaise, la référence d'un conduit est
son diamètre extérieur.

5. Dans la norme européenne (CEI), la référence d'un
conduit est son diamètre extérieur.

6- L'ancien tube IRO s'appelle IRL

7. L'ancien tubeICO s'appelle ICA.
8. L'ancien tube ICT s'appelle ICTL

9- Un tube de couleur orange nepropage pas l'incendie.
1©. Un tube peut être rempli à 80 °/o de sa section
interne.

11. Un tube peutêtre rempli à 66,66°/o de sa section.
Il 2= Dans un tube de référence CEI de 20, et de section
utile 75 mm2, on peut loger des conducteurs dont lasec
tion externe ne dépasse pas 25 mm2.

13„ Une moulure plastique est caractérisée parson dia
mètre.

14. Une moulure bois est caractérisée parle nombre et
la dimension des rainures.

15. Les moulures plastiques comportent un socle et un
couvercle, ce dernier est cloué avec des pointes sur le
socle.

Il 6. En l'absence de plinthe, une moulure bois peutêtre
posée à 5 cm du sol.

17. On utilise un conduit MRL pour alimenter une prise
de courant dans un salon.

H8. Les conduits plastiques résistent bien à lacorrosion.

H9. Dans une moulure, bois ou plastique, on peut
mettre des conducteurs, série H 07 V-K.

20. Les moulures sontinterdites dansleslocaux agricoles.



ï. On souhaite faire passer dans un conduit 3 circuits
de conducteurs H 07 V-U comportant :
- 1er circuit : 2 conducteurs 1,5 mm2 ;
- 2e circuit : 3 conducteurs 2,5 mm2 ;
- 3e circuit : 3 conducteurs 4 mm2.
Déterminez la référence du conduit utilisé dans chacune

des deux normes.

Solution :

1er circuit: 2 x 1,5 ->
2e circuit: 3x2,5 -»
3e circuit : 3x4 -^

Section totale :

Norme internationale :

Norme française

17,1 mm2
35,7 mm2
45,6 mm2

(2 x 8,55)
(3 x 11,90)
(3 x 15,20)

98,4 mm2

IRL de 25
ICA, ICTA, ICTL de 32

IRL de 16 ou
ICA de 23, ICTA et ICTL de 21

î. Vous êtes en présence d'un conduit couleur orange
lisse de diamètre extérieur 32 mm. Donnez sa désigna
tion CENELEC.

2. Vous devez remplacer un tube plastique gris rigide de
diamètre extérieur 20,6 mm (référence 13 norme UTE)
par un tube nouvelle norme. Donnez sa désignation.

3. Sur une botte de tubes vous relevez les indications
suivantes : ICTA 3422.

Quelles en sont les significations ?

4. Sur un paquet de tubes rigides noirs vous relevez l'in
dication : NF - USE 32 MRL 5557.

De quel type de tube s'agit-il ? Que signifie cette désigna
tion?

5. Vous devez faire passer dans un tube : un circuit de
2 fils 1,5 mm2 et un circuit de 2 fils 2,5 mm2.
Quelle référence de conduit choisirez-vous :
a) désignation CENELEC ?
b) désignation Norme Française UTE ?

6. Vous devez faire passerdans un tube un circuit 3 fils
2,5 mm2 et un circuit 3 fils 6 mm2.

Installations électriques

2. Combien de conducteurs H07 V-U de 1,5 mm2 peut-
on faire passer dans un tube de 16 ICA ?

Solution :

- Section utile (1/3 S) d'un tube de 16 ICA (tableau
p. 48) 30 mm2.
- Section totale d'un conducteur 1,5 mm2soit 8,55 mm2.
- Nombre de conducteurs possible:

30
= 3,50 soit 3 conducteurs

8,55

3. En utilisant la documentation, indiquez quels sont les
conduits interdits dans les caves.

Solution :

Dans le tableau de choix des câbles et des conduits en
fonction des influences externes, page 54, seules les
moulures sont interdites.

Quelle référence de tube choisiriez-vous :
a) désignation UTE ?
b) désignation CENELEC ?

7. On vous demande d'installer une prise de courant en
extension d'une installation existante :

a) dans une cuisine,
b) dans une salle de séjour,
c) dans une cave.
Précisez le type de conduit ou de moulure que vous choi
sissez, compte tenu des influences externes rencontrées
dans ces locaux, et comparez-les aux mêmes influences
externes que peuvent supporter les conduits et moulures.

8. En utilisant la documentation, indiquez quels sont les
conduitsinterdits dans les locaux sanitairesà usage collectif.

9. En utilisant la documentation, indiquez dans quelles
conditions d'environnement les conduits IRL, ICTA, ICTL,
sont autorisés.

H0. En utilisant la documentation, indiquez dans quelles
conditions d'influences externes d'utilisation les conduits

MRL et CSA, utilisés pour le passage de conducteurs iso
lés, sont autorisés. 51
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Moulures 32 x 12,5 DLPIus

Réf.

Blanc

30015

33311

30014

33310

Blanc

33314
302 51
302 53
302 54
33317

33810
302 55
30418

Marron

300 25

300 78

Marron

334 04
305 41

305 43
305 44

334 07

Marron

30677

Blanc I Marron

30316 I 30319
31210

316 94
316 95
316 96

Moulures

Systèmeà couvercle enveloppant
indépendant.Agréées NF C68104
Sans cloison centrale
Longueur 2,10 m
Sans cloison centrale
Longueur 2,50 m
Avec cloison centrale
Longueur 2,10 m
Avec cloison centrale
Longueur 2,50 m

32

lEU
32

CD

Éléments de finition

Embout autobloquantgauche ou droit
Angle intérieur-extérieur variable
Angle plat variable
Dérivation en té
Dérivation avecséparation
Dérivation vers DLP 3D 55 x 55
Joint-agrafe
Joint de corps découpable. Longueur 5 m

Rehausse pour montage en plinthe

Pour utilisation en plinthe des
moulures. Longueur2,10 m

Boîtes de dérivation

75 x 75 x 35 mm
Barrette 4 bornes 4 mm2 pour
boîte de dérivation

Cadres Sagane
Pour pose le long du profilé
Livrés avecplatine pour laséparation des
courants

1 poste
2 postes
3 postes

Hlegrand

Plinthes 120 x 20 DLPIus

Réf.

Blanc

300 89

Plinthes

Marron Longueur2 m
300 90 Système à couvercleenveloppant

indépendant
2 compartiments pour
distributionséparée
des courants forts et
courants faibles

Possibilité de créer
2 compartiments supplémentaires par ajout
de cloison amovible réf. 308 67
Munie d'une languette-rehausse pour
faciliter la pose avec moquette

Cloison

«}£Z
120

Blanc

308 67 Cloison de séparation simple ^. f\^-

Blanc Marron
Éléments de finition ^"s^^

336 64 336 74 Emboutsabot, permet la dérivation
sur moulure jusqu'à 75 x 20

336 65
336 66

336 70

336 75
336 76

336 80

Utilisation possible en sortie de convecteur
Angle intérieurvariable
Angleextérieur variable
Dérivation en té

33669
338 25

338 35
336 68

336 79
336 79

336 78

Dérivation pour DLP 3D 55 x 55
Dérivation pour DLP 3D 80 x 80
Dérivation pour DLP 3D105 x 105
Joint de couvercle

302 55
30418

Joint-agrafe
Joint de corps découpable
Livré en longueur de 5 m

Blanc I Marron
Boîtes de dérivation

30336 I 30339 150 x150 x65 mm
31210 Barrette 4 bornes 4 mm2 pourdérivation

Cadres Mosaîc
Livrés avec platinepour la séparation des
courants

Blanc

317 52
Pour pose le long de la plinthe
2 modules

317 54 4 modules horizontaux
317 55 6 modules horizontaux

316 54
Pour pose dans la plinthe
2 modules horizontaux

305 58 4 modules horizontaux
305 61 6 modules horizontaux
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Choix des câbles et des conduits en fonction des influences externes

L'UTE (Union Technique de l'Électricité) a établi un
guide pratique (UTE C 15 103) qui permet de sélection
ner pour chaque local, ou emplacement, les types de
câbles ou de conduits qui conviennent et qui satisfont
à toutes les règles de sécurité de la norme NFC 15-100.

Les tableaux ci-après donnent aussi les indices de pro
tection de l'appareillage installé dans les locaux, la
signification des « IP » et des « IK » est donnée dans le
tableau (page 88).

Les trois tableaux qui suivent traitent de locaux spéci
fiques pour lesquels les conditions d'influences
externes peuvent être déterminées pour l'ensemble du
local.

Caractéristiques indiquées
dans les tableaux

1. Les locaux sont classés en quatre parties :

1) locaux (ou emplacements à usage spécifique) ;

2) établissements industriels ;

3) établissements recevant du public ;

4) locaux commerciaux et annexes.

Les parties 2-3-4 seront données dans le volume suivant.

2. Degrés de protection minimums IP et IK

Ils correspondent à la norme NFC 20-010.

Lorsque plusieurs degrés de protection sont indiqués,
le choix dépend des conditions réelles de l'emplace
ment d'installation de l'appareillage.

Canalisations -. câbles, conduits, moulures.
L'absence d'indication signifie que la canalisation cor
respondante est admise.

(x) Ce signe indique que la canalisation n'est pas
admise, c'est-à-dire interdite.

(p, r, s... v) lettres qui précisent des conditions particu
lières d'emploi :

j (p) Câbles spéciaux suivant la nature des agents chi
miques.

(r) Admis si les conditions d'influences BE3 sont res
pectées.

(s) Admis si les câbles sont revêtus d'une gaine en
PVC.

(t) Admis si le risque mécanique n'est pas supérieur à
AG2.

(u) Admis seulement si le risque de pénétration d'eau
n'est pas supérieur à AD2.

(v) Autorisé par la norme C 15-100, mais non recom
mandé.

Canalisations préfabriquées
En ce qui concerne les canalisations préfabriquées, on
doit se référer aux indications du constructeur.

Remarques importantes

1) Les indications portées dans ces tableaux sont
données à titre documentaire, le guide pratique
UTEC 15-103 précise beaucoup d'autres données telles
que :

- classes de protection de l'appareillage ;
- tension limite conventionnelle UL -,
- la classe de protection contre la corrosion (AF) ;
- l'existence de risques d'incendie BE2 ;
- l'existence de risques d'explosion BE3 ;
- les références aux règles de la norme NF-C 15-100
lorsque celle-ci prévoit des prescriptions particulières
pour l'emplacement considéré.

2) Les indications des tableaux sont exigées seulement
aux emplacements où les conditions correspondantes
existent.

Dans tous les cas, seule la norme fait office de loi,
le guide, les tableaux ne sont que des données des
tinées à faciliter les choix des matériels et des cana

lisations.

Règles particulières

1. Conduits MRL, CSA

Si ces conduits servent de support mécanique à des
câbles, aucune condition n'est exigée pour ces
conduits.

Si ces conduits sont utilisés pour le passage de conduc
teurs isolés, ils ne sont installés que dans les condi
tions d'influence externe ADI et AD2.

2. Profilés plastiques

Ils peuvent être utilisés seulement si leurs IP et IK sont
supérieurs à ceux demandés.
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PARTIE 1. - LOCAUX (OU EMPLACEMENTS)
À USAGE SPÉCIFIQUE

1.1 Locaux (ou emplacements) domestiques
et analogues

Bains(sallesde) (voirsalles d'eau) 1

Buanderies 2 23 02 X X X X

Caves, celliers 3 21 02,07 X

Chambres 4 20
Cours 5 24,25 07 X

Cuisines 6 20 02

Douches (de salles d'eau) (voirsalles d'eau) 7
Greniers (combles) 8 20 02 +

Jardins 9 24,25 02,07 X

Lieux d'aisance 10 21 02 X

Local à poubelles 11 25 02,07 X

volume 0 12 27 02 X X X X X X x X X

Salles d'eau
volume 1
volume 2

13
14

24
23

02
02

X X

X

X

X

X

X

X

X

X X

X

volume 3 15 21 02 X X X X X

Salles de séjour 16 20 02
Séchoirs 17 21 02 X

Sous-sols 18 21 02,07 X

Terrasses couvertes 19 21 02 X

Toilettes (cabinets de) 20 21 02 X

Vérandas 21 21 02 X

Vides sanitaires 22 23 02,07 X X

1.2 Locaux techniques

Accumulateurs (sallesd') 1 23 02,07 3 + s X X

Chambresfrigorifiques 2 33 02,07 3 X X s X X

Serviceélectrique 3 20 07 X

Salles de commande 4 20 X

Ateliers 5 21,23 07,08 X X X t X

Laboratoires 6 21,23 07,08 (3) X

Laveurs de conditionnement d'air 7 24 07 X

Garages (servantexclusivement
au stationnement des véhicules)
desurface n'excédant pas100m2 8 21 07 X

Machines (sallesdes) 9 31 07,08 3 X X s t X

Surpresseurs d'eau 10 23 07,08 X X t X

1.3 Chaufferies et locaux annexes
(d'une puissance supérieure à 70 kW)

Rhanffprip *UlluUllvl IC .

- à charbon 11 51,61 07,08 + X X t X

- autres combustibles 12 21 07,08 3 + X X t X

- électrique 13 21 07,08 X X X

Soute à combustibles :
- à charbon 14 50,60 08 + X X X X

-à fuel 15 20 07,08 + X X X X

- à gaz liquéfié 16 20 07,08 + X X r r r r r X X

Soute à scories 17 50,60 08 + X X X X

Localà pompes 18 23 07,08 X X X X

Local de détente(gaz) 19 20 07,08 X r r r r r r X X

Sous-stationde vapeurou d'eau chaude 20 23 07,08 X X X

Local de vase d'expansion 21 21 02 X

x non admis ; +, r, s, t voir page 53



ù trûutrnervt^tùtrrv
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

D'aprèsGuidePratique UTE C15-103

CÂBLES CONDUC
±£ TEURS

DEGRÉS DE o
o H07-V

PROTECTION
in

SOUS

DÉSIGNATION DES LOCAUX

MINIMAUX IP
et/ff

a

M

S
w

a>

g!
Hv>JE

o

CO M

3.=»
M S 3

>
Ou
es

£
Ct-
CS
ce SE UL

g5<
•09**

.53
ES é

00
UJ
ce
3
_l

OU EMPLACEMENTS
a

o ecx3 ŒÎ3 3
>
O O

o
O

oo Z
ce

= o

"ET g?: 3
O

IP
IK

CHOCS AF BE2 BE3
U3
O

•X

o
to

S

o

3

O

1

3

oo
T-T-

33
o
X

— ?
lé

ce» E

1.4 Garages
et parcs de stationnement couverts
d'une surface supérieure à 100 m2

Aires de stationnement 1 21 07,10 + X X x X

Zonede lavage (à l'intérieurdu local) 2 25 07 X X X

Zones de sécurité :

- à l'intérieur 3 21 07 + X X r r r r r x X

- à l'extérieur 4 24 07 + X X r r r r r x X

Zones de graissage 5 23 08 3 x X s X X

Local de recharge de batterie :
- batteries de traction 6 23 07 + X X r r r r r X X

- autres batteries 7 23 07 X X X

- Ateliers 8 21 08 X X X X

1.5 Locaux sanitaires à usage collectif

Salles de lavabos individuels 9 21 07 X

Sallesde W.C. à cuvette (à l'anglaise) 10 21 07 X

Salles d'urinoirs 11 21 07 X

Salles de lavabos collectifs 12 23 07 X

Salles de W.C. à la turque 13 23 07 X

Salles de douches à cabines individuelles 14 X

Salles de douches collectives 15 X

Buanderies collectives 16 24 07 X

1.6 Bâtiments à usage collectif

Bureaux 1 20 02

Bibliothèques 2 20 02 +

Salles d'archives 3 20 02 +

Salles d'informatique 4 20 02 X

Salles de dessin 5 20 02

Locaux abritant les machines

de reproductionde plans et de documents 6 20 07 X

Salles de manipulation
des postes centrauxtéléphoniques
d'immeubles 7 20 07 X

Salles de guichets 8 20 07 X

Salles de tri 9 20 07 + X

Établissements d'enseignement,
à l'exception de leurs laboratoires 10 20,21 07 X

Salles de restaurant et de cantine 11 21 07 X

Grandes cuisines 12

Chambres collectives et dortoirs 13 20 07 X

Salles de sports 14 21 07,08 t t t X

Centres de vacances et de loisirs 15 21 07 X

Locaux de casernement 16 21 07 X

Salles de bal 17 20 07 X

Salles de réunions 18 20 02 X

Salles d'attente, salons, halls 19 20 02 X

Salles de consultation à usage médical
ne comportant pas d'équipements X

spécifiques 20 20 02,07
Salles de démonstration et d'exposition 21 20 07 X

X non admis ; +, r, s, t voir page 53
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1.7 Locaux (ou emplacements)
dans les exploitations agricoles

Alcool (entrepôts d') 1 23 07 +

Bergeries (fermées) 2 35 07 3 + S

Buanderies 3 24 07

Bûchers 4 30 07 + X X X

Battagede céréales 5 50,60 07 +

Caves de distillation 6 23 07 1,3 + s

Chais(vins) 7 23 07

Cours 8 35 07 V S

Élevage de volailles 9 35 07 3 + S

Engrais (dépôtsd') 10 50,60 07 3 + S

Écuries 11 35 07 3 + S

Étables 12 35 07 3 + s

Fumières 13 24 07 3 s

Fenils 14 50,60 07 +

Fourrage (entrepôtsde) 15 50,60 07 +

Greniers,granges 16 50,60 07 +

Paille (entrepôtsde) 17 50,60 07 +

Serres 18 23 07
Silos à céréales 19 50,60 07 + + X X r r r r r x

Traites (salles des) 20 35 07 3 s

Poulaillers 21 35 07 3 + s

Porcheries 22 35 07 3 s

1.8 Installations diverses

Terrains de campinget de caravaning 23 34 07 V v

Quaisde ports de plaisance 24 36 07 V v

Chantiers 25 35 08 1,2 X X v X

Quaisde chargement 26 35 08 1,2 X X v X

Rues, cours, jardins
et autres emplacements extérieurs 1 34,35 07 V V v X

Établissements forains 2 33 08 X X x x x X X

r VoumeO 3 38 02 X X x x x X

Piscines | Volume 1 4 35 02 X x x x X

[ Volume 2 5 32,34 02 X x x X X

Saunas 6 34 02 X x x X X

Bassins des fontaines 7 37 02 X X x x X X

Traitement des eaux 8 24,25 07,08 3 t t s t X

1.9 Installations thermodynamiques
chambres climatisées

et chambres froides

f de 0 à 1,10 m 9 25 07 X

de1,10à2m 10 24 07 X

Hauteur 5

au-dessus
au-dessus de 2 m

du sol
sous l'évaporateurou
tube écoulement d'eau
Plafondet jusqu'à

11 21 07 X

v 10 cm au-dessous 12 23 07 n n n (*) n n X

Température >-10°C 13 23 07

Compresseurs
- Local 14 21 08 3 X X X X

- Monobloc placé à l'extérieur ou en terrasse 15 34 08 X X X X

Xnonadmis ; +, r,s, t, v voirpage53
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Les canalisations électriques sont très nombreuses et diverses par la
variété des conducteurs, des conduits, des modes de fixation. Une
réglementation, précise, pour chaque mode de pose, les types de cana
lisations à mettre en œuvre.

QD Qu'est-ce qu'yo mode de pose ?

Une canalisation électrique est caractérisée par l'ensemble de trois
éléments (fig. i ) qui sont :
- les conducteurs ou câbles qui assurent la continuité électrique ;
- les conduits, tubes, moulures, goulottes, caniveaux qui assurent une
protection mécanique ;
- les éléments de fixation, ou de montage, de la canalisation.
Le mode de pose prend en compte la canalisation électrique ainsi que
son montage ou sa fixation. Le montage ou la fixation peuvent s'effectuer :
- sur des parois ou à l'intérieur des parois,
- dans le sol, en l'air, ou sous l'eau.

( £Q Les différents mode de pose : codÂffûcatioffii

Les différents modes de pose ont été codifiés en 9 classes qui sont :
0 - pose sous conduit (de 1 à 5 A) (fig. 2) ;
1 - pose des câbles à l'air libre (de 11 à 18) (fig. J) ;
2 - pose dans les vides de construction (de 21 à 25) (fig. 4) ;
3 - pose dans les goulottes (de 31 à 34 A) (fig. 5) ;
4 - pose dans les caniveaux (de 41 à 43) (fig. 6) -,
5 - encastrement direct (de 51 à 53) (fig. 7) ;
6 - pose enterrée (de 61 à 63) (fig. 8) -,
7 - pose dans les moulures, huisseries (71 à 74) (fig. 9) •
8 - pose immergée (81) (fig. 10).

Les exemples de ces modes de pose sont données
aux pages 64 à 65 :
- le premier chiffre correspond à la classe ;
- le deuxième chiffre indique différentes dispositions à l'intérieur
d'une classe de mode de pose.
Chacun de ces modes de pose donne lieu à des dispositions réglemen
taires qui sont fixées par la norme C 15-100. Les conditions générales
de pose du paragraphe 4 et les règles particulières du paragraphe 5
présentent un résumé des règlements fixés dans la norme.

Objectif

À partir des textes réglementaires
(Normesc 15-100) être capable pour
un mode de pose donné, de choisir la
canalisation qui convient et connaître
les règles particulières qui s'y appli
quent.

Savoirs technologiques
S 3.1 et S 6.3

Conducteurs isolés
+

conduit de protection

Canalisation électrique

Canalisationélectrique

I— montage ou fixation
Mode de pose

Fig. 1 : Canalisation électrique.

Exemple : 03 - Pose t;
sous conduit en
montage apparent

Fig. 2:0- Pose sous conduit

Fig. 3:1- Pose des
câbles à l'air libre.

Fig. 4:2-Pose
dans les vides de
construction.

I^oïçi;»$>/#6 i»':]

ycy.w.w.vutt

m

Fig. 6:4- Pose dans
les caniveaux.

Fig. 7:5-Pose encastrée
dans les parois.

•ci.» 7 sr=*. ï-.cv.i»-'-
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Fig. 8:6- Pose enterrée.
Fig. 9:7- Pose dans les
moulures ou huisseries.

2.

Fig. 5:3-Pose
dans les goulottes.
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Fig. 10 :8 - Pose immergée.

57
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Choix des modes de pose

Le choix d'un mode de pose fait intervenir deux familles de facteurs
qui sont :
- les conducteurs et câbles utilisés ;
- les différentes situations dans lesquelles on va disposer les canali
sations électriques.

3.1. Choix des canalisations

Ce choix est fixé par le tableau 52 A de la norme (tableau i).

Dans ce tableau, les modes de pose sont fonction des types de
conducteurs ou câbles, à condition que les influences externes soient
adaptées aux prescriptions des normes sur l'environnement.

Tableau 7 ; Choix des canalisations

n. Modes de pose

Conducteurs n.
et câbles X.

c

1
co
b
co

CO

CD

O

S
•a

B
e

X

u_

"3
13
B
O

U

co

I
B.

~

a
•a
B
o

u
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Conducteurs nus 11 H H 11 H m A H

Conducteurs isolés H H A A* A* H A B

Câbles multiconducteurs A A A A A A 0 A

Câbles monoconducteurs 0 A A A A A 0 A

SITUATIONS

Vides de construction
21,25
73,74

0
22

73,74
H 23

12,13
14,15

16
H H

Caniveaux 43 43 41,42 31,32 4,24
12,13
14,15

16

H H

Enterrés 62,63 0 61 H 61 0 9 u

Encastrés dans les structures 52,53 51 1,2,3 33 24 0 H H

Apparent @ 11 3
31,32
71,72

4
12,13
14,15

16
18 9

Aérien 11 H 0 34 H
12,13
14,15

16
18 17

Immergé 81 81 0 03 0 0 n H

3.2. Mise en œuvre des canalisations

Les modes de pose des canalisations en fonction des différentes situa
tions sont donnés dans la deuxième partie du tableau, ce qui permet,
pour une situation donnée et un mode de pose, de déterminer le type
de conducteurs ou de câbles.

Ç~£D Coimdôtiiops générales de pose

5Ô 4.1. Protection contre Des influences externes
Elle doit être assurée de façon continue d'après le mode de pose
retenu.

Conventions pourle tableau :
A : le mode de pose est admis pour le type de

câble ou conducteur
m : mode de pose non admis
0 : modede pose, nonapplicable, ou non utilisé

en pratique
* : les conducteurs isolés ne sont admis que si le

couvercle nécessite l'emploid'un outil pour
être retiréet que la goulotte possède le degré
de protection IP4 x ou plus.

Numéro dans unecase (de 1 à 81)= codedu mode
de pose donné aux pages 64 et 65.



Installations électriques

- La sélection du type de conduits ou moulures est donnée dans le
tableau (page 49).
- La sélection des câbles est donnée dans un tableau analogue
(page 39).

4.2. Extrémités

Aux extrémités des canalisations, à l'endroit de la pénétration dans
des appareils, il faut assurer la même protection pour l'étanchéité. On
emploie des presse-étoupe (fig. n) métalliques ou en matière plas
tique.

4.3. Traversées

Dans les traversées de parois, les canalisations ayant un degré de pro
tection inférieur à 5 doivent comporter une protection mécanique sup
plémentaire constituée par un fourreau (fig. 12).

4.4. Voisinage avec des canalisations non électriques
a) Les canalisations électriques doivent être situées à une distance de
3 cm des autres canalisations (fig. 13).

b) Les canalisations électriques doivent être éloignées de toutes autres
canalisations présentant une température élevée, elles ne doivent en
aucun cas emprunter les gaines de ventilation ou de désenfumage.

c) On évitera impérativement de placer des canalisations électriques
parallèlement à des canalisations pouvant donner lieu à des conden
sations (fig. 14).

d) Les canalisations électriques ne doivent pas emprunter les mêmes
gaines, ou les mêmes caniveaux, que des canalisations non élec
triques.

4.5. Voisinage avec d'autres canalisations électriques
Les canalisations basse tension ( I 000 V) ne peuvent emprunter les
mêmes gaines ou caniveaux, que des canalisations de tension supé
rieures.

4.6. Barrières coupe-feu
Les traversées de parois par des canalisations électriques doivent
être obturées de façon à ne pas diminuer le degré de coupe-feu de
la paroi.

4.7. Pose des conducteurs

a) Un câble multipolaire, un conduit, une goulotte ne doivent contenir
que des conducteurs d'un seul et même circuit.

b) Dérogation à la règle ci-dessus dans les conditions suivantes
(fig. 15).
- Tous les conducteurs sont isolés pour la même tension.
- Tous les circuits sont issus d'un même disjoncteur de branche
ment.

- Les sections des conducteurs de phases sont identiques ou sépa
rées au plus d'un double intervalle de valeur normale de section (1,5 -
2,5 - 4 mm2), ou (2,5 - 4 - 6 mm2).
- Tous les circuits sont protégés individuellement contre les surinten
sités.

Corps du
presse-étoupe

Bague de
caoutchouc
comprimé

Fig. 77 : Montage d'un presse-étoupe.

yV::j Joint de
dilatation

:•:•:•:•

h J 5cm)i !(
1 1 :V

Conduit.

£:§: :&:•
N» Manchon ou

fourreau

Fig. 12 : Exemple de traversée de joint de
dilatation.

^r
Robinet
eau froide

Canalisation électrique

Robinet
eau froide

Plus de 3 cm

.Canalisation
pouvant donner
lieu à condensation

°ôu6° ô°

.Canalisation
pouvant donner
lieu à condensation

Fig. 13 et 14 : Voisinage des canalisations
électriquesavec d'autrescanalisations.

I I Appareil général

tt
de protection

\l \1 W

Conducteurs
isolés pour
la môme
tension
nominale

Protection
contre les
surintenstté

tteÉcart maxi
de section
2 intervalles

Fig. 15 : Un seul circuit par conduitou gou
lottesauf dérogations...
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(gS) Règles particulières de pose

5.1. Conduits

Certaines règles ont déjà été énoncées à propos de l'étude des
conduits.

a) Seuls les conducteurs isolés, les câbles unipolaires ou multipo
laires, peuvent être posés dans des conduits.

b) Les dimensions intérieures des conduits et des accessoires doivent
permettre de tirer, ou de retirer facilement, les conducteurs ou câbles
après la pose des conduits (règle du 1/3 de la section).

Deux autres règles sont applicables aux canalisations sous conduit.

c) Pose en montage apparent
Les conduits qui ne possèdent pas la qualité de non-propagation de la
flamme et qui sont caractérisés par la couleur jaune-orange ne sont
pas admis en montage apparent (fig. 76).

d) Conduits en montages encastrés
Les conduits de degré de protection 5 ne peuvent être posés avant la
construction de la maçonnerie que s'ils sont à l'abri de toute
contrainte mécanique importante pendant les travaux de construction.

Les conduits orange doivent être complètement enrobés dans des
matériaux incombustibles.

5.2. Profilés en matière plastique
- Ils peuvent contenir des conducteurs H 07 V ou des câbles A 05 W,
U 1000 R2 V, y compris des câbles de télécommunication s'ils sont pla
cés dans un logement qui leur est exclusivement réservé.
- On peut faire passer plusieurs circuits dans un cloisonnement dans
les mêmes conditions que pour les conduits (paragraphe 4.7).
- Les bornes de connexion sont admises à l'intérieur des profilés ; les
épissures sont interdites (fig. 79).
Dans le cas de goulottes posées en plinthes, le conducteur situé le
plus bas doit se trouver à 1,5 cm au-dessus du sol fini.
- Les profilés peuvent être fixés par des clous, vis ou colle.

5.3. Moulures, plinthes, chambranles en bois

a) Moulures bois
- Conducteurs utilisés H 07 V-U, R ou K.
- En l'absence de plinthes, la moulure doit être posée à au moins
10 cm au-dessus du sol fini (fig. 77) (NFC 15-100 ; 529.2.4).
- Il n'est pas admis de poser des moulures à moins de 6,5 cm de l'in
térieur d'un conduit de fumée.

- Il est admis de passer plusieurs conducteurs dans une même rai
nure, sous réserve que ces conducteurs appartiennent à un seul et
même circuit.

- Les conducteurs doivent être protégés par un conduit entre la sortie
de la moulure et l'entrée dans la boîte d'encastrement (fig. 78).
- Les épissures sont interdites (fig. 79).

b) Plinthes rainurées (fig. 20)
- On peut passer dans une même rainure :
• soit différents conducteurs d'un seul et même circuit ;
• soit deux conducteurs appartenant à deux circuits différents sous
réserve qu'ils ne soient pas de même polarité.
- Les socles 16 A encastrés dans les plinthes et affleurant les parois
sont admis sans boîte d'encastrement.

Interdit Autorisé

Fig. 76 : Conduit orange interdit en apparent

Fig. 77 ; Moulure bois à 10 cm au-dessus du
sol.

Fig. 18
moulure.

.Conduit mécanique

Raccordements entre conduit et

Fig. 19 : Épissures interdites.

Moulure

Continuité de
laprotection

ec<

Fig. 20 : Plinthes, première rainure à au
moins 1,5 cm du sol.
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n II faut bien distinguer :
- les conducteurs et câbles,
- les conduits de différente nature,
- les modes de pose.

• La norme NF C 15-100 distingue 9 modes de pose différents
codifiés par des chiffres de 0 à 8. Des exemples codifiés de 1 à
81 sont donnés pages 64 et 65. La norme C 15-100 précise pour
chaque mode de pose les conducteurs et les câbles qui sont
admis (tableau p. 58).

m Le tableau p. 58, en correspondance au niveau des colonnes,
indique les modes de pose à mettre en œuvre en fonction des
différentes situations. Les conditions générales de pose indi
quent pour toutes les canalisations et leurs modes de pose, les conditions relatives
aux influences externes - extrémités - voisinage avec des canalisations non élec
triques, ou avec d'autres canalisations électriques - les barrières coupe-feu - les
poses de conduits, apparents ou encastrés.

• Enfin, des conditions particulières sont à retenir telles que : absence d'épissures
dans les conduits et moulures, moulures à 10 cm du sol, pose encastrée de tous les
conduits oranges...

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. Les modes de posesontcodifiés avec des lettres.

2. Le mode de posed'unecanalisation électrique corres
pond à son procédé de fixation, sur des parois, ou à l'inté
rieurdes parois.

3. Le chiffre 03 correspond à la pose de conduits en
apparent.

4. La classe 9 correspond à la poseen enterrée.

5. Les conducteurs nus peuvent être posés dans des
goulottes.

6. Un câble muiticonducteur peut être monté dans un
conduit.

7. On peutenterrer des moulures ou des goulottes.
8. Un conducteur nu peut être posé sur isolateurs.

9. Un conduit orange peut être posé en apparent (pro
pagateur de la flamme).

10. N'importe quel conduit peut être encastré dans la
maçonnerie.

H1. On peut mettre dans un caniveau, des canalisations
d'eau et des canalisationsélectriques.

Il 2. Il faut laisser passer de l'air quand une canalisation
électrique traverse une barrière coupe-feu.

113. Le presse-étoupe permet d'assurer l'étanchéité à
l'endroit de la pénétration d'une canalisation dans un
appareil.

"0 4. Il est interdit de mettre plusieurs conducteurs dans
une rainure d'une goulotte plastique.

H5. On peut faire des épissures uniquement dans les
moulures en bois.

16. Les bornes de connexions sont admises dans les
moulures plastiques.

1! 7. Une moulure bois peut être posée à 1 cm du sol
fini.

"O 8. Il est interdit d'immerger un câble électrique dans
l'eau.

19. On peutfaire passer des conducteurs isolés dans les
chambranles de portes.

20. Le montage va-et-vient permet de commander
2 lampes de 3 endroits différents.

6l



U. On souhaite installer une prise de courant supplé
mentaire dans la salle de séjour de la villa T4 (p. 29). L'ins
tallation est faite après la construction sous moulure
plastique. Précisez les conditions particulières de pose.

Solution : Posesous moulure plastique 3 conducteurs H
07 V-U. Moulures fixées par des vis, ou colleau-dessusde
la plintheou à 10cm au moins du sol. Prise de courant
montée en apparent au-dessusde la moulure. Raccorde
ment sur une prise existante de type avec repiquage.

2. Est-il possible d'effectuer une installation électrique sur
chemin de câble avec des conducteurs isolés ?

Solution : Le tableau (p. 58) du paragraphe 3 indique
que l'emploi de conducteurs isolés n'estpas admis sur
des chemins de câble.
Ce type de montage n'est accepté qu'en montage en
goulotte avec couvercle non démontable sans outils ou
en pose sur isolateur.

M^mwj w^±w.muw»mwm^.ip^Bsx>ii!

H. On veut réaliser dans un local de stockage de vête
ments une installation en apparent Queltypede canalisa
tion peut-on utiliser ?

2. Pour alimenter un garage distant de 4 m de la villa
type T4,prévoyez une canalisation électrique et son mode
de pose. Quelles sont les possibilités ? Quel type de
conduitet de conducteurs prévoyez-vous ?

3. Vous devez réaliser une installation électrique nécessi
tant des canalisations encastrées. Indiquez la constitution
de cette canalisation.

4. On souhaite effectuer le ceinturage électrique de la
villa type 4 (p. 29), c'est-à-dire poser une plinthe en
matière plastique à l'intérieur de la villa, le longdes murs
extérieurs de la salle de séjour, de la cuisine et des
chambres, afin de pouvoir installer dans chaquepièce une
prise de téléphone, de télévision, de haut-parleur, et
2 prises 16 A(2 + T) par pièce. Envous aidant de la fiche
de documentation (p. 52) précisez :
- la disposition de cette canalisation sur une reproduc
tion du plan architectural,
- indiquez la position des prises,
- effectuez la nomenclature du matériel à l'aide de la
fiche de documentation Legrand,
- donnez les types de conducteurs utilisés et leur lon
gueur pour l'installation des prises 16 A

3. Dans letableau de lapage58,on indique que lemode
de pose sans fixation peut être exécuté dans les vides de
construction. Indiquez pour chaque numéro de code, le
mode de pose proposé, et lestypesde conducteursutilisés.

Solution : Le tableau page 58, indique à l'intersection
de la colonne, sans fixation, et de la ligne, vide de
construction, les codes suivants :21, 25, 73, 74.
A ces numéros de code, correspondent les exemples de
modes de pose des pages 64 et 65.
- 21 câbles mono- ou multiconducteurs dans les vides
de construction.
- 25 câbles mono- ou multiconducteurs dans les faux
plafonds ou plafonds suspendus.
- 73 conducteurs isolés dans des conduits, ou câbles
mono ou multiconducteurs dans des chambranles.
- 74 conducteurs isolés dans des conduits, ou câbles
mono ou multiconducteurs dans des huisseries de
fenêtres.

5» On vous demande de prévoir l'éclairage d'un garage
particulier avec l'installation d'une lampe au centre (simple
allumage) et une prise de courant vers la porte d'entrée.
a) Quel type de canalisation allez-vous mettre en œuvre ?
b) Quel mode de pose utiliserez-vous ?
c) Précisez dans une liste, la nomenclature des fourni
tures nécessairespour l'installation (uniquement les cana
lisations).

6. Effectuez le schéma multifilaire de l'installation d'éclai
ragedu dégagementréalisée parunmontageen va-et-vient.

7. Effectuez le schéma multifilaire de l'installation de la
salle de séjourmunied'un lustre avecdoubleallumage.

8. Dans le tableau de la page 58, on indique que les
conduits peuvent être installés dans les vides de construc
tion. Indiquez pour chaque numéro de code, le mode de
pose proposé.

9. Dans le tableau de la page 58, on indique que les
conduits profilés peuvent être encastrés dans les struc
tures. Indiquez pour le numéro de code, le mode de pose
proposé, et les conducteurs et câbles utilisables.

II0. Dans le tableau de la page 58, on indique que les
goulottes et plinthes peuvent être encastrées installées
dans des caniveaux. Indiquez pour chaque numéro de
code, le mode de pose proposé, et les conducteurs et
câbles utilisables.
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Montages lumière
I Double allumage

1. Fonction assurée 1. Fonction assurée

Établir ou interromptre ensemble ou séparément et Commander l'allumage et l'extinction d'une lampe ou

Le va-et-vient

A

d'un seul endroit, deux circuits séparés.

Exemples •commande de lustre, éclairage de magasin.

2. Plan architectural

d'un groupe de lampes de deux endroits différents.
Exemples •. dans un couloir, une chambre une pièce pos
sédant deux accès.

2. Plan architectural

k-

SÉJOUR
_„-X

3. Schéma de principe

Il s'agit de deux montages simple-allumage, les deux
interrupteurs étant dans un seul boîtier. L'un des cir- *• Schéma de principe
cuits, ou les deux, peuvent comporter une ou plusieurs Montage va-et-vient de 1 ou plusieurs lampes.
lampes.

Ph. PE

CHAMBRE 1
-y,

^
iT°-r ^

1Fils navettes L-^8M

4. Schéma multifilaire 4. Schéma multifilaire

M q^
5. Schéma unifilaire 5. Schéma unifilaire

Arrivée

PE

Arrivée
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Les modes de pose (exemples)
Pose sous conduit

Exemple

SQO.

Description

Conducteurs isolés dans des
conduits encastrés dans les
parois thermiquement isolantes.

Câbles multiconducteurs dans
des conduits encastrés dans des
parois thermiquement isolantes.

Conducteurs isolés dans des
conduitsen montage apparent.

Câbles mono- ou

multiconducteurs dans des
conduits en montage apparent.

Conducteurs isolés dans des
conduits profilésen montage
apparent.

Câbles mono- ou multi
conducteurs dans des conduits
profilés en montageapparent.

Conducteurs isolés dans des
conduits encastrés dans une
paroi.

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
conduits encastrés dans une
paroi.

Pose des câbles à l'air libre

Câbles mono- ou
multiconducteurs, avec ou
sans armure :

- fixés sur un mur,

- fixés à un plafond,

- sur des chemins de
câbles ou tablettes non
perforés,

- sur des chemins de
câbles ou tablettes perforés
en parcours horizontal ou
vertical.

Réf.

3A

4A

5A

11

11A

12

12

Exemple

-p

Description

- sur des corbeaux,

- fixés par des colliers, et
espacés de la paroi,

- sur échelles à câbles.

Câbles mono- ou
multiconducteurssuspendus
à un câble porteur ou
autoporteur.

Conducteurs nus ou isolés sur
isolateurs.

Réf.

14

15

16

17

18

Pose dans les vides de construction

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
vides de construction.

Conducteurs isolés dans des
conduits dans des vides de
construction.

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
conduits dans des vides de
construction.

Conducteurs isolés dans des
conduits isolés dans des
vides des constructions.

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
conduits profilés dans des
vides de construction.

Conducteurs isolés dans des
conduits profilésnoyés dans
la construction.

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
conduits profilés noyés dans
la construction.

Câbles mono- ou
multiconducteurs :

- dans des faux plafonds,
- dans des plafonds suspendus.

21

22

22A

23

23A

24

24A

25

D'après NFC15-100
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Exemples de modes de pose (suite)
Pose dans les goulottes

Exemple Description Réf.

t.:.

aa $jâ

Conducteurs isolés ou câbles
mono-ou multiconducteurs dans
des goulottes fixéesaux parois :

ay i;!;S - en parcours horizontal,

- en parcours vertical,

31

32

33

Conducteurs isolés dans des
goulottes encastrées dans
des planchers.

:;;:;;U^SftJ::;;;;

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
goulottes encastrées dans
des planchers.

33A

m®mm

i
ijj jji

f
Conducteurs isolés dans des
goulottes suspendues.

34

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
goulottes suspendues. 34A

Pose dans les caniveaux

Conducteurs isolés dans des
conduits ou câbles

multiconducteurs dans des
caniveaux fermés, en
parcours horizontal ou
vertical.

Conducteurs isolés dans des
conduits dans des caniveaux
ventilés.

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des

caniveaux ouverts ou ventilés.

Pose des câbles à l'air libre

41

42

43

c5^ Câbles multiconducteurs
encastrés directement dans

des parois thermiques isolantes. 51

Exemple Description Réf.

Bill-

Câbles mono- ou
multiconducteurs encastrés
directement dans des parois,
sans protection mécanique
complémentaire.

Câbles mono- ou
multiconducteurs encastrés
directementdans des parois,
avec protection mécanique
complémentaire.

52

53

Pose enterrée

Câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
conduits ou dans des
conduits profilés enterrés.

Câbles mono- ou
multiconducteurs enterrés
sans protection mécanique
complémentaire.

Câbles mono- ou
multiconducteurs enterrés
avec protection mécanique
complémentaire.

61

62

63

Pose dans les moulures et huisseries

Conducteurs isolés dans des
moulures.

Conducteurs isolés ou câbles
mono- ou multiconducteurs dans
des plinthes rainurées.

Conducteurs isolés dans des
conduits ou câbles mono- ou
multiconducteurs dans des

chambranles.

Conducteurs isolés dans des
conduits ou câbles mono- ou
multiconducteurs dans des
huisseries de fenêtres.

Pose immergée

Câbles immergés dans l'eau.

71

72

73

74

81
65

L
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Pour réaliser une installation électrique dans des locaux, on utilise
comme support pour l'appareillage et les canalisations les murs, les
planchers, les plafonds. La mise en oeuvre est très différente si l'instal
lation électrique est apparente ou encastrée.

QD Routage apparent des condyfts

Ce mode de pose présente l'avantage d'une accessibilité immédiate
aux canalisations, mais il n'est pas très esthétique.

1.1. Choix du type de conduit
Tous les conduits possédant la propriété de ne pas propager la flamme
sont autorisés. Seuls sont interdits les tubes ICTL et ICTA de couleur

orange (fig. i).

Nature des locaux
[RL, ICA, ICTL,

ICTA gris CSA, MRL

Séjour, chambres, entrée, grenier Autorisé (1) Autorisé

Cuisine, salle d'eau, cabinets de toilette,
WC, buanderies, caves, celliers, cours,
localà poubelles, terrasses.

Autorisé (1) Interdit

(1) Saufauxemplacements où ily a risquedechocoud'écrasement (uneprotection mécanique complémen
tairepeutêtre réaliséeavecdu tubeacier).

1.2. Conditions de pose
Les conduits doivent être posés de façon à éviter toute introduction
ou accumulation d'eau et condensation en quelque point que ce soit.
Les conduits doivent être fixés à l'aide de pattes, de colliers, ou
d'étriers appropriés, protégés efficacement contre la rouille.
Toutes les conditions générales de pose définies au chapitre précédent
doivent être respectées.
La fixation des conduits est nécessaire de part et d'autre de tout acces
soire et de tout changement de direction et à des distances données
par le tableau ci-contre.

Çj5) Montage encastré

2.1. Règles générales de pose (fig. 2)
L'encastrement direct des conducteurs ou des câbles est interdit dans

les matériaux à la construction à l'exception des conducteurs blindés à
isolant minéral.

••A;

Objectif

Être capable de choisir les moyens à
mettre en œuvre pour implanter,
régler et rendre opérationnels les
matériels nécessaires à la réalisation
d'une installation.

Savoirs technologiques

S 3.1 et S 6.3

Passage dans un videsanitaire-
ZX

!5
= ^

Passage Apparent
en huisserie sur plus
métallique de 11 cm

Fig. 1 : Installation où les conduits de type
ICTA et ICTL orange sont interdits.

Tableau 1: Distancesentrepoints de fixation.

Conduits Distance

Rigide
Cintrable

Souple

0,80 m

0,60 m

0,33 m

Interdit : la discontinuité
de la protection mécanique

\_ Interdit : les épissures et
surtout dans un conduit

Interdit : l'encastrement
d'un câble ou
de conducteurs
directement dans les
matériaux de construction

Fig. 2 : Respect de différentes conditions de
pose.
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- Les canalisations électriques encastrées dans les matériaux de
construction doivent être constituées à partir des conducteurs isolés
ou des câbles, protégés par un conduit.

- Il est interdit d'exécuter des encastrements dans les parois des
conduits de fumée, ou dans les cloisons de doublage de ces parois.

2.2. Conditions de pose

- Les couvercles des boîtes de raccordement doivent rester acces
sibles et démontables.

- L'emploi de coudes d'équerre et des tés est interdit (fig. 2).
- Les conduits orange ICTL et ICTA doivent être complètement noyés
dans des matériaux incombustibles (fig. 1) et ne pas être employés
dans des vides de construction.

Aux extrémités, il est admis qu'une longueur de conduit n'excédant
pas 11 cm ne soit pas encastrée (fig. J).

2.3. Conditions particulières pour cloisons
Dans le cas de cloisons non porteuses, d'épaisseur inférieure ou égale
à 100 mm, la référence du conduit à encastrer ne doit pas dépasser
celle du tableau ci-après. Les boîtes d'encastrement doivent être
appropriées à la nature de la paroi (cloisons sèches).

Tableau2 : Diamètre maximaldes conduitspouvant être encastrésdans les cloisonsnon por
teuses d'épaisseurfinie inférieure ou égale à 100 mm.

Matériaux
constitutifs

de la cloison

Épaisseur de
cloisons terminée

enduit compris
(mm)

Profondeur
de la saignée
possible (mm)

Diamètre
extérieur maximal
du conduit(mm)

Briquescreuses
de 35 50 1 alvéole 16

de 50 70 1 alvéole 20

de 80 100 1 alvéole 20

Briquespleinesou perforées de 55 70 18 16

Blocs pleins en béton de 75 90 18 16

Blocs creux en béton de 75 90 18 16

Carreauxde plâtre
- de 60 60 20 16

-de 70 70 20 16

- de 80 80 20 16

- de 100 100 25 20

a) Saignées horizontales
Les saignées d'encastrement sont faites en suivant l'alignement des
alvéoles (fig. 4). L'encastrement n'est possible que sur une largeur de
0,50 m à partir des intersections des parois (fig. 5).

b) Saignées verticales (fig. 6)
Distances des saignées : 1,20 m du plancher, ou 0,80 m du plafond.
Minimum 1,50 m entre deux saignées verticales et à 0,20 des intersec
tions. Les saignées obliques sont interdites (fig. 7).

2.4. Choix du type de conduit

Les conduits doivent être choisis en tenant compte des conditions de
pose :

- pose avant ou pendant la réalisation de la construction ;

|—Conduit noyé
dans la
maçonnerie

V

3Ti
Longueur
apparente
<11 cm

Fig. 3 : Emploi des conduits ICD et ICT
orange autorisé.

Alvéoles

Fig. 4 : Brique creuse ou alvéolée.

>| Saignée sur
1 seule face

Fig. 5 : Saignée d'angle.

•H
-O 0e

1,50 m mini

Fig. 6 : Saignées verticales.

,— Saignée interdites
au-dessus des baies

Encastrement en
saignée oblique Cri
interdite °»•Saignée

sur même
axe interdit

Fig. 7: Saignées obliques. L
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- pose dans une réservation préparée à la construction de la cloison ;
- pose dans une saignée faite après la construction.

Les conduits doivent aussi être choisis en fonction de leur encastre
ment dans les cloisons ou dans les planchers (voir tableau3).

Tableau 3 : Règlesgénérales d'encastrement

Nature des matériaux
Épaisseur
de la paroi
finie (mm)

Pose
avant ou

pendant
la réalisation
(ICTL-ICTA)

Pose
dans une

réservation
préparée à la
construction
(toutconduit)

Pose
dans une
saignée

faite après
construction
(toutconduit)

Murs porteurs
Pierre de taille, moellons divers
Béton armé, béton banché

quelconque
quelconque

0)

OUI

(i)

OUI

OUI
0)

Cloisons non porteuses
Briques creuses
à 2 ou 3 alvéoles

Briquescreuses 2 alvéoles
Briquescreuses 1 alvéole
Blocs creux en béton

Blocs pleinsen béton
Carreaux pleinsde plâtre
à parements lisses
Carreauxalvéolés de plâtre
à parements lisses

110<e«s140
65 <e s$ 100

quelconque
70 <e < 150

e ^ 100

quelconque

quelconque

B

D

n

M

M

n

n

H

n

n

H

Q

D

H

OUI
(2)

(2)

(3)

(2)

(2)

(2)

Cloisons composites
Comportant un vide de
construction quelconque (4) (4)

Planchers

Dalles pleines en béton
Béton nervure

Béton nervure avec hourdis

Planchers préfabriqués
Planchers chauffants

Chapes

quelconque
quelconque
quelconque
quelconque
quelconque
quelconque

OUI

OUI
(4)

(5)

OUI
(6)

(D

(1)

(1)

OUI
(1)

OUI

H

H

H

H

B

H

Conduits de fumée

et gaines de ventilation quelconque H n B

(jfflS) Système pâeyvre

B Interdit OUI Autorisé
(1) Poseautorisée maisdifficilement réalisable

dans la pratiqueou irréaliste.
(2) Voir paragraphe 2.3. Conditions particulières

pour cloisons non porteuses d'épaisseur finie
inférieure ou égale à 100 mm.

(3) Enparcoursvertical seulement et interdit au
droit des huisseries.

(4) Voir conditions pourvidesde construction
(2.1. à 2.5.) page 64.

(5) IRL et ICA admis.
(6) Interdit dans les chapes flottantes.

Dans le cas d'installations électriques prévues avant la construc
tion (fig. 8), on effectue la préfabrication de l'installation en atelier.
On pose l'ensemble des boîtes de raccordement et des canalisa
tions dans les coffrages avant la coulée du béton. Cet ensemble
est appelé pieuvre.

3.1. Différentes boîtes

Ce mode de pose nécessite une très bonne coordination entre
l'entreprise de maçonnerie et les électriciens.

Pour réaliser une installation préfabriquée, on dispose de trois
types de boîtes -.

a) Les boîtes de centre
Elles permettent les raccordements et l'alimentation d'un point
lumineux au centre d'une pièce.

Pots de
réservation

Fig. 8 : Disposition d'une «pieuvre» dans l'espace de
construction.
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b) Les pots de réservation
Ils assurent une arrivée de canalisation à la verticale d'une cloison qui
n'est pas encore construite, où ils permettent de raccorder les canali
sations horizontales avec les canalisations verticales.

c) Les boîtes d'appareillage
Elles servent à la fixation des prises de courant et des interrupteurs.

3.2. Confection de la pieuvre (fig. 9)
Elle s'effectue d'après les données du bureau d'études et comporte dif
férentes boîtes de centre alimentées entre elles.

Par exemple •. pieuvre pour une chambre comportant un simple allumage
et deux prises de courant.

3.3. Pose des pieuvres
La pose des pieuvres a lieu au moment du coffrage des murs porteurs
et de la dalle avant la coulée du béton.

a) Partie verticale
On positionne les boîtes d'appareillage dans les coffrages, où elles
sont fixées par des rivets, ou avec des aimants (fig. 10). Les conduits
remontent à la partie supérieure. Lorsque les murs sont coulés, on
retire les coffrages et on peut accéder aux boîtes d'appareillage.

b) Partie horizontale
Les boîtes de centre (fig. 11) sont positionnées sur les coffrages. Les
canalisations sont raccordées aux conduits verticaux.
Dans le cas où il est nécessaire de prévoir des canali
sations dans des cloisons non porteuses, on
établit des pots de réservation.

Il faut apporter une très grande attention
au positionnement des boîtes car il est
très difficile de les déplacer après la prise
du béton (fig. 72).

-.<S:i»--.ci-.tt>;:.i

>JCV»;:0-:.0: £»;••.<

Boite de
connexion

Vers /IctlN
prise l3x2,5^

Fig. 9 : Schéma d'unepieuvre.

Banche-
mobile

.Tube de
calage

Aimantde positionnement

Fig. 10 : Fixation d'une boite d'appareillage
dans un coffrage vertical.

Boite pourappareillage
à griffeou à vis

Fig. 11 : Boite de centre. Fig. 12 : Exemple de disposition d'une installation en pieuvre.

Ç Q) Réglementation pour les salles d'eamj

Le corps humain immergé, ou seulement mouillé, présente une faible
résistance électrique ; tout contact avec une masse sous tension peut
être mortel (fig. /j).
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4.1. Différents volumes d'une salle d'eau (fig. 14)

On distingue 4 volumes repérés 0, 1, 2 et 3;

a) Volume 0
C'est le volume intérieur de la baignoire ou du receveur de douche.

b) Volume 1
Il est situé au-dessus de la baignoire ou du bac à douche et jusqu'à
2,25 m au-dessus du sol.

c) Volume 2
Il est limité par le volume 1 et une surface parallèle située à 0,60 m de
la première, et jusqu'à 2,25 m au-dessus du sol.

d) Volume 3
Il est limité par le volume 2 et une surface parallèle située à 2,40 m de
la précédente et jusqu'à 2,25 m au-dessus du sol.

4.2. Facteurs d'influence externe pour les salles d'eau
AA4 : Température ambiante tempérée - 5 °C à + 40 °C pour les quatre
volumes.

AB4 : Humidité jusqu'à 95 % pour les quatre volumes.

AD : présence d'eau.
- Volume 0 : AD7 immersion (recouvert d'eau).
- Volume 1 : AD4 projection d'eau (toutes directions).
- Volume 2 : AD3 aspersion d'eau (pluie à 60°).
- Volume 3 : AD2 chutes de gouttes d'eau verticales.

BB : Résistance électrique du corps humain.
- Volumes 0 et 1 : BB3 très faible, conditions immergées.
- Volumes 2 et 3 : BB2 faible, conditions mouillées.

BC : Contacts des personnes avec le potentiel de terre.
Tout volume BC3 : contacts avec les parois fréquents.

4.3. Équipement électrique
Les différents appareils autorisés dans le volume sont (fig. 15) -.

a) Volume 0
Exclusivement les appareils prévus pour être utilisés dans une bai
gnoire.

Exemple •. dispositif de jets pour bains bouillonnants. Ces appareils
dovient fonctionner en TBTS 12 V en alternatif.

(TBTS : très basse tension de sécurité).

b) Volume 1
Comme pour le volume 0 avec en plus la possibilité d'installation d'un
chauffe-eau électrique fixe.

c) Volume 2
Les luminaires et appareils de chauffage classe 11 protégés par un dis
positif différentiel de sensibilité 30 mAau plus, chauffe-eau électrique.
Tout ce matériel doit porter l'indication A

d) Volume 3
Les appareils d'utilisation sont admis à condition d'être :
- soit protégés par un dispositif différentiel de sensibilité 30 mA ;
- soit alimentés séparément par un transformateur de séparation
(prise rasoir électrique) ;
- soit alimentés en TBTS.

Ces conditions ne sont pas applicables aux chauffe-eau.

Fig. 13 : Ne touchezpas un interrupteur, une
prisede courant, un appareilélectrique avec
des mains mouillées.

Fig. 14 : Différents volumes 0, 1,2, 3 dans
une salle de bains.

nf-useA!

Radiateur II
de classe II f\
protégé contre C- ~)
les projections 1 [
d'eau LfEJ

Douille à bout
de fil provisoire

à enveloppe isolante

Appareil d'éclairage de la classe II
ou équivalente protégécontre l'eau
en pluieou les projections d'eau

Çb
Prise de courant
alimentée par
transformateur
de séparation
de classe il

Chauffe-eauv—.—r
électrique l J

Fig. 15 : Appareils autorisés dans le vo
lume 2.



Installations électriques

Tableau 4 : Tableau des protectionsdans la salle de bains.

Volumes 0 1 2 3

Canalisations X(b) Il (a) Il (a) II

Appareillage X C(b) X(b)(e)
- Séparation
- TBTS (d)
- DR 30 mA

Appareilsd'utilisation X(b) X(b)(c)
Il + DR

30 mA

(b)(c)(e)

Remarques •. En pratique, l'application de la nouvelle norme relative aux
salles de bains conduit à prévoir un dispositif différentiel 30 mA sur le
circuit desservant la salle d'eau.

- Les interrupteurs, prises de courant, boîtes de connexion, douilles
posées en salle d'eau ne doivent comporter aucune partie métallique
accessible (fig. 76).
- Les chauffe-eau électriques autorisés dans le volume l doivent com
porter le symbole A Aqui correspond à un indice de protection contre
les projections d'eau à IP X 5 X ou encore à AD5.

4.4. Canalisations

Les canalisations doivent être exclusivement réalisées soit sous

conduits isolants, soit en câble sans revêtements métalliques.

a) Conduits isolants
IRL, ICA, ICTL, ICTA posés en apparent ou encastrés.

b) Câbles sans revêtement métallique
A 05 W - U, A 05 W - R, U 500 VGV, U 1000 R2V.

Les moulures et plinthes plastiques sont admises en dehors des
volumes 0-1-2.

Q.6Q m^

Volume 2 Volume 3

jii: "|ii-

2,25 m

-9

X : interdits.
Il : admisen classe II(double isolation).
DR30 mA: protectionpar dispositifdifférentiel

sensibilité 30 mA.

(a) : limitéesà celles nécessaires à l'alimentation
des appareils situés dans ce volume.

(b) : sauf en TBTS limitéà 12 Ven - ou 30 Ven
continu.

(c) : chauffe-eau électrique admis.
(d) : sans limitation de tension (< 50 V).
(e) : sauf un socle de prise de courant alimenté par

un transformateurde séparation de puissance
(voir% 17).

9&
Dispositifde connexion Interrupteur

Fig. 16: Appareils interdits dans le volume2.

Vers borne de terre Eau chaude

Eau froide

ijij

Av?
Ïjït

Fig. 17: Prisede courantavec contactde mise à terrealimentée
par transformateur de séparation ou par différentiel30 mA.

Fig. 18: Liaisons équipotentielles.

4.5. Liaisons équipotentielles (fig. is)
Dans une salle d'eau, toutes les parties métalliques sont reliées entre
elles et à la terre, sans rupture de connexion :

a) Éléments conducteurs
- Tuyauteries et corps des appareils sanitaires métalliques ;
- huisseries métalliques de portes, fenêtres ou baie ;

b) Nature de la liaison équipotentielle
Conducteur série H 07 V-U, R ou K de couleur vert-jaune fixé directe
ment aux parois (section 4 mm2), ou sous conduit apparent ou encas
tré, ou sous moulure (2,5 mm2). On peut aussi utiliser les conducteurs
U 1 000 R2V ou H 07-RN-F dans les mêmes conditions de pose et de
section.
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n La réalisation d'une installation peut être effectuée :
- avant et pendant la construction, dans ce cas, elle sera en
général encastrée ;
- ou après la construction, dans ce cas, elle sera souvent appa
rente.

m Un certain nombre de règles de pose sont à respecter :
- canalisations en tube orange toujours encastrées ;
- câbles, jamais encastrés directement ;
- il existe des conditions particulières dans les cloisons fines
(e < 100 mm).

m Les installations préfabriquées sous forme de pieuvre sont
de plus en plus utilisées pendant la construction. Elles font
appel à des boîtes de centre, des pots de réservation et à des boîtes d'appa
reillage ; l'ensemble étant positionné très précisément avant la coulée du béton.

• La réglementation dans les salles d'eau définit quatre volumes : volumes 0 et 1
(pas d'appareillage électrique), volume 2 (appareillage spécial toléré), volume 3 l'ap
pareillage courant, mais prise de terre et disjoncteur différentiel 30 mA obligatoire.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez cellesquisont
vraies.

1. Les conduits souples doivent être fixés tous les
0,80 m.

2. Les conduits type MRL sont interdits dans les cabinets
de toilette.

3. On peut encastrer directement des conducteurs réfé
rence H 07 V-U.

4» Un tube propagateur de la flamme (couleur orange),
peut être apparent à une extrémité sur 11 cm.

5. On peut exécuter des saignées horizontales de deux
mètres de long dans des cloisons non porteuses (épais
seur < 100 mm).

6- Dans une cloison en brique creuse de 50, on peut
encastrer un conduit de diamètre extérieur de 20 mm.

7. Les saignées dans une cloison pour un encastrement
en oblique sont interdites.

8. On peut effectuer une saignée verticale sur 1,20 mà
partir du soj.

9. L'installation d'unepieuvre s'effectue après la construc
tion du bâtiment.

10- Les pots de réservation permettent de relier les
conduits de la dalle aux cloisons à venir.

11 » Les installations en pieuvre sont réalisées avec des
conduits MRL.

12. La boîte de centre reçoit tous les conducteurs de
l'installation d'une pièce.

ï 3. Le volume 0 est situé sous la baignoire.

14. Le volume 1 est situé au-dessus de la baignoire jus
qu'à 2,25 m au-dessus du sol.

15. Le volume 2 est situéau-dessusde 2,25 m du sol.

16- Dans une salle de bains on doit réaliser une liaison
équipotentielle.

17. La liaison équipotentielle consiste à relier toutes les
parties métalliques entre elles et à la terre.

18. Dans levolume 0, on peututiliser un sèche-cheveux
branché en 240 V.

19. Dans le volume 1,on peut installer un chauffe-eau
électriquefixe.

20. Dans le volume 2, on peut installer une prise de
courant alimentée par un transformateur de séparation.
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1. Prévoir la liste du matériel pour une installation en
pieuvre de la pièce ci-dessous (3 prises de courant et
1 lampe centrale en simple allumage commandée vers
la porte d'entrée). Voir fiches de documentationpages 74
et 75.

Murs
porteurs
en béton
banché—,

Cloisons non
porteuses

Solution :

Liste du matériel (voir tableau ci-après) établie en utili
sant les fiches de documentation.

1. Vous devez installer une applique dans la salle de
séjour d'un appartement habité. Votre clientsouhaite que
l'alimentation électriquene soit pas apparente. Quel mode
de pose utiliserez-vous et quelles sont les précautions à
prendre, sachant que cette applique doit être posée sur
une cloison en placoplâtre d'épaisseur 5 cm ?

2. Dans une sallede bainsvous devez installer une prise
de courant électrique pour un radiateurde chauffage élec
triqued'appoint.
a) Est-ce possible et à quelles conditions ?
b) Quelle particularité doit présenter ce radiateur?

3. En reprenant lesdonnées et les résultats des exercices
du chapitre 3 (p. 28), prévoyez l'installation en pieuvre
de l'appartement type T 2 (p. 30). Pour cela vous repré
senterez sur une photocopie du plan de l'appartement :
- les emplacements des boîtes de centre et des pots de
réservation ;

Installations électriques

Repère Désignation Réf. Quantité

BC
P1-P2
P3-P4

R1-R2

Boîte de centre
Boîte
d'appareillage
Pot réservation

316-34

895-00

895-40

1

4

2

2. D'après le schéma de l'installation en pieuvre (exer
cice 1) établissez la constitution des canalisations Cl à C6.

Solution : Chaque canalisation est caractérisée par un
conduit et des conducteurs dontles caractéristiques sont
données dans le tableau suivant.

Repère
canali
sation

Nombre
de

conducteurs

Section
mm2

Couleur
de

conducteurs
Conduit

Longueur
canalisation

C1 3 2,5 R + BC + V/J 20ICT 2.25

C2 3 2,5 R + BC + V/J 20ICT 3.30

C3 3 2,5 R + BC + V/J 20ICT 3.30
C4 2 1.5 R + N 16ICT 1.30
C5 3 2,5 R + BC + V/J 20ICT 1.50

C6 2 1,5 R + N 16ICT 1.90

R = Rouge BC = Bleuclair V/J = Vertjaune N= Noir

- le parcours des canalisations avec le nombre de
conducteurs et leurs sections.

4. À partir du plan de l'appartement Fontaine (p. 30),
quelle est la liste du matériel nécessaire pour effectuer
l'installation de la salle de séjour ? (vous vous aiderez des
fiches de documentation (pp. 74 et 75).
5. Prévoir la liste du matériel pour installer une prise de
courant supplémentaire dans le séchoir de l'appartement
T 2 (p. 30). L'installation sera exécutée en apparent et
sous tube ; justifiez vos choix.
6. À partir du plan de l'appartement Fontaine (p. 30),
prévoyez la liste du matériel (boîtes), pour effectuer l'ins
tallation en pieuvre de la salle de bains (voir documenta
tion p. 74-75).

7. À partir du plan de l'appartement Fontaine (p. 30),
définissez les canalisations à réaliser, pour effectuer l'ins
tallation en pieuvre de la salle de bains. Établissez la liste
du matériel sous forme de tableau.
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Bottes Porouge
pour l'encastrement béton

895 00

Emb. Réf.

100 895 00

50 895 01

100 89502

1 895 49

1 895 50

1 895 51

10 895 59

50 895 60

100 366 46

100 89749

100 897 51

100 316 31

100 317 30

50 317 96

10 895 05

20 895 62

100 89718

1 895 53

89549 89550 895 51

Boîtes pour appareillage

Boîtes universelles vis/griffes type 0 60 mm
Prof. 60 mm
Anneau pivotantqui assure un positionnement parfaitde
l'appareillage, autobloquant au serrage
Entrées repérées dont 4 automatiques pour tubes 0 20
et 25 mm
Oreillespour fixationsur fer à béton

Boîte simple

Boîte dos à dos avec isolation
phonique pour traversée de cloison de
150 à 180 mm, prédécoupage de
5 en 5 mm pour mise à longueur,
possibilitéde montagesur banche arrière

Manchonde rallongepour boîte réf. 895 01
pour traversée de cloison jusqu'à 230 mm,
entréedéfonçable pourisolation phonique

Aimants pour fixation sans perçage
Résineinsensible aux agents décoffrants
Lèvressouples pour résistance à la laitancedu béton

500 N couleur verte

700 Ncouleur rouge

900 N couleur blanche

Outil de démontage pour aimants
réf. 895 50/51/53/55

Couvercle de fixation noyable
Jumelable horizontalement et verticalement
Permet de maintenir un entraxe constant
entre plusieursboîtes1 poste
Couvercle étanche
Ouverture rapide après décoffrage grâce à un
simple tournevis
Nepermetpas le montagede plaques2 et 3 postes

Rivetplastique
Pour fixation des couvercles.Longueur12 mm

Visserie

Vis0 3,5, longueur30 mm,grand pas

Vis0 3,5, longueur40 mm,filetée, grandpas

Boîte pour prises 20 et 32 A<1>
0 80 mm - Profondeur 50 mm. Fond plat

Couvercle de fixation pour boîte réf.316 31

Griffesspéciales
Avec vis et écrous pourmontagede :
• prises 20 A réf. 554 52/55/57
• prises 32 A réf. 558 52/15/17
dans boîte réf. 316 31

Boîte 2 postes verticaux*1*
Profondeur 50 mm
Fixation parvis réf. 89718 uniquement

Couverclede fixationpour boîte
rectangulaire réf. 895 05

Vis0 3 mm, longueur20 mm, grand pas

Aimant 400 Npour boîte réf. 895 05

(1) Entrées à découper avec machine réf.895 89

Q legrand

Boîtes Porouge
pour l'encastrement béton (suite)

Emb.

50

Réf.

895 27

50 895 28

100 895 64

100 895 00

10 31712

5 31648

1 317 49

5 317 48

50 31612

100 31634

100 895 40

20 895 41

50 316 35

100 31619

50 316 21

100 895 40

20 895 41

50 895 20

31612 31635

Manchons pour isolation thermique
Prédécoupagepossible de 5 en 5 mm pour mise à lon
gueur

Montagepar emmanchementsur couvercleréf.895 64
Reçoivent les appareils à vis ou à griffes réf.89746/48
Se montent sur mur ou
boîtes réf. 895 00/01

0 (mm) Prof, (mm)
60 120

60 150

Couverclede fixationpour manchons
d'isolation thermique réf. 896 27/28

Boîtes pour connexion de luminaire
Boîtes pour applique
Boîtesimple
Couvercle de finition 0 80 mm

Boîtes de dérivation et réservation de câble
Pour tableau d'abonné saillie ou coffret
répartiteur réf. 05412

Rectangulaire
300 x195 x92 mm
Se fixeavec gabarit réf. 317 49
ci-dessous

Gabarit
Pour fixationde la boîte rectangulaire
réf. 316 48 ci-dessus
Reçoit2 aimants réf. 895 50 ou 51 et 2 outils
réf.89559 pourunefixation sans perçage

Couvercle de présentation blanc
Rectangulairepour boîtes réf. 316 48
Fixation par 4 vis fournies

Boîtes pour dalles pleines
Boîtes pour points de centre
Fonds coniques
Équipées pour recevoir lepiton
réf. 317 93

0 60 mm - prof.70 mm
0 80 mm - prof.70 mm

Boîtes de descente rectangulaires
40x156x73
40x156x93

Boîtes pour prédalles et dalles de
compression
Boîtes pour points de centre
0 80 mm - prof. 70 mm
Manchon pour prédalles pour boîte
réf. 316 35
0 60 mm - prof. 60 mm
Manchon pour prédalles pour boîte
réf. 316 35

0 80 mm - prof. 60 mm

Boîtes de descente rectangulaires
40x156x73
40x156x93
Manchon pour prédalles
rectangulaires 40 x 156 x 60 mm
Pour boîtes de descente réf. 895 40/41
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Boîtes d'encastrement
maçonnerie

Emb. Réf.

10/200
Prof. 40

89124

50 89130

50 89195

100

10/200

Prof. 30
89161

Prof. 40

89162

10/200

10/200

10

Prof. 30
89121

Prof. 40
89125

Prof. 50
89128

10

Prof. 40
894 01

10

Prof. 50
894 02

5/100

Prof. 40
89126

5 89127

10 89198

Boîtes pour appareillage
Pour appareils à vis ou à griffes
Verboxjumelables entre elles
Livrées avec vis

(pour appareils dim. maxi81 mm)

1 poste 65 x 65

1 poste chambranle

Couvercle protecteur pour
boîte réf. 891 24/30

Pour appareils à griffes
Boîtes 0 60 mm pour :
• Sagane, Oiplomat, Mosaic45, Chambord,Neptune,
PlexolO

• Prises 20 A réf. 554 32
• Crescendo

Cylindrique plastique

Cylindrique plastique

Pour appareils à vis
Superbox
Livrées avec vis

1 poste 65 x 65

1 poste 65 x 65

1 poste 65 x 65

Boîtes 85 x 85

Axe des vis vertical :
Pour prises 20 Aréf. 554 52/55/57 et
pour prises 32 Aréf.558 12/15/17
Axe des vis horizontal :
Pour sorties de câbles réf. 314 90

1 poste

1 poste

Pour montage vertical
Superbox
Livrées avecvis (Sagane,Diplomat,
Mosaic 45, Chambord)
2 postes verticaux 120 x 65

3 postes verticaux180 x 65

Cloisonde séparation des circuits courant fort et
courant faiblepour boîtes ci-dessus

Installations électriques

Q legrand

Boîtes d'encastrement
pour cloisons sèches

Emb.

100

50

20

20

20

20

20

50

100

50

Réf.

Prof. 40
Serrage
sur paroi

deOà
30 mm

Prof. 50
Serrage
sur paroi

deOà
40 mm

89165
89178

89175 89179

89176 89181

89187 89189

89188 89190

89171 89182

89164

89167

89177

Boîtes pour appareillage
Fixation de la botte sur la cloison par
serrage d'étriers
Serrage sur parois minces
Botte1 poste : 4 entrées

Fixation à vis
Gammecomplète en
2 profondeurs et dans
toutes les configurations
de postes horizontales et
verticales

1 poste 0 65 mm
1 poste 0 65 mm

2 postes verticaux
0 65 mm

Entraxede perçage 57 mm
Aveccloison de séparation
amovible

Pour 4 modules horizontaux

Mosaic 45

3 postes verticaux
0 65 mm

Entraxede perçage 57 mm
Aveccloison de séparation
amovible
Pour 6 modules horizontaux

Mosaic 45

2 postes horizontaux0 65 mm
Entraxe de perçage 71 mm
Pour Sagane
et Diplomat
Avec cloison
de séparation fixe

3 postes horizontaux0 65 mm
Entraxede perçage 71 mm
Pour Sagane
et Diplomat
Avec cloison

de
séparation
fixe

1 poste 0 85 mm

Fixation mixte
1 poste 0 65 mm

Fixation à griffes
1 poste 0 65 mm
1 poste 0 65 mm
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1. Tubes Acier MRL et CSA

Norme NFC 68108

Acier émaillé noir intérieur et extérieur. Manchon et bouts filetés
longueur des tubes 3 m.

Fig. 1 : Tube MRL avec embout (Amould-Fae).

Taille
MRL

0ext.
C!

0ext.

;a

0int.

9 15,2 15,6 11
11 18,6 19 14
13 20,4 20,8 15
16 22,5 22,9 17
21 28,3 28,7 22
29 37 37,5 30
36 47 - -

48 60
- -

063 04

Fig.2 :Accessoires pourtubesMRL (Arnould-Fae).

2. Conduits plastiques norme CEI.
Diamètres et rayons de courbure
minimaux (en mm)

Numéro
0

extérieur
ICL

ICTA
ICA

ICTL
IRL

16 16 96 48 96
20 20 120 60 120
25 25 150 75 150
32 32 192 96 -

40 40 300 160 -

50 50 480 200 -

63 63 600 252
-

Coude
Équerre

^ mr

3. Accessoires de fixation

a) Attachesà pointes :

Câble Pointe 01,8 Câble Pointe 0 2,5
0 longueur 0 longueur

5 20 14 40

6 25 16 40
7 25 17 40

8 25 19 40

9 25 22 50
10 30 29 50

12 30

J-fllfr-

,;\

'js%

Fig. 4 : Attachesà pointes.

b) Colliers Colson

Largeur
mm

Longueur
mm

0Se

mini
rrage

maxi

9 120 4 22

9 176 10 42

9 260 26 62

9 350 55 92

9 508 74 140

9 762 74 220

6 114 4 25

6 173 10 45

050 22

Manchon

05042

Manchon

05401 *' 05003 05062

Fig.3 :Accessoires pourconduits plastiques (Arnould-Fae).

«TT.tt.V.'.w^.ill

07603

Fig. 5 : Colliers Colson : colliers réglablesde 0 15 à 30 mm
(Legrand).
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Chaque année, 20 à 25 personnes meurent en France des suites d'acci
dents d'origine électrique. Beaucoup d'incendies, plus ou moins
graves, ont pour origine une installation électrique défecteuse. Il faut
être conscient des risques d'accident et prendre toutes les mesures de
sécurité.

TD Le problème de la sécurité

Protéger les personnes et les animaux contre les risques d'électrocu
tion, et le matériel contre les échauffements anormaux, constitue le
but général de la sécurité dans l'emploi des courants (fig. i et 2).

1.1. Textes réglementaires
La prévention des accidents d'origine électrique est régie par différents
textes réglementaires :
- le décret du 14 novembre 1988 sur la protection des travailleurs ;
- la norme NF C 15-100 sur les installations électriques en basse ten
sion ;

- les guides de l'UTE et les recommandations de PROMOTELEC sur
l'exécution des installations électriques.

1.2. Le choc électrique : électrocution
Le choc électrique est l'effet ressenti par une personne dont le corps
est traversé par un courant électrique, sa violence dépend de l'inten
sité. Le corps se comporte comme une résistance électrique (fig. j).
- 1 à 5 mA : seuil de perception pratiquement sans danger.
- 10 à 20 mA: picotements puis crispation des muscles. Danger dû
aux réactions incontrôlées pouvant
provoquer des chutes.
- 25 à 30 mA : tétanisation des

muscles se traduisant par une
contraction au niveau de la cage tho-
racique (risque d'asphyxie).
- 50 mAet au-dessus : fibrillation du

cœur, arrêt des battements du cœur
entraînant la mort, sauf intervention

immédiate.

On retiendra donc qu'un très faible
courant peut entraîner la mort.

Fig. 3 : Selonle degréd'isolation des chaus
sures portées par le personnage, l'intensité
du courant quile traverse est de plus en plus
importante et dangereuse. Le risque maxi
mum est atteintlorsqu'ilest pieds nus. 1à5mA 10 à 20 mA

Objectifs

Être capable de :
- rechercher et décoder les normes

et textes réglementaires,
- justifier le choix des dispositifs de
protection dans les réseaux et équi
pements, par rapport à l'action du
courant sur l'organisme humain, sur
le matériel.

Savoir technologique
S 6.2

"manipulait une pi
ceuse électrique bran
chée sur du courant

220 volts lorsque pour
une raison que l'on ne

^connaît pas encore, il,
soudain électrç

Sur un chantier, un ouvrier,
tenant à la main droite la
manivelle d'un treuil, a posé la
main gauche sur le bâti d'un poste
de soudure électrique mis sous
tension à la suite d'un

raccordement défectueux ;
ses mains restaient crispées et il
ne pouvait se dégager seul.

Fig. 2

25 à 30 mA >50mA
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1.3. Résistance du corps humain

Le corps humain se comportant comme une résistance électrique, le
courant qui le traverse est donné par la loi d'Ohm :

U = tension à laquelle est soumis le corps humain
R = résistance de la partie du corps traversée par le courant.<Hf

Exemples de valeurs de résistances :
- mains sèches et calleuses : 50 000 Q. -,
- résistance moyenne : 5 000 Q. -,
- conditions défavorables (humidité) : 1 000 Q..
Cette résistance doit être augmentée des résistances de contact qui
peuvent être variables.

1.4. Tension et durée de passage du courant

Le danger de passage d'un courant est d'autant plus élevé que la ten
sion est importante.

a) Tensions dangereuses (fig. 4)
Pour une résistance du corps humain de 1 000 Q et une intensité de
50 mA ou 0,050 A, la tension dangereuse est de :

U = RI = 1 000 x 0,05 = 50 V

Les tensions de 130 - 230 - 400 V peuvent donc entraîner la mort en cas
d'électrocution.

b) Durée de passage du courant (fig. 5)
Les travaux récents sur les effets du courant électrique montrent que le
temps de passage du courant intervient dans les effets physiologiques
sur le corps humain. Un temps très court ne permet pas la détériora
tion de l'équilibre du corps humain.

Exemple : Entrer en contact avec des conducteurs qui sont sous une ten
sion de 230 volts, courant alternatif pendant moins de 0,05 s, est sans
danger mortel.

flBI Causes d'accidents

Les circonstances dans lesquelles peuvent se produire des accidents
d'origine électrique sont très nombreuses. Elles sont classées en deux
catégories : les contacts directs et les contacts indirects.

2.1. Contacts directs

Lecontact direct est le contact d'une personne avec les parties sous ten
sion d'un matériel, avec les conducteurs d'une canalisation électrique.
Des exemples de contact direct sont donnés par les figures 6 à 9.

Fig. 7 : Contact entre 1 conducteur et la terre.
Fig. 8 : Contact par l'intermédiaire d'unoutil
métallique (antenne).

Fig. 4 : Résistance des 2 bras et du corps+
résistance de contact

Fig. 5 : Si le circuit est coupé dans un temps
trèscourt, on limite le danger.

Fig. 6 : Contact entre2 conducteurs de pola
rité différente.

Fig. 9 : Contact par l'intermédiaire d'un
liquide.
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2.2. Contacts indirects

Le contact indirect est le contact des personnes avec des masses
mises accidentellement sous tension -, une masse est une partie
conductrice, normalement isolée, qui peut être touchée. Dans le cas
où cette masse est mise accidentellement sous tension, la personne
qui la touche est traversée par le courant électrique qui rejoint le sol.
Exemples de contacts indirects : figures w à 13.

Fig. 11 : DANGER MORTEL Séchoir électrique
non étanche.

Fig. 12 : Machine à laver avec un défaut
d'isolement

ilfgj Pirotectëoini contre les chocs électriques

3.1. Utilisation de la très basse tension (TBT)

En diminuant la tension, on réduit le passage du courant, pour une
même résistance du corps humain.

12Exemple :en 230 V. 1= M=-^L =o.ll A. En 12 V. I=
K 2. UUU 2 000

= 0.006 A

Cette dernière intensité n'est pas dangereuse.
Dans ce cas la protection est assurée contre les contacts directs.
L'installation très basse tension doit être alimentée à partir de sources
de sécurité.
On utilise des transformateurs de sécurité ; on distingue :
TBTS : Très Basse Tension de Sécurité ;
TBTP : Très Basse Tension de Protection, transformateur ayant un point
du circuit secondaire à la terre.

Lesappareils d'utilisation en TBTS ou TBTB ne doivent pas être reliés à
la terre.

3.2. Isolation des parties actives
Les parties actives sont complètement recouvertes d'une isolation qui
ne peut être enlevée que par destruction et qui empêche tout contact
avec des conducteurs sous tension.

Exemple : - conducteurs isolés, câbles etc ; interrupteurs, contacteurs
sous capot ; lampe de bureau, radiateur, moteur etc.

Remarque :
a) Les isolants doivent être capables de supporter des contraintes
mécaniques ; une peinture, un vernis ne sont pas suffisants.
b) Certains appareils sont munis d'une double isolation parce que
tenus à la main, perceuse, rasoir, etc.

3.3. Protection au moyen de barrières ou d'enveloppes
Lorsque les parties conductrices ne sont pas isolées (pièces d'appa
reillage, sectionneur à coupure visible, support de fusibles) on doit les
mettre hors de portée à l'aide de barrières ou d'enveloppes, possédant
au moins le degré de protection IP2 (fig. 14).

Fig. 10 : Contactentre la douille en métal et
la canalisation d'eau.

Fig. 13 : Perçage d'un mur contenant une
canalisation électrique.

Tableau 1 : Tableau des tensionslimites (UJ

Tensions

Conditions
Alternatif

(V)
Continu

(V)

50
25

12

120

60

30

Normales
Enceintes
humides
Salles de bains

Fig. 14 : Enveloppe de radiateur électrique
192.
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3.4. Protection complémentaire par dispositif de protection

L'emploi de disjoncteurs différentiels haute sensibilité (30 mA) consti
tue une mesure de protection complémentaire.

En effet, cette mesure de protection n'a aucune efficacité si l'on touche
simultanément les deux polarités d'un circuit, aucun appareil ne
sachant distinguer la résistance du corps humain de celle d'un appareil
d'utilisation (fig. 75). L'emploi de socles de prises de courant avec
éclisse, empêche ce genre d'accident, ce qui n'est pas le cas pour les
douilles de lampes.

3.5. Protection par coupure automatique de l'alimentation
C'est une protection uniquement contre les contacts indirects : contacts
avec une masse portée accidentellement à un potentiel dangereux, par
suite d'un défaut d'isolement (par exemple, un moteur électrique).
a) Toutes les masses doivent être reliées à un conducteur de protec
tion électrique (PE), lui-même étant relié à la terre (fig. 16).
b) Deux masses accessibles simultanément doivent être reliées à la
même prise de terre (fig. 17).

c) Un dispositif de protection doit séparer automatiquement la source
de la partie d'installation où se situe le défaut.

Cedéfaut doit être éliminé d'autant plus rapidementque la tension de
la masse est à un potentiel plus élevé (voir tableau 2).
Exemple •. l'alimentation du réfrigérateurdont l'enveloppe est portée à
un potentiel accidentel de 150Vdoit être coupée en 0.1 s ou 100ms.
Remarque : les types d'appareils et leur place dans les circuits seront
étudiés par la suite.

3.6. Protection sans coupure automatique
de l'alimentation

Il s'agit toujours de protection contre les contacts indirects.

Ce type de protection est utilisé localement au niveau de certains
récepteurs, ou de certaines parties limitées de l'installation. On
emploie par exemple :
- matériel de classe II (double isolation) (fig. 18) •
- isolation supplémentaire de l'installation (fig. 19) -,
- séparation de sécurité des circuits (fig. 20) ;
- protection par éloignement et interposition d'obstacles (fig. 21) -,
- liaisons équipotentielles locales non reliées à la terre (fig. 22).

Fig.22 : Liaison équipotentielle locale.

Fig.21 : Protection par interposition d'obstacle.

Fig. 18 : Emploide
matériel classe II.

Fig. 19 : Isolation supplémentaire lors
de l'installation.

Fig. 20 : Transformateur
de séparation des circuits.

3EME VEOX ttÎEKl IPi^WWltiel
*fliRE POU RTO i / L-~rr <30/m?P

Fig. 15 : Les deux doigts et le corps consti
tuent un récepteur isolé de la terre.

Fig. 16 : Toutemasse relie au conducteur de
protection,lui-même relié à la terre.

^è*" %oc. cWtemn.
Fig. 17 : Deux masses accessibles simultané
mentsontreliéesà la mêmeprisede terre.

Tableau 2 : Durée maximale de la tension de
contact (UL = 50 V)

Tension
de

contact
(V)

Temps de coupure
maximal

de la protection(s)

CA ce

<50
50

75
90

120

150

220
280
350
500

5

5

0,60
0,45
0,34
0,27
0,17
0,12
0,08
0,04

5

5
5

5
5

1

0,40
0,30
0,20
0,10

CA = Courant Alternatif
CC = Courant Continu
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OiJjQD Protectâon contre les surtensioims

Le plus souvent les surtensions auxquelles sont soumises les installa
tions électriques sont d'origine atmosphérique (fig. 23).

4.1. Règle
Les installations alimentées par des lignes aériennes et situées dans '•'•*'•'•*'•* •*•
des régions dont le niveau kéraunique est supérieur à 25 doivent être Fia-23• Coup de foudre au voisinage.
protégées par des parafoudres.

4.2. Niveau kéraunique
C'est le nombre de jours par an ou l'on entend le tonnerre. Une carte
de France par région donne ces niveaux.

4.3. Parafoudre

C'est un appareil qui a pour but d'éliminer vers la terre toute surten
sion qui apparaît sur le réseau.
Soit il est basé sur des éclateurs à gaz, soit il utilise des éclateurs et
des varistances (résistance variable avec la tension) soit des varis-
tances et des diodes Zener (fig. 24).

4.4. Caractéristiques
Lorsqu'une installation est alimentée par une ligne aérienne, les
niveaux de surtension attendus, pour un réseau 230/400 V sont :
- circuits terminaux de distribution : 4 kV ;
- appareils d'utilisation : 2,5 kV ;
- matériels sensibles, TV, Hifi, etc : 1,5 kV.

Protection contre les effets the es

Le fonctionnement du matériel électrique peut produire des élévations
de température qui risque de provoquer des brûlures ou des incendies.

5.1. Causes d'échauffement ou d'incendie (fig. 25)

a) Mauvais contacts
Le desserrage de bornes peut provoquer un arc électrique d'où un
risque d'incendie.
b) Échauffement prolongé
Dû à une surcharge d'une canalisation électrique, ou d'un moteur, il
peut entraîner une forte élévation de température et une mise à feu
des isolants et entraîner un début d'incendie.

5.2. Protections

- La température limite des surfaces d'appareils électriques est don
née dans le tableau ci-après :

Surfaces accessibles

Temps maxi (°C)

métallique non

métallique

Organesde commandes manuels
Prévu pourêtre touchéen service normal maisnondestiné
à être tenu à la mainde façoncontinue
Accessible mais non destiné à être touché en service normal

55

70
80

65

80

90

[][]
V VPara- \° \" \" \»
A Afoudre \~~X~7 V V"T

ii
\

Disjoncteur
branchement
non différentiel

30 mA

'AI) =

300 mA

Vers utilisateurs

Fig. 24 : Circuitprotégé par éclateurou para-
foudre. Les fusibles sont destinés à couper le
circuit si le parafoudrese met en court-circuit
(phase de terre).

Fig. 25 : Échauffement anormal d'appa
reillage électrique.

8l
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- L'utilisation de matériel électrique conforme aux normes de construc
tion électrique, convenablement entretenu et vérifié, permet de proté
ger les installations électriques contre les risques d'incendie (fig. 26).
- La mise en œuvre des appareils de protection électrique élimine
aussi beaucoup de causes d'incendie.

Ç Q) Secours en cas d'électrocution

6.1. Rapidité d'intervention

Lorsqu'une personne est soumise à un choc électrique, il faut très rapi
dement :

a) La soustraire aux effets du courant ;
- couper le courant par arrêt d'urgence, interrupteur, disjoncteur,
ouvrir les fusibles,
- si ce n'est pas possible, le sauveteur doit s'isoler pour décrocher la
victime ;

b) entreprendre la respiration artificielle ;
c) prévenir pompiers, ambulanciers ou médecins.

6.2. Respiration artificielle

La mise en œuvre d'une méthode de respiration artificielle nécessite
une formation de secouriste, pour être effectuée dans les meilleures
conditions de réussite.

a) Méthode du bouche-à-bouche
Lavictime est allongée, avec la tête renversée au maximumpour déga
ger la gorge.
Le sauveteur se place à côté de la victime ; il inspire à fond, environ le
double de l'inspiration normale.
L'inspiration de la victime correspond à l'expiration du sauveteur. Le
sauveteur applique la bouche ouverte autour de la bouche (ou du nez)
de la victime et ferme de la main le nez (ou la bouche) de la victime.
Puis il souffle (fig. 27).
Lethorax de la victime doit alors se soulever. Le rythmeest de 12 à 15
insufflations par minute. Entre chaque insufflation, le sauveteur se
redresse à fond. C'est le temps expiratoire de la victime, pendant les-
quel le nez et la bouche sont ouverts (fig. 28).
b) Méthode Sylvester Brosch
La victime est allongée sur le dos, un vêtement, ou une couverture rou
lée sous les épaules, la tête rejetée en arrière.
Le sauveteur a un genou à terre, à côté de la victime. Pour l'inspiration,
tirez les bras vers le haut, puis en arrière jusqu'à toucher le sol (fig. 29).
Pour l'expiration, placez les avant-bras sur la poitrine et comprimez la
base de la poitrine (fig. 30). De 12à 15cycles par minute.

Prise de terre

La protection des personnes contre les contacts indirects nécessite
une mise à la terre de toutes les masses métalliques complétée par un
dispositif de coupure automatique.

7.1. Qu'est-ce qu'une mise à la terre ?

La mise à la terre consiste à relier à une prise de terre, par un fil
conducteur, les masses métalliques qui risquent d'être mises acciden
tellement sous tension.

Fig.26 : Échauffement d'un moteur
électrique mal protégé.

Fig. 27 : Le sauveteur souffle.

Fig. 28 : Lavictime expirel'air.

Fig. 29 : Inspiration de la victime.

Fig. 30 : Périoded'expiration.
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Exemples de masses •. cuisinière, machine à laver, réfrigérateur, chauffe-
eau, moteur électrique, huisserie métallique, machine-outil, etc.
Mais aussi : charpente métallique, canalisations métalliques, plinthes
en métal, etc.

7.2. Réalisation de la prise de terre

Une prise de terre est constituée par une électrode en métal conducteur,
résistant à la corrosion et pouvant réaliser un bon contact avec le sol.

a) Différentes formes

- Ceinturage à fond de fouille : c'est un câble en cuivre nu de section
25 mm2 minimum posé dans la tranchée où seront coulées les fonda
tions de la maison et du bâtiment (fig. 51) (sans contact avec le béton).
- Pose d'un câble en tranchée, à plus de 20 cm de toute autre canali
sation (fig. 52).
- Piquet à au moins 2 m de profondeur ou grillage, plaque métallique
par exemple (fig. 55 et 54). Le câble ne doit pas être en contact avec le
béton pour éviter les risques d'oxydation.

b) Précautions particulières
- Rechercher les endroits plutôt humides et à l'abri du gel et de la
sécheresse.

- Protéger les connexions de l'oxydation.
- Selon la nature des terrains, la profondeur, l'humidité, on constate
des variations importantes de résistivité, voir tableau ci-contre.

7.3. Résistance d'une prise de terre

La résistance d'une prise de terre dépend :
- de ses dimensions, de sa forme ;
- de la résistivité du terrain dans lequel elle est établie ;
- du contact entre la partie métallique et le sol -, ce contact est
variable dans le temps et en fonction de l'humidité et de la corrosion.

Résistance maximale

Pour satisfaire aux conditions de protection qui seront étudiées par la
suite, la règle suivante est à appliquer :

UL>Rld ou R<±

UL :Tension limite de sécurité définie par la norme. Selon lescas
- 25 V- 50 V (correspond aux valeurs BB1. BB2, BB3).
R : Résistance de la prise de terre en ohms.
Jd : Courant de fuite, ou de défaut, assurant le déclenchement du dis
joncteurdifférentiel de sensibilité IAn.
Exemple •. Pour un disjoncteur déclenchant à IAn = 0,5 A soit
IAn = 500 mA, dans un local admettant une tension de sécuritéde 50V,
quelle doit être la valeur maximale de la résistance de la prise de terre ?

2V

R ^ ^ = ^ = 100Q
An

50_
0.5

Remarque : Il est interdit d'utiliser
comme canalisation de terre ou

comme conducteur de protection
les canalisations d'eau, de chauf
fage central, ainsi que les gaines
métalliques des câbles.
La section minimale du conducteur de terre entre prise de terre et borne
ou barette de mesure est : 16 mm2 en cuivre isolé - 25 mm2 en cuivre nu.

Tableau 3 : Résistance d'une prise de terre

Sensibilité
du différentiel

Sensibilité
(UmA

Résistance
maximale
de terre

(G)

500
300
100

100
167

500

Tableau de
répartition

Borne
ou barette

Boucle en
câbleou trolley

de cuivre nu
de 25 mm2 minimum

Fig. 31 : Prise de terre à fond de fouilles.

Vers borne
de terre du
tableau de
répartition

Borne de mesure_k.

20 cm

•Canalisation
(eau, gaz, électricité)

Fig. 32 : Prise de terre en tranchée.

Nature Résistivité
du terrain (a m)

Marécageux 2à30
Limoneux 20 à 100
Argileux 50
Sable argileux 50 à 500
Sol pierreux 1500 à 3 000

Calcaire tendre 100 à 300

Calcaire dur 1000 à 5 000
Granits et grès 1500 à 10 000

Regard
de visite

Vers tableau
de répartition

Borne avec
barette de mesure

F#aft-^W-l^ft^.AVV/tift
7^5-3 .çy.»::ç>;o O*

m
&$?&$ 2m

9 2?'^minimum

¥$$^&&$&*àï$t
_ Liaisonélectrique

cv.<»

.Piquet de prise de terre

Q.Sa.Q

Fig. 33 : Piquet de terre et raccordement

Barette
de terre

Mh'a &:<!• •••«.y. <^o-•».--o;»,*y•#»!*!•* WW'

6:»..Q.£ .'\Cy.»;/ç>*«*i8£<2 ^:°:*
- ••'"- #&£

Grillage
horizontal Plaaue mince

Fig. 34 : Différentes surfaces de prises de
terre.



m Le passage du courant électrique à travers le corps humain
est très dangereux : il peut entraîner la mort.
n La tension limite de sécurité est de L7L = 50V en courant
alternatif et de 120 V en courant continu, dans des conditions
particulières, les tensions limites sont de 12, 25 V.

m Les accidents peuvent être causés par des contacts directs
(contact d'une personne avec un conducteur de phase et le
neutre). Ou bien par des contacts indirects (contact avec une
masse mise accidentellement sous tension). La protection des
personnes s'effectue suivant le cas par :

Contact direct :
Utilisation de la TBTS, ou TBTP ; isolation des parties actives ;
protection par mise hors de portée (barrières, enveloppes...) ; protection complé
mentaire par disjoncteur haute sensibilité.

Contact indirect :

Utilisation de la TBTS, ou TBTP;coupure automatique en cas de défaut ;emploi de
matériel de classe II ; isolation supplémentaire ; séparation des circuits ; éloigne-
ment ; liaison équipotentielle.

m Les liaisons à la terre imposent la réalisation de prises de terre ayant une résis
tance de terre la plus faible possible.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

1. Un courant de 3 mA esttrès dangereux.
2. Un courant de 45 mA peut être mortel.
3. Àpartir de 10mA, on ressent des picotements.
4. La résistance moyenne du corps humain est de
5 000 Cl.

5. Dans des conditions normales, la tension de 50 V
n'est pas dangereuse.

6a La durée de passage du courant n'intervient pas dans
le risque de chocélectrique.

7. Toucher un fil conducteur sous tension est un contact
indirect

8. Toucher l'enveloppe métallique d'un radiateur élec
trique à la masse est un contact direct.

9. Toucher une partie sous tension d'un appareil, par l'in
termédiaire d'un outil non isolé, est un contact indirect.

ï <D. TBTS signifie Très Basse Tension deSignalisation.

11 1a TBTP signifie Très Basse Tension de Protection.
12. Un projecteur immergé dans un bassin est alimenté
en TBTS de 50 V.

13. Une lampe alimentée en TBTS par un transforma
teur de sécurité doit être reliée à la terre.

14- La protection par isolation des parties actives est la
meilleure protection contre les contacts directs.

ï 5. L'emploi d'un capot métallique peut être une pro
tection contre les contacts directs.

H6. La protection parfaite contre les contacts directs est
le disjoncteurhaute sensibilité 30 mA.

17» Il n'existe pas de protection contre les surtensions
dues à la foudre.

18. Un mauvais contact peut être la cause d'un
incendie.

19. Une prise de terre est réalisée en enfouissant une
pièce métalliquedans le sol.

20. Un matériel de classe II est un matériel ayant une
double isolation.



1. Dans unesalle de séjour, on admetunetension limite
de sécurité de 50 volts. Sachant que le disjoncteur diffé
rentiel à l'arrivée est réglépour 500 mA, quelleest la résis
tance maximale autorisée de la prise de terre ?

Solution :

On applique la relation R ^ —
'An

soit R <
50

0,500
= 700 soit 100 a

2. Dans un atelier, UL = 12 V. On a mesuré une résis
tance de prise de terre de 40 Cl. Quelle doit être la sensi
bilité du disjoncteurdifférentiel ?

Solution :

On applique la relation :

•-«•"'IMIDiH'.'m,'. .HT, .ï iMUIM,«« •W"W„ W

"D. Quelles protections contre les dangers du courant
électrique existe-t-il dans l'installation intérieure d'un
appartement, à l'exception de la salle d'eau ? Il s'agitdes
contacts directs.

2. Quelles protections existe-t-il contre les dangers du
courantélectrique dans le cas de contacts indirects :
a) à l'atelier de mécanique ?
b) au laboratoire d'électricité ?

3. Un ouvrier placé à l'intérieur d'un réservoir métallique
sec doit percer un trou à l'aide d'une perceuse électrique.
Quelles précautions doit-il prendre ?

4. Dans le cas où le réservoir de l'exercice est mouillé,
quelles précautions nouvelles doit-on prendre?

5. Dans un chalet de montagne on a réalisé avec beau
coup de difficultés une prisede terre dont la résistance est
de 200 Cl. Quelle doit être la valeur du courant pour le
disjoncteur différentiel ? (UL = 50 V).
6. Lors de la construction d'une maison dans un terrain
marécageux, on a réalisé une prise de terre de résistance
12 Cl. Sachant que la tension limite est de 50 V, donnez la
valeur du courant du disjoncteur différentiel.

7. Dans une salle de spectacle, où la tension limite
UL = 25V, on relève surledisjoncteur différentiel 300 mA.

ïa;::)irT!^n!B:i7imi;wri:viiMll:ïï:aa:;r-!'t!'iitTW.:«,«iii;,',,ir;!t1.,,.':iiil:
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U^R^ d'où 1^

soit 300 mA

UL 12
— = — =0,3 A
R 40

3. Dans une cave on doit alimenter un réseau de
6 prises de courant 16 A. On vous demande de choisirun
transformateur de sécurité, sachant que ces prisesdoivent
être alimentées en 24 V, et que l'on peut brancher simul
tanément 3 lampes baladeuses de 60 W. Précisez les
caractéristiques et la référence du transformateur.

Solution :

La puissance demandée est de 3x60= 180W.
D'après la documentation page 86, on prendra un trans
formateur avecpour caractéristiques :
- Monophasé, primaire 230/400 V, secondaire24/48 V.
- Puissance 250 VA, Référence 42723.
Ce transformateur est de classe II, avec un IPde 55.

'•""' i^l•lllH"•^•^•l^^^.••• '

Quelle doit être la valeur maximale de la résistance de
terre ?

8. Dans un appartement, on relève sur le disjoncteur dif
férentiel la valeur /An = 500 mA. Quelles sont les valeurs
maximales de résistance de sécurité pour UL= 50V,
L/L = 25V,L/L=12V?

9. Pour un disjoncteur différentiel de 30 mA et une ten
sion limite de 12 V, quelle est la valeur de la résistance de
terre possible ?

"D 0. Quelles sont les mesures de sécurité à prendre si
vous travaillezsur un chantier où, dans le cas d'une distri
bution d'électricité, sur un camp de caravanes ?

I H. Dans une chaufferie, on doit alimenterun réseau de
8 prises de courant 16 A. On vous demande de choisirun
transformateurde sécurité, sachant que ces prises doivent
être alimentées en 24 V, et que l'on peut brancher simul
tanément 4 lampes baladeuses de 75 W. Précisez les
caractéristiques et la référence du transformateur.

li 2. Dans une piscine, on doit alimenter 4 projecteurs de
150 W. On vous demande de choisir un transformateur

de sécurité, sachant que ces prises doivent être alimen
tées en 12 V. Précisez les caractéristiques et la référence
du transformateur.
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Transformateurs de sécurité protégés

, fi *****

1

\

427 23 427 28

Emb. Réf. Conformes à la norme EN 60742

Protection des transformateurs
Pour les transformateurs de 63 VA:
• cartouches 5 x 20 temporisées
• coupe-circuit : réf. 390 86

Pour les transformateurs de 100 VA et plus :
• cartouches gG10 x 38 et c/c 058 08 jusqu'à32 A
• cartouches gG 14 x 51 et c/c 215 01
au-delàde 32 Aet jusqu'à 50 A
• cartouches gG22 x 58 et c/c 216 01
au-delà de 50 A

Monophasés

Primaire : 230-400 V
Secondaire : 24-48 V

1 42720
1 427 21

1 427 22
1 427 23
1 427 24
1 427 25
1 42726
1 427 27
1 427 28

1 427 60
1 427 61
1 427 62
1 427 63
1 427 64
1 427 65
1 427 66

Puissance(VA)

63
100
160
250

400
630

1000

1600
2 500

Borne primaire
souple (mm2)

4
4

4
4

4
4
4
6

10

Primaire : 230 V
Secondaire : 12 V

Puissance (VA)

63
100
160
250
400
630

1000

Borne primaire
souple (mm2)

4

4

4

4
4
4
6

(1) Raccordement par cosse (0 en mm).

Borne secondaire
souple (mm2)

4

4

16
16
16

35
10<1>

Borne secondaire
souple (mm2)

4
4
4

4

16
16

8

Qlegrand

Transformateurs de sécurité protégés
Conformes à la norme EN 60742 et publication CEI 742
50-60 Hz
Appareils à séparationdes circuits
Tensions d'isolement :
• entre enroulements : 3 750 V
• entre primaire et masse : 1 875 V
• entre secondaireet masse : 250 V, sur les monophasés

1 875 V, sur les triphasés

Monophasés
• Classe II jusqu'à 1 000 VA (sauf réf.427 66)
• Classe I pour 1 600 et 2 500 VA et réf. 427 66
Isolantclasse Btempérature ambiante : 25 °C
IP55 - IK 07 jusqu'à 1 000 VA, sauf réf.427 66 (surmoulé)
IP21 - IK 08 pour 1 600 VA et 2 500 VA et réf.427 66 (sous cuve)
Tension secondaire par couplagesérie parallèle : livrésavec bar
rettes de couplage

Jusqu'à 1000 VA (sauf réf.427 66)

i = »

H
Pour1 600 et 2 500 VA, réf.427 66 et transfos triphasés

X

*l 0A ë

230-400 V/24-48 V

Pals- Perte ,„.
sance àvide !JZ
(VA)

Chute
de tension Rendement

(W) COS(pCOS<pCOS<pCOS<p
1 0,45 1 0,45

Encombrement

Uce (mra)
(%)

B

Fixation
(mm)

Poids

-m

63 8.7 8.5 4.2 0.8 0.64 7 182 92 112 143 _ 6 3,6

100 11.9 8.5 4.3 0,82 0.67 7 192 92 112 158 - 6 4,2
160 17.2 6,1 3.2 0.84 0,7 5 207 100 122 167 - 6 6.3

250 18.6 5,6 3,4 0.9 0.8 5 215 100 122 175 - 6 6,7
400 27,7 5,4 3,4 0.89 0,78 5 265 130 156 223 50 6 12

630 30.5 4,5 2,5 0,91 0.82 4 290 150 190 247 50 6 19,2

1000 32,7 3.7 3 0.93 0.86 3 290 150 190 247 50 6 19,7
1600 53.6 2 1.8 0.94 0.88 2 270 320 275 150 250 10 27.7

2500 72,8 2.2 2,7 0,95 0.9 3 350 380 275 200 250 10 40

230-V/12V

Puis- Perte .„.
sance à vide ' '
(VA) (W)

Chute
de tension Rendement

Encombrement

Ucc *mm)
(%)

ABC
cos 9 cos 9 eos q>cos <p

1 0.45 1 0,45

Fixation
(mm)

Poids

G 0

63 10 15.6 6,7 0.75 0,57 12 182 92 112 143 _ 6 3.5

100 12.4 11 5,1 0.8 0.64 9 192 92 112 158 - 6 4.1

160 16.7 7.7 3,8 0.84 0,7 6 207 100 122 167 - 6 6

250 19.7 6.9 3,4 0.87 0,75 6 215 100 122 175 - 6 6,6

400 27,3 7,2 3,8 0.88 0.77 6 265 130 156 223 50 6 11.9

630 31,3 5,4 2,7 0.9 0.8 4 290 150 190 247 50 6 19

1000 44.6 2,3 1,5 0,94 0,f 2 270 320 275 150 250 10 20



L'appareillage électrique se situe entre la production de l'énergie élec
trique et son utilisation ; il permet :
- de réaliser des connexions entre les circuits ;
- d'établir et de couper le courant électrique ;
- de protéger les personnes, les animaux, les biens ;
- de contrôler ; régler, mesurer les grandeurs électriques.

L'appareillage électrique a considérablement évolué sous l'effet des
facteurs suivants :

- une meilleure connaissance des matériaux (isolants, conducteurs) ;
- l'amélioration des techniques de fabrication (moulage) ;
- l'intervention des composants électroniques.

Classification fonctionnelle

Définition Exemples Remarques

L'appareillage de raccorde Borne de raccordement Le raccordement peut être
ment assure la liaison élec Prise de courant permanent ou démontable
trique entre les conducteurs Douille de lampe
(%• l)

L'appareillage de Interrupteur Lacommande peut être
commande assure en Inverseur manuelle(interrupteur)ou
service normal la mise Commutateur automatique (contacteur)
« en » et « hors » circuit Télérupteur
d'une partie installation ou Minuterie

d'appareild'utlisation Contacteur

(fig-2) Programmateur

L'appareillage de protec Fusibles Le fusible assure à la fois le
tion éviteque le matériel Disjoncteurs contrôle du courant et la
électrique soit parcouru par Discontacteurs coupure du circuit
des courants qui lui soient Parafoudre

nuisibles (fig. 5) Relais thermiques
Relaismagnétiques

L'appareillage de réglage Gradateur On distingue les appareils
agit sur les grandeurs élec Hacheur de réglagepassifs (résis
triques afin de les adapter à Onduleur... tance) des appareils actifs
l'utilisation (fig. 4) (transistors)

L'appareillage de mesure Ampèremètres Les dispositifs de mesures
permet d'effectuer les Voltmètres emploient surtout une
mesures des grandeurs Compteurs technologie électronique
électriques (fig. 5) Wattmètres

Oscilloscopes

/
Objectifs
Être capable de:
- choisir l'appareillage électrique de
connexion et de commande,
- le mettre en œuvre dans des installa

tions domestiques, commerciales ou
agricoles.

Savoir technologique
S 3.1

—c-
Fig. 1 : Raccordement

I J

Fig. 2 : Commande.

i A

Fig. 3 : Protection.

-^-^XSX
Fig. 4 : Réglage.

0© Wh

Fig. s : Mesure, contrôle.

ï

J
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fJRI Appareillage et sécurité

L'appareillage électrique est conçu en fonction de normes de sécurité.
a) Indices de protection contre les corps solides et les liquides

- Indice IP : Les normes CEI 529, EN 60 529, et NFC 20 010 définis
sent l'indice de protection IP, contre la pénétration des corps solides,
et les liquides, à l'intérieur des armoires ou de l'appareillage.

- Indice IK : L'indice IK définit la protection contre les chocs méca
niques, il est défini par la norme NF EN 50 102/NFC20 010dejuin 1995.

Chacun de ces indices comporte deux chiffres qui sont donnés dans le
tableau ci-dessous.

Tableau 1: Indicesde protection IPet IK

IP : Indice de protection

IP

0x

AE1

1x

2x

3x
AE2

4x

AE3

5x

AE4

6x
AE4

contre les corps solides

Tests

050 mm

i'o:«

\ ^-^ .' mm

Pas de protection

Protégé contre les
corps solides supé
rieurs à 50 mm
(ex. : contacts invo
lontairesde la main)

Protégécontre les
corps solides supé
rieurs à 12 mm

(ex. : doigt de la
main)

Protégécontre les
corps solides
supérieursà 2,5 mm
(outils,fils)

Protégé contre les
corps solides
supérieursà 1 mm
(outilsfins,
petits fils)

Protégé contre les
poussières
(pas de dépôt
nuisible)

Totalement protégé
contre les
poussières

F* : facteurs d'environnement AE,AD, AGcorres
pondant aux indicesde protection IP et IK.

IP

xO
AD1

x1
AD 2

*

x2

x3
AD 3

H
x4
AD 4

A

x5
AD 5

x6
AD 6

x7

AD 7

44

x8

AD 8

44

...m

contre les liquides

Tests

:rs{

'$##

•m

^i
\K/

~i^M

Pas de protection

Protégécontre les
chutes verticales
de gouttes d'eau
(condensation)

Protégécontre les
chutes de gouttes
d'eau jusqu'à 15° de
la verticale

Protégécontre l'eau
en pluiejusqu'à 60°
de la verticale

Protégécontre les
projections d'eau
de toutes directions

Protégé contre les
jets d'eau de toutes
directions à la lance

Protégé contre les
projectionsd'eau
assimilables aux

paquets de mer

Protégé contre les
effets de
l'immersion

Protégécontre les
effets prolongés de
l'immersion sous

pression

b) Classes de protection contre les chocs électriques

Le matériel électrique d'appareillage ou d'utilisation de l'énergie élec
trique est réparti en 4 classes (fig. 6) :

- CLASSE 0 : matériel ayant une isolation principale et ne comportant
pas de dispositions permettant de relier les parties métalliques acces
sibles à la terre.

Exemple •. lampe de chevet.

- CLASSE I : matériel ayant une isolation principale et dont les parties
métalliques peuvent être reliées à la terre.
Exemple : chauffe-eau, moteur électrique.

IP55 IK07

TX ^
AE4 AD 5 AG2

présence de présence choc
corps solides d'eau mécanique

ï 1 1
poussières jets d'eau énergie2 joules

IK : Indice
de protectionmécanique

IK

00

01
AG1

02

03

04

05

06

07
AG2

08
AG3

09

10
AG4

Énergie
de choc
(Joules)

0,15

0,20

0,35

0,50

0,70

10

20

SYMBOLES DES CLASSES

CLASSE 0

CLASSE I
Mise à la terre

CLASSE II
Isolation
supplémentaire

CLASSE III
Valeur de la TBT

Fig. 6 : Symbolesdes classes.

pas de choc

^1001
D

15 cm

b

20 cm

20 cm

20 cm

20 cm

40 cm

•1,25 kg

40 cm

2,5kg

40 cm

5J<g
40 cm

aucune indication
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- CLASSE II : matériel dont les parties accessibles sont séparées des
parties actives par une double isolation ou une isolation renforcée. Les
parties métalliques, s'il en existe, ne présentent pas de dispositif per
mettant de les relier à la terre.

Exemple : rasoir électrique, sèche-cheveux, perceuse portative.

- CLASSE III : matériel prévu pour être alimenté seulement en très
basse tension, soit 12 V ou 24 V.
Exemple : circuit électrique automobile, sonnerie 24 V.

es) coooexaoo

3.1. Bornes et connecteurs

Ce sont les dispositifs de raccordement des conducteurs entre eux.
Exemples : barrette de connexion (fig. 7) -, borne de jonction ou de rac
cordement (fig. 8) ; boîte de jonction et de dérivation (fig. 9).

Précautions •.

Pour obtenir des contacts sûrs et durables, il faut particulièrement
veiller :

- à la pression de serrage ;
- aux dimensions et à l'état des surfaces en contact.

3.2. Douilles de lampes

Elles assurent le contact électrique entre la ligne électrique et la
lampe.
Les différents types de douilles sont représentés figure w. Ces douilles
ne peuvent supporter que des courants limites, tels que définis dans le
tableau ci-contre.

Pour les douilles à vis le neutre doit être relié sur le pas de vis.

On considère les différentes douilles par :
- le type de culot (E 14, B 22...) (E = Edison, à vis) (B = Baïonnette) ;
- la nature de la matière qui constitue le corps (laiton, isolant) ;
- la fixation du réflecteur (sans bague, simple ou double bague) ;
- la fixation de la douille (raccord à filets taraudés au pas de 10-11 -17).
Exemple : douille B 22, laiton, double bague (fig. //).

3.3. Prises de courant (fig. 12)

Elles assurent la connexion entre une canalisation fixe (socle) et une
canalisation mobile (fiche). La partie sous tension ou socle possède les
fiches femelles qui sont protégées contre les contacts directs. Les prises
de courant pour les installations domestiques peuvent être apparentes
ou encastrées. De plus, elles doivent comporter des éclisses qui empê
chent tout contact électrique direct en l'absence de fiche correspondante.
a) Caractéristiques
- Courant nominal : 6-10-16-20-32-63 A.

- Tension nominale : 250-400-500 V.

- Nombre de broches : bipolaire 2 P, bipolaire + terre 2 P + T, tripolaire
3 P, tripolaire + terre 3 P + T, etc.
- Mode de pose : apparent ou encastré. Indice de protection.
b) Désignation
Il faut indiquer :
- la fonction (socle, fiche, prolongateur) ;
- l'intensité et la tension nominale ;
- le type ; la présentation.
Exemple : socle 2 x 16 A + T - 250 V à encastrer - Neptune 2.

Fig. 7 : Barrette de connexion en bande
caoutchouc (Legrand).

Barette de liaison

Étrierde
serrage
avec vis

Ressort pour-
fixation sur rail

Fig. 8 :Bornede jonction ou de raccordement

p-Bloc support
isolant

Fig. 9 : Botte de jonction et de dérivation.

Type Valeurs limites
Irrtens.'1' Ptliss.<2>

B15 2A 100 W
B22 4A 150 W
E 14 1 A 60 W
E27 4A 150 W
E40 16A 2 000W

(1) Intensité maximale pour utilisation en tension
<50V.

(2) Puissance maximale pour utilisation en 250 V.

Fig. 10 :
(Legrand).

Différentes douilles de lampes

Fond

Bornes de
raccordement

Bagued'assemblage

Support isolant

Bague de montage

Pistons

Chemise

Fig. 77 ; Douillebaïonnette type B22, double
bague en laiton.
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En savoir plus...

• Dans les salles de bains, les prises de courant pour rasoir
électrique sont réalisées avec un transformateur d'isolement
incorporé. On peut donc les utiliser dans le volume de pro
tection.

• Certaines prises de courant sont munies d'un interrupteur
incorporé, ou mieux d'un disjoncteur différentiel haute sen
sibilité 30 mA.

Appareillage de commande

Ce sont essentiellement les interrupteurs, les commutateurs, les
contacteurs, mais aussi tous les programmateurs.
Les interrupteurs à usage domestique sont utilisés pour les circuits
d'éclairage, dans tous les locaux d'habitation ou à les bureaux (fig. 14).

4.1. Définition de l'interrupteur
L'interrupteur est un appareil mécanique de connexion, capable d'éta
blir, de supporter et d'interrompre des courants.

4.2. Caractéristiques des interrupteurs domestiques
La fonction : interrupteur, inverseur, commutateur.
La tention et l'intensité nominale : 250 - 400 - 500 - 660 V. 6 - 10 - 16 A.
Le nombre de pôles : unipolaire, bipolaire.
La présentation : apparent ou en saillie (fig. 15), encastré (documenta
tion p. 95). Selon les constructeurs, il existe des familles d'appareillage
domestique d'esthétique très différents.
Exemples : Sagane, Mosaïc, Diplomat, Neptune, Plexo chez Legrand.

Série 1001 - 2000 - 3000 chez Arnould.

4.3. Choix et désignation
a) Le choix

Il est fonction principalement des conditions d'environnement et d'es
thétique. On choisit, selon que l'installation est apparente ou encas
trée, la famille d'appareils qui convient (appareil en saillie pour
installation apparente, par exemple).

b) Désignation
On indique la famille d'appareils et la fonction réalisée. La référence
correspond à une tension et une intensité nominale normalisée.
Exemple : appareillage Plexo 10 A-250 V ;

inverseur unipolaire (va-et-vient) (p. 97).

4.4. Télérupteur (fig. 15)
C'est un interrupteur commandé à distance par des impulsions élec
triques, l'une provoque la fermeture, la suivante l'ouverture du contact.
C'est un système mécanique à bascule qui assure la mémorisation
(fig. 16) ; il est bistable (voir schémas électriques).

4.5. Minuterie

C'est un interrupteur commandé à distance qui se ferme à partir d'une
impulsion sur son circuit de commande et qui s'ouvre au bout d'un
temps réglable appelé temporisation (voir schéma page 94).

Fig. 12 : Prise de
courant en montage
apparent (Legrand).

Bornes
automatiques
(sans vis)

Contact
argent

Fig. 13 interrupteur
double en apparent
(Legrand).

Couvercle.
mécanisme '

Fig. 14: Interrupteur lumière.

Borne de
raccordement
de la bobine

Bobine

Organede Bornede
manœuvre raccordement
manuelle de la bobine

Fig. 15 : Constitution d'un télérupteur modu
laire (Legrand).

Électro-aimant

Palette
mobile

Fig. 76 : Fonctionnement d'un télérupteur.
Contact fermé et contact ouvert
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mUne meilleure connaissance des matériaux, des techniques
de moulage, l'intervention de l'électronique a permis d'amélio
rer et de miniaturiser l'appareillage électrique.
n On classe l'appareillage en :
- appareils de connexion et de raccordement (bornes, prises
de courant) ;
- appareils de commande (interrupteurs, contacteurs...) ;
- appareils de réglage (gradateur, hacheur, onduleur...) ;
- appareils de mesure et de contrôle (voltmètre, régulateur...).
m L'indice de protection (IP) caractérise la protection contre la
pénétration des corps solides, des liquides.

n L'indice de protection (IK) caractérise la protection contre les
chocs mécaniques.

h Les appareils de connexion, de raccordement et de commande sont caractérisés
par leurs fonctions, intensité et la tension nominale, la présentation et l'indice de
protection.

==* Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

"B » L'appareillage de raccordement permet d'assurer les
connexionsentre différentsappareils.

III tu

2. Une prise de courant est un appareil de raccorde
ment.

3. Un disjoncteur est un appareil de commande.

4. Un contacteur est un appareil de commande automa
tique.

5. Il faut relier un appareil de classe 0 à laterre.

<S. L'indice IP indique une protection contre les corps
solides, et contre les chocs.

7. L'indice IK correspond à une protection contre les
chutes d'eau.

8. On peut alimenter un appareil de classe III en 400 V.

9. La qualité d'un bon raccordement est directement liée
à un très bon serrage des bornes.

10. Si l'on met les doigts dans une douille sans lampe,
on peut s'électrocuter.

11. Les fiches femelles des prises de courant doivent
toujoursêtre protégées par des éclisses.

12. On peut alimenter une lampe à vis de 500 Wavec
une douille E 14.

13. Le télérupteur est un appareil de commande.

14. Avec un télérupteur, on peut commander une ou
plusieurs lampes de 10 endroitsdifférents.

15. Une minuterie permet de retarder l'allumage d'une
lampe.

16. Si l'on commande une lampe située hors de sa vue
avec un télérupteur, on ne sait jamais si elle est éclairée
ou éteinte.

17. Le circuit de commande d'un télérupteur est indé
pendant du circuit d'utilisation.

18. Le montage 3 fils d'une minuterie est le plus écono
mique.

19. Le préavis d'extinction prévient d'une coupure du
courant sur le réseau EDF.

20. Le préavis d'extinction se manifeste parun clignote
ment des lampes. 91
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1. On relève sur lecatalogue d'un constructeur : prise de
courant IP 44.

Que signifie cette indication ?

Solution :

- IP désignel'indice de protection ;
- 4 : indique que cette prise est protégée contre les
corps solidessupérieurs à 1 mm ;
- 4 : qu'elle est protégée contre les projections d'eau
dans toutes les directions.

2. Pour alimenter un radiateur électrique de 3 000 W
sous 230 V, quelledoitêtre l'intensité nominale de la prise
de courant ?

Solution : Il faut calculer l'intensité absorbée par le
radiateur parla formule :

n m J> • * P 3 000 ._-. .P= Ul dou : I= -g- = 25Q = 13,04 A

1. Recherchez l'indice de protection (IP) pour unebuan
derie (d'après les facteurs d'influenceexterne) et détermi
nez l'appareillage à employer avec les fiches de
documentation.

2. Aquel type de protection correspond un appareillage
d'indicede protection IP25 ?

3. Établissez la liste de l'appareillage nécessaire pour la
villa type T 3 p. 23 sachant que l'installation est faite en
encastré. Utilisez les fiches de documentation.

4. Établissez la liste de l'appareillage électrique néces
saire pour équiper l'appartementp. 30 réalisé en encastré.

5. On veut installer une lampe commandée en simple
allumage avec 1 prise de courant 16 A dans un garage
(installation tube IRL). Précisez l'appareillage employé, sa
désignation et ses références.

6. Pour la rénovation d'un immeuble ancien, réalisez
l'installation électrique de la cage d'escalier qui comporte
3 niveaux avec 3 lampes commandées parminuterie. Éta
blissez le schéma avec 3 boutons-poussoirs et faites la
listede l'appareillage.

WIA~ :>

Il faudra utiliser une fiche et un socle de 16 A sous
250 V.

3. Onveut remplacer une prise de courant dans une cui
sine. L'installation est encastrée. Choisissez dans les pages
de documentation la prise qui convientle mieux. Donnez
sa référence.

Solution : Un appareil encastré de la série Sagane
de Legrand convient bien, on prendra la référence
842-02.

4. Donnez la référence d'un télérupteur permettant
de commander 3 lampes en 230 V avec un circuit de
commande de 12 V, 50 Hz.

Solution : D'après la documentation page 96, le télé-
rupteur référence 040 00 convient pour unecoupure uni
polaire.

7. Onsouhaite aménager le sous-sol d'une villa compor
tant un couloir avec un escalier d'accès à l'étage d'habita
tion. Deux lampes en applique sont commandées par un
télérupteur. Établissez :
a) le schéma développé de l'installation ;
b) le schéma multifilaire ;
c) la liste de l'appareillage (installation sous conduits plas
tiques).

8. Quelles différences faites-vous entre prise de courant,
connecteuret prolongateur ?

9. On souhaite installer sur une prise de courant un
radiateur de 2 000 W.Quelle est l'intensité nominale de la
prisede courant à prévoir ? (tension 230 V).

10. Donnez la référence d'une minuterie permettantde
commander 5 lampes de 150 Wen 230 V.

11 = Pour connaître la position ouverte ou fermée d'un
télérupteur, on lui associe un contact inverseur, donnez sa
référence.

12. Réalisez le schéma de principe permettant de mon
trer si les lampes commandées par le télérupteur sont
allumées ou éteintes (utilisez un voyant placé à proximité
du bouton-poussoir).
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Installations électriques

Télérupteur
1. Fonction assurée

Commander une ou plusieurs lampes d'un nombre
quelconque d'endroits différents.

Exemple : couloirs, montée d'escalier, hall (chaque fois
que l'on a 3 ou plus de 3 points de commande).

2. Plan architectural

Installation de 2 lampes du hall, commandées de
3 endroits différents.

3. Schéma de

Le circuit de commande permet d'alimenter la bobine
du télérupteur par les boutons-poussoirs.

Le circuit de puissance ou d'utilisation où les lampes
sont commandées par le contact du télérupteur. Un sys
tème d'accrochage mécanique permet de maintenir le
contact dans la position d'ouverture ou de fermeture du
circuit.

Circuit de
commande

Circuit
d'utilisation

Ph
S1

N PE

S2

S3

L2

a) Fonctionnement

- La première impulsion alimente la bobine A et
enclenche le contact « a » qui se ferme.

- L'impulsion suivante alimente la bobine A et
déclenche le contact « a » qui s'ouvre.

b) Diagramme

1

Boutons-poussoirs 0 H
t

n h n

1

Bobine A 0

i i i

h n

1

Contacta 0 ! i i'
1 i i i

1—Lampes L1-L2 0 1 l -l—•

Le télérupteur est un appareil qui. par son accrochage
mécanique, assure une fonction mémoire avec des
états différents.

Le circuit de commande peut être alimenté en très
basse tension, par exemple 24 volts.

Schéma de principe, commande en 24 V

Circuit de f
commande i
en 24V t

Circuit des
lampes 220V

4. Schéma multifilaire

N PE

Schéma multifilaire, circuit de commande alimenté
en 230 V

PE Phase

|_si

_£1
, >9 , Télérupteur

modulaire

I S2

Remarque -.

Lorsque les boutons-poussoirs sont lumineux, ils com
portent en plus de leur contact à fermeture une petite
lampe qui doit être alimentée par la tension du circuit
de commande (220 V ou TBT 24 V. par exemple).
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Minuterie

I 1. Fonction assurée

Commander d'un ou plusieurs endroits un circuit s'ou-
vrant automatiquement au bout d'un temps prédéter
miné.

Exemple :

Montée d'escalier, éclairage de garage.

I 2. Plan architectural

Soit à commander les lampes extérieures de la villa de
J.-C. Martin (page 21).

•^R=

m
Terrasse

1 3. Schéma de principe (avec effet)
Lorsque la minuterie est enclenchée, le fait d'appuyer à
nouveau sur le bouton-poussoir relance la temporisa
tion avec toute sa durée.

•4-Ph

/

•

Avec effet

S1

S2

S3

4. Fonctionnement

S1

Impulsion 1
départ

Tempo

Impulsion2
relance

Tempo

Duréede temporisation

Avec effet

->>t

Ce montage dit avec effet permet de ne pas rester dans
le noir en fin de temporisation, dans certains cas on est
prévenu de la fin de temporisation par l'allumage d'un
voyant sur le bouton-poussoir, il s'agit d'une forme de
préavis d'extinction.

1 5. Schéma multifilaire

a) Montage 3 fils

PE N Ph

X .X

p
O Ô;
i 3

m
2 à i

P^i_S1

l_U

_S2

lLi

*$-

Le fil neutre est commun aux lampes et aux boutons-
poussoirs.

b) Montage 4 fils

PE

Le circuit des lampes est indépendant du circuit des
boutons-poussoirs.

' 6. fVHonuterîe avec préavis
d'extinction

Pour éviter la surprise au moment de la coupure de
courant, on réduit la tension d'alimentation des lampes
environ 40 secondes avant la fin de la temporisation. Le
contact temporisé supplémentaire en série avec les
lampes, qui en s'ouvrant met un système réducteur de
tension en série avec les lampes.
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Mécanismes Sagane
commandes

\i\

'^jlm

840 02

Finition Béluga argent

Emb. Réf.

84016

Finition Béluga cuivre

Mécanismes en matériau Isolock
Les mécanismes sont à fixationà vis et peuvent recevoir en
accessoire les griffesGriffix

Interrupteurs 10 A - 250 V 'v
Mécanismessystème Flotix

Avis Interrupteur va-et-vient
10 840 02 «-£^1 Devientlumineuxavec lampe réf. 849 23.

Devientinformatifavec jeu de pictogrammes
réf. 84910/12

Va-et-vient témoin sans neutre

1 84010 ^s^i 6 Amaxi(lampe60 W mini)
Devient lumineuxavec lampe réf. 849 23.
Devient informatif avec jeu de pictogrammes
réf. 84910/12

Interrupteur bipolaire
1 84012 .rfg^il Permet lacoupure des deuxconducteurs actifs

Permutateur

5 840 06 *ss£â Devientlumineuxavec lampe réf. 849 23.
Devientinformatifavec jeu de pictogrammes
réf. 84910/12

Télérupteur 10 A - 250 V ^ - 50 Hz
1 84016 ^rs*l Apoussoir intégré

Conforme à la norme NF C 61 -112
Commande à distance par bouton-poussoir
(lumineux ou non)

Dans lecas de l'utilisationde plus de 4 poussoirs lumineux,
utilisez lecompensateur réf.491 00

Poussoir à bascule inverseur

10 840 04 «âge5) Contact O + F.Devientlumineuxavec lampe
réf. 849 21/23
Devientinformatifavec jeu de pictogrammes
réf. 84910/12

Va-et-vient + voyant témoin - Nouveau
5 840 08 ^^\ Lafonction témoin, permettant tout type de

signalisation, par exemple va-et-vienttémoin
avec neutre (avec lampe réf.849 24), est indé
pendante du va-et-vient. Lafonction va-et-vient

peut devenir lumineuse avec lampe réf. 849 23

Double allumage
10 84018 *gg*S Permet de commander deux circuits différents

avec une seule alimentation

Double va-et-vient

10 840 20 ^e^S Chaque fonction devient lumineuse avec lampe
réf. 849 23
Devient informatif avec jeu de pictogrammes
réf. 84910/12

NSTALLATIONS ELECTRIQUES

Qlegrand

Mécanismes Sagane
prise de courant - téléphone

•tenus 97

842 02 et 843 02 - Finition Bélugacuivre

Emb. Réf. Prises de courant 10/16 A - 250 V ~

Standard français
Avecéclips de protection sur le mécanisme
Capacité des bornes : 3 x 2,5 mm2
Accepte le fild'aluminium nickelé

10

Avis

842 00

10 842 02

5 84206

10 84210

5 84214

2P

2P + T

Étiquette adhésive réf. 50898réservée aucir
cuit de machine à laver

2 P + T à détrompage
Permet de différencier un circuit d'alimentation
Livrésans détrompeur réf.502 99

Autre standard

Acontact latéral de terre (schutzkontakt)
Avecéclips de protection

2P + T

2 P + T à détrompage - Nouveau
Livré sans détrompeur réf.502 99

Sortie de câble

5 848 02 /szSSH Livréeavecserre-câble05à13mm

Avis
10 843 02

Avis

10 847 08

10 848 00

Prises téléphone
8 contacts

Reçoit le module d'essai (RC) réf.512 48

RJ12

5 84314 ^ftsa 6 contacts, 6 bornes
autodénudantes

Prises haut-parleur

Équipée d'un connecteur norme DIN 41 529
Raccordement par borne à vis
Peut recevoir un second connecteur
réf. 512 00 (non livré)

Obturateur
Livré sans serre-câble
Permet de mettre une fonction en attente
ex. : réalisationd'un prééquipement
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Télérupteurs

04085

Emb. Réf.

1 04000(2)
1 040 05(2)

10 04015<1>

1 040 06(2)
1 04011(2)

10 04016<1»

1 04019<1>

Télérupteurs
Conformes aux normes NF C 61-112
Assurent la coupure de circuits fluos :
• 30 tubes 40 W-1,20 m non compensés
• 50 tubes 40 W-1,20 m compenséssérie
• 10 tubes 40 W -1,20 m compensés parallèle
Capacité maxi45 jiF

Unipolaires 16 A-250 V-v

04087

Tension-v du Tension=du Type de
courant de courant de contact

commande commande

12/8 V 12/8 V xi
24 V 12V \ 1F

230 V 110V

Bipolaires 16 A-250 V ^
24 V 12V

48 V 24 V
230 V 110V \'t 2F

Tétrapolaires 16 A - 400 V ~~
Peut s'utiliser en montage tripolaire

230 V I 110 V I ,U<U I 4 F

Auxiliaires pour télérupteurs

Auxiliaire pour commande centralisée
Se monteà gauchedu télérupteur
Permet d'effectuer une commande
centralisée en un lieu déterminé
(ex. : logede gardien)

imax Tension Contact

0,5 A 230V~-50Hz Inverseur

Commande centralisée par télérupteur
(exemple avec auxiliaireréf. 040 87)

fa

Nombre
de modules

de 17,5 mm

1

1

1

Nombre
de modules
de 17,5 mm

0,5

rd i- rW
su

(1) Àpartir de10mA (par exemple 20boutons poussoirs avec voyant
0,5 mAréf.86054), brancheruncompensateur réf.491 00auxbornesde la
commandedu télérupteur.

(2) 3 poussoirs lumineuxmaxi.

P legrand

Minuterie et préavis d'extinction

Emb.

10

047 02

Réf.

047 02

04710<1>

04710

Minuterie

Peut se coupleravec un préavis
d'extinction réf.04710 (ci-dessous)
Accepte le passage du peigne d'alimentation

Nombre

de modules
de 17,5 mm

16 A - 230 V~-50-60 Hz 1

2 000 W incandescence

2 000 W halogène- 230 V^
1000 VA fiuocompensésérie

120 VA fluocompensé parallèle14 u.F
Réglage de 30 s à 10 mn
Recyclable
Branchement 3 fils ou 4 fils

Préavis d'extinction

Économie d'énergie etsécurité : couplé à une minuterie,
assure une baisse progressive de la lumière en fin de
temporisation et permet de réduire de ce fait la durée de
la temporisation
5 A- 230 V~ - (ancienne réf.03717)
1000 W incandescence

1 000 W halogène-230 V~
500 VAfluorescence 0 26 mm

avec ballasts spéciaux
réf.401 51/53/55(p. 365)
et préchargeréf.401 48 (p. 365)
Duréedu préavis: environ40 s

Préavis d'extinction

Réf.04710 avec minuterie réf. 047 02. Duréedu préavis environ 40 s

(1) Nepeut se monter qu'avec des minuteriescomportant un contact de puissance
séparé (voirci-dessus).
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Plexo 57 saillie

IP 55 - IK 08
Polycarbonate : coloris bleu CNOMO
Livrésavec 1 embout simple et 1 embout à gradins
Bornes à vis

Interrupteurs 10 A - 250 V ~

Va-et-vient10 918 08

10 918 09 Interrupteur bipolaire

91813

Poussoir 2 A

Poussoir devenant lumineuxavec lampe obus
ou tube (ci-dessous)
Livrésans lampe

Prises de courant à volet 10/16 A - 250 V ~

Prise 2 P + T avec éclips de
protection*1)

10

10

10

10

10

tube

918 36

Embout

918 94 Embout à gradins

Lampes obus

Livrées avec 2 fils souples de 20 cm
Se montent sans vis sur le support de lampe
solidaire du voyant lumineux

780 04 JPBHBHfo 12V-3.30W
780 05 rfKSRIr^.^ 24 V-0,80 W
780 08 lh 240 V-0,5 mA

10 898 25

898 26

898 27

898 21

A incandescence

6 V -0,20 W

10

10

10

12V-0,42 W

24V-0,60 W

A néon

230V -0,5 mA

(1) IP x 4 avec fiche 2 P + T engagée.

Lampes

Installations électriques

P legrand

Plexo 10 encastré

904 02 904 29

Emb.

10

10

Réf. IP 44 - IK 07I1»
Livrésavec joint d'étanchéité
Ledegré d'étanchéité -4- est définipour une installation
sur une surface parfaitement plane

Fixation
mixte

(vis/griffes)

904 02

90411

904 52

904 04

Interrupteur 10 A - 250 V ~
Va-et-vient

Va-et-vient à voyant - livrésans lampetube
(voirci-contre)
Double va-et-vient

Interrupteur temporisé avec voyant
Livré en position3 mn 30 - Possibilité2 mn par
retournement de la manette

Livré sans lampe réf. 898 21 (voirci-contre)

Poussoir 2 A

Deviennent lumineuxavec lampes tube (ci-contre)
Livréssans lampe

904 08 Poussoir

904 09 Poussoir porte-étiquette

Prise de courant à volet IP 44 - IK 08
10/16 A-250 V~

2 P + T avec éclips de protection

Cadre saillie

Pour appareilsde la série Plexo10, plaqueà volet
réf.748 45 (ancienneréf.903 45) et socles
Plexo 20 A réf. 557 03/06/08
Rattrapage d'aplomb
1 embout réf. 919 04

1 entréedéfonçable sur le côté
2 entrées défonçables sur le fond
Dimensions 85 £î 78 mm

904 29

Prof. 40
903 59

Inters à encastrer 10 A

D "7 0*
J31

39,7

(1) Sauf prise de courant IP44 - IK08.
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Toute installation doit être protégée par un appareillage électrique
adapté, contre les détériorations dont la cause peut être externe :
court-circuit, foudre, ou interne, récepteurs surchargés.

(~J) Différentes perttyrbatoons

Les perturbations sur une installation électrique se traduisent par
- les surintensités : surcharges ou courts-circuits ;
- les surtensions ou baisses de tension.

Causes Effets
Moyens

de protection

La puissance demandée est
plus importante que celle
prévue.

Échauffement lent, mais de
longuedurée.

- Fusibles
- Disjoncteurs
- Relaisthermiques

Contactélectrique accidentel
entre deux conducteurs de
polaritésdifférentes : deux
conducteurs dénudés qui se
touchent.

Créationd'un arc électrique
et échauffementtrès impor
tant pouvant fondre les
conducteurs.

- Fusibles
- Disjoncteurs
- Relais magnétiques
- Couper le circuit instan

tanément

Latension augmente bruta
lement du fait de la foudre
ou du contact avec une ligne
haute tension.

Ily a destruction des iso
lants (claquage) d'où créa
tion de surcharges ou de
courts-circuits.

- Parafoudre
- Limiteur de surtension

- Relais de surtension

Déséquilibre du réseau tri
phasé.

Mauvais fonctionnement
des récepteurs et des
moteurs.

- Relais à minimum de
tension

- Relais à baisse de ten
sion

Nous étudierons particulièrement la protection contre les surcharges
et les courts-circuits, réalisée au moyen des fusibles et disjoncteurs.
Les autres protections seront étudiées par la suite.

Règles générales (fig. 1)
La protection contre les surcharges d'une canalisation est assurée si la
condition suivante est réalisée :

*B < 'n < h

IB = courant d'emploi du circuit ;
In = courant nominal du dispositifde protection ;
Iz = courant admissible dans la canalisation.
Le courant du dispositif de protection doit être compris entre le cou
rant d'emploi et le courant admissible dans la canalisation.

Objectifs
Être capable :
- de décoder la documentation tech
nique et normative relative à l'appa
reillage électrique basse tension de
protection fusibleet disjoncteur,
- de choisir l'appareillage à mettre
en œuvre pour rendre l'installation
conforme aux normes et règlements.

Savoir technologique

s 3.1

Surcharge

Court-circuit

Surtension

Baisse de tension

Fig. 1 : Représentationdes différents cou
rants.



Installations électriques

QD Les fosabBes

Les fusibles sont des appareils de protection dont la fonction est d'ou
vrir, par la fusion d'un élément calibré, le circuit dans lequel ils sont
insérés (fig. 2). Le fusible doit interrompre le courant lorsque celui-ci
dépasse, pendant un temps donné, une valeur précisée.

2.1. Constitution (fig. 3)

On distingue le porte-fusible raccordé à l'installation de la cartouche-
fusible qui est interchangeable (cartouche de remplacement).

2.2. Les deux différentes classes de fusibles

- Classe gG : fusibles d'usage général ; ils protègent contre les sur
charges et les courts-circuits. Ce sont ceux qui sont utilisés dans les
installations domestiques.

- Classe aM : accompagnement moteur ; ils sont prévus uniquement
pour la protection contre les courts-circuits et surtout pour les
moteurs à courant alternatif.

2.3. Dimensions

Le tableau ci-dessous indique, pour les cartouches cylindriques (fig. 4),
les courants nominaux possibles selon les dimensions admissibles
dans les porte-fusibles ou socles.

Usage
Dimensions Courant nominal /„

rorme en mm

Socle Éléments deremplacement
C a

Domest.

a

1
0C
i 31

|

1

6,3
8,5

10,3
8,5

10,3
10,3

23

23

25,8
31,5
31,5
38

6

10

16

20

25
32

2-4-6-8-10
2-4-6-8-10
6-8-10-12-16

2-4-6-8-10-12-16-20
16-20-25
25-32

Industr.
10,4
14

22

38

51

58

20

40

80

2-4-6-8-10-12-16-20
2-4-6-8-10-12-16-20-25-
32-40

20 - 25 - 32 - 40 - 50 - 63 - 80

2.4. Caractéristiques des fusibles

Tension nominale : 250, 400, 500 ou 600 V.
Courantnominal : In. C'est le calibredu fusible.
Courant de non-fusion : Inf (non fusing current). C'est la valeur du
courant qui peut être supporté par l'élément fusible, pendant un
temps conventionnel, sans fondre.
Courant de fusion : If (fusing current). C'est la valeur du courant qui
provoque la fusion du fusible avant la fin du temps conventionnel.
Courbe de fonctionnement d'un fusible (fig. s) : elle permet de déter
miner, pour un temps conventionnel, la valeur du courant de fusion et
celle du courant de non-fusion.

Pouvoir de coupure : c'est le courant maximal qu'un fusible peut cou
per en évitant la formation d'un arc électrique qui pourrait retarder
dangereusement la coupure du courant. Les fusibles possèdent tou
jours des pouvoirs de coupure élevés (PdC en kA) de 2 à 20 kA.
Exemple : fusiblegl. calibre 16 A, Un = 500V, PdC = 20 kA ;

Fusible Fusible à
percuteur

Sectionneur
fusible

Fig. 2 : Différentssymboles de fusibles.

Préhenseur
support de
la cartouche

Contact,
inférieur

Fig. 3 : Coupe-circuit phase + neutre
(Legrand).

Support
du percuteur

Intérieur de
cartouche
rempli de
silice

Emboutsupérieur
avec percuteur

Percuteur-
indicateur
de fusion

Corps de la
cartouche
en porcelaine

Élément fusible

Fil fusible
maintenant
le percuteur
avant la fusion

Fig. 4 : Cartouche fusible avec percuteur
(Legrand).

(s) Temps

100

Courbe de fusion

Courbe de non-fusion
10.

indéterminée

0,5
l.

'(A)

'nf 'f Intensité

Fig. 5 : Courbesde fusion de fusibles.
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2.5. Désignation d'un
fusible

- À partir du courant d'emploi
IB, on détermine le calibre du
fusible In avec îB<ln< Ir
La désignation d'un fusible
doit comporter :
- la classe gG, aM (courbes
gG) (fig. 6) ;
- le calibre : In et la tension
nominale Un -,
- la forme de la cartouche (cylin
drique, domestique, industriel) ;
- éventuellement, le système
déclencheur et le pouvoir de
coupure.

Exemple : fusible gG 25 A en car
touche 10,3x31,5-400 V.

Temps en secondes

10000

Su.

v (o ca»-'-»-CNjCMPi^nn«o g>»-T-
Calibre du fusible

0.1

Fig. 6

BÉ^ËB

10 100 1

Intensité en ampères

•Courbes de fusion temps/courantpour fusiblesgG.

Commande
- manuelle et
- automatiques

100 000

Arrivée du courant

Établissement
coupure

du circuitai
Contrôle
- surcharge
- courts-circuits

Circuits d'utilisation

3.1. Définition

Un disjoncteur est un appareil mécanique de connexion capable :
- d'établir, de supporter, d'interrompre le courant dans les condi
tions normales du circuit ;
- d'établir, de supporter (pendant une durée spécifiée) et d'inter
rompre des courants dans des conditions anormales spécifiées telles
que court-circuit.

3.2. Étude fonctionnelle (fig. 7)
a) Établissement et interruption du courant
Cette fonction est assurée par des contacts de puissance ou pôles qui
peuvent établir, supporter ou couper le courant normal ou un courant
de court-circuit.

b) Contrôle des surcharges et court-circuit
L'intensité dans le circuit est contrôlée en permanence par deux sys
tèmes permettant de détecter :
- les surcharges par un dispositif thermique ;
- les courts-circuits par un dispositif magnétique.

c) Commande du disjoncteur (fig. 8)
- Manuelle pour la mise en marche ou l'arrêt au moyen d'un levier
actionné manuellement par l'utilisateur.
- Automatique •. le système de contrôle précédent agit directement sur
la commande des pôles et provoque l'ouverture automatique du cir
cuit, aussi bien en cas de surcharge que de court-circuit.

3.3. Protection contre les surcharges

Elle est assurée par le déclencheur thermique, dont le principe de
fonctionnement est basé sur la différence de dilatation de deux lames

de métal soudées ensemble. L'une a un coefficient de dilatation nulle,
l'autre « très élevé » (fig. 9).

Lorsque cet élément bimétallique est chauffé, on obtient une défor
mation assez importante pour provoquer le déclenchement du dis
joncteur (fig. 10).

Fig. 7 : Schéma fonctionnel.

Bobine de
détection
magnétique
(court-circuit)

Porte-repère

Contacts
de phase

Chambre
de coupure (Déïon)

Fig. 8 :
Legrand).

Support
formant
point fixe

Bilame de détection
thermique (surcharge)

Contacts de neutre

Disjoncteur phase + neutre (DX

Élément
bimétallique

Conducteur parcouru par
le courant électrique
(résistance chauffante)

Fig. 9 : Systèmede bilame.
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Fonctionnement (fig. il)

En cas de surintensité, le bilame se déforme et entraîne dans le sens
de la flèche le système d'accrochage qui libère la partie pôle de cou
pure. Le ressort qui était comprimé se détend et provoque une cou
pure brusque du circuit électrique.

Ce système assure la protection contre les surcharges (surintensité
faible 1,2 à 5 Jn par exemple mais de durée assez longue de 0,5 à
10 min).

3.4. Protection magnétique

Elle est basée sur la création d'un champ magnétique lors du passage
d'un courant. Le système comporte un circuit magnétique fixe et une
armature mobile réglable.

Fonctionnement (fig. 12)
En cas de court-circuit, l'armature est attirée par l'éiectro-aimant. Elle
libère l'ensemble mobile. Le contact est repoussé par le ressort qui
était comprimé. Le fonctionnement est instantané.

3.5. Établissement, interruption du circuit
La coupure du circuit doit être exécutée même en cas de court-circuit.
Le pouvoir de coupure est l'intensité maximale qu'un disjoncteur peut
couper sans être détérioré. Il s'exprime en kiloampère (kA).

Le pouvoir de coupure d'un disjoncteur doit être supérieur au cou
rant de court-circuit pouvant prendre naissance dans le circuit à
protéger.

3.6. Caractéristiques d'un disjoncteur

- Courant nominal : c'est le calibre normalisé qui correspond à l'in
tensité normale de fonctionnement des contacts. Calibres normalisés :

10- 16-20-25-32-40-50-63 A.

- Tension nominale : de 230 V à 690 V pour la basse tension.

- Nombre de pôles : 1 à 4 selon les applications.

- Pouvoir de coupure : il s'exprime en kiloampère (kA) pour une ten
sion déterminée.

Exemple : sous 400 V, 50 kA.

- Type de déclencheurs utilisés : thermiques, magnétiques,
magnéto-thermiques, temporises ou non, protection différentielle.

Courbes de déclenchement (fig. 13)
C'est l'association de la courbe de déclenchement du relais thermique
et du relais magnétique. La plage de réglage correspond à des tolé
rances de fabrication entre T et M, où le fonctionnement est réalisé
soit par le thermique soit par le magnétique.

3.7. Choix d'un disjoncteur

Le choix d'un disjoncteur est fonction des règlements en vigueur. Il
s'effectue en fonction :

- de la section et de la nature des câbles de la ligne en aval ;
- du nombre de conducteurs ; le neutre doit être coupé ;
- de l'intensité d'emploi ;
- du type de récepteur.

Le tableau page 102 donne le calibre maximal des dispositifs de pro
tection en fonction de la section et du type de conducteur.

Fig. 10 : d = déformation due à réchauffe
ment provoquépar le passage du courant

Pôle de coupure

Système ^[\
mécanique 1
d'accrochage,'.

l'VWVlr1

Élément
4, chauffante bimétallique

Fig. 11 : Fonctionnement de la protection
contreles surcharges.

Pôlede coupure

zip7
Système |
mécanique 1
d'accrochage!

Fig. 12 : Protectioncontre les courts-circuits.

1h

0,5 à
5s

15 à
25ms--|—j r^>—

'nt't

Courbe enveloppe
du déclenchement
thermique

M

^ Déclencheur
. \ magnétique

Plage de
réglage

PdC

Fig. 13 : Courbes de déclenchement d'unsys
tème magnétothermique.
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Tableau 1 : Calibre maximaldes dispositifs de protection en fonction de la sectionet du typede conducteur

Section
conducteur

H 07 V-U sous conduit Câble PVC (A05V V-U) Câble PRC (U 1000 R 2 V)

ou câble mono phase triphasé monophasé triphasé monophasé triphasé
(mm2) fusible disj. fusible dis]. fusible dis]. fusible disj. fusible dis]. fusible dis].

1.5 12 15 12 15 16 15 12 15 20 20 16 20

2,5 20 20 16 20 20 25 20 20 25 32 25 25

4 25 32 20 25 32 32 25 32 40 38 32 38

6 32 38 32 32 40 38 32 38 50 50 40 50

10 50 50 40 50 50 63 50 50 63 80 63 70

16 63 70 63 63 80 80 63 70 100 100 80 80

Dosjofnicteuir différentiel

4.1. Problème

Une installation monophasée peut présenter un défaut d'isolement
(fig. 14) ; par exemple, une machine à laver dont la masse est reliée à la
terre, le courant qui entre en I est différent du courant qui en ressort î-i
(i = courant de fuite). Dans ce cas, ni le fusible, ni le disjoncteur ne réa
giront à ce défaut qui présente un risque d'électrocution par contact
indirect.

4.2. Principe de la protection différentielle (fig. is)
Le dispositif différentiel comporte un circuit magnétique en forme de
tore sur lequel sont bobinés le ou les circuits des phases et celui du
neutre.

En l'absence de courant de fuite, les flux produits par les bobines s'an
nulent et la bobine de détection n'est pas sollicitée. Dès qu'un défaut
survient, le déséquilibre des courants entraîne la circulation d'un flux
magnétique dans le tore. La bobine de détection est le siège d'une fém
(force électromotrice). Elle alimente le petit électro-aimant qui pro
voque le déverrouillage du disjoncteur.

4.3. Sensibilité du différentiel

La sensibilité désigne la valeur du courant de fuite, ou courant résiduel
de défaut, pourlaquelle ledisjoncteur déclenche, on ladésigne parIAn.
Moyenne sensibilité : 1 A - 500 - 300 - 100 mA.

Haute sensibilité : 30 mA - 12 mA - 6 mA.

4.4. Choix de la sensibilité

Le choix de la sensibilité dépend de la valeur de la résistance de la
prise de terre et de la tension limite de sécurité ; ces trois grandeurs
sont liées par la loi d'Ohm.

Rp en ohm = résistance de la prise de terre
UL = tension limite 12, 25, 50V

_UL
*r =

An IAn = sensibilité du disjoncteur différentiel en ampères
Exemple •.
Tension limite 25 V, prise de terre 37 Q

tfi 25
Sensibilité = -^ = — = 0,675 A

on prendra un disjoncteur différentiel de 500 mA.

Remarque : Pour la distribution terminale, la nouvelle norme C 15-100
rend obligatoire l'emploi de disjoncteurs différentiels 30 mA pour les
circuits électriques, des salles d'eau et des prises de courant.

Fig. 14 : Défaut d'isolement

Bouton de r
déclenchement t""

Bouton de £-
d'enclenchement

Electro-aimant

Bobinagede
détection

Tore
magnétique

Fig. 15 : Disjoncteur différentiel représenté
en positiondéclenchée.

Disjoncteur
différentiel

Fig. 16 : Symboles de disjoncteurs.
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Installations électriques

b Une installation électrique peut être soumise à des pertur
bations se traduisant par des surintensités (surcharge, court-cir
cuit, surtensions ou baisses de tension).

b Les coupe-circuits à fusibles sont des appareils de protection
qui ouvrent le circuit par fusion d'un élément lorsque le cou
rant y devient trop élevé.

d Des cartouches fusibles sont calibrées et existent selon les
classes gG (usage général), aM (accompagnement moteur).

o Les fusibles sont caractérisés par leur classe, leur courant
nominal et leur pouvoir de coupure en kA.

• Les disjoncteurs sont capables, en plus d'un interrupteur,
d'établir, de supporter et d'interrompre des courants de court-circuit. Le disjoncteur
s'ouvre automatiquement sous l'effet d'un déclencheur thermique (surcharge) et d'un
déclencheur magnétique (court-circuit).

b Les disjoncteurs sont caractérisés par leur courant nominal, le nombre de pôles
et leur pouvoir de coupure

n Le disjoncteur différentiel est muni d'un relais qui détecte toute fuite de cou
rant. Il assure la protection des personnes dans le cas de contacts indirects.

a Les disjoncteurs différentiels sont caractérisés par leur sensibilité désignée par
le courantdifférentiel exprimé en milli-ampère par les lettres IAn.

ÏIII OU FUI
Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

Ho Un court-circuit est un contact électrique entre deux
conducteurs de polarité différentes.
2. Si l'on branche 2 radiateurs de 3 000 Wqui absorbent
chacun 15Asur une prise de courant 16 A, en 230 V, on
crée une surcharge.
3. Une surtension peut être provoquée par un conduc
teur neutre qui touche une masse.
4. Le courant d'emploi d'un circuit dépend des appareils
de protection qui sont branchés sur ce circuit.
5. Le courant admissible dans une canalisation est celui
qu'elle admet sans échauffement anormal.
6. Le courant nominal d'un fusible est l'intensité qui pro
voque sa fusion.
7. Les fusibles de la classe gG sontdes fusibles pour pro
téger des grands Générateurs.
8. Les fusibles de la classe aM sontdes fusibles qui pro
tègent des moteurs.
9o Un coupe-circuit à fusibles est un appareil de protec
tion qui permet de couper la phase et le neutre, mais qui
ne comporte qu'une seule cartouche sur la phase.

10= On peut remplacer une cartouche fusible par un fil
de cuivre.

1111. La courbe de fusion d'un fusible permet de
connaître la température de fusion du fusible.

H2. Un fusible peutcouper un courant de court-circuit.
H3. Poursavoir si une cartouchefusible est défectueuse,
il faut l'ouvrir.

II4. Un disjoncteur permet de protéger les installations
contre les surtensions.

15. Dans un disjoncteur, la protection contre les sur
chargesest effectuée par le relais magnétique.

H6. Le disjoncteur permet d'interrompre un circuit
même en cas de court-circuit.

17. Le pouvoir de coupure d'un disjoncteur s'exprime en
milliers d'ampères.

1! 8. Le pouvoir de coupure d'un fusible est supérieur à
celui d'un disjoncteur.

H9» Quand un fusible fond, il faut le remplacer par un
fusible de calibre supérieur.

20» Quand un disjoncteur a déclenché, on peut le réen
clencher.
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1- Une prise de courant doit alimenter une cuisinière
électrique qui absorbe un courant maximal de 28 Asous
230 V. L'installation est réalisée en fil H 07 V-U sous

conduit déterminez les caractéristiques et références du
fusible et la section de la canalisation.

Solution :

Cartouche fusible type gG calibre 32 A, dimension
0 10,3, longueur 38 mm, tension 400 V; réf. d'après la
fiche documentation Legrand, réf. 13432 ou 13332.
Coupe<ircuit unipolaire + neutre réf. 058 24.
Section des conducteurs H07 V-U sous conduit pour
32 A 6 mm2 d'après le tableau page 105.

2. Une prise de courant doit alimenter un lave-linge qui
absorbe un courant de 21 A sous 230 V.

L'installation est réalisée en câble PVC (A05 VV-U).
Déterminez les caractéristiques et références du disjonc
teur ainsi que la section de la canalisation.

Solution :

Disjoncteur calibre 25 A, courbe C, d'après la fiche de
documentation Merlin Gérin (page 106) ; on choisit un
disjoncteur DPN uni+ neutre réf. 20748, pouvoir de cou
pure 4 500 A
En utilisant un disjoncteur C 60a, bipolaire 25 A lo réfé
renceest 23694 (page 106).
Section des conducteurs, calibre PVC (A 05 W-U)
2,5 mm2. Pour le même câble, mais avec des fusibles, il
faudrait unesection de 4 mm (tableau page 102).

3. Un fusible de 10A, de type gG, est soumis à unesur
charge de 5 fois son intensité nominale, soit50 A Au bout
de combiende temps va-t-il fondre ?

Solution :

En consultant la courbe de fusion des fusibles type gG
(page 100), pour la courbe 10A ef le courant de 50 A
on détermine un tempsde 0,2 à 0,3 seconde.

Util!

1o Déterminez le fusible et le porte-fusible nécessaire
pour protéger un lave-vaisselle qui absorbe un courant de
18 Asous 230 Vmonophasé. Donnez les caractéristiques
et la référence.

2» On décide de remplacer lefusible 20 Asur un circuit
de prises de courant (6 prises 10/16 A). Indiquez les
caractéristiques et références du disjoncteur de remplace
ment.

3- À l'aide des fiches de documentation sur les fusibles
et disjoncteurs, établissez la nomenclature du matériel
pour réaliser le tableau de la fiche de documentation
(p. 32) avec pour les départs : a) des fusibles ; b) des
disjoncteurs.

4. En reprenant le schéma du tableau de distribution ter
minale de la fiche de documentation (p. 32), on décide
d'ajouterun chauffage électrique alimenté en conducteurs
de 4 mm2 avecdeux départs.
a) Précisez les protections à mettre en œuvre (calibre).
b) Établissez le schéma des modifications.
c) Donnez la liste du matériel à commander, dans le cas
de fusibles, et dans le cas de disjoncteurs.

5. Comparez les avantages et les inconvénients d'un
fusible par rapport à un disjoncteur. Établissez un tableau
avec quatre cases (fusible, disjoncteur)/(avantages, incon
vénients).

6. Ona relevé une valeur de résistance de prise de terre
de 95 ohms. Déterminez la sensibilité d'un disjoncteur dif
férentiel dans chacun des cas :
a) local sans risque (UL = 50 V) ;
b) local industriel (UL= 25V);
c) local trèshumide (L/L = 12V).

7. Un radiateur électrique de 3 kW est branché sur un
circuit de prisesde courant. On branche un fer à repasser
de 1 000 W, et on démarre un aspriateurde 800 W;
a) Calculez le courant absorbé en 230 Vmonophasé.
b) Le fusible type gG 20 Ava-t-il tenir?
c) Au moment du démarrage, l'aspirateur absorbe 10fois
l'intensité nominale pendant 2 secondes. Que risque-t-il
de se passer (utilisez les courbes des fusibles (p. 100) ?

8. Vous installez une prise de courant dans un jardin
pourbrancher soitun lampadaire, soit une tondeuse élec
trique. Quel appareil de protection prévoyez-vous ? Don
nez ses caractéristiques et ses références.

9. Un fusible de 25 A, de type gG, est soumis à unesur
charge de 4 fois son intensité nominale, soit 100 A. Au
bout de combien de temps va-t-il fondre?

10. Un fusible de calibre 4 A, de type gG, a fondu en
1 seconde après la mise soustension d'un récepteur, quel
était l'ordre de grandeur du courant dans le circuit ?
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Coupe-circuit sectionneurs

Réf.

05810
05811
05812
05813
05814

058 20
058 21
058 22
058 23
058 24

058 00

058 02

058 04
058 06
05808

05816
05818

058 26
058 28

058 36
058 38

Équipés de porte-étiquettes
Àpréhenseur isolé classe II [g].cadenassable
Couplage parpeignes d'alimentation
Bornes à etriers capacité 2x10 mm2
Possibilité designalisation parvoyant pourrepérer lacartouche fondue

Pour cartouches cylindriques domestiques
Conformes à la NF C 61-201 et IEC269-3/3.1
Livrés sans cartouche

Unipolaires
Pour Dimensions Nombre

cartouches cartouches de modules
domestiques (mm) de 17,5 mm

10A-250V-V, 8,5x23
16 A 10,3x25,8
20 A-400 V~ 8,5x31,5
25 A 10,3x31,5
32 A 10,3x38

Unipolaires + neutre
10 A-250 V~
16A
20 A -400 V~
25 A
32 A

8,5 x 23
10,3x25,8
8,5x31,5

10,3x31,5
10,3x38

Anciennes
références

011 23/43
011 24/44
011 25/45
01126/46
011 27/47

012 05/10
012 20/25
012 30/35
012 45/50
012 60/65

Pour cartouches cylindriques miniatures
Destinés à protéger les équipements sensibles :
transformateurs,équipementsélectroniques...
Conformes à la norme IEC 127-6
Livrés sans cartouche

Unipolaire
Dimensions
cartouches Tension

(mm)
5 x 20 250 V~

Unipolaire + neutre
5x20 | 250V^ |

Pour cartouches cylindriques industrielles
type aM ou gG
Conformes à la norme IEC269-2/2.1 et à la NF C 63-210.
Sectionneurs suivant IEC947-3 ICC :
- 20 kAavec cartouche 8,5 x 31,5
- 100 kA av ec cartouche 10 x 38
Livrés sans cartouche

Unipolaires
Dimensions Nombre
cartouches Tension de modules

(mm) de 17,5 mm
Neutre équipé 500 V~ 1
8,5x31,5 400 V~ 1
10x38 500 V~ 1

Unipolaires + neutre
8,5x31,5 I 400 V~
10x38 | 500 V~
Bipolaires
8,5x31,5 I 400 V~
10x38 | 500 V~
Tripolaires
8,5x31,5
10x38

400 V-v
500 V~

Nombre
de modules
de 17,5 mm

1

1

Anciennes
références

01120
01125/45
011 27/47

012 30/35
012 60/65

012 37
012 67

012 38
012 68

Installations électriques

P legrand

Cartouches domestiques

p-an-g fjfi

IË$
Qfej

10A
Î50V-

«J 16A t26A

irJ
126 2510263 10306 11310 11716

m
Ole?

a a

in
124 20 134 32

Réf.

102 02
102 05
102 06
102.10
10212
10216
102 20
102 25
102 30
102 50
102 63
102 96

Sans Avec
voyant voyant

103 02
103 04
103 06<»

113 02 114 02
113 04 114 04
113 06 114 06
113 10<1> 11410<1>
11318
116 06 117 06
11610 11710
11616<1> 11716<1>

123 94
123 01
123 02 124 02
12304 124 04
12306 124 06
123 08 124 08
12310

12410
12312 12412
12316 12416
123 20<1» 124 20<1>

12616 12716
126 20 127 20
126 25<1> 127 25<1>

133 32<1>
134 32<1>

123 00
133 00
12C 99

Cartouches cylindriques miniatures
Dimensions 5 x 20, type F(rapide),corps céramique
Conformes à IEC127, NFEN60127, VDE0820-1.
Haut pouvoir de coupure (H)
Utilisation pour variateurs de lumière, blocs de jonc
tion, blocs d'éclairage de sécurité

Pouvoir
Calibre

(ampères)

200 mA
500 mA
630 mA

1A
1,25 A
1,6 A
2A

2,5 A
3,15 A

5A
6,3 A

10A<2>

Tension *
(volts)

250

250

Cartouches cylindriques

Calibre
(ampères)

6,3x23
2
4 250
6

8,5 x 23
2
4
6 250

10
Cartouche pour ancienne prise 16 A

6
25010

16
8,5x31,5

0,5
1
2
4
6
8

10
10
12
16
20

10,3x31,5
16
20
25

10,3x38
32
32

Neutre
8,5x31,5
10x38
Cartouche calibrée 10 A pour appareil à
fusible incorporé (ancienne réf. 84210)

Tension *\»
(volts)

400

400

400
400

de coupure
(ampères)

1500

500

Pouvoir
de coupure
(ampères)

6 000

6 000

6 000

20 000

20 000

20 000
20 000

(1) Conformesà la norme NFC 61-201.
(2) Calibrenon mentionnédans la norme.
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Disjoncteurs C60a - DPN et DPN Vigi

C60a

« labels PROMOTELEC »

C60a uni

C60a bi

DPN et DPN Vigi

DPN

S
i»1 *d 'o\h.ï.pl •«y

DPN Vigi

® I

• pouvoirde coupure :
D 3 000 Aselon NFC 61-410, EN 60 898
D 5 kA selon CEI 947-2

• tension d'emploi : 400 VCA
• réglage des calibres à 30 °C
• courbe de déclenchement : C, standard

• sectionnement à coupure pleinement apparente signalée mécaniquement par la bandevertede la poignée
• fermeture brusque

• raccordement : bornes à cagepourcâbles 25 mm2 jusqu'à 25Aet 35 mm2 pourlescalibres 32 à 40 A
• peignes uni, bi, tri, tétra : intensité admissible à 40 "C :
D 100 Aavec 1 point central d'alimentation
D 125 Aavec 2 points d'alimentation.

type largeuren
pas de 9 mm

14885

14885

• DPN Vigi : conformes aux normes NFC 61,420
EN 61-009

• pouvoir de coupure:
D 4 500 A selon NFC 61-410, EN60-898
D 6 kA selon CEI 947-2

DPN

DPN Vigi

largeur en
pas de 9 mm

largeur en
pas de 9 mm

calibre

(A)
réf.
courbe

C

10 23678

16 23679

20 23680

25 23681

32 23682

40 23683

10 23691

16 23692

20 23693

25 23694

32 23695

40 23696

calibre

(A)

• courbes de
déclenchement :

D C standard
D Bgrande longueur
de câble.

réf.
courbes

1 20741

2 20742

3 20743

6 20744 20734

10 20745 20735

15 20746 20736

20 20747 20737

25 20748 20738

32 20749 20739

40 20750 20740

calibre

(A)
réf.(courbeC)
sensibilité (mA)
30 300

1 193071

2 193081

3 193091

4 193101

6 20900 20919

10 20901 20907

16 20902 20908

20 20903 20909

25 20904 20910

32 20905 20911

40 20906 20912



ÇjT) Les lampes à oncaimdlescenice

1.1. Principe
Un filament métallique formant résistance électrique est parcouru par
un courant électrique. L'énergie électrique est transformée en énergie
calorifique. Du faitde la haute température, ilya production d'énergie
lumineuse. Pour éviter la détérioration du filament, on le place à l'abri
de l'oxygène dans une ampoule contenant un gaz inerte.

1.2. Constitution générale (fig. i)
a) Filament
Son rôle est de transformer l'énergie électrique en énergie lumineuse
du fait de sa température très élevée (2 250 °C à 2 400 °C). Il est en
général en tungstène.
b) Arrivées de courant
Elles assurent la liaison électrique entre le filament à haute tempéra
ture et le culot de la lampe.
c) Verre et atmosphère
Le rôlede l'ampoule est à la fois de contenir l'atmosphère de la lampe,
de diminuer la luminosité de la source lumineuse (verre opalisé) et
d'apporter une forme décorative.

1.3. Désignation d'une lampe
Elle doit comprendre :
a) La puissance
En watts :15 -25 -40-60-75- 100 -150 -200 -300 -500 -1000.

b) La tension
En volts : en général 230 V; tension particulière : 24 - 27 - 115/120 -
135/140-240-250 V.

c) Le type de culot : ils sont normalisés (voir fig. 2 et p. 114).

En savoir plus...

a L'éclairage par incandescence est basé sur une émission
d'énergie rayonnante visible, d'origine thermique,
a Le rayonnement total en énergie d'un corps noir est pro
portionnel à la surface du corps noiret croîtcomme la puis
sance quatre de la température absolue du corps noir. C'est
la loi de Stéphan.
a Cette relation nous montre l'importance de la température
pourobtenir une énergie rayonnée maximale.

Objectif

Connaître les différents procédés
d'éclairageafin d'en effectuer la mise
en œuvre.

Ils'agit essentiellementde :
- l'incandescence,
- la fluorescence,
- la luminescence

Savoir technologique

S 2.1

V

Ampoule

Atmosphèregazeuse

Filament

Support de filament

Arrivée du courant

Pincement

Pied

Ergo

CulotE27 I CulotB22

Fig. 1 : Lampeà incandescence.

Culots à baïonnette

r
24

a

Culots à vis

26

22

Fig.2 : Différents culots de lampe.

22,5

107

L
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d) La forme de l'ampoule : éventuellement le revêtement, p. 113.
e) L'atmosphère particulière : krypton, halogène.

Ç 2) Les tubes fluorescents

2.1. Principe

a) Amorçage du tube
On provoque une décharge électrique dans un tube contenant de l'ar
gon et une très faible quantité de mercure. Elle entraîne l'ionisation
du gaz, qui entraîne à son tour la vaporisation du mercure. C'est la
phase d'amorçage du tube. Elle nécessite une tension assez élevée.
b) Production de la lumière
Une fois l'ionisation réalisée (régime d'arc), une tension plus faible
suffit pour entretenir le déplacement des électrons dans le tube, de la
cathode vers l'anode. Sur leur parcours, les électrons entrent en colli
sion avec les atomes de mercure. Chaque collision libère des photons,
qui donnent des rayons ultraviolets, invisibles (fig. J).

Aussi l'intérieur du tube est-il tapissé de poudres fluorescentes qui,
excitées par les rayons ultraviolets, vont émettre la majeure partie de
la lumière utile.

Revêtement interne
fluorescent

Lumière émise par
ladéchargedans les

bandes visibles
90 % du spectre

10%

Anode

Rayons ultraviolets
transformés en

lumière visible
par la poudre fluorescente

XJZ
,—Cathode

©

ILHS ©

«-O

«-o

<-o 4-0 *-0

«-o «-o

Fig.3 : Déplacementdes électronsdans un tube fluorescent

2.2. Constitution générale (fig. 4)
Gaz de
remplissage

Revêtement
fluorescent

\
©

©

Entréede Culot
courant _„

m,

Fig. 4 : Vueéclatée d'un tube fluorescent

a) Cathodes

Fil de tungstène enduit de substances alcalino-terreuses pour favoriser
l'émission des électrons.

b) Tube en verre

De diamètre 38 ou 26 mm avec revêtement interne de sels minéraux
fluorescents.

c) Culots

Ilssont à broches et normalisés (fig. 5),voir tableau p. 114.
d) Alimentation

Les tubes fluorescents nécessitent un système d'alimentation permet
tant d'effectuer :

- l'amorçage du tube (nécessité d'une surtension) ;
- l'alimentation en régime permanent.

Pourcela, on utilise principalement un ballast et un starter, ou un sys
tème électronique.

Loi de Stephan

d^A-S-T4

d>e = flux d'énergie rayonnéeen watt
S = surface du corps noir en m2
T = température absolue en degrés
Kelvin

A = constante

= 5.7x 10-8W/m2-°K

S. 26

Culot G 13

£ rs>
Culot G 5

38

Culot G 13

S 38

Culot R18 S

<= ma 38

Culot Fa6

Fig. S : Différents culots de tubes fluores
cents.
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Exemple dedésignation •.
Tube fluorescent : 1,20 m - diamètre 26 mm.
Allumage : par starter culot à 2 broches G 13 lumière du jour.

2. 3. Pour commander un tube fluorescent

Il faut indiquer :
- les dimensions (longueur et diamètre), le type de culot ;
- le mode d'allumage (instantané, par starter) ;
- la nature de la lumière (spectre lumineux).

( S) La iumâmesceoce

3.1. Principe
Dans un tube comportant un gaz à faible pression (fig. 6), on dispose
deux électrodes. En appliquant entre les électrodes une forte diffé
rencede potentiel, on constate l'apparition d'une lueur à l'intérieur du
tube. C'est le phénomène de luminescence.

L'ionisation du gaz produit des radiations lumineuses visibles. On est
en régime de décharge luminescente. La cathode reste froide (fig. s).

3.2. Constitution (fig. 7)
Ce sont les tubes utilisés pour les enseignes lumineuses appelées
« tubes néon ». Ces tubes sont alimentés sous des tensions de 5 à 15 kV,
la tension est fonction de la longueur du tube et du nombre d'élec
trodes. La couleur varie selon la nature du gaz (tableau ci-contre).

Ç £p Les lampes à

4.1. Principe
Le principe des lampes à décharge est basé sur le phénomèned'élec-
troluminescence lié à la décharge électrique dans des gaz ou des
vapeurs métalliques.

Ces lampes fonctionnent en régime d'arc, avec une cathode chaude
due à un bombardement électronique intense (fig. s).

4.2. Constitution (fig. 9)
- Une ampoule de forme ovoïde ou tubulaire contenant un mélange
gazeux azote-argon (éventuellement, l'intérieurde l'ampoule est revê
tue d'un poudrage fluorescent).
- Un tube à décharge ou brûleur muni à chacune de ses extrémités
d'électrodes en tungstène et contenant un gaz rare (néon, argon,
xénon) pour favoriser l'amorçageet une infime quantité de métal, mer
cure ou sodium.
- Une structure métallique assurant le support et l'alimentation élec
trique, et un culot.

4.3. Différentes lampes à décharge (fig. io)
a) Lampes à vapeur de mercure
- Mercure lumière mixte : on monte en série un filament de tungstène, et
un tube à décharge de mercure haute précision. Le filament assure la
stabilisation de la décharge.

Anode Sens des électrons Cathode

4 «-o th
Tension u(volts) Résistance
variable de limitation

Fig. 6 : Décharge luminescente dans un tube.

Connecteur
étanche (HT)

.Culot _ Électrode
métallique

Tube pyrex J Gaz:azote, néon....

Fig. 7 : Coupe d'une extrémité de tubelumi
nescent

Tableau 1 : Couleur de la lumière selon le
gaz utilisé dans le tube.

Gaz Couleur

Néon pur
Argon pur
Vapeurmercure
Hélium

Rouge
Bleuâtre

Bleue
Blanche

u
(volts)

1000.

500.

•
Décharge Régime

luminescente d'arc

/c"\
a Tubes / \ Tubes

\ àcathode / làcathode
\ froide / 1chaude

b
i

c \
e

•

0,001 0,01 0,1 1A /(A)

Fig. 8 : Courbe de décharge électrique dans
un gaz à faible pression montrant où se
situent les lampes à cathode froide et les
lampes à cathode chaude.

. Ampoulede verre

. Électrode

. Tube de quartz

. Gaz -i- métal

. Arrivée de courant

Culot à vis

Fig. 9 '• Lampe à cathode chaude :constitu- 1
tion. B—
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- On installe un tube à décharge, à vapeur de mercure, à l'intérieur d'une
ampoule ovoïde. L'intérieur de l'ampoule possède un revêtement fluorescent.
b) Lampes à vapeur de sodium
- Sodium haute pression :
Le tube en alumine frittée translucide résiste aux hautes pressions et
températures, il contient du sodium, du xénon et du mercure.
- Sodium basse pression :
Le tube à décharge contient du sodium et du néon, ce dernier facilite
le démarrage de la lampe.

c) Lampes aux iodures métalliques
Elles utilisent des iodures métalliques de thallium, d'indium et de
sodium. Elles existent en forme tubulaire, ou ovoïde et présentent une
bonne efficacité lumineuse et un bon rendu des couleurs.

Lampe à iode (halogène)

C'est une lampe à incandescence dans laquelle il est possible de por
ter le filament de tungstène à très haute température et d'obtenir ainsi
une plus grande efficacité lumineuse.

Cycle de l'halogène (fig. u)
En ajoutant une petite quantité d'halogène au gaz de l'ampoule, on
obtient par réaction chimique un cycle de régénération qui permetde
restituer au filament une partie du tungstène évaporé.
(1) Volatilisation d'un atome de tungstène du filament.
(2) Combinaison tungstène + halogène au niveau de l'enveloppe de
quartz.

(3) Au contact du filament, la molécule d'halogène de tungstène se
dissocie :

• un atome de tungstène se redépose sur le filament,
• un atome d'halogène, libéré, reprend le cyclede régénération.

5) Notion d'efficacité (lumineuse

Afin de pouvoir comparer les différents procédésd'éclairage entre eux,
on utilise plusieurs caractéristiques des sources lumineuses ; l'efficacité
lumineuse est un critère important, mais n'est pas le seul à envisager.
Une lampe quelconque absorbe de l'énergieélectriqueet restitue de la
lumière ; on fait donc le rapport entre le flux lumineux (exprimé en
lumens, lm)(l) fourni parlasource lumineuse et la puissance électrique
absorbée, et on obtient un coefficient d'efficacité lumineuse :

Coefficient d'efficacité = «ux lumineux fourni
puissance électrique absorbée

L'efficacité lumineuse s'exprime en lumens par watt (ImAV).
Exemple -. Un tube fluorescent de 36 W fournit un flux lumineux de
3 450 lumens.

L'efficacité lumineuse de ce tube est donnée par la formule :
/g=0fluxlumineux=345O=r^^

puissance 36

Les tubes fluorescents présentent une efficacité lumineuse bien
meilleure que les lampes à incandescence dont l'efficacité lumineuse
est d'environ 10 Im/W.

(1) Leflux lumineux est une donnée indiquée par le fabricant de lampes, elle sera défi
nie plus précisément au chapitre suivant.

Cathode
froide

Lampes
à décharge

Cathode
chaude

Tubes

luminescents

Lampe
néon

Tubes fluorescents

Lampe à
vapeur de mercure

Lampes aux iodures
métalliques

Lampes à vapeur
de sodium

Fig. 10:Classification deslampes àdécharge.

Enveloppe de quartz(600°C)

Filament de tungstène (2650°C)

Fig. 11: Cycle de l'halogène (lampe à iode).

Efficacité lumineuse :

P

d> = flux lumineux en lumens (Im)
P = puissance électrique en watts (W)
fe = efficacité lumineuse en lumens
par watt (Im/W)
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b II existe actuellement trois grandes familles de lampes :
- les lampes à incandescence (éclairage des habitations) ;
- les tubes fluorescents (éclairage des bureaux, magasins) ;
- les lampes à décharge (éclairage des grands espaces).

n Une lampe est caractérisée par :
- le procédé de production de la lumière ;
- les données d'entrée : tension, puissance... ;
- les données de sortie : flux lumineux, couleur de lumière, etc. ;
- les caractéristiques technologiques : forme, culot, appareillage
d'allumage et d'alimentation électrique.
a Lacomparaison entre les différentes sources lumineuses s'effectue en exprimant
l'efficacité lumineuse qui est le rapport entre le flux lumineux produit et la puis
sance électrique absorbée. On exprime l'efficacité lumineuse en lm/W.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1„ C'est la température élevée du filament qui produit la
lumière dans une lampeà incandescence.

2. Une température de 1 200 °C suffit pour produire de
la lumière.

3. La désignation d'une lampe comporte en premier le
flux lumineux produit

4- Dans un tube fluorescent, c'est la couche fluorescente
qui produit la lumière visible.

5. Dans un tube fluorescent, la lumière visible est pro
duite par le gaz ionisé.

6. Dans un tube luminescent, la lumière visible est pro
duite par le gaz ionisé.

7. Un tube néon est une lampe à cathode chaude.

8. Une lampe à lumière mixte comporte un filament et
un tube à décharge à vapeur de mercure.

9» Une lampe à vapeur de mercure fonctionne sur le
même principe qu'un tube fluorescent.

10. Dans une lampe à vapeur de sodium basse pres
sion, l'intérieur du tube contient du sodiumet du néon.

1 1. Une lampe à iode ou halogène est une lampe à
décharge.

12. L'efficacité lumineuse est le rapport puissance élec
trique sur flux lumineux produit.

13. L'efficacité lumineuse s'exprimeen lumens par watt.

14. L'efficacité lumineuse des lampes à incandescence
est de l'ordre de 40 Im/W.

15. Les culots de lampes de type E27 peuvent recevoir
des lampes de 500 W.

16. Les lampes compactes fluorescentes peuventse vis
ser sur les mêmes douilles que les lampes à incandes
cence.

17. Les lampes compactes fluorescentes comportent
l'appareillage d'alimentation dans le culot de la lampe.

II8. Les lampes fluorescentes compactes à alimentation
conventionnelle, sont plus légères que celles qui sont à
alimentation électronique.

19. Les lampesà iodures métalliques sont des lampesà
incandescence avec une atmosphère à base d'indium et
de thallium.

20» Les lampes à vapeur de sodium se reconnaissent à
la lumière jaune orangée qu'elles produisent.
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1. Une lampe à incandescence de 40 Wfournit un flux
lumineux de 400 Im (lumens). Calculez l'efficacité lumi
neuse de cette lampe.

Solution : On applique la formule :
t _ <j> flux lumineux _ 400

~ Ppuissance ~ 40
Wlrn/W

2. Surun tube fluorescent ancien de diamètre 38 mmet
de longueur 1,20 m vousarrivez à lire TFRS Jour. Pouvez-
vous, à l'aide du tableau des caractéristiques, retrouver l'ef
ficacité lumineuse du tube, et par quel autre tube
pouvez-vous le remplacer ?

Solution :

- Il s'agit d'un tube TFRS lumière dujour ; ses dimen
sionsindiquent unepuissance de 40 W.
- Pour 40 W lumière du jour le tableau donne
1 900 lumens.
- Efficacité lumineuse

1 900

40
= 47,5 Im/W.

- On le remplacera par un tube TF«P»36 qui donnera
3 250 lumens,

soit une efficacité de
3 250

36
= 90,2 Im/W.

1» Une lampe à incandescence porte les indications sui
vantes : 75 W - 230 V - 960 Im. Calculez son efficacité
lumineuse.

2. Un tube fluorescent de référence TFRS 40 fournit un
flux lumineux de 2 000 lumens. Calculez son efficacité
lumineuse.

3. Une lampe à vapeur de mercure haute pression réfé
rence MAF 125 absorbe une puissance de 120Wet four
nit un flux lumineux de 6 300 lumens. Calculez son
efficacité lumineuse.

4. Àl'aide du tableau des caractéristiques des lampes à
incandescence, comparez lescoefficients d'efficacité lumi
neuse des lampes de 60 Wde type : normale 7 krypton ;
linolite 7 argon ; Opalia.

5. Les tubes fluorescents donnent différentes qualités de
lumière. Classez parvaleur croissante de coefficient fe les
tubes de puissance 36 W suivants : TF «P» confort ; TF
« P » brillant; SF Solara ; HF« P » brillant.

6. Pour éclairer une aire destockage, choisissez la lampe
à décharge ayant le meilleur coefficient d'efficacité lumi

3- On veut remplacer une lampe à incandescence stan
dard perle de 60 W, par une lampe fluorescente com
pacte.Quellesera la puissancede cette dernière?

Solution : La lampe à incandescence standard perle de
60 Wdonne unflux lumineux de 730 Im (tableau p. 113).
La lampe type Eurêka de 15 Wdonne un flux lumineux
de 900 Im.

4. Calculez l'économie réalisée en remplaçant une
lampe de 100 Wà incandescence (prix 6,90 F, durée de
vie 1 000 h) par une lampede 25 Wtypecompacte fluo
rescente (prix 132 F, durée de vie 10 000 h). Sachant que
le prix du kWh est de 0,6 F, calculez l'économie réaliséeau
bout de 10 000 h de fonctionnement

Solution :

Calcul sur 10 000 h Incandescence 100 W Fée claire 25 W

CoOt des lampes 10x6,90 = 69 F 132 F

Consommation
d'électricité

0,1x10 000x0,6
= 600 F

0,025x10 000x0,6
= 150 F

Total 690 F 282 F

Économies 408 F

neuse. Àl'aide du tableau des caractéristiques des lampes
à décharge, indiquez le typede lampe retenu.

7n Pour commander une lampe à décharge, quelles sont
les caractéristiques essentielles nécessaires à donner au
fournisseur ?

8. On veut remplacer une lampe à incandescence nor
male 7 krypton de 75 W, par une lampe fluorescente
compacte avec alimentation conventionnelle. Quel sera le
type et la puissance de cette dernière ?

9. On veut remplacer une lampe à incandescence stan
dard perle de 40 W, parune lampe fluorescente compacte
avec alimentation électronique. Quel sera le type et la
puissance de cette dernière ?

10. Calculez l'économie réalisée en remplaçant une
lampe de 100 Wà incandescence (prix 6,90 F, durée de
vie 1 000 h) par une lampede 20 Wtypecompacte fluo
rescente, alimentation électronique (prix 90 F, durée de
vie 10 000 h). Sachant que le prix du kWh est de 0,6 F,
calculez l'économie réalisée au bout de 10 000 h de fonc
tionnement
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Les lampes à incandescence
DPMm ia maîtrise de la lumiâre

<- »-♦ «-35-

Normale 7 krypton Flamme Flamme torsadée

Tableau puissance/Flux lumineux en 230 V

( ) Sphérique [ ) |
x ' perte 71 V J /r

1©1S(dJ

Sphérique
dair -'-

221

Unolite>caZZ
—309

)a ©

, î!< "^P ®
J

Type
de lampe Culot

Puissance (W Type
de lampe Culot

Puissance (W)

25 40 60 75 100 150 25 40 60 75 100 150

Normale 7
Krypton B2

E27

410

410

690
690

900
900

1280

1280
1880
1880

Standard perle
B22
E27

430
430

730
730

960
960

1380

1380
2 220

2 220

Sphérique 7
Krypton

B22

E14
E27

207
215
207

385
402
385

657

686
657

SphériqueClaire B22

E27
E14

208

208
218

400
400
420

690
690

725

Flamme 7
Krypton

B22
E14

207
215

385
402

657
686

Sphérique perle B22
E27
E14

208
208
218

400
400
420

690
690

725

Linolite 7 argon
37x309

Tube 7 Krypton

S15

B22

E14
211 394

402

500

672

686

Globe 0 60
Opale 0 80

0 95
0120

E27
E27
E27

E27

570
600
600

600

1000
1100
1100

Opalia B22
E27

400
400

670
670

890
890

1280

1280

Flamme claire E14
B22

218 420
420 720

Standard claire B22

E27
430
430

730
730

960
960

1380
1380

2 220

2 220

Flamme claire
torsadée

Tube claire
diam. courant

Linolite 25 x 221

perle 37 x 309

E14

B22

E14

215

214

218

412

412

420

335

335

712

705
720

530 680

Grande
puissance

(W) 200 300 500 1000

Standard claire B22

E27

E40

2 950

2 950

2 950

4 950

4 950 8 400 18 800
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Les lampes fluorescentes
Caractéristiques des lampes compactes
fluorescentes

Référence
Puissance

W
Culot Flux

Im
Dimensions
0 long. Poids

Fée Confort 9 E27 350 64 155 0,37
Alimentation 13 E27 550 64 165 0,37
incorporée 18 E27 800 64 175 0,42
conventionnelle 25 E27 1050 64 185 0,47

Eurêka
EPEL 5 E27 200 50 113 0,062
Alimentation 9 E27 400 50 113 0,062
électronique 11 E27 600 71 134 0,134

15 E27 900 91 154 0,154

Tubes 0 26 mm Tubes 0 38 mm

Tableau des applications
Série Prestiflux

(IRC 85)
Symphonie

(IRC 95)

Spectre
et température
de couleur

Oo

o f"-
OCNJ

O O

.Eco

co o
= o
•c o

CD

.s ^
"33 o
•o o
e r»
co

O CM

1§O o

OTCO

CO^

a o

•g*
o o

E °E o

Habitations X

Commerces
Magasins
Bureaux

X
X

X
X

X X X X

Centres culturels X X
et sportifs

Enseignement
Industrie

X

X
X X

X
X

X
Lieux publics X X X X

Culots des tubes
fluorescents

Standard double
pointe Monobroche

G 13 Fa 8

Double pointe
tube 26

Monobroche

• s-5 ,G13 R17d

12.7

Monobroche

FM 8s

MLU'

Tubes
miniature

G 5 f 15,5 (

Tableau des caractéristiques
des tubes fluorescents

Type
alimentation
et allumage

Référence
constructeur

(Mazda)

Dimensions Flux lumineux en Im Puis

sance

W
0

mm

L

mm

Confort
CFT

Brillant

BRL

Incandia

INC

Jour
JR

Ballast
+

Starter
(Prestiflux)

Ballast
HF

(Prestiflux)

TP"P"18
TP "P"30
TP "P" 36
TP "P" 58

HF"P"16
HF"P"32

HF"Pn50

26

26

26
26

26

26
26

590
894

1200
1500

590
1200

1500

1300
2 300

3 250
5 200

1450

3 450
5 400

1400

3 200
5 200

1450

3 450
5 400

1400
3 200

5 300

1300

3 250
5 200

18
30

36
58

14
32
50

Ballast
+

Starter

TFRS 20
40
65

38

38
38

590

1200
1500

800
1900
3150

740

2 000

3 300

750
1900

3 070

20
40

65

Tubes
miniatures

TP"P" 8
TP"P"13

15
15

288

517

450
1000

8
13

Série symphony(RC > 95
Solara

SOL

Can-

dôlla

CAN

Harmo-

nia

HAR

Aurora
AUR

Ballast
+

Starter

SF18
SF36
SF58

26
26
26

590
1200
1500

950
2 300
3 600

900
2 250
3 550

1000
2 350

3 750

1000
2 350
3 750

18
36
58



ù MtArYierVttltÙrri
Utilisation de l'énergie

II»'! n la maîtrise de la lumiâre

Les lampes à décharge

MMF- Mercure, lumière mixte.

SIO- Sodium basse pression.

BTC - Vapeur de mercure haute
pression.

MTIL - Iodures métalliques.

MAC - Sodium haute pression.

MAIH - Iodures métalliques.

Type Description Puis.

W

Caractéi
Tension

V

istiques

Culot
Flux

Im

Référence
Mazda

Forme

°KetlRC
Type d'applications

MERCURE

lumière mixte

Lampemixte
Vapeur de mercure
-i- fluorescence
+ filament à incandescence

100

160

250

500

230
230

230
230

E27

E27
E40

E40

1100

3 000
5 700

13 000

MMF 100

MMF 160

MMF 250

MMF 500

Forme
ovoïde

3 500 à 3 800 °K
IRC 50 à 60

Ateliers
Halls
Éclairage résidentiel
Parcs et jardins

MERCURE

Vapeur de mercure
haute pression
avec revêtement
fluorescent

80

125
250

400

E27

E27

E40
E40

4 000

6 700

14 200

24 200

BTC 80
BTC 125
BTC 250

BTC 400

Ballon
fluorescent

3 300 à 3 500 °K
IRC 55 à 60

Jardins

Parkings
Industries
Routes-Autoroutes

SODIUM
haute

pression

Lampeclaire
ou satinée

Température de
couleur 2 000 °K

150

250

400

E40

E40
E40

15 000

28 000

48 000

MAC 150

MAC 250
MAC 400

Tubulaire claire
ou ovoïde satinée

2 200 °K

IRC 65

Ateliers industriels
Installations sportives
Grands espaces
Éclairage public

SODIUM
basse

pression

Lampeà revêtement
interne d'oxyde
d'indium

35
66

90

B22

B22

B22

5 800

10 700

17 500

SIO E 36
SIO E 66
SIO E 91

Tubulaire

Tionochromatiquc
Orangé

Éclairage extérieur

IODURES
MÉTALLIQUES

Lampe de faible
encombrement

70

150

250

R7s

R7s
FC2

5 500

11250
20 000

MTIL 70

MTIL 150

MTIL 250

Tubulaire

4 200 °K
IRC = 80

Éclairage commercial
intérieur et extérieur

Lampede très bonne
efficacité lumineuse

250

400
1000

2 000

E40
E40
E40

E40

17 000

31500

81000

183 000

MAIH 250

MAIH 400
MAIH 1 000
MAIH 2 000

Tubulaire
4 300 °K

IRC 65 à 69

Éclairage extérieur
Stades-routes et

autoroutes

i"5
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C^-D) DécomposDtôop de la Bomoère

Le rayonnement d'une source lumineuse se définit comme une émis
sion d'énergie comportant plusieurs radiations élémentaires, chaque
radiation est caractérisée par sa longueur d'onde.

1.1. Expérience du prisme (fig. i)
En envoyant sur un prisme un rayon lumineux en provenance du soleil,
on observe une décomposition de la lumière en couleurs élémentaires
(celles de l'arc-en-ciel). Chaque couleur élémentaire correspond à une
radiation particulière.

1.2. Explication
La lumière blanche du soleil est la réunion de plusieurs radiations élé
mentaires qui diffèrent par leur longueur d'onde, l'ensemble des radia
tions constitue le spectre de la source lumineuse.

1.3. Classification des radiations

Les radiations de la lumière visible ne représentent qu'une très faible
partie de l'ensemble des radiations qui vous entourent ; elles sont
classées en fonction de leur longueur d'onde (fig. 2).

Objectif

Exploiter les courbes, tableaux de
valeurs, documents techniques rela
tifs aux sources lumineuses.

Savoir technologique
S 2.1

Décomposition
de la lumière

Fia. 1 : Décomposition de la lumièrepar un
pnsme.

1.4. Spectre lumineux

Chaque source lumineuse fournit
un ensemble de radiations dif

férentes. L'étude des spectres
lumineux (analyse spectrale) est
très importante pour le choix
des sources lumineuses, d'autant
plus que la sensibilité de l'œil est
différente selon les couleurs ;
toutes les indications sont don

nées par référence à la lumière du
soleil (fig. 3).

Longueursd'onde
ennm -jq-s 10-3 10

Échelle des radiations
400 700 4x105 109 15x1011

''•',, '' '-..!\;'!'• "• VV::=0/.'.'••• -• ï'ii'ivït;*^tyiï••Mï;w™S\WifS(2"iia!'(i;'!;|

Rayon Rayons a Rayons*
cosmiques

1 nanomètre= 10-9 mètre Violet

Fig. 2 :Échelle desradiations.

fc "Q) Granideaurs pihoîométrSqyes

Ultraviolet

Lumières visibles

500 570590610
'

Bleu Vert Jaune Orange Rouge

Énergie
relative

Courbe de
sensibilité

de l'œil

2.1. Flux lumineux 0 ou F
C'est la quantité d'énergie lumineuse rayonnée par seconde par une
source lumineuse. Son unité est le lumen (lm).

Fig. 3 : Sensibilitéde l'œil à la lumière du
soleil.



Utilisation de l'énergie

2.2. Intensité lumineuse

La densité lumineuse, qui est fonction de son action sur l'œil, rayon-
née par seconde se nomme intensité lumineuse, en candela (cd).

Remarque -. on voit que le flux lumineux d'une source est la somme des
intensités lumineuses émises dans un espace donné (angle solide).

2.3. Éclairement : £

L'éclairement E, mesuré en lux (Ix), caractérise le flux lumineux reçu en
un point d'une surface (fig. 4).

Un lux correspond à un flux d'un lumen reçu par une surface d'un
mètre carré : l lx = 1 lm/m2.

L'éclairement se mesure avec le luxmètre ; il peut varier de quelques
lux (clair de lune : 5 lux) à plusieurs milliers de lux (10 à 15 000 lux sur
une plage en plein soleil). Les éclairages électriques sont compris
entre 50 et l 000 lux.

C_B/ Courbes ues

3.1. Cônes de lumière : sources à réflecteurs

Les projecteurs, ou les lampes munies d'un réflecteur intérieur, ont un
angle d'ouverture limité.

Pour chacun d'eux, les constructeurs donnent un graphique permet
tant de déterminer le diamètre de la surface éclairée et son éclaire

ment moyen, en fonction de la distance qui la sépare de la lampe.

L'angle d'ouverture correspond à l'angle au sommet du cône qui est
l'angle d'ouverture de la lampe ou du projecteur.

L'intersection de ce cône avec chaque plan horizontal détermine les
plages d'éclairement (fig. s).

3.2. Courbes de répartition des intensités lumineuses
Pour représenter la répartition lumineuse donnée par une source, ou
un appareil d'éclairage, on représente, dans un plan ou dans deux
plans perpendiculaires, les courbes d'égale intensité lumineuse don
née par une source de 1 000 lumens.

Exemple : courbes pour lampes Mazda : 40 - 60 - 75 - 100 W (fig. 6).

Dans le cas des tubes fluorescents, on distingue le plan longitudinal
(plan B) et le plan transversal (plan A) (fig. 7). Les deux courbes d'in
tensité lumineuse sont portées sur le même graphique (fig. s).

90° [ [A jyfpfè^<k\ ]\[ 1W
fx/TwS

yfib^

60W-/SQJ;
30o/00W_^ C75UT

^40W

Centimètres \30°
Courbes photométriques

(fluxramenéà 1000 lumens)

Fig. 6 : Courbes d'intensité lumineuse des
lampes à incandescence 40-60-75-100 W
(fluxramené à 1 000 lumens).

Longitudinal

B

Transversal

Fig. 7 : Positions du tube fluorescent
Plan A : plan transversal.
PlanB : plan longitudinal.

Intensité lumineuse : I

Unité : le candela

(cd)

Flux lumineux : <f> ou F
Unité : le lumen

(lm)

</>=1 lumen

Éclairement : E
Unité : le lux (lx)

Fig. 4 : Éclairement d'unesurface.

Distance An_gle_d^uverture
^38°

2000 lu> ^

1 lux

E

0 2,75 o

Flux moyen = 0,5 flux maxi
pris dans l'axe du cône

Fig. s : Plage d'éclairementen fonctionde la
distance.

Centimètres

Fig. 8 : Courbes d'intensité lumineuse d'un
tube fluorescent

"7
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4.1. Température de couleur
a) Température de couleur et ambiance lumineuse
La température de couleur, exprimée en °K, caractérise l'ambiance
lumineuse, chaude ou froide, créée par une lampe. Elle permet de
comparer l'ambiance chaude des lampes à incandescence avec la
diversité des ambiances créées par les lampes à fluorescence.
b) Température de couleur et niveau d'éclairement
Outre son incidence sur l'ambiance, le choix d'une température de
couleur a une incidence sur le niveau d'éclairement (fig.9).
Pour des lampes créant des ambiances chaudes, on peut obtenir un
éclairage confortable avec des niveaux d'éclairement assez faibles. Par
exemple, 200 lux pour une lampe à 2 700 °K.
Inversement, des lampes créant des ambiances froides nécessiteront
des niveaux d'éclairement assez élevés. Par exemple, 500 lux pour une
lampe à 6 500 °K.
C'est ce qu'exprime le graphique (fig. 9). Il donne les valeurs supé
rieures et inférieures délimitant la zone d'éclairement confortable, en
fonction de la température de couleur.

4.2. Courbe spectrale et rendu des couleurs
a) Courbe spectrale
Les courbes spectrales sont données page 2 de couverture.
Une courbe spectrale indique la quantité de radiation lumineuse en
fonction de la longueur d'onde (fig. io).
Pour les lampes à incandescence, la courbe spectrale montre un
spectre plus riche en couleurs chaudes (rayonnements rouge, orange
et jaune) qu'en couleurs froides (rayonnements vert, bleu et violet).
C'est généralement l'inverse pour les lampes à fluorescence. De plus,
leur spectre comporte souvent des raies bien délimitées correspondant
aux longueurs d'onde propres aux gaz qu'ils contiennent. Leur relative
pauvreté en couleurs est corrigée par leur revêtement fluorescent.
b) Rendu des couleurs (IRC)
La restitution de la couleur des objets est d'autant meilleure que la
courbe spectrale est riche et étendue.
Cette aptitude à la restitution des couleurs est mesurée par un indice
de rendu des couleurs, IRC, généralement compris entre les valeurs 95
(rendu excellent des couleurs) et 70 (rendu acceptable). Il peut être
inférieur à 60 dans des lieux où le rendu des couleurs présente peu
d'utilité, par exemple un tunnel (voir tableau 1).

(' B) Cotères de choix des sources Oomomieyses

5.1. Critères liés à l'utilisation

Ce sont principalement les caractéristiques de la lumière, température
de couleur, indice de rendu des couleurs, courbe spectrale.

5.2. Critères liés au mode d'éclairage
Ils sont liés surtout aux caractéristiques des luminaires.

5.3. Critères économiques
C'est la puissance consommée et surtout le facteur d'efficacité.

Tableau 1 : Comparaison des tubes fluores
cents (d'aprèsMazda).

» si

El
m c
ta ex

Désignation
(Mazda)

Temp.
de

couleur
°K

IRC

><
a

T3
O»
b

Q.

Confort
Incandia
Brillant
Jour

2 700
3 000

4 000
6 500

85

85
85
85

>>
B
O

•S
O.

E
>>

Candelia

Solara
Aurora
Harmonia

2 700
3 000
3 800
5 000

SO

93
94
97

Blanc
Industrie

4100 66

2000.

1500

I000

1 000 2 000 3 000 4 000 5 000 6 000 7 000

Fig. 9 : La lampe à incandescence, pour un
éclairement moindre, fournit le même confort
qu'un tube fluorescent, qui demande un fort
niveau d'éclairement

i 1 r

600 700 nm

Fig. 10 : Courbe spectraled'un tube fluores
cent se rapprochant de la lumièrefournie par
une lampe à incandescence.
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m Le rayonnement d'une source lumineuse est caractérisé par
son spectre lumineux. Le spectre lumineux peut être observé
avec un prisme.

a L'œil est sensible aux rayonnements visibles dont la lon
gueur d'onde est comprise entre 400 et 760 nanomètres.

• Le flux lumineux 0 ou F donné par une source s'exprime en
lumen, symbole Im.

• L'éclairement d'une surface se mesure en lux, symbole lx.
h Une source lumineuse est caractérisée par :
- le spectre lumineux et les courbes photométriques ;
- les paramètres : température de couleur, indice de rendu des couleurs.

m Les cônes de lumière sont utilisés avec les lampes à réflecteur incorporé, ils per
mettent de déterminer le diamètre de la surface éclairée et son éclairement moyen
en fonction de la distance qui la sépare de la lampe.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. La lumière est composée de plusieurs radiations élé
mentaires.

2. Un prisme décompose la lumière du soleil en
10 radiations élémentairesdu rougeau violet.

3. Le noir est une des radiations élémentaires.

4. Les radiations sont classées par les longueurs d'onde
entre 380 et 760 centimètres.

5. Chaque source lumineuse est caractérisée par un
spectre lumineux.

6. Le flux lumineux est la quantité d'énergie lumineuse
rayonnée par seconde par une source lumineuse.

7. Le flux lumineux s'exprime en bougies, symbole BG.
8. L'intensité lumineuse se désigne par l'unité qui est le
candela.

9. L'éclairement représente leflux lumineux reçu par une
surface.

10. On mesure l'éclairement en un point d'une surface
avec un fluxmètre.

"DU- La température de couleur s'exprime en degrés Kel
vin (°K).

12. La température de couleur d'unesource est la tem
pérature de ses électrodes.

"B 3. Une couleur chaude a une température de couleur
inférieure à celle d'une couleur froide.

H4. Le spectre de couleur d'une source à incandescence
est formé de raies de différentes longueurs d'onde.

15. L'indice de rendu des couleurs indique si les cou
leurs ne sont pas déformées par la lumière produite par la
source.

16. Un indice de couleur de 100 correspond à la
lumière émise par le soleil.

17. Un indice de rendu des couleurs de 50, IRC = 50,
constitue un très bon rendu des couleurs.

18. Le choix d'une source lumineuse est toujours fonc
tion des qualitésartistiquesd'une lampe.

19. Pour faire un choix économique d'une source lumi
neuse, on retient en premier, l'efficacité lumineuse.

20. Pour avoir une très bonne qualité de lumière, on
regarde la température de couleur et l'indice IRC.



1. Un plan de travail mesure 1,20m par 0,80 m. On
souhaite qu'il soitéclairé avec un éclairement de 400 lux.
Quelle est la valeur du flux lumineux théorique que doit
avoir la source d'éclairage ?

Solution :

La surface à éclairer est deS= 1,20 x 0,80= 0,96 m2.

D'après la relation E= —,on en déduit <f) = Ex S

d'où<j) = 400 x 0,96 = 384 lumens.

2. La sonde d'un luxmètre a une surface de 5 cm2. Le
luxmètre indique un éclairement de 250 lux. Quelle est la
valeur du flux lumineux reçu parcette sonde ?

Solution : ±

On applique la relation E= —de laquelle on tire § = E.S

S :surface en m2soitpour 5 cm2 exprimé en m2

S = 0,0005 m2.
d'où $ = 250x0,0005 0,1250 Im

3. Pour édairer une vitrine, on désire utiliser une lampe
halogène à faisceau dirigé. La lampe est placée à 2 m de
la surface à éclairer, indiquez pour une lampe de 50 W,
basse tension 12 V, le diamètre de la surface éclairée pour
des angles de 10 et 24°, ainsi que l'éclairement moyen
obtenu.

Solution :
La documentation page 122permet de définir la surface
éclairée pour:
- une lampe de 10° d'ouverture, 50 W, à 2 m diamètre
350 mm, éclairement2 500 lx;
- unelampe de 24° d'ouverture, 50 W, à 2 m diamètre
850 mm, éclairement775 lx.
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1. Quelle différencefaites-vous entre la lumière naturelle
et la lumière artificielle ?

2. Quelle est lalongueur d'ondede la lumière à laquelle
l'œil est le plus sensible ?

3. À partir de quelle longueur d'onde commence le
rayonnement infrarouge ?

4. À partir de quelle longueur d'onde le rayonnement
ultraviolet devient-il visible ?

5. Un plan de travail dans une cuisine mesure 0,80 m
par 0,70 m. On désire un éclairement de 500 lux. Quel
flux lumineux la source de lumière devra-t-elle fournir ?

6B Pour éclairer un étalage de magasin on décide d'uti
liserune lampe à reflecter incorporé. Sachantque l'étalage
mesure 1,20 m par 3 m, quelle lampe choisirez-vous
et combien en faudra-t-il pour avoir un éclairement de
800 lux ?

7. Sur un catalogue d'appareils d'éclairage on lit l'indica
tion suivante : IRC 92.

Que représente cette indication ?

8. On souhaite pour un service d'accueil de bureaux un
éclairage présentant une ambiance aux couleurs assez

chaudes. Quel type de tube fluorescent choisirez-vous ?
Donnez-en l'IRC, la température de couleur et éventuelle
ment le nom de référence.

9. On désire un éclairementde 500 lux. Quelles tempé
ratures de couleurmaxi et mini pourra-t-on utiliser ?

10. Étant donné le spectre lumineux des tubes fluores
cents, Confort et Candelia, indiquez ce qu'ils ont de com
mun et ce qui les différencie.

11. En observant le spectredes tubes fluorescents Pres
tiflux jouret Symphony candelia, indiquez sur quoi portent
les différences.

12. Pour éclairer une vitrine on désire utiliser une lampe
halogène à faisceau dirigé. La lampeest placéeà 3 m de
la surface à éclairer, indiquez pour une lampe de 50 W,
basse tension 12 V, le diamètre de la surface édairée pour
des angles de 36 et 60°, ainsi que l'éclairement moyen
obtenu.

13. Pouréclairer une vitrine on désire utiliser une lampe
halogène à faisceau dirigé. La lampe est placée à 4 m de la
surface à éclairer, indiquez pour une lampe de 100 W, ten
sion 230 V, le diamètre de la surface éclairée pour des
angles de 10et 30°,ainsi que l'éclairement moyen obtenu.
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' Alimerutation des tubes
fluorescents

Les tubes fluorescents comme les lampes à décharge
nécessitent un appareillage qui permet :
- l'allumage de la lampe ;
- la stabilisation du courant.

1. Allumage par starter

À la mise sous tension, le courant passe par le starter et
permet le chauffage des électrodes. Lorsque le starter
s'ouvre, le ballast crée une surtension. Le tube
s'amorce et passe en régime d'arc. Le ballast stabilise
le courant (tension entre électrodes de l'ordre de 20 V).

Réseau _!_
50Hzv^ C2

_tvvv<l.

Ballast

-Électrodes

2. Allumage instantané

Le électrodes sont alimentées par le ballast. Une
bande d'amorçage extérieur joue le rôle du starter
pour provoquer l'amorçage du tube.

Réseau • „„
50Hzv^ =FC2

Le tube est muni d'une électrode auxiliaire interne

d'amorçage. À la mise sous tension, il se produit une
effluve entre l'extrémité de la bande et l'électrode, ce
qui permet l'amorçage du tube.

Réseau ===C2
50Hz^ T

Z&
C1

3. Système d'alimentation électronique

Le tube fluorescent est alimenté en haute fréquence
(26 kHz) ce qui permet :
- l'allumage instantané -,
- la variation du niveau d'éclairement (gradateur) ;
- une meilleure qualité de lumière (pas d'effet strobo-
scopique) ;
- une efficacité lumineuse plus grande.

Réseau
50Hzv/^

t
&2

C1. Condensateur antiparasite
C2. Condensateur de compensation

SI

Utilisation de l'énergie

(NFC03-208 et 03-21 Ip

Symboles utilisés dans Ses
ânsîalSatoons d'éclairage

Symboles Désignation

Lampe, symbole général W
Lampede signalisation, symbole général.
- Pour préciser la couleur écrire :

RD = rouge (red)
YE = jaune (yellow)
GN = vert (green)
BU = bleu (blue)
WH = blanc (white)

- Pour préciser le type de lampe

Dispositif lumineux clignotant

Point d'attente d'appareil d'éclairage
avec la canalisation

Le même en applique murale

Luminaire à fluorescence, symbole
général

Luminaire à trois tubes fluorescents

Luminaire à cinq tubes fluorescents

Projecteur

Projecteur à faisceau peu divergent

Projecteurà faisceau divergent

Appareilauxiliaire pour lampe à
décharge, utilisé quand cet appareil n'est
pas incorporé au luminaire

Appareil d'éclairage de sécurité sur
circuit spécial

Blocautonome d'éclairage de sécurité

(1) Pour préciserle typede la lampeutilisée, on placeau voisinage du sym
bole l'une des indications suivantes :

Ne : Néon IN : Incandescence

Xe : Xénon EL : Électroluminescence
Na : Vapeur de sodium ARC: Arc
Hg : Mercure FL : Fluorescence
I : Iode IR : Infrarouge

UV : Ultraviolet

LED : Diode électroluminescente

I2I
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Lampe halogène à réflecteur incorporé
230 V.

Températurede couleur 2 900 °K
IRC = 100.

Durée de vie 2 500 h

Existe en 10° et 30°.

Lampe halogène
Basse tension 12 V.

Température decouleur : 7"c =3 000 °K.
Durée de vie 4 000 h.

3 ou 4 ouvertures possibles
10-24-36 ou 60°.

1. Lampes à faisceau dirigé

100 w

116±

96,25 max

PAR 38 Halogène
100 W10°

lux

15000

0(mm)

175

PAR 38 Halogène
75W10°

lux

10000 ,
0(mm)

175

2500 350

1111 il 525

625 700

lii''if la mattrite do la lumière

H

PAR 38 Halogène
100 W 30°

(m)

1

lux

3000
/

0(mm)

535

? 750 1070

3 333 1610

4 1B8 2140

i_.

PAR 38 Halogène
75W30"

lux

2200 A A

0(mm)

535

550 1070

244
/

1610

138
/

2140

Référence PW) Culot Faisceau WM)

PAR 38-10
PAR 38-30
PAR 30-10
PAR 30-30

100

100
75
75

E27
E27

E27

E27

10
30
10
30

15 000

3 000

10 000
2 200

2. Lampes halogènes très basse tension

12 V 20 w 10°-12V 20 W 24°

lux

4200

0(rrtm)

180

L0(mm;

\ 430
lux

1200

1050 350 1 A 850 300

467 530 j, . \l280 133

263 700 1, 1700 75

f

12 V 35 w 10°-12 V 35 W 24°

(m)

1

lux

7200

0(mm)

180 ,

10 (mm)

\ 430
lux

2000

? 1800 350 / \ 850 500

3 800 530 L. Al280 222

4 450 700 !.. . - rVoo 125

'

• A

12 V 20 W 36°-12 V 35 W 36°

(m)

1

lux

560

0(mmy
650 /

k0 (mm;

\ 650
lux

1200

? 140 1300'-, : .\j3oo 300

3 62 m- w> 133

4 35 , Î600-.J 75

\

12 V 50 w 10°-12V 50 W 24°

lux

10000

0(mm)

180

10 (mm!

\ 430
lux

3100

2500 350 I l\ 850 775

1110 530 / \l280 345

625 700 l l\oo 194

• \
12 V 50 W 36°- 12 V 50 W 60°

(m)

1

lux

1800

0(mmV

650 /
*0(mm)

.\l080
lux

800

? 450 130o' . . 2150 200

3 200 1950 3230 \ œ
4 113 ÎWQ • 430Q r - - -.y

Référence* Puissance Tension Angle* UN)

DS20W
DS35W
DS50W
DS50W

20
35

50

50

12
12

12
12

10/24/36
10/24/36

10/24/36
60

4 200/1200/ 530
7 200/2 000/1 200

10 000/3100/1800
800

Préciser l'angle(10,24 ou 36).



La réalisation d'un avant-projet d'éclairage suit une démarche précise
permettant de répondre aux besoins, tout en respectant le contexte
local et les règlements en vigueur.
Cette démarche sera rigoureuse
ment appliquée dans le cas de
locaux à usage commercial ou
industriel, dans le cas des
bureaux et dans celui des locaux

recevant du public.
Elle le sera bien moins dans le

cas de locaux d'habitation où la

recherche du confort et des pré
occupations esthétiques pri
ment souvent sur toute autre

considération.

Déterminer un niveau d'éclairement suffisant

Choisir le mode d'éclairage

le type de sources lumineuses

les appareils ou luminaires

Calculer le fluxlumineux à produire

le nombre d'appareils d'éclairage

Implanter les sources, en veillant à obtenir
un éclairage uniforme

CD Nsveaox d'éclairement

1.1. Éclairage antérieur
L'association française de l'éclairage a publié des tableaux qui aident à
déterminer le niveau d'éclairement convenant à un local en fonction
du type d'activité qui s'y déroule. Ces niveaux d'éclairement vont de
100 à I 000 ou 2 000 lux (voir fiche documentaire page 129).

1.2. Éclairage extérieur
Les espaces découverts, ou les aires de travail extérieures, ont des
éclairements dont la valeur peut être de :
- 20 lux, triage SNCF, clôture ;
- 30 lux, entrée, cours, allées, parkings avions, stockage ;
- 50 lux, voies de circulation couvertes, docks, quais, parkings voitures ;
- 300 lux, poste de pompage - station service.

Pour les activités sportives, selon qu'elles sont pratiquées à l'intérieur
ou à l'extérieur, on a des valeurs précises (voir fiche documentation
p. 129).

1.3. Éclairages localisés
Pour les éclairages localisés (lampes de bureau, par exemple), il est
nécessaire que la différence d'éclairement entre l'éclairage général et
l'éclairage localisé soit dans les limites données par la figure i, pour
éviter tout éblouissement par un trop fort contraste d'éclairement.

Objectif

Dans le but de réaliser un avant-pro
jet d'éclairage il est nécessaire de
connaître les différents modes
d'éclairage et les caractéristiques des
luminaires afin d'être capable de
choisir les appareils d'éclairage qui
conviennent parmi tous les produits
proposés par les constructeurs.

Savoir technologique
S 2.1

Exemple d'éclairements :

- 100 lux, couloir;

- 200 lux, chambre ;

- 300 lux, magasin ;

- 400 lux, salle de classe ;

- 500 lux, laboratoire ;

- 750 lux, tissage fin ;

-1 000 lux,comparaison de couleur.

Éclairage
général

en lux

300.

200.

150-

100.

70-

50

Éclairage
localise
en lux

10000

7000

— 5000

!3000
•2000

-1500

. 1000

— 700

• 500

— 300

• 200

Fig. l : Correspondancerecommandée entre
éclairage localisé et éclairagegénéral.
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C~S) Confort

2.1. Éblouissement

Le confort visuel est meilleur quand il y a équilibre entre les éclaire
ments des sources et celui des parois ou du plan de travail.
L'éblouissement est provoqué par exemple quand on regarde le soleil,
ou un filament d'une lampe à incandescence éclairée.
La figure 2 donne une disposition présentant un éblouissement et la
disposition permettant de remédier à cet éblouissement.

2.2. Contraste

Lorsque le contraste entre l'objet éclairé et le fond sur lequel il se
détache est faible, on peut être conduit à augmenter l'éclairement
(fig. J).

2.3. Notion de luminance

Deux sources lumineuses peuvent avoir la même intensité lumineuse I
(en candela) : l'une ne provoquera pas d'éblouissement (tube fluores
cent) tandis que l'autre éblouira (filament de lampe à incandescence).

Définition de la luminance : c'est le quotient de l'intensité lumineuse,
dans une direction donnée par l'aire de sa projection sur un plan per
pendiculaire à cette direction (fig. 4).

L - Luminance

Unité : candela par m2 (cd/m2)

( g) Les modes d'écSaîrage

Il s'agit de la manière dont la lumière produite par une source est diri
gée sur la surface à éclairer. Le tableau ci-dessous donne les caracté
ristiques générales de ces différents modes d'éclairage.

Tableau 1 : Différents modes d'éclairage

Représentation

fV^ soà
' \100%

^^ /£>40à
''' 60%

"^

60 à
40%

0à10%

^T

SOà
100%

Désignation

DIRECT

SEMI-DIRECT

MIXTE

SEMI-INDIRECT

INDIRECT

Caractéristiques

Leflux lumineux est dirigé directement sur la
surface à éclairer. Ilest très économique.
Ily a des risques d'éblouissement.

Cetéclairage permetd'éclairerlégèrement le
plafond, ce qui peut améliorerl'ambiancelumi
neuse.

C'est un compromis entre l'éclairage directet
indirect, avec les inconvénients et les avantages
des deuxsystèmes.

Ce mode d'éclairagepermet d'atténuer les
ombres, mais ilest très peu utilisé.

Ilsupprimel'éblouissement maisdiminue les
ombres et le relief. Son inconvénientmajeur est
son très mauvais rendement.

J~p\ Source

Risqued'éblouissement

f~&\

Bonnedisposition des sources

Fig. 2 : Dispositions à adopter pour éviter
l'éblouissement

Contraste élevé

Contraste moyen

Contraste faible

Fig. 3 : Différents contrastes.

i-i
1= Intensité Iumi
candela (cd)
S = Surface (m2)
L= Luminance (

neuse

:d/m2)

Fig. 4 : Définition de la luminance.
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unaire

4.1. Rôles

Le luminaire est un appareil qui répartit la lumière et qui constitue un
élément du décor.

Sa construction doit donc à la fois satisfaire à des critères techniques
et à des critères esthétiques.

4.2. Fonctions assurées

Dans tout luminaire, on rencontre les fonctions suivantes (fig. 5 et 6) :
a) répartir le flux lumineux (réflecteur, diffuseur) ;
b) alimenter électriquement (directement ou avec un appareillage
spécialisé) ;
c) raccorder : branchement rapide de la source lumineuse (douilles à
vis, à ergot, etc.) ;
d) fixer mécaniquement le luminaire et supporter les organes précé
dents.

4.3. Classification des luminaires

La grande variété des luminaires pour les lampes à incandescence ou à
fluorescence nécessite d'en faire une classification précise. On peut les
classer en familles selon le mode de pose (fig. 7) :
- fixés au mur : appliques, réglettes, spots ;
- posées sur plan de travail : lampes de bureau ;
- posés au sol : lampadaires, projecteurs ;
- fixés au plafond : lustres, pendentifs, spots ;
- encastrés au plafond, dans des parois : spots, luminaires.

Dans chacune de ces familles, il existe diverses présentations (pour
l'intérieur, l'extérieur, l'industrie, etc.).

Lampede bureau

l!:!Wf.(WiW;i:iN,,.V:*!:::V..'f* .j. —•.;•.

MlSlmÊL

«fi y

'•• '"•'••;••.' .

• •.•'_; |i

Lampadaire Spot lumineux

Fig. 7 : Différents modèles de luminaires. (Mazda)
Luminaire encastré

Suspension
ou fixation

Alimentation
électrique

Douille

Lampe

Réflecteur

Diffuseur

Fig. 5 : Luminaireà incandescence.

C3 Suspension
ou fixation

Alimentation
par ballast

Douille
Tube

Réflecteur
Diffuseur

Fig. 6 : Luminaire à fluorescence.

Applique

Plafonnier apparent

Lustre pendentif
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4.4. Classification photométrique
Il y a des luminaires qui engendrent des cônes lumineux très évasés,
d'autres très étroits. Ce critère très simple permet de construire 5 caté
gories de luminaires.

a) Catégories de luminaires (fig. 8)
La répartition photométrique est caractérisée par les flux repérés de
FI à F5 conformément à la norme NFC 71-120. La sphère de réparti
tion représente 4rcen stéradian.

b) Classes de luminaires
D'après la norme NFC 71-121 les luminaires sont répartis en 20 classes
repérées de A à T.

Le tableau ci-contre indique les correspondances entre les classes et
les catégories. Pour la catégorie F5, il n'existe que la classe T (éclai
rage indirect).

Exemples •. les figures 9 et 10 représentent deux catégories différentes :
- éclairage intensif classe A (fig. 9)
- éclairage extensif classe | (fig. 10).

Symbole photométrique

Le flux lumineux émis par un appareil se divise en deux parties.

a) Une partie émise vers le plafond
C'est la partie qui correspond à l'éclairage indirect, symbole photomé
trique désigné par la lettre T.

b) Une partie orientée vers le sol
De manière plus ou moins directive, représenté par une lettre com
prise entre A et I en fonction de l'intensité du faisceau.

Devant chacune de ces lettres on indique la valeur du rendement de
ces émissions de flux lumineux.

Exemple :

39 % du

flux des lampes
part en direct

0.39 D +0,26 T

répartition
selon la

norme

C 71-121

26 % du

flux des

lampes part
en indirect

éclairage
indirect

Remarque : Dans le cas où tout le flux lumineux est dirigé vers le bas, le
deuxième terme est nul, par exemple 0,67 D + 0 T peut s'écrire 0,67 D.

c) Le symbole photométrique
C'est en quelque sorte l'équation du luminaire.

£
Symbole

photométrique
du luminaire

Rendement

vers la partie
inférieure

pft,= îj, X + n. T

Rendement

vers la partie
supérieure

Classe photométrique désignée
par une lettre de A à S selon

la catégorie du luminaire

Classe

photométrique
supérieure

Axe de révolution—;

Sphère- ><<<""""j^^>
-Position du

luminaire

. N 1
i

••r-
\ FS

2jiL_ u

3jiL
1 ^

2 V y < i >.• / FS
vr

v i
N

s

F2

u\ !
2 ^ L F1

Fig. 8 : Définition des catégories de lumi
naires. (La sphère représente 4n en stéra
dian.)

Classe
Catégorie

de luminaire

A, B, C, D, E F1 direct intensif

F, G, H, 1, J F2 direct extensif

K, L, M, N F3 semi-direct

0, P,Q, R, S F 4 mixte

T F5 indirect

Fig. 9 : Éclairage intensifclasseA

Fig. 10: Éclairage extensif classe J.
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b Le choix d'un niveau d'éclairement dépend de l'activité qui
se déroule dans le local ou l'espace à éclairer :
- éclairage intérieur entre 50 et 1 000 lux ;
- éclairage extérieur de 20 à 50 lux.

n On distingue cinq modes d'éclairage : direct, semi-direct,
mixte, semi-indirect et indirect.

Le confort visuel est lié à l'absence d'éblouissement et à une

bonne distinction des contrastes, il est lié à la notion de lumi
nance.

m Les luminaires sont classés en 5 catégories de FI à F5 et correspondent à
20 classes repérées de A à T.

b Le symbole photométrique désigne le rendement du luminaire vers le haut et
vers le bas.

P/i= fy X + ns T

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

"B. Le projet d'éclairage consiste uniquement à implanter
des sources d'éclairage dans un local.

2. Le projet d'éclairage procède d'une méthode bien
précise.

3. Un niveau d'éclairement, pour un éclairage électrique
intérieur, peut être compris entre 0,1 et 2 lux.

4. Un éclairage de 300 lux dans unecuisine est correct.

5. On définit le contraste comme la différence d'éclaire
ment entre un objet éclairé et le fond sur lequel il est
posé.

6. On peut rapprocher la notion de luminance avec
l'éblouissement.

7. La luminance est définie par le rapport de l'éclaire
ment en lux par la surfaceen m2.

8. L'éclairage indirect permet d'accentuer les ombres.
9. Un appareil qui répartit la lumière s'appelle un lumi
naire.

10. Les luminaires sont classés en 5 catégories diffé
rentes.

11. Les catégories de luminaires sont repérées par les
indications, Gl à G5.

"S 2. Les luminaires sont répartis en 10 classes.

13. Les classes de luminaires sont repérées par les
lettres de l'alphabet, A, B, C, D...

14. Un luminaire de la classe Adonne un éclairage
extensif.

H5. On peut dire que le symbole photométrique est
l'équation du luminaire.

16. Un luminaire de catégorie F5 donne un éclairage
indirect.

17. La classe T caractérise uniquement l'éclairage indi
rect.

H8. Dans lesymbole d'un luminaire, lecoefficient précé
dant la lettre qui indique la classe est fixé par le construc
teur.

19. Un luminaire dont le symbole photométrique ne
possède pas la lettreT, est à éclairage direct.

Une salle de classe doit avoir un éclairement de
40 lux.
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1. Un tubefluorescent se présente à votre regard comme
une surface plane de longueur 1,20 m et de largeur
26 mm. Son intensité lumineuse est de 210 candelas.

Quelle est la luminance de ce tube ?

Solution :

La surface quiapparaît au regard est :
S = 1,20 x 0,026 = 0,0312 m2
La luminance de ce tube est de :

I 210
L= — = = 6 730 cd/m2

S 0,0312

2. Dans un atelier d'horlogerie, on réalise sur les tables
de travail un éclairement de 3 000 lux. Quel devra être
l'éclairement général de cet atelier ?
Solution :

Pour éviter quela différence entre l'éclairement localisé et
l'éclairementgénéral soittrop importante, on applique les
valeurs donnéespar l'abaque figure 1 :

1. Dans unatelier on dispose d'un éclairage de 150 lux.
Quel peut être l'éclairage localisé maximum autorisé ?

2. Un poste de travail dans un bureau présente unéclai
rement de 2 000 lux. Quel niveau d'éclairement général
doit-on avoir ?

3. Déterminez lesédairements pour les locaux suivants :
salle d'exposition de matériel électrique, atelier de méca
nique, salledes fêtes, laboratoire d'électronique, atelier de
mise en boîtes de conserve, écurie, hall de réception
d'hôtel.

4. Quel éclairement conseilleriez-vous pour l'éclairage
d'un terrain de football ? d'un court de tennis extérieur ?

5. Quels sont les éclairements à prévoir dans chacune
des pièces d'un appartement ?
Sallede séjour, chambres, cuisine, couloir, salle de bains.

6. On relève un éclairement de 90 lux dans une salle de
classe éclairée avec des tubes fluorescents. Est-ce suffi

sant ? Pourquoi ?

7. Une lampe à incandescence de 60 Wa un diamètre
de 5 cm et son filament présente une surface apparente
de 0,2 cm2.
Calculez sa luminance :

a) ampoule en verre clair ;
b) ampoule en verre dépoli.
L'intensité lumineuse de la lampe est de 70 cd.

Pour 3 000 lux en éclairage localisé, il faudra au moins
180lux en éclairage général.

3. Sur la documentation relative au luminaire NORKA
(2 x 36) on trouve l'indication :

Symbole photométrique 0,54 H + 0,37 T. Que signifient
ces termes ?

Solution :

Le symbole photométrique définit les rendements lumi
neux vers le haut et vers le bas.

0,54 Hcorrespond à 54 %duflux lumineux dirigé vers le
bas; la lettre H indique qu'il s'agit d'un éclairage direct
extensif (catégorie F2)
0,37 Tcorrespond à 37% duflux lumineux diffusé parle
luminaire vers le haut indiqué par la lettre Tquicorres
pondà l'éclairage indirect catégorie F5duluminaire.

l.!!«;w!WK'."T'j::'«.'...Tl'™il.cs

8. Onsouhaite installer un éclairage à fluorescence dans
une conserverie où le nettoyage s'effectue au jet d'eau.
Quel type de luminaire choisissez-vous dans ceux propo
sés par la fiche de documentation ? Quel est l'indice de
protection (IP) ?

9. Vous souhaitez réaliser dans un hall d'accueil un éclai
rage mixte. Quel type de luminaire utiliserez-vous (voir
fiche documentation) ? Justifiez votre choix.

10. Vous avez le choix, pour un éclairage fluorescent,
entre les luminaires comportant des tubes de 36 Wdes
typesMajor, Galia Plénium. Justifiez votre choix en compa
rant lessymboles photométriques des trois appareils.
11. Dans une salle de présentation de papiers peints,
quel mode d'éclairage envisagez-vous d'installer ? Avec
quelles sources lumineuses ?
12. Le cahier des charges d'un architecte indique que
l'éclairage d'un atelier doit être réalisé avecdes luminaires
présentant un indice de protection IP = 65 et de laclasse
II. Quel type de luminaire retenez-vous d'après la fiche de
documentation ? Donnez pour deux tubes de 36 W le
symbole photométrique de ce luminaire.
13. On souhaite éclairer un bureau avec des luminaires
présentant le meilleur rendement lumineux en éclairage
direct. Déterminez à l'aide de la fiche de documentation le
luminaire ayant le meilleur rendement. Précisez sa classe,
sa catégorie et son rendement.
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D'après

Éclairements recommandés en fonction de la destination des locaux

Nature du local
Éclairement

(lux) Nature du local
Éclairement

(lux) Nature du local
Éclairement

flux)

Bureauxet locaux administratifs
Bureau de travauxgénéraux
Dactylographie - Ordinateurs
Salles de dessin, tables
bureaux paysages

500
500

750 à
1000

Loisirs - Hôtels - Églises
Salles de cinéma
Amphithéâtres
Foyers
Salles des fêtes
Salles à manger d'hôtel
Réception, hall, cuisine
Églises : nef

chœur
Circulation, couloirs, escaliers

50
100
150
300
200
300
100
150

150 à 300

Constructions électriques et
électroniques
Montage, circuits imprimés
Travail pièces moyennes
Travail petites pièces
Travail délicat

750
500
750

1500
Établissements d'enseignement
Sallesde classe, amphithéâtres
Tableaux, bibliothèques,
tables de lecture, laboratoires

400

500
Industrie du livre
Typographie - reliure
Pupitre de composition
Lithographie

500
750

1000
Magasins •Expositions - Musées
Boutiques
Self-services
Grandes surfaces
Salled'exposition
Exposition sensible à la lumière
Exposition très sensible
à la lumière

300
500
750
500
300

150

Bâtiments agricoles
Poulaillers
Salles de traite
Étable
Préparation des aliments
Laiterie

50
150

50
150
300

Mécanique générale
Machines-outils, soudure
Travail de pièces moyennes
Travail de petites pièces
Très petites pièces

300
500
750

1500Industrie alimentaire
Brassage, cuisson
Conditionnement, mise en boîte

300
500

Habitation
Cuisine
Lecture, travail écolier
Couture
Chambre à coucher,
éclairagelocalisé
Couloir

300
300
750

200
100

Industrie textile-confection
Cardage• bobinage
Filage - tissage
Tissage fin ou foncé
Comparaison de couleurs

300
500
750

1000

Industrie du bois
Scierie
Travail à l'établi
Travail aux machines

150
300
500

Éclairement moyen en fonction
des détails et des contrastes

contraste fort moyen faible

détail
apercevoir BE m

exemples
de travaux
Industriels
correspondants

horlogerie
et fabrication de

3000-

-7000-

-3000

minuscule 2000- - 2000 petits instruments

1500- -4500- -15000 rectifde pièces
de précision

très fin
1000- -3000- -10000 dessin géométrique

tissage

-2000 construction
700-

-1500
-7000 électronique

fin
500- -5000 couture

300-

-1OO0-

-3000

mécanique
générale
couture

assez fin à la machine

200- - 700-
- 500-

-2000 travail grossier
machine ou établi,

moyen 150- - 400- -1500 contrôle grossier

100-

70-

- 300-

- 200-

-1000

- 700

moulage de tuiles,
fabrication

50- - 150- - 500 de briques

éclairement en lux

Selon lecontraste des objetsobservéson peutêtreamenéà
apporter une correction. Le tableau ci-dessus permet de
définir le niveau d'éclairement qui convientle mieux.

Éclairements recommandés
pour les activités sportives

Salles couvertes

Hand, basket, volley

Tennis

Tennis de table

Escrime

Gymnastique, judo, haltères

Piscine

Patinoire

Boxe

TV couleur toutesdisciplines

0 100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000

E C

C

(C =3000) E

E

E C

E C

E C

1200 lux

E C

c,E

800 à

Sport en extérieur

Football

Tennis

Basket,volley, handball

Vélodrome

Patinoire

Athlétisme

Manège

Piste de ski

TV couleurtoutesdisciplines

E . C,

E, C,

E.C

E C

E, C,

E. C,

E.C.

_L

800 à 1200 lux

E= entraînement ; C = compétition
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MAJOR 418 GL
Conforme Éducation
nationale(EN)

SCOLA
Répartition du fluxsemi-direct
conforme EN

GALIA
Plafonnier à haut rendement
avec optique aluminium

PLÉNIUM
Plafonnier encastré à lames
transversales et réflecteur
longitudinaux

NORKA Rennes
Luminaire étanche, double
isolation, nombreuses options
avec ou sans tube de protection

PARC ZODIAC
Luminaire à enceinte étanche en
plastiquepour locauxindustriels
humides ou poussiéreux

30 à 40

20

21

20

65

66

4x18
1x36
2x36
2x58

2x36
2x58

4x18
1x36
2x36
1x58
2x58

4x18
2x36

3x18

1x18

1x36
2x36
1x58
2x58

1x18
1x36

2x36

1x58

2x58

0,63 D+ 0T
0,51 D + 0,1 T
0,58 D+ 0T
0,61 D+ OT

0,38 D +0,26 T
0,39 D +0,26 T

0.66C + 0T
0.68C +0T
0,62 B + OT
0.66C +0T
0,61 C + 0 T

0,65 B + OT
0,62 B + OT
0.55A + 0T

0,56 H+ 0,33 T
0,57 H+ 0,33 T
0,54 H + 0,37 T
0,56 H + 0,33 T
0,50 H+ 0,36 T

0,57 H + 0,13 T
0,59 H + 0,13 T
0,57 H + 0,13 T
0,58 H + 0,13 T
0,57 H + 0,13 T

MajorGL

Scola

non
-214-

Gallia

V®\ /^M?8
-300-

Plénium

-257-

Rennes Norka

T
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Partant d'un local à éclairer dont on connaît les dimensions, la couleur
des murs et la nature des tâches qui y seront accomplies, le projet
consiste à déterminer le type, le nombre et la disposition des lumi
naires nécessaires pour réaliser un éclairage convenable.

Un projet d'éclairage comporte :
- un cahier des charges qui indique les données ;
- le projet proprement dit, qui utilise une méthode de calcul d'éclai
rage ;

- l'implantation des lampes et l'alimentation électrique.

IllOii Cahier des charges

Il précise particulièrement les données sur :

1.1. Le local à éclairer

- la nature de l'activité prévue ;
- les dimensions :

- la couleur des murs et du plafond.

1.2. Les types de lampes préconisées

Selon le type de travail, on précisera le type de lampe à employer
(incandescence, fluorescence) sans en donner les caractéristiques pré
cises. Le choix peut être aussi fonction des économies d'énergie.

1.3. Les appareils d'éclairage
- En fonction des dispositions constructives, on peut être conduit à
choisir un type d'appareil à encastrer ou à suspendre.
- Selon la nature de l'activité, certains règlements relatifs aux locaux
spécialisés sont à prendre en compte : indice de protection, classe
d'appareillage électrique, température ambiante, luminance accep
table, ambiances dangereuses, etc.

1.4. Autres conditions

Le cahier des charges peut préciser par exemple :

a) les critères d'implantation
pour éviter des reflets gênants ;

b) les conditions de maintenance

aspect esthétique à concilier avec les facilités d'accès ;

c) l'éclairage de sécurité
les normes imposent un éclairage de sécurité dans tous les établisse
ments assujettis à la législation du travail.

Objectif

Àpartir des compétences acquises
précédemment vous devez être
capable de réaliser un avant-projet
d'éclairage en prenant en compte
tous les différents paramètres.

Savoir technologique
S 2.1

I3«

L
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C 83 Éclairemenit

La destination d'un local permet de déterminer le niveau d'éclairement
à réaliser sur le plan de travail. Le tableau des éclairements recom
mandés en fonction de la destination des locaux donne des indica
tions sur les éclairements recommandés (voir p. 129, tableau des
éclairements recommandés).

( g) Les caractéristiques du local

Un local, en général de forme parallélépipédique, est caractérisé par le
rapport de ses dimensions (fig. i). On utilise pour cela deux facteurs :
K, et J.

3.1. Indice du local

K =
axb

(a + b) ah

a = longueur du local en m.
b = largeur du local en m.
h = hauteur du local en m.

On arrondit les valeurs de K aux nombres :

0,6-0,8- 1 - 1,25- 1,5-2-2,5-3-4-5

3.2. Rapport de suspension (fig. 2)
h = hauteur du luminaire au-dessus du plan utile (m).
h' = hauteur de suspension du luminaire (m).
On ne retient pour les tableaux suivants que deux valeurs

I-
fV

h + h'

j = 0 soit luminaire contre le plafond,
/ = 1/3 luminaire suspendu.

Remarque : On ne considère jamais la hauteur totale d'un local mais la
hauteur des luminaires au-dessus du plan utile.

3.3. Facteurs de réflexion

On a caractérisé en pourcentage les facteurs de réflexion du plafond,
des murs et du plan utile. On a retenu cinq valeurs caractéristiques :
très clair, clair, moyen, sombre, nul.
Pour éviter une surcharge des tableaux, ils ne sont pas donnés en
pourcentage, mais par le chiffre des dizaines de cette valeur.

Exemple : 753 signifie :
- réflexion du plafond 70 %,
- réflexion des murs 50 %,
- réflexion du plan utile 30 %.

Lorsque l'on ne connaît pas la nature ou la couleur exacte des parois,
on peut s'aider du tableau ci-contre.

3.4. L'utilance

C'est le rapport du flux utile (reçu par le plan utile) au flux total sortant
des luminaires (fig. J).
Son symbole est 17.
On détermine le facteur d'utilance à l'aide de tableaux comportant
trois variables :

a) la valeur de / facteur de suspension ;
b) La valeur de k indice du local ;
c) les facteurs de réflexion des parois.

Il existe autant de tableaux que de classes de luminaires (voir p. 126).

utile

Fig. 1: Dimensions d'un local.

Plafond
y a

^—i-

I~3T

0,85 m
Sol

Fig. 2 : Les rapports de suspension.

Tableau 1 : Facteurs de réflexion.

,_

co
B S

u CD ja

1 "S

».
O

E
E
o
co B

Plafond 8 7 5 3 0

Murs 7 5 3 1 0

Plan utile 3 3 1 1 3

Lampe

Appareil

Surfaces
éclairées

Flux F

Flux F,

Flux Fc

Rendement du
luminaire FJF

Facteur
d'utilance U

Fig. 3 : Évolution du flux lumineux entre la
lampe et la surface éclairée.



Utilisation de l'énergie

Utilisation du tableau des utilances (pp. 139-140)
1) Choisir le tableau correspondant à la classe du luminaire A à T.
2) Retenir le tableau correspondant au rapport de suspension / ; soit
/' = 0, soit / = 1/3.
3) Rechercher le facteur 17 d'utilance à l'intersection de la ligne don
nant la valeur K et de la colonne correspondant aux trois facteurs de
réflexion.

Classe -v
du
luminaire

, facteur de
/ suspension - facteur de

réflexion

LUMINAIRE [7JLMSFC1 / ^-^-"^
Indice demanie Km =i.OO - Indicefoe proximité kp =0,5û\.
TABLEAU D'UTILANCE POUR ["FOI ^-^"^ m

- plafond
- mur.

- surface
utile

Facteurs ds
réflexion

873
871

773

771
753

751
731

711
551

531
511

331
311

000

0.60 72 66 70 65 59 56 50 46 55 49 45 49 45 44

0,80 83 76 81 74 70 66 60 55 65 59 55 59 55 53

1.00 91 81 88 80 77 72 67 62 71 66 62 65 62 60

§ 1.25 98 87 95 85 85 79 73 69 77 72 69 72 68 66

Indice —=g-^11 50 102 90 99 88 90 -*2- j- 73 81 76 73 75 72 70
du —-~
canal

K 2.00 108 94 105 93 97 88 84 ~80- -86- -.82 79 81 78 76

? 2.50 112 97 109 96 102 91 87 84 89 86 ~B3- -85- JL 80

3,00 115 99 111 97 105 94 90 87 91 89 86 87 85 "83~- facteur
4.00 119 101 115 100 109 96 94 91 94 92 90 89 88 86 d utilance

5.00 121 102 117 101 112 98 96 94 96 94 92 92 91 88

Calculsc q:

4.1. Flux lumineux à fournir

Pour éclairer la totalité du plan utile d'ue pièce rectangulaire (surface
= axb) au niveau d'éclairement £ avec des lampes, il faut installer des
lampes donnant au total un flux F.

£ = éclairement demandé (en lux).
a = longueur du local (en m).
b = largeur du local (en m).
17 = facteur d'utilance.

r/ = rendement du luminaire.

4.2. Facteurs compensateur de dépréciation (d)
En cours d'utilisation, le flux émis par une lampe baisse ; les causes
sont diverses :

- les lampes se couvrent de poussière ; les parois du local vieillissent
et sont moins réléchissantes ;
- les lampes ont tendance à s'user et le flux lumineux produit diminue ;
- selon la maintenance, changement périodique des lampes.

Pour tenir compte de ces événements, l'Association Française de
l'Éclairement (AFE) indique les valeurs suivantes :

F =
Exaxb

Uxt]

Niveau

d'empoussiérage
Facteur

d'empoussiérage
Facteur
lampes

Facteur

maintenance

Facteur

compensateur
de dépréciation

Faible

Moyen

Élevé

0,9

0,8

0,7

0,9

0,9

0,9

0,8

0,7

0,6

1,25

1,40

1,60

Le facteur compensateur de dépréciation est le chiffre par lequel il faut
multiplier l'éclairement moyen en service pour connaître le flux à ins
taller initialement

d'où : F =
Exaxbxd

Uxrj

•33
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4.3. Nombre de luminaires

Connaissant le flux lumineux total, et le flux lumineux produit par
chaque luminaire on en déduit le nombre de luminaires à installer.

N = nombre de luminaires.

F = flux lumineux total à produire (en lumens).
/= flux lumineux produit par 1 appareil.

N =
F total

/

Remarque : un luminaire peut comprendre plusieurs lampes.

( B) Implantation des sources

La répartition des luminaires peut être fonction :
- de l'emplacement des postes de travail ;
- de la constitution du plafond ;
- de la présence d'obstacles (poutres apparentes, caissons, etc.) ;
- du nombre de points lumineux.

Les valeurs des distances entre luminaires dépendent de la classe des
luminaires et de la hauteur utile h (fig. 4).
Le tableau ci-contre donne des coefficients ô de distance maximale

entre deux luminaires, en fonction de la classe du luminaire.

Remarque : selon les constructeurs, il peut arriver que le coefficient 5
soit différent dans le sens longitudinal et dans le sens transversal.

La distance entre les luminaires (fig. 5)est donnée par la relation :
h = hauteur entre le plan des luminaires et le plan

d\ = hxô utile (en m).
c5= coefficient de distance entre les luminaires.

Exemple :
Luminaires et classe C -» c5 = 1,3 dans un local de hauteur 3 m avec
luminaires encastrés dans le plafond, longueur 10 m, largeur 7,50 m.

Calculs :

Distance entre luminaire = h = 3 m - 0,85 = 2.15.
0,85 = hauteur du plan utile interdistance.

d\ = hxô=2,\5x l,3 = 2,80m

Dans le sens longitudinal on aura :
a \0_
d\ ~ 2,8

Dans le sens transversal on aura :

b 7,5 „,„ .^. . .
tt = t^x = 2.67 soit 3 uminaires au moins.
d\ 2,80

On retient les valeurs de l'appareil dans le sens longitudinal et 3 appa
reils dans le sens transversal.

Enfin, on peut être conduit à redéfinir le nombre de luminaires en
fonction de l'implantation. Dans ce cas, il faut refaire les calculs.

— = —— = 3,57 soit 4 luminaires au moins.

En savoir plus...

Les fabriquants de luminaires fournissent des logiciels de
calculs de projet d'éclairage intérieurs et grands espaces.
Ces logiciels suivent exactement la démarche développée
dans ce chapitre et nécessitent l'entrée des données spéci
fiques au local et des types de sources et d'appareillages.
De plus, ils sont pourvus d'une base de données (texte-
image) des produits du constructeur, ce qui permet d'obte
nir des courbes isoflux en fonction des différentes
implantations prévisionnelles.

Plan des luminaires

-' *• ' J--

Plan utile

Plan de travail

Fig. 4 : Disposition des luminaires dans le
sens de la hauteur.

(Ht ^ )|C "1 )k ^ îl( )|< )|C )|( )|

1!1

,tf2/2

Fig.5: Disposition des luminaires surplan.

Tableau 2 : Interdistances S entre luminaires.

Distance

Classe
maximale

entre

2 luminaires

A 1 xh

B 1,1 x A

C 1,3 xh

D 1,6 xh

E 1,9 xh

F 2 xh

G 2 xh

H 1,9 xh

1 2 xh

J 2,3 x h
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Utilisation de l'énergie

a L'établissement d'un avant-projet d'éclairage comprend les
étapes suivantes :
- la détermination de l'éclairement qui est surtout fonction de
l'activité qui se déroule dans le lieu à éclairer ;
- le choix des sources lumineuses et des luminaires, qui
répond souvent à des facteurs esthétiques et de confort lumi
neux ainsi qu'aux conditions d'environnement ;
- le calcul du flux lumineux total à produire qui prend en
compte les données du local et les relations photométriques ;
- enfin, l'implantation des sources lumineuses qui doit permettre une bonne
répartition des flux lumineux.

m La fiche méthode page 137 et la feuille de calcul page 138 concrétisent toutes
ces étapes.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. L'éclairement fait partie des données de départ d'un
projetd'éclairage.

2. Le flux total à fournir est une donnée de début d'un
projetd'éclairage.

3. Le choix des types de source de lumière s'effectue
quand le projetest fini.

4. Le cahier des charges contient toutes les données de
départ d'un projet

5. L'éclairage de sécurité peut faire partie du cahier des
charges.

6o Le projet d'éclairage prend en compte les dimensions
du local.

7. La couleur des murs, du sol, et du plafond ne sont pas
prisesen compte dans le projet.

8. L'indice du local prend en compte la longueur, la lar
geur, et la hauteur du local.

9. Le rapport de suspension est le rapport entre la hau
teur du plan de travail et la distance entre le luminaire et
le plafond.

10. Quand le luminaire est fixé directement au plafond,
on prend un rapport de suspensionégalà 1/3.

<* " "•• M»ï>—..»—»» » ,;,;— •> » niimmi n, .i »«,i „• J im M,i, I,u;i M w«„wil M iiiiii.-.m -1. n ••

11B Le facteur de réflexion est différent selon la couleur
des parois d'un local.

12. Une paroi vitrée donne un facteur de réflexion
proche de 100%.

13. L'utilance est le rapport entre le flux reçu parle plan
utile au flux total sortant des luminaires.

14. Pour déterminer l'utilance, on fait intervenir unique
ment l'indice du local et le facteur de suspension.

15. Le facteur d'utilance se détermine à l'aide de
tableaux. Il y a autant de tableaux que de classesde lumi
naire.

16. Le facteur de dépréciation dépend des facteurs
d'empoussiérage, de vieillissement, de maintenance.

17. Le facteur, d, est le produit des trois facteurs :
empoussiérage, vieillissement, et maintenance.

18. La distance entreles luminaires est quelconque.

19. La distance entre les luminaires dépend de la classe
du luminaire.

20. Le nombre de luminaires se calcule à partir du flux
total à fournir.

ma-,, iig«w;gjwpmi«!g mWWB/Hiii ,*'•••••'• '•:,» ••». j»,»»;;» nmmmsfrmm g .'••'•ijuimiBujiiiiii



1. Une salle de classe a pour dimensions, longueur
11 m, largeur 7 m, hauteur 4 m, hauteur du plan de tra
vail, 0,80 m. On demande de calculer :
a. l'indice du local ;
b. l'éclairement recommandé.

Solution :

a. L'indice du localest donnéparla formule :
axb 11x7

K = = 1,33
(a + b)h (11 + 7)x3,2

b. L'éclairement recommandé dans une salle de classe
est de : 400 lux (tableau p. 129).

2. Pour la salle de classe ci-dessus, on vous demande
de définir le type de luminaire à employer, précisez :
a. le symbole photométrique et la catégorie du luminaire ;
b. la distance maximale entre sources ;

c La désignation Mazda.

1. Un atelier de mécanique a les dimensions suivantes :
longueur 75 m, largeur 32 m, hauteur 7 m.Ona choisi d'y
installer des luminaires classe C Les sources étant à 6 m

de la surface à éclairer :
a) définissez la catégorie de luminaire,
b) donnez la distance maximale entre les sources,
c) calculez l'indice de l'atelier k.

2. En reprenant les données de l'exercice précédent,
sachant que l'éclairement retenu pour cet atelier est de
300 lux, déterminez :
a) le type et la référence des luminaires ;
b) les lampes choisies.
Envisagez deux cas possibles : éclairage par fluorescence
et lampes à décharge.
Dans ce dernier cas, on considérera le luminaire unique
ment défini par sa classe et sa catégorie.

3. Calculez le flux total nécessaire pour l'éclairage de
l'atelier défini aux exercices 1 et 2. Donnez l'implantation
des luminaires.

4. Dansun bureaude longueur 6 m,de largeur 3,80 m et
de hauteur totale 2,80 m, on désire un éclairement de
500 lux. Lesfacteurs de réflexion étant de 0,50 pour le pla
fond, 0,30 pour les murs et 0,10 pour le sol, déterminez :

Solution :
a. D'après la documentation Mazda, onprendra un lumi
naire de type Scola : 0,38D+ 0,26 T, ilappartient à deux
catégories FI, direct intensif, et T, indirect
b. Distance maximale entre2 sources (tableaup. 134),
pourla classeD,ona 1,6x h.
c. La désignation Mazda est : Luminaire Scola 2 x 36.

3. Soit à éclairer un bureau dont les dimensions sont :
- longueur : 10 m ; largeur : 4,75 m ; hauteur:3m;
- hauteurdu plan de travail : 0,85 m.
Plafond blanc, murs clairs, plan de travail foncé.
Ce local ne présente aucun risquerelatif à l'environnement.
On vous demande de choisir :
- les lampes ou tubes d'éclairage ;
- les luminaires utilisés ;
- les flux lumineux total ;
- le nombre de luminaires et leur implantation.

Solution : Voir la fiche de calculp. 141.

a) l'indice du local (plan de travail à 0,80 m du sol) ;
b) l'utilance dans les modes d'éclairage : direct intensif,
direct extensif semi-direct, mixte, indirect et pour les
valeursJ = 0etJ= 1.
Quel est le mode d'éclairage le moins pénalisant en
termes d'économies d'énergie ? Pourquoi ?
5. Une salle de réunion mesure 10 m par 15. Sa hau
teur totale est de 3,30 m. Les facteurs de réflexion
sont : plafond 0,50, mur 0,30, sol 0,10. L'éclairement
demandé est de 300 lux. Il est obtenu avec des lumi
naires encastrés dans le plafond.
Établissez le projet d'éclairage en utilisant les fiches de
documentation et la fiche de calcul page 138.

6. Un petit supermarché mesure 11 m de large et 26 m
de long ; sa hauteur sous plafond estde 3 m. Sachant que
le plafond est blanc, les murs clairs et que le plan utile a
un fadeur de réflexion moyen :
a) choisissez les luminaires ;
b) déterminez les lampes ou tubes à employer ;
c) calculez l'indice du local, son utilance ;
d) déterminez l'éclairement et calculez le flux lumineux
nécessaire ;
e) calculez le nombre des luminaires et effectuez-en l'im
plantation.
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Méthode de calcul d'un projet d'éclairage

Poureffectuer un projetd'éclairage ilest indispensable de suivrela successiondes calculset choix, qui partantdu local à éclairer, permettent
de définir les sources lumineuses, les appareilsd'éclairageet leur implantation.

Le local à éclairer - Lanature du localou de son emploi.
- Ses dimensions : longueur(a), largeur (b), hauteur totale (ht)et hauteur du plan utile (nu).
- Risques rencontrés dans le local relatifs à : l'environnement, utilisation, la construction
des bâtiments.
Détermination :

- IP et IK = Indice de protection, tableau p. 88.
- Coefficient d'empoussiérement, tableau p. 133.
- Éclairement recommandé, tableau p.129.

Choix
des luminaires

Enfonction de la nature du local et de son emploi, des risques rencontrés, des considéra
tions esthétiques et de luminance, on choisit dans les catalogues des constructeurs une réfé
rence de luminaire et on relève la définition photométrique du luminaire.

Ph= T)jX+ r)sT

Caractéristiques
des lampes

Selon l'indicede rendu des couleurs, et la température de lumière, on sera souvent conduit à
choisir entre des lampes à incandescence ou à fluorescence. On relèvera :
- puissance, tension, durée de vie,
- flux lumineux, facteur de dépréciation, forme, dimension.

Calcul
du flux lumineux
à produire

• Calcul de l'indice du local :

K axb
~ (a+ b)x h

avec h=ht- h'-hu

• Calcul de l'indice de suspension :

l~ h*h'

• Détermination de l'utilanceà partir :
- du facteur de suspension y;
- de l'indice du local k ;
- des facteurs de réflexion (plafond, murs, surface utile) ;
- de la classe du luminaireet de l'indice de suspension.

• Détermination du facteurde dépréciation.

• Application de la formule du flux total.
_ Exaxbxd

Implantation
des luminaires

• Calcul du nombre de luminaires en fonction :
- du flux total à produire,
- du nombre de lampes ou tubes par appareil,
- du fluxd'une lampe :

~ nx flux d'une lampe

• Répartition des luminaires :
- Interdistance maximale entre appareil d, = hxô
- Nombred'appareils minimum

dans la longueur -r

dans la largeur -r

Remarque :
Leslogiciels de calculsont l'application directede la méthodeci-dessus. Ilsfacilitent les calculset permettent des simulationsen fonction de
différents matériels ou lors de changementsd'implantation. Enfin, ils permettent d'établirdes courbes isoluxqui indiquent l'éclairement en
chaque point du local.

137
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Avant-projet d'éclairage

1. Données relatives au local

Nature activité :

Dimensions: longueur a =
largeur b=
hauteur totale h,=
hauteur du

plan utile ht=
Risques relatifsà l'environnement

à l'utilisation,
à la construction.

Couleurdu plafond:
des murs :
de la surface utile :

Obstacles éventuels :
(piliers, ponts roulants)

ECLAIREMENT

COEFFICIENT
D'EMPOUSSIÉREMENT

INDICES DE PROTECTION (IP) (IK)

2. Choix des luminaires

Systèmed'éclairage (1) F1 direct intensif
F 2 direct extensif
F 3 semi-direct

F 4 mixte
F 5 indirect

Type de
luminaire (1) - encastré

- en plafonnier
- suspendu h suspension

Constructeur Référence

Définition photométrique du luminaire

P/j= + T

4. Calcul du flux lumineux total

Indice du local :

. axb

~ hx(a+b)

h=ht- h'- hu

a =

b =
h =

k=
*( )

Indicede suspension : /= . .,

/retenu =

Coefficient de réflexion plafond :
murs:

surface utile :
Classe du luminaire :

5. Implantation des luminaires
Calcul du nombre de luminaires

~ nx flux d'une lampe ~

Interdistance maximale entre appareil (tableau page 134)

5= d, = Ôxh- d2 =Ô'xh(2)
Nombre minimum de luminaires sur :

a b
la longueur Nma= -r la largeur Nmb= -r

3. Choix des lampes
Type de lumière (1) Incandescence

Fluorescence
Autre

Typede lampe ou tube :

Flux lumineux :

Puissance : W Tension :

Système d'amorçage :
IRC:

Température de couleur :

Constructeur : Référence

Facteur d'utilance t/=

Facteurde dépréciation: d=

Calcul du fluxlumineuxtotal à produire

F=

F=

02/2

Exaxbxd

ri,xU,+ ij8U8

'1/2,
-*-

Nombre de rangées =Nmb Nombre de luminaires par rangée =Nma J^

(1) Rayer la ou les mentions inutiles.
(2) S' identique à Sou différentselon les constructeurs.

Im
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a

Tableaux d'utilance
LUMINAIRECLASSE A
Indicede mailletan = 1,00 - Indicede proximitékp = 0.50
TABLEAU D'UTILANCE POUR j = 0 A

LUMINAIRECLASSE A
Indicede maillekm = 1.00 - Indicede proximitékp =• 0,50
TABLEAU D'UTILANCE POURi = 1/3 A

Retours da
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

Fsdstnsdo
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
009

0.60 90 83 89 82 80 76 73 70 76 72 70 72 70 69 0.60 87 81 86 81 78 75 72 70 75 72 70 72 70 69

0,80 98 89 96 88 86 83 79 77 82 79 77 79 76 75 0.80 94 87 93 87 85 82 79 76 81 78 76 78 76 75

1.00 103 93 101 92 93 87 84 81 86 83 81 82 80 79 1.00 99 91 98 90 90 86 83 80 85 82 80 82 80 79

1 1-25 108 98 106 95 98 91 88 86 90 87 85 86 85 83 § 1.25 104 95 103 94 95 90 87 85 89 86 85 86 84 83

a 1.50 111 98 108 97 101 93 90 88 92 89 87 88 86 85 â 1.50 107 96 105 95 98 92 89 87 91 88 86 88 86 85

« 2.00 115 100 112 99 106 96 94 92 95 93 91 92 90 88 n 2.oo 112 99 109 98 103 95 93 91 94 92 90 91 90 88

? 2.50 118 102 115 101 110 98 96 94 97 95 93 94 92 90 ? 2.50 115 101 112 100 107 97 95 93 96 94 93 93 92 90

~ 3.00 120 103 117 102 112 100 98 97 98 97 95 95 94 92 ~ 3.00 118 102 115 102 109 99 97 96 98 96 95 95 94 92

4.00 123 105 119 104 116 102 101 100 100 99 98 98 97 95 4.00 121 104 118 103 113 101 100 99 100 99 97 97 96 95

5.00 125 106 121 105 118 104 103 102 102 101 100 99 99 96 5.00 123 105 119 104 116 103 102 101 101 100 99 99 98 %

LUMINAIRECLASSE B
Indice de maille tan = 1,00 - Indice de proximité kp = 0,50
TABLEAU D'UTILANCE POUR j = 0 B

LUMINAIRE CLASSE B
Indice de maille km » 1,00 - Indice de proximité kp = 0,50
TABLEAU D'UTILANCE POURi = 1/3 B

Factomsdo
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

Facteurs da
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

0.60 81 75 80 74 69 66 61 58 65 61 58 61 58 56 0.60 77 72 77 72 67 65 60 57 65 60 57 60 57 56

0.80 91 83 89 81 79 75 70 66 74 69 66 69 66 64 0,80 87 80 86 80 76 73 69 66 73 69 66 68 66 64

1,00 97 87 95 86 85 80 75 72 79 75 72 74 71 70 1.00 93 85 91 84 82 78 74 71 78 74 71 74 71 70

g 1" 103 92 101 90 92 85 81 78 84 80 77 79 77 75 3 1.25 99 90 97 89 89 84 80 77 83 79 77 79 76 75

3 1'50 107 94 104 93 96 88 84 81 86 83 80 82 80 78 = 1.50 103 92 101 91 92 87 83 80 86 62 80 62 79 78

3 2.00 112 98 109 96 102 92 89 86 91 88 86 87 85 83 $ 2,00 109 96 106 95 99 91 88 85 90 87 85 86 84 83

•p 2,50 116 100 112 99 106 95 93 90 94 91 89 90 88 86 = 2.50 113 99 110 98 103 94 91 89 93 90 88 90 88 86

~ 3,00 118 101 115 100 109 98 95 93 96 94 92 92 91 88 ~ 3.00 116 101 112 100 106 96 94 92 95 93 91 92 90 88

4.00 122 103 118 102 114 100 98 97 98 97 95 95 94 92 4.00 119 103 116 102 113 99 97 96 98 96 94 95 93 92

5.00 124 105 120 103 116 102 100 99 100 99 98 97 96 94 5.00 122 104 118 103 114 101 100 98 99 98 97 97 96 94

LUMINAIRE CLASSE C
Indicede maillekm = 1,00 • Indicede proximitékp =0,50
TABLEAU D'UTILANCE POURi = 0 C

LUMINAIRE CLASSE C
Indice de maille km = 1,00 - Indice de proximité kp = 0.50
TABLEAU D'UTILANCE POURi = 1/3 C

Facteurs da
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

Facteurs de
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

0.60 72 66 70 65 59 56 50 46 55 49 45 49 45 44 0,60 68 63 67 63 56 54 49 55 54 49 45 49 45 44

0.60 83 76 81 74 70 66 60 55 65 59 55 59 55 53 0,80 79 73 78 72 67 64 59 55 63 58 55 58 55 53

1.00 91 81 88 80 77 72 67 62 71 66 62 65 62 60 1,00 86 79 85 78 74 71 65 62 70 65 61 65 61 60

$ 1.25 98 87 95 85 85 79 73 69 77 72 69 72 68 66 S 1,25 93 85 92 84 82 77 72 68 76 72 68 71 68 66

a 1.50 102 90 99 88 90 82 77 73 81 76 73 75 72 70 = 1.50 98 88 96 87 86 81 76 72 80 76 72 75 72 70

S. 20° 108 94 105 93 97 88 84 80 86 82 79 81 78 76 $ 2.00 105 93 102 92 94 86 82 79 85 81 78 81 78 76

=3 2.50 112 97 109 96 102 91 87 84 89 86 83 85 82 80 •p 2.50 108 96 106 95 98 90 86 83 88 85 83 84 82 80

~ 3.00 115 99 111 97 106 94 90 87 91 89 86 87 85 83 ~ 3.00 112 98 109 97 102 92 89 86 91 88 85 87 85 83

4.00 119 101 115 100 109 96 94 91 94 92 90 89 88 86 4.00 116 100 113 99 107 96 93 90 94 91 89 90 88 86

5.00 121 102 117 101 112 98 96 94 96 94 92 92 91 88 5.00 119 102 115 100 110 98 95 93 96 94 92 92 91 88

LUMINAIRECLASSE 0
Indicede maillekm = 1,00 - Indicede proximitékp = 0,50
TABLEAU OUTILANCE POUR j * 0 D

LUMINAIRE CLASSE 0
Indicede maillekm -1,00 - Indicede proximitékp = 0,50
TABLEAU D'UTILANCE POURj = 1/3 D

Facteurs da
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

Facteurs de
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

0.60 66 61 65 60 52 50 43 38 49 42 38 42 38 36 0.60 62 58 61 57 49 48 42 37 47 42 37 41 37 36

0.80 78 71 75 69 63 59 52 47 58 52 47 51 47 45 0.80 73 67 72 67 60 57 51 47 57 51 47 51 47 45

1.00 86 77 83 76 71 66 60 55 65 59 54 58 54 52 1.00 81 74 79 73 68 65 59 54 64 58 54 58 54 52

# 1.25 93 83 90 81 79 73 67 62 72 66 62 65 62 59 H 1.25 89 80 87 79 76 72 66 62 71 65 61 65 61 59

"3 1.50 98 86 95 85 85 78 72 67 76 71 67 70 66 64 â 1.50 94 84 92 83 81 76 70 66 75 70 66 69 66 64

S 2'°° 105 92 102 90 93 84 79 75 82 78 74 77 73 71 s 2.00 102 90 99 89 89 83 78 74 81 77 73 76 73 71

? 2.50 110 95 106 93 98 88 84 80 86 82 79 81 78 76 1 2.50 107 94 104 92 95 87 83 79 85 82 78 81 78 76

~ 3.00 113 97 109 96 102 91 87 84 89 86 83 84 82 79 ~ 3,00 110 96 107 95 99 90 86 83 88 85 82 84 81 79

4.00 117 100 113 98 108 95 92 89 93 90 88 89 66 84 4.00 115 99 111 98 105 94 91 88 92 90 87 88 86 84

5.00 120 101 116 100 111 97 95 92 95 93 91 91 89 87 5.00 118 101 114 100 109 96 94 91 95 92 90 91 89 87

LUMINAIRE CLASSE E
Indicede maillekm = 1,00 - Indicede proximitékp - 0,50
TABLEAU D'UTILANCE POURi » 0 E

LUMINAIRE CLASSE E
Indicede maille km = 1,00 - Indice de proximité kp •> 0,50
TABLEAU D'UTILANCE POURi = 1/3 E

Facteurs de
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

Facteurs de
réflexion

873
871

773
771

753
751

731
711

551
531

511
331

311
000

0,60 61 56 59 55 45 43 36 30 42 35 30 35 30 28 0.60 56 53 55 52 43 41 35 30 41 35 30 34 30 28
0.80 72 66 70 64 56 53 45 40 52 45 39 44 39 37 0.80 67 62 66 61 53 51 44 39 50 44 39 44 39 37

1.00 81 72 78 71 65 61 53 47 59 52 47 51 47 44 1.00 76 69 74 68 61 58 52 47 58 51 46 51 46 44

S 1.25 89 79 86 77 74 68 61 56 66 60 55 59 55 52 1 1,25 84 76 82 75 70 66 60 55 65 59 55 59 54 52

a 1.50 94 83 91 81 80 73 66 61 71 65 61 64 60 58 n 1,50 90 81 88 80 76 71 65 60 70 64 60 64 60 58

« 2.00 102 69 99 87 89 81 75 70 78 73 69 72 68 66 ft 2,00 98 87 96 86 85 79 73 69 77 73 68 72 68 66

? 2.50 106 93 104 91 95 85 80 76 83 79 75 78 74 72 =p 2,50 104 91 101 90 92 84 79 75 82 78 75 77 74 72

~ 3.00 111 95 107 94 100 89 85 81 87 83 80 81 79 76 ~ 3,00 108 94 105 93 97 88 83 80 86 82 79 81 78 76

4.00 116 99 112 97 106 93 90 87 91 88 86 87 84 82 4,00 114 98 110 97 103 93 89 86 91 88 85 86 84 82

5,00 119 101 115 99 110 96 93 91 94 91 89 90 88 85 5.00 117 100 113 99 107 95 92 90 93 91 89 89 87 85
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b teKi-rY^ervCtltÙMs
Utilisation de l'énergie

Avant-projet d'éclairage

1. Données relatives au local

Nature activité : bureau

Dimensions: longueura= 10 m
largeur b = +,?-ç >n
hauteur totale ht= 3 m.
hauteur du
plan utile ht=o,£ç *n

Risques relatifs à l'environnement : m4
à l'utilisation : nul
à la construction : mA,

Couleur du plafond : bknc
des murs : cUir
de la surface utile: -fmUi

Obstacles éventuels :

(piliers, ponts roulants)

ÉCLAIREMENT: <-oo fc*
COEFFICIENT
D'EMPOUSSIÈREMENT : 0,3
INDICE DEPROTECTION : IP Zo

2. Choix des luminaires

Système d'éclairage W F1 direct intensif
E-2-diF8o4-ext8nstf

F 3 semi-direct

F 4 mixte
F 5 indirect

Type de
luminaire(1) - onoastré

- en plafonnier
- suepoftdti h suspension

Constructeur f^AAZOA Référence
Définition photométrique du luminaire

Ph= o,Ê^Û + 0 T

4. Calcul du flux lumineux total

Indicedu local : „ _
n h a= 10

k= axb ô=4-^r
hx(a+b) h=z,iç

h= ht- h'- hu
'OX^ff

^'rxfo + 4-,^;

/?' 0

'/4-3

Indicede suspension :/=
h+h' 2.,<ç + o

/retenu = 0

Coefficient de réflexion plafond: 70
murs : ç 0

5. Implantation des luminaires
Calcul du nombre de luminaires

F çC £00
N =

n x flux d'une lampe 2,1rx34.ro

Interdistance maximaleentre appareil (tableau p. 121

5= i,6 d, =8xh= 1,6 x 2/ç = 3,4-4.
Nombre minimum de luminaires sur :

a 'o
la longueur -r = = 3 - la largeur

Nombrede rangées : 2

Nombre de luminaires par rangée : 4-

(1) Rayer la ou les mentions inutiles.

e,zs<M-e

b +,?ç

4 " 5/44
»,3^

3. Choix des lampes
Type de lumière(1) taoaBdeweflce

Fluorescence

Type de lampe ou tube \p 26 m>n, lonf*t*r 1,20 m.
Flux lumineux : 34.Ç- o Im
Puissance : 36 W Tension :230 V
Systèmed'amorçage: Starter

IRC Bç
Température decouleur : 4.000 "le
Constructeur :M/^_M Référence : TPF 36 É?RL

Surface utile : 10
Classe du luminaire : 0

Facteur d'utilance U=o,?£
Facteur de dépréciation : d = >,Zç
Calculdu flux lumineux total à produire

F--

F=

Exaxbxd

njXUjX^U,

ç00 x 10 x+,?-ç x i,Zç
o,Éfxo,ff çQ £00 frn

d1/2, d1 |
i * *«- k J

u2/2 : 2,5 m

d2 =2,38m

I4I

L
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L'électrothermie regroupe l'étude de tous les modes de production de
la chaleur à partir de l'énergie électrique. En effet, il existe une grande
variété des procédés de chauffage électrique, qui sont applicables dans
deux grandes familles : le chauffage domestique et le chauffage indus
triel.

fUTO ProductDom et tranismôssâoini de fia chaleoir

1.1. Rappels d'électrotechnique

a) Principe
L'énergie électrique dans une résistance est transformée en chaleur
selon la loi de loule (fig. i).

W=RI2t

W •. énergie thermique en Joules (ne pas confondre avec W de watt, qui
est une unité de puissance).
R : Résistance en ohms.

I -. courant dans la résistance en ampères.
t : temps de passage du courant en secondes.

La correspondance entre l'énergie en joules et la chaleur est donnée
par la relation :

1 calorie = 4,19 joules

On utilise aussi d'autres unités :

- Le Wattheure 1Wh = 3 600 joules
- Le kilowattheure 1 kWh = 1 000 Wh

- La thermie 1 th = 106cal.

La calorie est la quantité de chaleur qu'il faut fournir à 1 g d'eau, pour
élever sa température de 1 °C.

Nota : la calorie n'est pas une unité légale, elle est tolérée.

b) La puissance thermique
Pour avoir la puissance dissipée par effet Joule, il suffit de diviser
l'énergie par le temps.

Rrt

t>-?- = Rî2 d'où P = RI2

1.2. Les différents procédés de chauffage

Le procédé de chauffage par résistance est le plus employé, en particu
lier pour le chauffage domestique. Les autres procédés sont :
- le chauffage par induction ;
- le chauffage par rayonnement infrarouge ou ultraviolet ;

Objectif

Mise en œuvre du chauffage élec
trique par résistance :
- effectuer des couplages d'élé
ments ;
- effectuer les contrôles courants

d'isolement, de tension, de courant
de puissance dans le but d'une répa
ration éventuelle.

Savoir technologique
S 2.2

'(V)

W
(J) A À A

^AAAA

.i

"(Q)

Fig. 1: Circuit résistant parcouru par un cou
rantélectriqueI.
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- le chauffage par arc ;
- le chauffage par hyperfréquences.

Ces différents procédés sont surtout employés en chauffage électrique
industriel et sont étudiés au chapitre 17.

Ç 2) TirainisnniBss'oQini de la chaleur

2.1. Conduction

C'est l'écoulement de la chaleur à travers un corps de la partie chaude
vers la partie froide (fig. 2).

La conduction s'effectue surtout dans les matériaux solides, bons
conducteurs de la chaleur (cuivre, aluminium). La propriété inverse est
l'isolation thermique (laine de verre, polystyrène).

2.2. Convection

Un liquide ou un gaz chauffé se dilate, sa masse volumique diminue, il
a tendance à s'élever, il est remplacé par le liquide ou le gaz plus froid,
il s'établit un courant de convection (fig. j).

La convection est forcée quand on accélère le courant de convection à
l'aide d'une pompe ou d'un ventilateur.

2.3. Rayonnement

Une résistance portée à une température élevée (au-delà de 700 °C)
émet de l'énergie par rayonnement. Cette énergie rayonnée se trans
forme en chaleur dans la masse du corps à chauffer (fig. 4).

Le chauffage par rayonnement s'effectue surtout en chauffage infra
rouge.

Ç B) Chauffage des locaux

Le développement du chauffage électrique des locaux a donné nais
sance à une grande variété de produits qu'il est nécessaire de classer.

3.1. Classification

action
immédiate

chauffagedes
locaux

ï
action

différée

rayonnement

radiateurs

convection

radiateur
radiateur à huile

accumulateur

dalles chauffantes

lumineux

panneaux radiants

naturelle : convecteur

forcée : radiateur soufflant

statique

dynamique

3.2. Radiateurs à rayonnement

Ils sont basés sur le principe du rayonnement infrarouge.

a) Radiateur infrarouge (fig. 5 et 6)
- Puissance de 600 à 3 000 W.

- Température de fonctionnement de 500 à 1 000 °C.
- Émission de rayonnement infrarouge dirigée par le réflecteur.

Conduction ésistance
chauffante

. Panne du fer à souder

.Utilisation de la chaleur

Fig. 2 : Lapanne du ferà souder transmetla
chaleur par conduction.

Courant de convection

Carcasse métallique
permetant de canaliser l'air

Résistance chauffante

Fig. 3 : Dans le convecteur, l'airchaud s'élève
et Hest remplacé par de l'airfroid.

Réflecteur
parabolique

Résistance
éméttrice
de rayonnement

Va
Pièce à chauffer/
siège du
rayonnement

Fig. 4 : La transmission de la chaleur s'effec
tue aussi bien dans le vide que dans l'air.

Fig. 5 : Radiateur à rayonnement infrarouge
Solaris (Airelec).

Réflecteur
en métal poli

Fig. 6 : Radiateur IR.
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b) Panneaux radiants (fig. 7)
- Puissance jusqu'à 20 kW pour des dimensions de 1 à 6 m.
- Température de 150 à 300 °C.

c) Films chauffants
L'émetteur de chaleur est un film chauffant, le plafond situé sous ce
film est échauffé par effet Joule et cette surface émet l'énergie calori
fique sous forme de rayonnement (fig. 8). La température du plafond
est portée à environ 35, à 40 °C.
Les films chauffants sont de deux types :
- films métallisés : ruban métallique (plomb/étain) entre deux films
de polyester contrecollés entre eux ;
- films graphiques : film de polyester rendu conducteur par enduction
de carbone, placé entre deux films de polyéthylène soudés entre eux.

3.3. Radiateur à convection ou convecteur

a) Convection naturelle
L'air chauffé s'élève. Il est remplacé par de l'air froid qui s'échauffe et
s'élève à son tour (fig. 9).

Caractéristiques •.
- puissance : 500 - 750 - 1 000 - 1 500 - 2 000 - 2 500 - 3 000 W ;
- réglage de la température par interrupteur à thermostat incorporé.

b) Convection forcée
La convection est dans ce cas forcée au moyen d'une turbine, ou d'un
ventilateur (fig. JO).

Pour le chauffage industriel, on emploie des aérothermes. La puis
sance passe du kW à 10 ou 20 kW pour le chauffage de grandes sur
faces d'ateliers.

3.4. Radiateur à huile

a) Constitution

Une cuve remplie d'huile avec des ailettes, analogue à un radiateur de
chauffage central, est montée sur roulettes et comporte à sa partie
inférieure une résistance blindée. Un thermostat et un interrupteur
assurent la commande et la régulation (fig. il).

b) Caractéristiques
- Puissance de 500 à 3 000 W.

- Température de l'huile 80 à 90 °C.

Circulation de l'huile par thermosiphon (l'huile chaude monte, elle est
remplacée par l'huile froide).

3.5. Chauffage à accumulation

a) Principe
On accumule de la chaleur en chauffant des produits réfractaires ou la
dalle pendant les heures de nuit (prix du kWh faible). On la restitue
pendant la journée.

b) Différents types
Un radiateur à accumulation est constitué par des résistances placées
dans des briques réfractaires (céramique, mélange d'argile et de fer),
l'ensemble étant enfermé dans un caisson isolé (vermiculite). On dis
tingue 3 sortes d'accumulateurs :
- type I : ou statique, il restitue la chaleur par rayonnement naturel,
et par tirage naturel de l'air du local à l'intérieur de la brique ;

Isolantthermique.

sistance —/ \_TÔ!e acier piRésistance
électrique

Fig. 7 : Panneau radiant

pour
rayonnement

Raccordements
électriques

Revêtement
décoratif

Fig. 8 : Film souple en plafond.

Système
d accrochage

Résistances
blindées

Support de
résistance

Fig. 9 : Radiateurà convecteur.

Isolant

Film
chauffant

[Z—Boîtier:
I—P interrupteurs

voyant lumineux
thermostats

.-J Entrée d'air
froid

Grille d'aspiration Interrupteur
avec thermostat

Turbine

=—>Sortie
air

e—>chaud

Résistance boudinées
sur support isolant

Fig. JO : Radiateurà convection forcée.

ijj

S
iih.rt"^

l'D'fi:

Fig. IJ ; Radiateurà huile (Airelec).
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- type II : ou statique compensé, il associe dans le même caisson un
noyau statique, et un convecteur piloté par un thermostat d'ambiance
(fig-12);
- type III : ou dynamique, le noyau réfractaire est équipé à sa base
d'une turbine asservie à un thermostat d'ambiance qui fait circuler l'air
au cœur du noyau et la restitue à bonne température dans la pièce
(fig. IS).

c) Caractéristiques des radiateurs
- Gamme de puissance : 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 8 kW.
- Poids 50 à 60 kg par kW.
- Des volets et une turbine règlent la restitution de chaleur.

d) Planchers chauffants
Un câble résistant est noyé dans la dalle du bâtiment qui sert d'accu
mulateur de chaleur (fig. 14). La chaleur est transmise par conduction
et par rayonnement. La température de la dalle est inférieure à 25 °C,
elle est régulée par des sondes incorporées.

Caractéristiques :
- émission de chaleur par mètre en W/m, exemple 17 W/m ;
- résistance linéique en Q/m, selon la section ;
- puissance moyenne installée 100 W/m2.
Les câbles chauffants sont constitués d'une âme résistive en alliage
cupronickel, avec une enveloppe isolante en polyéthylène réticulé et
en plus un revêtement métallique.

On appelle liaison froide, le câble d'alimentation électrique qui est
raccordé au câble chauffant.

gfgl Chauffage de l'eau

4.1. Constitution

Une cuve avec un thermoplongeur, une arrivée d'eau froide et un
départ d'eau chaude. Un thermostat régule la température (fig. 15).

4.2. Caractéristiques

- Pression de l'eau (4 à 7 bars).
- Température de l'eau de 55 à 90 °C maxi -, en moyenne 70 °C.
- Contenance du chauffe-eau : 50, 100, 150, 200, 250, 300 L.

4.3. Capacité des chauffe-eau

Elle est fixée réglementairement en fonction du nombre de personnes
ou du type de logement, selon le tableau 1.

Tableau 1: Capacitésà stockerpar logement

Type de logement Studio F2 F3 F4 F5 F6

Capacité mini
« standing »

100
150

100

150

150

200

150
200

200
300

250
300

Support

Volet thermostaté
de restitution

Isolant

Noyauen brique
réfractaire

Fig. 12: Accumulateur statique compensé.

voletde^
mélange
air chaud /
air froid

Turbine—
tangentielle

4

>« h=

II

.Isolant

.Bloc
accumulayeur

.Résistance
électrique

.Canal d'air

Sortie d'air
chaud

Entrée d'air
froid

Fig. 13 : Radiateur à accumulation
dynamique (TypeIII).

///////
Câble.
chauffant

Trame —
de fixation

yW
//////L

///////
Fig. 14: Câble chauffant

Eau chaude

Fig. 15: Chauffe-eau électriqueà accumulation.

Résistance

-Thermostat
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• L'énergie dans une résistance est transformée en chaleur (loi
de Joule) : I W = M2t

La correspondance entre l'énergie en joules et la chaleur est
donnée par la relation : 1 calorie = 4,19 joules

Un wattheure est égal à 3 600 joules.
La calorie est la quantité de chaleur qu'il faut fournir à 1 g
d'eau, pour élever sa température de 1 °C. On utilise aussi la
thermie: 1 th= I06cal.

n Les différents procédés de chauffage sont : par résistance,
par induction, par rayonnement infrarouge ou ultraviolet, par hyperfréquences.
• La transmission de la chaleur s'effectue par conduction, par convection (naturelle
ou forcée), par rayonnement (surtout infrarouge).
• Les appareils utilisant le chauffage électrique domestique sont ceux relatifs à la
cuisson des aliments, au chauffage des locaux et de l'eau.
• Les radiateurs électriques peuvent être à rayonnement à convection naturelle ou
forcée ou encore à accumulation. Leur commande s'effectue par thermostats et
interrupteurs.
m Pour le chauffage de l'eau, on emploie surtout des chauffe-eau à accumulation. La
capacité de ces appareils est fonctiondu type d'appartement et du nombre d'occupants.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

1. L'énergie calorifique produite par une résistance s'ex
prime en watts.

2. La puissance thermique dans une résistance est pro
portionnelleau carré de l'intensité.

3. Un joule correspond à 0,24calorie.
4. Un kilowattheure correspond à 3 600 joules.
5. La quantité de chaleur émise par une résistance
dépend du temps pendant lequel la résistance est
alimentée.

6- Une résistance dans un plancher chauffant transmet
sa chaleur par conduction.

lu Un convecteur transmet sa chaleur uniquement par
rayonnement.

8- La transmission de la chaleur par rayonnement peut
s'effectuer dans le vide.

9. Un radiateur alimenté en 200 Vet parcouru par un
courantde 5 Acorrespond à une puissancede 1 500 W.
10- Dans un radiateur à huile, l'huile réalise un circuit de
convection.

'•••••"•"""""•'" "»•••"• ïJ—'•»»'• •'•••• :• •••«•. il«''.i» t"«,' .IHI'.'l.'l '„".t'.!."' ;•;• t •••.••;;•_ .y • •„, ;•, i „; i... • .
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1 Î. Dans un appartement de standing, type F4, on ins
talle un chauffe-eau de 150 litres.

12. Un tableau de commutateur indique pour chaque
contactdu commutateur le temps de fermeture.
%3. Un commutateur permet d'effectuer des couplages
de résistances.

14. Un circuit de chauffage est protégé au départ du
tableaude répartition.
15. Un circuit de chauffage ne peut alimenter que
2 radiateurs.

1S. On peut alimenter un radiateur de 3 kW par des
conducteurs de section 1,5mm2 protégés par un disjonc
teur 25 A.

17. Pour fonctionner pendant les heures creuses, un
chauffe-eau doit être alimenté par l'intermédiaire d'un
relais temporisé.
18. Si l'on met un relais jour/nuit en marche forcée, il
revient en position automatique dès qu'il est commandé
par le contactd'horloge.
19. Un radiateur de 1 500 Wpeutêtrealimenté pardes
conducteurs de 2,5 mm2.
20. Le chauffage électrique des locaux est un chauffage
facile à régler.

ES33EZ2323S



1. Un radiateur possède 3 résistances, il est donné pour
2 000 W. Calculez la puissance pour le couplage mini
(trois résistances en série) et pour le couplage maxi (trois
résistances en parallèle).
RI = 850 W, R2 = 300 W, R3 = 850 W.

Solution : Calcul de la valeur de chacune des résistances.

2302U2 U2P= ^- d'où R, = -r- =^r =62,23 Q
R ' P 850

2302

2 300

- Trois résistances en série :

62,3 + 62,3 + 776,3 = 300,9 Q

U2 2302d'où P= — =^- = 775,8 W
R 275,3

- Trois résistances en parallèle ; les puissances des résis
tances s'ajoutent, soit : 850 + 300 + 850 = 2 000 W.

2. En utilisant la fiche de documentation (p. 149), tracez
le schéma indiquant pour la position 1 du commutateur
de four, quels sont les organes sous tension.

1. Une plaque électrique de diamètre 145 mm possède
deux résistances de 250 W et une résistance de 500 W.

Calculez la puissance la plus faible et la puissance la plus
élevée dans le cas d'un commutateur à six positions (ten
sion du secteur 230 V).

2. Une plaque électrique de diamètre 145 mm estcom
posée de trois résistances : 250 W, 500 W et 750 W. Cal
culez les puissances pour chaque allure de chauffe avec
un commutateur à sixpositions (tension 230 V).

3. Dans unevilla, ondésire installer unchauffe-eau à accu
mulation.Sachant que cette maison est habitée par quatre
personneset comporteun évier, une douche,une salle de
bains,quelledoitêtre lacontenance du chauffe-eau?

4. Un immeuble de standing comprend :
- 10 appartements de 2 pièces ;
- 5 appartements de 4 pièces ;
- 10 appartements de 5 pièces.
Déterminez les besoins en capacité de stockage des
chauffe-eau à envisager.

5. On désire un chauffage d'appoint dans une salle de
bains. Quel type de radiateur choisiriez-vous ? Justifiez
votre choix.

Utilisation de l'énergie

1- . 1aGrilloir
[ j

w. —

. 2

Voûte
r i

2
v—-

1-—1 1—V
3

3a

Sole
1 1..-

4
1 1

7 voûte et le'ution :Dans laposition 7ou 1 1le
grilloir sontmontésen parallèle, la sole est à l'arrêt

3. Un radiateur électrique a une puissance de1,5 kW Pour
chauffer une pièceà usage de bureau,on a déterminé qu'il
fallait fournir 5 000 Wh pour obtenir 20 °C Au bout de
combien de temps obtiendra-t-on cette température ?

Solution -.Pour fournir 5 000 Wh, le radiateur de 1,5 kW
ou 1 500 Wdevra fonctionnerpendant:
«. W 5 000 777. .. ., , __ •
t = — = = 3,33 h soit 3 h 20 mm.

P l 500

6. Dans un appartement ancien, on veut installer le
chauffage électrique.
Quel type de radiateurconseillez-vous ?

In Indiquez un appareil de chauffage qui transmet sa cha
leur :

a) par rayonnement ?
b) par convection ?
c) par conduction ?

8. Un radiateur électrique a unepuissance de 3 kW. Pour
chauffer une pièce à usage de bureau, on a déterminé
qu'il fallait fournir 7 500 Wh pour obtenir 18 °C. Au bout
de combien de temps obtiendra-t-on cette température ?

9. Établissez le schéma du circuit électrique d'un radia
teur comportant les possibilités suivantes :
fonction 1 : 2 allures de chauffe 1 000 ou 2 000 W ;
fonction 2 : marche ou arrêt ;
fonction 3 : ventilation forcée ou sans ventilation ;
fonction 4 : thermostat de réglage de la température.
Ces quatre fonctions sont commandées séparément par
des interrupteurs ou des inverseurs.

ï 0. Un radiateur électrique 4 000 W-230 Vmonophasé
peut-il être alimenté sur une prise monophasée 10-16 A?
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Commutateurs de couplages de résistances
Les commutateurs rotatifs permettent de commander
plusieurs circuits selon un ordre prédéterminé. Ils sont
caractérisés essentiellement par :
- un nombre de positions ;
- des contacts qui assurent pour chaque position la
commutation de circuits.

1.

À partir des fonctions à réaliser et du schéma déve
loppé d'alimentation des récepteurs, on établit un
tableau de commutation qui précise pour chaque posi
tion les contacts ouverts ou fermés.
Exemple :
Soit un commutateur à quatre positions qui réalise
trois circuits, on aura le tableau ci-dessous.

Le contact Pl-I est fermé aux positions I et 3 ;
le contact PI-2 est fermé à la position 2 et
le contact P2-1 est fermé aux positions 2 et 3.
La position 0 correspond à l'arrêt : tous les contacts
sont ouverts.

I 2. Couplage de résistances
a. Fonctions à réaliser

Soit à coupler deux résistances de 20 Q pour obtenir
trois allures de chauffe :

- position 0 : arrêt ;
- position I : résistances RI en série avec R2 ;
- position 2 : résistance RI seule ;
- position 3 : résistances RI et R2 en parallèle.
II faut réaliser les schémas suivants :

b. Schéma développé

R1
P1o-

P1o-

P1<

—4=3-,
R2

r-cfa-1
R1

R2

R1

u-^KJ

R1 et R2
en série

R1 seule

>P2

•oP2

R1 et R2
en parallèle oPo

c. Tableau de commutation

POSITIONS

CONTACTS

0 12 3

! 3. Plaque chauffante
a. Fonctions à réaliser

Pour obtenir six allures de chauffe, on réalise le cou
plage de trois résistances RI, R2, R3, selon les posi
tions :

0 : arrêt

1 :Rl,R2, R3 en série
2 : RI, R2 en série

3 : R2 seule

b. Schéma développé

~7F

4 : RI seule

5 : RI et R2 en parallèle
6:Rl.R2. R3en

parallèle

cp\ cpV cp\ cp\
k

R1

CP>

P2 P2

R2 R3

q'4 o 1
CP\ CP\

|P2 |P2

c. Tableau de commutation

e Voyant
plaque

COMMUTATEUR À7 POSITIONS

Positions

Contacts

0 1 2 3 4 S 6

R1.

R2R3 R1.R2 R2 R1 R1//R2

R1//

R2//R3

P3->^-°5
P1rv^>2

piL^J3
P2rv^3
P2L^1
P2L>^o4

d. Schéma multifilaire
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1 4. Application des commutateurs

a. Schéma de principe d'une cuisinière mixte
Réf. D6060/1 - four électrique - 2 plaques chauffantes

1 2

I l

Utilisation de l'énergie

COMPLARG

P2 1

PLAQUE AR. G
0180-2000 W

COMPLARG

1 P1

3 4 5

I I I

P2

P2

h

Voyantde mise s/tension
PlaqueAR. G

850 W

300 W

850 W

KT
71

P1

P1

P3

THERM PL. AR G
50 à 250 °C

P3 3

PLAQUE AV.G
0145-1500 W

THERM PL. AR G

P2

COM. FOUR
3a 4

l 'Q1 750 W
4 1 2o

h'2 750 W

1
1

Voyant de mises/tension cn, c
Plaque AV. G &ULt

P1

GRILLOIR THERMOSTAT
FOUR

50 à 320 °C

1 2

1800W

MOTEUR
TOURNEBROCHE

\0'4W

Voyant thermostat four

Lampefour
40 W

1a

MINUTEUR

P3

SÉLECTEUR Ô
COM : Commutateur

THERM/Thermostat

PL: Plaque

Contact maintenu

Contact à l'ouverture ->

Protection thermique

Contact actionné
par température

Contact actionné
par minuterieBouton-poussoir à

retourautomatique

Contact actionné
par bouton rotatif

©
b. Commutateur plaque (7 positions)
EGO 49.27215.52

Puissance

en watts i 175 220 300 850 1150 2 000 PI.Ar.G

Contacts 0 1 2 3 4 5 6
Positions

Fonctions

4-P2

, Chauffage /

J v

3-P2

1-P2

3-P1

1-P1

Z-P1

5-P3 Voyant plaque

c. Commutateur four

Contacts
^••^Positlons

Fonctlons^^
0 rn ri LJ B jTTTJ

4 -3a Sole

3-3a Voûteet grilloir

2-3a Grilloir et voûte
en série

2-1a Grilloir

1 -1a Voûte et sole

D'après documentThomson

O D o
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Alimentation des appareils de chauffage

I 1. Tablleau de dostrôbution

- Les circuits d'alimentation des appareils de chauf
fage doivent être distincts des autres circuits.
- Chaque circuit terminal ne doit pas alimenter plus de
cinq appareils.
- Les conducteurs des circuits terminaux doivent

aboutir directement aux bornes des appareils ou à des
boîtes de connexion.

- Les conducteurs actifs d'un même circuit (phase et
neutre) et le conducteur de protection doivent être de
même section.

Puissance maximale admissible en fonction de la sec
tion des conducteurs pour un circuit monophasé 230 V
et protection correspondante.

Section(mm) 1,5 2,5 4 6

Puissance (W) 2 200 4 400 5 500 7000

Disjoncteur (A) 16 25 32 38

Fusible (A) 10 20 25 32

* Voirles calibres des protections,
et les sections de conducteurs
dans le tableau ci-dessus.

S Interrupteur
différentiel
30 mA

Disjoncteurde
branchement
différentiel 500 mA
typeS

S Interrupteur
différentiel

30 mA
(recommandé)

J16A |25A |25A J25A I* ]l6A |l6A IttA J32A I* l*

1,5 2,5 2,5 2,5 v* 1,5, 1,5 2,5 6 * *

Salle d'eau

Un départ chauffage peut alimenter plusieurs dériva
tions à condition de respecter les section du tableau ci-
après.

2.5 kW 1,25 kW

Section S Section des dérivations

2,5 mm2
4 mm2
6 mm2

1,5-2,5 mm2
1,5-2,5-4 mm2
2,5-4-6mm2

Le sectionnement du neutre est obligatoire.

I 2. Relais jour/nuit
a. Principe

Pour bénéficier du tarif le moins élevé de l'électricité

durant les heures de nuit (heures creuses) on utilise un
chauffe-eau à accumulation alimenté par un relais
jour/nuit.

b. Fonctions à réaliser

Le relais jour/nuil doit assurer trois fonctions :
- marche automatique à partir de 22 h,
- marche forcée, par action volontaire.
- arrêt.

c. Schéma du circuit de commande

Contact horloge î
ou relais de 'L

changement
de tarif

Forcée*^
Auto^-

ArrêtO'

Fonctionnemenl

Position automatique : Kl fermé ; la bobine KA est ali
mentée quand le contact H1 d'horloge se ferme. Elle
ferme alors les contacts K2 et K3. La résistance R du

chauffe-eau est alimentée. Le contact 9 du thermostat
coupe le circuit lorsque l'eau est à température.

Contact horloge
ou relais de
changement
de tarif

D 'Monophasé ^TriPhasé

iii
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Utilisation de l'énergie

Gamme de convecteurs Enduroc

Radiateur à huile Séboa

il
il

i.ii m

fi CatB B A IP 24
IK 08

Puissances

(W)
Dimensions

LxHxP(cm)
Poids
(kg)

Enduroc4 Electromécanique
500

750

1000

1250

1500

1750

2000

28 x 40 x 8

36 x 40 x 8

44 x 40 x 8

52 x 40 x 8

60 x 40 x 8

76x40x8

84 x 40 x 8

Enduroc électromécanique
500

750

1000

1250

1500

1750

2000

2500

28 x 40 x 8

36 x 40 x 8

44 x 40 x 8

52 x 40 x 8

60 x 40 x 8

76 x 40 x 8

84 x 40 x 8

100x40x8

3

3,7
4,1
5,0
5,5
7,1
7,9

3
3,7
4,1
5,0
5,5
7,1
7,9
8,5

a

Références

P9301 ET 05

P9301 ET 07
P9301ET10
P9301ET12

P9301ET15
P9301ET17
P9301 ET 20

P9301 ML 05

P9301 ML 07

P9301ML10
P9301ML12

P9301ML15
P9301ML17
P9301 ML 20

P9301 ML 25

Codes
Blanc

Codes
Albâtre

A687502 A687495

A687503 A687496

A687504 A687497

A687505 A687498

A6875C6 A687499

A687507 A687500

A687508 A687501

A684467

A684468

A684469

A684470

A684471

A684472

A684473

A684474

A684432

A684433

A684434

A684435

A684436

A684437

A684438

A684439

m
Prix

Ht

519

526

540

595

625

666

710

350

367

376

431

444

489

524

561

Coupe-circuit thermique de série. Platinegabarit de poste.
Version électronique : programmation par fil pilote. Confort/Eco/Hors-Gel/Arrêt et thermostat

électroniquemodulant.

Conformes »t— r(L
auxnormes EEDEfl U

Puissances Dimensions
(W) LxHxP(cm)

Poids

(kg)
Références Codes

Prix
H;f.

700/800/1500 36x64,5x22
900/1000/2000 46x64,5x22

1100/1400/2500 56x64,5x22

15,2
19,2
23,2

ARH115

ARH120
ARH125

A750361
A750362

A750363

700

845

948

Radiateurà circulation d'huile mobilesur roulettes. Thermostat mécanique. 3 allures de chauffe
thermostatées. Rangecordon.

Radiateur infrarouge Solaris

Références Codes(W)
Dimensions

LxHxP(cm)
Poids

(KO)
Prix

HJ;

Solaris « 2 » : Classe II, protégé des projectionsd'eau
600 45x12x11 0,9 SOLARIS206 A687721 369

1200 45x12x11 0,9 SOLARIS212 A687722 416
1200 45x12x11 0,9 S0LARIS212MI A687723 564
1800 45x12x11 1,1 SOLARIS218 A687724 448
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Réaliser un chauffage électrique, c'est prendre en compte des facteurs
humains, économiques, physiques et technologiques.

Humain

- Confort - qualitéde vie
- Esthétique
- Sécurité des personnes

i

i

J
Économique

Coût d'installation
Entretien maintenance
Tarification

' •
Chauffage
électrique

* 1

Physique
- Températureextérieure
- Climat
- Hygrométrie

1
i

Technologique
Systèmede chauffage
Régulation de température
Précision de réglage de T °C

C_iD Échanges thermiques
Le chauffage électrique dans un local doit compenser les pertes de
chaleur et maintenir une température intérieure confortable (fig. i).
D'après la nouvelle réglementation (arrêté du 5 avril 1988) l'étude ther
mique d'un logement répond à plusieurs exigences :
- comparaison de diverses solutions d'isolation thermique ;
- vérification du respect de l'une des quatre options réglementaires ;
- détermination de la puissance de chauffage à installer. Nous limite
rons notre étude au niveau de l'option 1.

En savoir plus...

On distingue quatre optipns pour le projet de chauffage :
Option 1 - solutions techniques, Option 3 - coefficient BV,
Option 2 - coefficient GV, Option 4 - coefficient C.
• Le coefficient GV représente les déperditions thermiques
d'un logement. U s'exprime en watt par mètre cube degré C
(W/m3°C).

• Le coefficient BV est représentatif des besoins de chauf
fage du logement et nécessite de connaître en plus l'exposi
tion de la construction et l'ombrage éventuel.

• Le coefficient C est un coefficient d'évaluation de la per
formance thermique globale. Il est calculé par rapport à une
valeur de référence.

Objectif

Être capable :
- d'assurer les raccordements des

sources de chaleurdu chauffage élec
trique d'un local ;
- de justifier et de valoriser la solu
tion retenue.

Savoir technologique
s 2.2

Toiture

Renouvellement
d'air

Murs et
vitrages

Planchers bas

Fig. 1 :Échanges thermiques.

/

Apport
solaire
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climatBques

2.1. Les zones climatiques (fig. 2)
La réglementation thermique du 5 avril 1988 distingue trois zones cli
matiques d'hiver : H1, H2, H3.

Limites de zooes

Distance de la mer . à 25 km

Crêtes situées au sud du cours de l'Aveyron

Les valeurs non cerclées situées dans les mers et les océans
eorresoondent à une distance de la mer intérieure à 3 kilomètres.

Fig. 2 : Leszones HI-H2- H3. Fig. 3 : Température de base.

2.2. Températures extérieures de base (fig. 3)
La température extérieure de base est la température minimale quoti
dienne constatée cinq fois au moins au cours d'une année.

Pour tenir compte de l'altitude du lieu considéré, cette température
doit être corrigée en fonction du tableau ci-dessous.

Tableau 1: Correction de la température extérieure de base en fonction de l'altitude

Altitude
(m)

Températures extérieures de base (°C)
pourdes températuresde base du niveaude la mer de

-4°C -5°C -6°C -8°C -98C -10°C -128C -15°C

Oà 200

201 à 400

401 à 500

-4

-5

-6

-5

-6

-7

-6

-7

-8

-8

-9

-10

- 9

-10

-11

-10

-11

-12

-12

-13

-14

-15

-15

-16

501 à 600

601 à 700

701 à 800

801 à 900

901 à 1 000

1 001 à 1 100

1101 à 1200

1 201 à 1 300

1 301 à 1 400

1 401 à 1 500

-6

-7

-7

-8

-8

-7

-8

-8

-9

-9

-10

-10

-11

-11

-12

-9

-10

-11

-12

-13

-14

-11

-12

-13

-14

-15

-16

-17

-18

-19

-20

-11

-12

-13

-14

-15

-16

-17

-18

-19

-20

-21

-22

-15

-16

-17

-18

-19

-20

-21

-22

-23

-24

-17

-18

-19

-20

-21

-22

-23

-24

-25

-25

1 501 à 1 600

1 601 à 1 700

1 701 à 1 800

1 801 à 1 900

1 901 à 2 000

-

-12

-13

-13

-14

-14

-

-21

-22

-23

-24

-25

-

-23

-24

-25

-26

-27

- -

Remarque •. Les constructions situées à
plus de 800 m d'altitude sont en zone HI
lorsque le département est indiqué
comme étant en zone H2 ; elles sont en
zone H2 lorsque le département est indi
qué comme étant en zone H3.

I53
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flli Option 11. Chayfffage maâsom SodividyeflBe

Pour le respect de la réglementation, on a défini des solutions tech
niques applicables aux maisons individuelles.
Ces solutions sont définies pour chaque zone climatique, Hl, H2, H3
et pour l'énergie électrique. Elles prennent en considération cinq élé
ments comportant chacun 3 à 6 niveaux de performance (fig. 4).

3.1. Ensoleillement

- Niveau 1. Ensoleillement quelconque. On ne se préoccupe ni de
l'orientation du logement, ni de l'ombrage.
- Niveau 2. Vitrages sud dégagés. La maison est peu ombragée, les
obstacles sont vus sous un angle inférieur à 15°(%. 5).
- La maison est bien ensoleillée et sa façade est largement vitrée.
- Niveau 3. La maison du cas précédent possède une vaste véranda
orientée au sud.

3.2. Chauffage
- Niveau 1. Le système est conforme aux normes sans plus.
- Niveau 2. Le système de référence. Les radiateurs, les thermostats
et chauffe-eau sont classés dans une meilleure qualité que ceux du
niveau précédent.

- Niveau 3. Le chauffage est assuré par une pompe à chaleur.

Ensoleillement

Ul11l2 I 3 I
Chauffage \

£l]l11 2 3 I

Ventilation/^

^N[][ •H
Menuiseries^

IU 2 •M
Isolation —____

BCl UHHLl 6

Fig. 4 : Différents éléments à prendre en
compte pour le chauffage électrique d'une
habitation.

Fig.5 : Ensoleillement niveau 2.

Sortie'
air vicié

Air neuf

3.3. Ventilation

- Niveau 1. La ventilation est basée sur deux principes :
- le balayage du logement par des entrées d'air dans toutes
les pièces principales et des sorties d'air dans toutes les

pièces de service (fig. 6) ;
- la possibilité pour les occupants d'agir sur les débits d'air.
L'extraction d'air peut être naturelle, mécanique ou les
deux à la fois.

Groupecentral
d'extraction

,_ Pièces de [Sortie air vicié
Thermostats—,

DOUBLE FLUX

Fig. 7 : Ventilation à doubleflux.

SIMPLE FLUX
PAR DÉPRESSION

Fig. 6 : Ventilation classiqueou à simple flux.

- Niveau 2. Fenêtres pariétodynamiques (fig. 8). Il s'agit d'une ventila
tion classique avec les deux dispositions suivantes :
- l'amenée d'air est réalisée par passage d'air entre les vitrages de
fenêtres à ventaux dédoublés avec orifices autoréglables ;
- l'extraction d'air est mécanique ; elle est complétée en WC par une
aspiration avec minuterie.

Sortie air
à l'intérieur

Fig. 8 : Fenêtre pariétodynamique, l'entrée
d'airpasse entre les 2 vitresdu bas vers le
haut
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- Niveau 3. Ventilation par bouches hygroréglables :
- système de la catégorie A avec sorties hygroréglables ;
- systèmes catégorie B avec entrées et sorties hygroréglables.
Une bouche hygroréglable est une bouche d'aération qui tient compte
pour son réglage du degré hygrométrique de l'air.
- Niveau 4. Ventilation double flux, avec récupérateur de chaleur et
circuits d'air situés dans le volume habitable (fig. 7).

3.4. Menuiserie (fig. 9)

Le tableau ci-après fixe les quatre niveaux en faisant la différence entre
les menuiseries bois et les autres menuiseries à base de profilés métal
liques ou plastiques. La catégorie Bétant plus isolante que la catégorie A.

Niveau
Portes

extérieures
Menuiserie

bois
Menuiseriesmétallique-plastique

coulissantes battantes

1 Quelconques Simplevitrage Simplevitrage Simple vitrage

2 Ad B
Isolantes
quelconques

DV avec lame d'air de 6 mm DV (cat. B)
MPDV (6 mm air) DV peu émissif

3 Ad B
Isolantes
quelconques

DV (cat. A)
DV (cat. B)

DV (cat. B)
Double fenêtre

MP
MP

4 Isolantes DV (cat. B) Double fenêtre MP

DV = doublevitrage MP= menuiserieparticulière

3.5. Isolation

Pour chacun des six niveaux, on indique la résistance thermique des iso
lants à mettre en œuvre pour les murs extérieurs, les planchers et la toiture.

_Q) Détermination de l'isolation

4.1. Coefficient de conductivité thermique a
Les matériaux sont plus ou moins bons conducteurs de la chaleur. Cette
caractéristique est donnée par un coefficient de conductivité ther
mique A.

A = conductivité thermique en W/m °C.

A est le flux de chaleur par mètre carré traversant en une heure un
mètre d'épaisseur de matériau homogène pour 1 °C de différence de
température entre ses deux faces (voir tableau des valeurs des A).

4.2. Résistance thermique

Pour les panneaux on préfère utiliser la résistance thermique :

R4
e = épaisseur du matériau en mètre
A= conductivité thermique W/m °C

m 0
R s'exprime en — — = nrr °C/W

W/m • °C

Selon le niveau d'isolation, on donne la résistance thermique des iso
lants à mettre en oeuvre (voir tableau page 156).

4.3. Exemple
Dans un local, les murs extérieurs sont isolés, côté intérieur, par 10 cm
de laine de verre (A=0,034). Le plafond est aussi isolé par 20 cm de laine
de verre sous toiture en comble perdu. Enfin, le sol est sur un terre-plein
avec une isolation en surface de polystyrène (A= 0,036). Calculez dans
chacun des cas la résistance thermique et comparez-la aux résistances
thermiques réglementaires. Définissez le niveau d'isolation obtenu.

Joint
d'étanchéité

Vitragedouble

Fig. 9: Fenêtreà double vitrageniveau 2 B.

Tableau 2 : Valeurs des X pour différents
matériaux

Matériaux
Conductivité
thermique A

Acier 52

Aluminium 230

Cuivre 380

Pierre 2,1 à 3,5

Terre cuite 1,15

Béton 0,8 à 1,75

Plâtre 0,35 à 0,50

Bois 0,12 à 0,23

Panneaux

de particules 0,20

Lame de verre 0,034

Polystyrène 0,036

Polyuréthane 0,030
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Tableau 3 : Résistance thermiquedes isolants à mettreen œuvre

Isolation
intérieure

Isolation
extérieure

Isolation
répartie

Structure
en bois

Niveaux d'isolation 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6

z
0

0
ço

MURS EXTÉRIEURS 1.2 1,5 1,7 2 2,4 2,9 1,1 1,2 1,4 1,6 2 2,4 1,2! 1.4 1,5 1.7 2 2,4 1.2 1.4 1,6 1,8 2,2 2,8

MURS EXTÉRIEURS (fen. nu ext. isol. ext.) 1 1,1 1,2 1,4 1.6 2

CONTRE-GARAGE OU CELLIER 1.2 1.5 1.7 2 2.4 2,9 1,1 1.1 1,2 1,4 1.6 2 1.2! 1,4 1,5 1.7 2 2,4 1.2 1.4 1.6 1.8 2,2 2,8

CONTRE-ESCALIER DE CAVE ISOLÉE 1,2 1,5 1,7 2 2.4 2,9 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

CONTRE-ESCALIER DE CAVE NON ISOLÉE 1,2 1,5 1,7 2 2,4 2,9 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

PLANCHER cave non isolée, sous-face 1,2 1,3 1,7 2,1 2,7 3 1.1 1,4 1,9 2,1 2.9 3,3 2,1 2,5 1.4 1,8 2.5 3

sous-chape 0,8 0,9 1,1 1.3 1,6 1,8 1,1 1,4 1,9 2,1 2,9 3,3 1,8 2.2 0,8 1 1,3 1,5 1,9 2,3

entrevous 1,2 1.3 1,6 1,8 2,3 2,5 1,3 1.6 2,1 2.3 3,1 2,1 2,4 1,6 2 2.7 3,2

cave isolée, sous-face 0.6 0,8 1.1 1.4 1,8 2,2 0,6 0,9 1,2 1,3 1,8 2,1 1.3 1,6 3 3 3,2 3,4 0,7 0.9 1,2 1,4 1.9 2,6

sous-chape 0,5 0,5 0,7 0,9 1.1 1,3 0,6 0,9 1.2 1.3 1.8 2.1 1.1 1,4 2.4 2.4 2,5 2,6 0,5 0,6 0,8 1 1,2 1.8

entrevous 0,7 0,8 1,1 1.3 1.6 1,8 0,8 1.1 1,4 1.5 2 2,3 1.4 1.7 2,8 2,8 3 3 0,9 1,1 1,4 1,6 2,1 2,8

sur vide sanitaire, sous-face 0,8 1 1,3 1.6 2 2,4 0,5 0,7 1 1.1 1,5 1,7 1.1 1,3 2,2 2,2 2,2 2,4 0,8 1 1,3 1,5 1.9 2,1

sous-chape 0,5 0,6 0,8 1 1.2 1,4 0,5 0,7 1 1.1 1.5 1,7 0,9 1 1,8 1,8 1.8 1,8 0,6 0,7 0,9 1 1.3 1,4

entrevous 0,9 1 1,2 1,5 1.8 2 0,7 0.9 1,2 1.3 1.7 1.9 1.1 1.3 2,1 2,1 2,1 2,1 1 1.2 1,5 1.7 2.1 2,3

terre-plein, surface 0,5 0,6 0,8 1 1.2 1.4 0,6 0,8 1 1.2 1,5 1,7 1.1 1,3 2,1 2,1 2,1 2,1 0,6 0,8 1 1.2 1,5 1,7

périphérie 0,8 1,2 2,4 0,8 1,2

TOITURE combleperdu, plafond léger 4 4 4 5 5 5 5,5 5,5 5,5 6,5 6,5 6,5 5 5 5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 5,5 6,5 6,5 6,5

plancher béton 6 6 6 6,5 6,5 6,5 4,5 4.5 4,5 5,5 5,5 5,5 5 5 5 6,5 6,5 6,5

plafondrampant continu 3 3 3 4 4 4 4,5 4,5 4,5 5,5 5.5 5,5 4.5 4,5 4,5 5 5 5 4,5 4,5 4,5 5,5 5,5 5,5

terrasse 4 4 4 4,5 4,5 4,5 3,5 3,5 3,5 4 4 4 3 3 3 4 4 4

comble aménagé, horizontale 6 6 6 6.5 6,5 6,5 5,5 5,5 5,5 6,5 6,5 6,5 5 5 5 6,5 6,5 6,5 5,5 5,5 5,5 6,5 6,5 6,5

Tableau 4 : Résultats R = e/X

Parois
Désignation
matériaux

A
W/m°C

0

(m)
fltherm.
m2oC/W

Mur

.Plafond

Plancher

laine de verre

laine de verre

polystyrène

0,034

0,034

0,036

0,10

0,20

0,05

2,95

5,88

1,36

D'après le tableau des résistances thermiques on relève

Mur Plafond Plancher

Niveau 5

Niveau 6

2,4

2,9

5

5

1.2

1,4

Valeur

calculée 2,94 5,88 1,36

On peut considérer que
l'on est dans le niveau 6

d'isolation.

4.4. Technique d'isolation (fig. 10)
a) Toiture

Dans le cas de combles non chauffés, on opère l'isolation en mettant
une épaisseur de 15 à 20 cm de laine de verre.

b) Murs porteurs
- Isolation par l'intérieur avec de la laine de verre ou du polystyrène.
- Isolation par l'extérieur : des panneaux collés à l'extérieur.

c) Dalle flottante
Sur la dalle en béton, on pose des plaques d'isolant, puis on coule une
dalle dite « flottante x> sur laquelle on pose le revêtement de sol.

Laine de verre

Fig. 10 : Disposition d'une isolation ther
mique à l'intérieur.
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d) Pare-vapeur (fig. n)
Lorsqu'on opère un doublage des murs avec un matériau isolant (laine
de verre ou polystyrène) ces panneaux possèdent une face munie d'un
film (plastique, ou papier goudronné) appelé pare-vapeur.

La chaleur va de l'intérieur vers l'extérieur de la maison en entraînant
des molécules d'eau qui feront perdre de ses qualités au matériau iso
lant. L'écran pare-vapeur est placé du côté intérieur de l'habitation.

e) Les ponts thermiques [fig. 12)
Ce sont des points où l'isolation thermique est inexistante du fait de la
construction (changement de plan). Ufaut les supprimer.

HE! Puissance installée

L'installation de chauffage doit permettre de maintenir au moins 18 °C
de température intérieure pour la température extérieure de base.

La puissance installée doit être suffisante pour remonter en tempéra
ture un local et assurer ainsi le confort des usagers. Sa valeur est
déterminée pour l'option 1 d'après la formule :

^ = ' intérieur ~~ *extérieur en *~
V = Volume habitable en m3
P = Puissance en W

Exemple : Soit une maison de 90 m2 habitables avec une hauteur sous
plafond de 2,5 m et une température extérieure de base de - 10 °C.
At= 18-(- 10)= 28°C V= 90x2,5 = 225 m3
P = (10 + 0,8 x 28) 225 = 7 290 W soit 7,5 kW

On répartira cette puissance dans les pièces principales en réservant
500 ou 1 000 W dans la salle de bains selon sa taille et sa situation.

P = (10 + 0,8At)V

C_Q) (Méthode pour appliquer l'option 1
- Définir la zone climatique HI, H2, H3
On définit la zone climatique dans laquelle on se situe à l'aide de la
carte page 153. Choisir l'un des tableaux H1, H2 ou H3 page 158.

- Ensoleillement

Il y a trois cas possibles 1, 2 ou 3, en général l'ensoleillement est quel
conque en niveau 1.

- Système de chauffage et eau chaude
D'après le niveau d'ensoleillement, on a le choix entre trois niveaux ; le
3 correspond à l'emploi d'une pompe à chaleur.

- Ventilation

Selon la construction, on choisit le niveau qui convient le mieux pour
l'installation considérée.

- Niveau des menuiseries

Il est limité entre deux niveaux du fait des choix précédents.

- Isolation

Le niveau d'isolation est pratiquement fixe. Il faut alors rechercher
dans le tableau des résistances thermiques les isolants à mettre en
œuvre sur les murs, la toiture et le sol pour remplir les conditions de
l'option 1.

- Puissance installée

Les conditions précédentes étant réalisées, on applique la formule :

P = (I0 + 0,8At)V et on obtient la puissance en watts.

Température
extérieure
-7°C

-3°C

-6,5°C

La chute de
température
a lieu en

presque

totalité
à l'intérieur
de l'isolant

Température
intérieure 22°C

Isolant

Contre-cloison
(carreauxde plâtre)

Condensation

Pare-vapeur

Lavapeur d'eau
est stoppée par
la barrière étanche
du pare-vapeur

Fig. 11: Doublage isolantintérieur.

Fig. 12 : Exemple de ponts thermiques entre
la dalle et les mursporteurs.

Ensoleillement

Û 1 2 3

Chauffage

Exemples de solutions techniques les
courantes
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_i

Option 1 : Tableau de détermination des niveaux réglementaires

Zone

Nivsau
d'enso
leille
ment

Niveau dusystème
ds chauffage

et d'eau chauds

Nivsau
de ventilation

Niveau
des

menui
series

Niveau
d'Isola

tion

H1

1

quel
conque

1 conforme aux
normes, sans plus

1 classique 4 6

2 fenêtres pariétodyn 4 5

3 bouches A 2-4 6-5

hydroréglables g 2-4 5-4

4 double flux avec
récupérateur

2

4

5
4

2 système
de référence

1 classique
2

3
6

5

2 fenêtres pariétodyn 4 4

3 bouches A 2-3 5-4

hydroréglables g 2-4 4-3

chauffe-eau
thermodynamique

1 classique
2
4

4

3

pompe à chaleur 1 classique 2 2

2
vitrages

sud

dégagés

1 conforme aux
normes, sans plus

1 classique
3

4
6

5

2 fenêtres pariétodyn 4 4

3 bouches A 2-4 5-4

hydroréglables g 2-3 5-4

2 système
de référence

1 classique
2

4

5
4

2 fenêtres pariétodyn 4 3

3 bouches A 2-4 4-3

hydroréglables g 2-4 3-2

chauffe-eau
thermodynamique 1 classique

2

4
3

2

pompe à chaleur 1 classique 2 1

3
véranda

sud
dégagée

1 conforme aux
normes, sans plus 1 classique

21
2

6
5

2 système
de référence 1 classique 21 4

Ensoleillement

cm 1 «I 3

Chauffage \ Zone H2

-

2 3

ventilation/'

UN 2 3 4

Menuiserie^

li 1 2 I 3 4

Isolation

UN 2 3 4 I 5 6

Zone

Niveau
d'enso
leille
ment

Niveau du système
ds chauffage

et d'eau chaude

Niveau
de ventilation

Niveau
des

menui
series

Niveau
d'isola

tion

H2

1
quel

conque

1 conforme aux
normes, sans plus

1 classique 3 6

2 fenêtres pariétodyn 4 5

3 bouches A 2-3 6-5

hydroréglables g 2-4 5-4

2 système
de référence

1 classique
2
3

6
5

2 fenêtres pariétodyn 4 4

3 bouches A 2-3 6-4

hydroréglables g 2-3 4-3

chauffe-eau
Qthermodynamique 1 classique

2
3

4
3

pompeà chaleur 1 classique 2 1

2
vitrages

sud
dégagés

1 conforme aux
normes, sans plus

1 classique
2
3

6
5

2 fenêtres pariétodyn 4 4

3 bouches A 2-3 5-4

hydroréglables g 2-4 4-3

2 système
de référence

1 classique
2
3

5
4

chauffe-eau
0 thermodynamique 1 classique

2
3

3
2

pompeà chaleur 1 classique 2 1

3
véranda

sud
dégagée

1 conforme aux
normes, sans plus 1 classique 21 5

2 système
de référence

1 classique 21 4

Zone

Niveau
d'enso
leille
ment

Niveau du Systems
ds chauffage

et d'eau chaude

Niveau
de ventilation

Niveau
des

menui
series

Niveau
d'Isola

tion

H3

1

quel
conque

1 conforme aux
normes, sans plus

1 classique
2
4

6
5

2 système
de référence

1 classique
2

3
5

4

chauffe-eau

n thermodynamique 1 classique
2

1

4

5

" pompe àchaleur 1 classique 1 2

2

vitrages
sud

dégagés

1 conforme aux

normes, sans plus
1 classique 2 5

2 système
de référence

1 classique
2
1

4

5

chauffe-eau
n thermodynamique 1 classique

2

1

2

3

" pompe àchaleur 1 classique 1 2

3

véranda
sud

dégagée

1 conforme aux
normes, sans plus

1 classique
21
1

4

5

2 système
de référence

1 classique 1 3

(1) Les menuiseries donnant sur la véranda peuvent être de niveau 1.
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un Le chauffage électrique d'un local doit maintenir une tempé
rature agréable et prendre en compte les facteurs humains phy
siques, économiques et technologiques.

s La législation sur le chauffage des locaux présente plusieurs
options, de 1 à 4, faisant intervenir différents coefficients.
Uoption 1 ne fait pas intervenir de calculs, mais prend en compte
cinq paramètres présentant chacun de 3 à 6 niveaux :
- Ensoleillement : quelconque, vitrage sud, véranda.
- Chauffage : conforme aux normes, système de référence,
pompe à chaleur.
- Ventilation : 4 niveaux, de naturelle à forcée, avec récupération
de chaleur.

- Menuiserie : 4 niveaux selon les types de menuiseries.
- Isolation : 6 niveaux selon un tableau des résistances thermiques.

a Si toutes les conditions précédentes sont réalisées, en fonction de trois zones
géographiques Hl, H2, H3, on détermine la puissance installée par la formule :

P = Puissance en W
P = (10 + 0,8At)V V = Volume à chauffer en m3

Àt = différence entre température extérieure et intérieure.

• IIIl! Et U iPllI I
Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

H. La réglementation technique pour le chauffage des
locaux fait l'objet d'un arrêté de loi.

2. La zone climatique Hl se situe dans le nord-est de la
France.

3. La zone climatique H2se situe surtouten montagne.

4. La température extérieure de base est la moyenne
entre la température la pluschaude en été et la tempéra
ture la plus froide en hiver.

5. La température de base doitêtre corrigée en fonction
de l'altitude.

6. Il existe 5 options poureffectuer un projet d'éclairage.

7. Un chauffage de niveau 3 correspond à l'emploi d'une
pompe à chaleur.

8. Un ensoleillement de niveau 1 correspond à une mai
son orientée au sud avec une véranda.

9. Des menuiseries de niveau 1 correspondent à des
fenêtres avec double vitrage.

"B CL La ventilation double flux correspondà un niveau 3.

H1. La résistance thermique s'exprime en ohms/m3.

12. La lettre Adésigne la conductivité thermique.

13» Une bouche hygroréglable est une bouche d'aéra
tion dont l'ouverture dépend de la température intérieure.

H4. Un pont thermique est un point où peut passer la
chaleur.

15. Un régulateur de température permet de régler la
températured'un local en fonction de la température inté
rieure et extérieure du local.

1S. La consigne est la température intérieure mesurée
par le régulateur.

H7. La programmation d'un chauffage permet d'écono
miser du chauffage en arrêtant le chauffage quand il
dépasse 22 °C

18. Le chauffage réduit est employé lorsque le local
n'est pas occupé quelques heures dans la journée.

H9. La commande par fil pilote permet à un program
mateur central de faire passer la température des locaux
de la température normale à la température réduite.

20. Le fil pilote est le même que celui qui permet le
fonctionnement d'un chauffe-eau en heures de nuit.



1. Une maison individuelle est située aux environs de
Dijon à 300 m d'altitude. Elle présente un ensoleillement
quelconque.Son système de chauffage est conforme aux
normes, sans plus. Elle est équipée d'une ventilation
double flux avec récupérateur et des menuiseries de
niveau 2. Température intérieure : 19 °C.
a) Déterminez le niveau d'isolation requis.
b) Calculez la puissance électriqueà installer.
Surface habitable : 120 m2 ; hauteur sousplafond : 2,5 m.

Solution : La maison est située en zone Hl ; départe
ment21 ; température de référence - 10 "C; correction
altitude -11 °C.
Calcul du niveau d'isolation :
Le tableau option 1p. 158 donnepourla zone Hl :
- Ensoleillement : quelconque, niveau 1.
- Chauffage : conforme auxnormes, sansplus, niveau 1.
- Ventilation : double flux, niveau 4.
- Menuiserie : niveau 2.

Le tableau donne pour isolation niveau 5.
Pour ce niveau d'isolation 5, le tableau p. 156 donne les
résistances thermiques à adapter pour les murs, plan
chers et toiture,
b) Puissance électrique à installer.

1. Une maison estsituée en région parisienne à une alti
tude de 250 m. Définir la zone concernée et la tempéra
ture extérieure de base.

2. Une villa de type T3, dont leplan estdonné page 23,
doit être équipée d'un chauffage électrique. L'isolation
intérieure doit être de niveau 5. Indiquez les résistances
thermiques pour :
a) les murs extérieurs ;
b) plafond rampantcontinu ;
c) planchersur vide sanitaire en sous-face.
(Échelle 2 cm/m)

3. La villa de l'exercice précédent doitêtre isolée avecdu
polystyrène (A = 0,034). Calculez les épaisseurs de ce
matériau à mettre en œuvre pour les murs extérieurs, le
plafond et le plancher. On prendra les valeurs de résis
tances thermiques précédentes.

4= La villa T3 (p. 23) de l'exercice 2 doit être isolée par
l'extérieur, niveau d'isolation 6. Recherchez la résistance

On applique la formule :
P= (10 + 0,8M)\/avec
V= Volume S x h = 120 x 2,5 = 300 m3
At = - 11+ 19 = 30°C

d'où P= (10 + 0,8 x 30) 300=10 200 W
On prendra 10,5 kW à répartir dans chaque pièce pro
portionnellement au volume des pièces, et en arrondis
sant à la puissance supérieure des convecteurs existants
dans le commerce.

2. Établissez le schéma d'alimentation de convecteurs
avecfil pilote sur 2 zones.

Solution : Schéma avec programmateur avec fil pilote
sur 2 zones :

•"=•••'•• »»«»

thermique et déterminez l'épaisseur du polyuréthane
(A = 0,030) à mettre en œuvre uniquement pour les
murs extérieurs.

5. La villa typeT3 (plan p.23 éch. l/50e) est construite
dans le Jura a une altitude de 850 m ; température inté
rieure 19 °C; hauteur sous plafond 2,50 m.
a) Calculez la puissance à installer ;
b) Répartissez cette puissance dans chaque pièce ;
c) Établissez la commande des appareils de chauffage
(fiche de documentation p. 151).

6. Établissez le schéma électrique du tableau de réparti
tion pour le chauffageuniquement.

7. Réalisez le schéma d'alimentation avec un thermostat
centralisé et un interrupteur horaire sur la semaine.

8. Recherchez dans les fiches documentation la réfé
rence d'un régulateur pour la commande de chauffage
d'un local qui tienne compte de la température intérieure.
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Programmation du chauffage électrique
La réglementation d'avril 1988 impose dansles locaux d'habitation neufs un programmateur de chauffage.

1 1. Principe de la programmation

La programmation du chauffage consiste à adapter le
niveau de température à l'activité ou au rythme de vie
de la pièce ou du logement, afin de réaliser des écono
mies d'énergie.

On distingue 3 niveaux de température qui sont

•fy Température CONFORT
y Température RÉDUITE
£ Température HORS GEL

Fig. 1 : Symboles des températures préréglées.

- Confort : c'est la température choisie par l'utilisateur,
autour de 19 °C.

- Réduit : c'est la température pour une absence de
quelques heures, autour de 12 °C.
- Hors gel : pour une absence de 48 h ou plus, de
l'ordre de 8 °C.

- Arrêt : la position d'arrêt permet d'interrompre tout
chauffage.

1 2. Les zones

Les pièces qui ont le même niveau de température au
même instant constituent une zone.

Un appartement est divisé en plusieurs zones, par
exemple :
- La zone « jour » regroupe les pièces où l'activité
s'exerce le jour : cuisine, séjour...
- La zone « nuit » concerne les pièces réservées au
sommeil (fig. 2).
La programmation du chauffage peut s'effectuer sur
1 ou 2 zones, c'est le cas le plus courant, ou en multi-
zones, ou pièce par pièce.

Chambre 1 Chambre 2

Séjour WC

Cuisine
Salle

de bains

I IZone jour I IZone nuit
Fig. 2 : Exemplede 2 zones.

La salle de bains et les WC peuvent rester hors
programmation du fait de leur utilisation intermittente.

I 3. Cycles de programmation

II existe deux rythmes de programmation : le program
mateur journalier et le programmateur hebdomadaire.
Exemple de programmation journalière (fig. J).

ZONE JOUR ZONE NUIT

13 12 11
14 .t—-7 10

13 12 11

Fig. 3 : Programmation journalièrede deux zones.

- La fonction dérogation permet de modifier provisoi
rement le niveau de température, avec retour automa
tique au programme.

- La fonction marche forcée n'implique pas le retour
automatique au programme, on l'utilisera par exemple
pour la mise hors gel.
La marche forcée doit être utilisée avec précaution, car
on risque d'oublier de remettre le programmateur en
fonctionnement.

1 4. Programmateur central
ou thermostat programmable

C'est un programmateur associé à un régulateur de tem
pérature avec des sondes de température pour chaque
zone. En température confort, la température de chaque
pièce est réglée par le thermostat du convecteur. En tem
pérature réduite, l'alimentation des convecteurs de la
zone est contrôlée par les sondes de zone (fig. 4).

Sonde 1 f~-\
( > ^L

Tho

I 12:00 I Th1®
• •••• TH2Q
f£Jfi] (îj 0 g]

•n—rr

Boîtierde puissance
(éventuel)

Sonde 2

Q-i

Alimentation Alimentation
Tho

Tho Tho

Zone 1 Zone 2

Fig. 4 : Programmateur centralisé, ou thermostat programmable.
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La programmation temporelle s'effectue sur le pro
grammateur qui transmet les changements de niveaux
de température aux convecteurs par un fil pilote (fig. 5).

Tho

I 12^00 I
rj!L|]iLp||iS
[i]i[Ë]![!i[fj ri]

Tho

Zonel

Fig. S : Programmateur avec filpilote.

.Fils pilotes

Tho

Tho

Zone 2

Principe du fil pilote
Le fil pilote est un conducteur qui relie le programma
teur de chauffage aux radiateurs ou convecteurs équi
pés pour recevoir les informations du fil pilote. Le fil
pilote véhicule 4 signaux de commande (selon le proto
cole GIFAM) (fig. 6).

Absence tension
(D (3)

Régimeconfort

(2)- (4)-

Régime réduit

Fig. 6 : Protocole GIFAM.

( I ) - Aucun signal : mode confort.
(2) - Signal alternatif : mode réduit.
(3) - Demis alternances positives : arrêt.
(4) - Demis alternances négatives : forçage hors gel.

Le fil pilote ne doit pas être confondu avec la com
mande jour/nuit.

Régime hors gel

Régimearrêt

I 6. Programmation décentralisée

La programmation s'effectue directement sur le convec
teur (fig. 7). Certains convecteurs programmables
peuvent commander par fil pilote d'autres convec
teurs de la même zone.

Programmeur

Interrupteur

Thermostat

Filpilote

Fig. 7: Convecteurprogrammable avec thermostat électronique.

7. Choix de commande de chauffage

Lechoix du matériel de programmation s'effectue selon
la méthode suivante :
- Détermination du type de programmateur (journalier
ou hebdomadaire) ;
- Définir le nombre de zones ;
- Indiquer le nombre de niveaux (confort, réduit, hors
gel);
- Présence ou non de la fonction dérogation.

Conditions particulières à respecter :
- La programmation du chauffage doit être simple
pour l'utilisateur, il ne doit pas rencontrer de difficultés
à faire fonctionner correctement le matériel utilisé.

- Le programmateur doit être équipé d'une réserve de
marche, c'est-à-dire qu'en cas de coupure de courant,
une batterie interne assure la sauvegarde de l'heure et
des programmes réalisés.

- Le programmateur peut posséder plusieurs pro
grammes préenregistrés, qui sont personnalisés, ce qui
permet à l'utilisateur une mise en œuvre plus facile.

- Le passage de l'heure d'été à l'heure d'hiver doit être
prévu.

- Le programmateur peut comporter une fonction
délestage qui permet de limiter la puissance souscrite.

Remarques

- Un thermostat a un faible pouvoir de coupure, il
nécessite souvent l'emploi d'un relais de puissance sur
tout s'il doit commander tous les appareils d'une zone.

- Installation des sondes :

Elles doivent être protégées du rayonnement solaire.
Elles doivent être éloignées des appareils de chauffage,
des lampes en appliques, des arrivées d'air froid.

- Dans le cas où plusieurs convecteurs sont installés
dans une même pièce, il est nécessaire que les thermo
stats soient réglés sur la même température.

- Les programmateurs se présentent sous deux
aspects :

Programmateur d'ambiance, installé dans une partie
visible de l'appartement.

Programmateur modulaire monté dans le tableau de
distribution.

Dans les deux cas, l'accès doit être aisé pour toute
modification de la programmation.
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A

Régulateur de chauffage
Cet appareil permet de maintenir constante une tem
pérature, il tient compte :
- des températures extérieures ou intérieures ;
- des consignesde température,normale,réduite,horsgel.

1. Approche fonctionnelle
ENTREES TRAITEMENT SORTIES

Sondes de
températures Affichage Q/^ Relais

Intérieure

C
Extérieure

Comparaison entre
température mesurée

et température
à obtenir

Base de
temps

I

1
r

I

/
Réserve de

marche

Zone nuit

Consignes

\U//.N /,

30

• Télécommande
par téléphone

• Programmateur

• Interrupteur

Interface
de puissance

1 2. Différentes allures

On distingue trois allures de chauffe possibles :
-chauffage normal : température limite ;
-chauffage réduit : de I à 10 °C en dessous du chauf
fage normal (local inoccupé) ;
- hors gel : température minimale, 5 à 8 °C.

t

20.

k°c
HORS GEL

OCCUPATION
NORMALE

Différentes allures
de réglage

15.
LOCALINNOCUPÉ

10.
Chauffage réduit

5.

0

1à1G°C en moins
de la température normale

^.Temps

1 3. Réglage des paramètres
l.a. Umiteurs

Afficher la température intérieure à ne pas dépasser
(prise en compte des apports gratuits).

1.b. Base de temps

C'est la valeur du cycle complet de chauffage et d'arrêt
de chauffage -, elle est réglée de 5 à 20 min.

l.c. Consigne

C'est la température extérieure au-delà de laquelle le
chauffage doit s'arrêter.

l.d. Écart

C'est la différence entre la consigne et la température
moyenne la plus froide de la zone climatique.

Température
hors gelV̂I

h
Sonde /°C
extérieure

5-^-^20
Base T Ecart

n

12
ï

-©

Limiteur Consigne Réduit

Voyantétat
de la sortie

Hors gel

Réduits

Sonde
température
intérieure $X^ Commande Arrivée

utilisation 220 V ''Y/

I 4. Exemple d'application
Le régulateur (REG) est associé au programmateur
(PRO) pour réguler la température d'un local selon le
programme confort, réduit, hors gel ci-dessous.

19JL°C 7à8 12à 14 17 à 22 «—Confort
1S Il III I < Réduit

R «— Hors gel

-"'""f1""' "| -•"!" :.-^ •fiJ|V,..J,.^j •„.
—i—,;-n •

0 3 6 9 12 15 18 21 24 f(heures)
Zoriejbiïr

Le contact (PRO) permet de passer de confort à réduit. Le
contact hors gel permet d'obtenir la marche en hors gel.

5. Installation de chauffage
avec régulateur et programmation :

Schéma de câblage du régulateur:

N .

Ph *

PRO
un

REG

13

Ln
2 4 6 8 10 2 4 6 8 10 12 14

PRO(A)
Hors gel

©
7 9

Schéma d'alimentation des convecteurs

Ph

Ph

13

REG

KA1

V
KA2

-Q

KA1

KA1

4

?
Sonde
extérieure

|j—7^-iJ Sonde
i-/-—i intérieure

Convecteur 1

Convecteur 2
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Le chauffage électrique pour les applications industrielles présente de
nombreux avantages sur les autres procédés tels que le charbon, le
fuel, le gaz : aucune pollution, facilité de réglage de la température,
commodité d'installation, montage facile du matériel.

Ç- •fl ) Chauffage ômidlê

C'est le système le plus employé. Des résistances parcourues par un
courant électrique chauffent et transmettent la chaleur au corps à
chauffer, par convection, ou par rayonnement (fig. 1).

1.1. Rappels d'électrotechnique

Les rappels d'électrotechnique ont été faits au chapitre 15 (p. 142). on
retiendra particulièrement que l'énergie électrique dans une résistance
est transformée en chaleur selon la loi de Joule (fig. 2).

W -. énergie thermique en joules (ne pas confondre avec
W de watt = puissance).
R : résistance en ohms

I : courant dans la résistance en ampères
t : temps de passage du courant en secondes

La chaleur massique est la quantité de chaleur nécessaire pour élever
de 1 °C la température de 1 kg de matériau.

w=m2t

J= QAs

1.2. Caractéristiques

a) Facteurs dont dépend la résistance

R-PL
I : longueur en mètre.
s : section de la résistance en m2.
p : résistivité en ohms-mètre.

Exemple •. Calcul de la résistance obtenue avec un fil de section 1 mm2,
de résistivité 80 x 10"8ùm, et de longueur 14 m.

La conversion de la section en m2 donne 1 mm2 = 1 x 10"6 m2.

R = p- = 80x 10
r s

-8 14

1 xlO -6
= 80x 14x 10"2= 11,212

b) Température
Les performances du chauffage par résistance sont limitées par :
- les matériaux réfractaires qui entourent la résistance ;
- les matériaux des résistances (voir tableau des températures ci-
contre).

Objectif

Connaître les différents procédés de
chauffage électrique qui sont mis en
œuvre dans l'industrie. Être capable
de raccorder les sources de chaleur
au réseau électrique, d'effectuer les
mesures et réglages courants de
mise en œuvre et de suivi d'exploita
tion.

Savoir technologique

S 2.2

'(V)

W/nA A A A
1 1 1(J)'

Enceinte
réfractaire

Résistance
électrique
Pièce à
chauffer

Transmission
de la chaleur
par convection
et rayonnement

Fig. 1 : Chauffage électrique indirect par
résistance.

'm.
AAAA

Fig. 2 : Circuit résistant parcouru par un cou
rant électrique l

Tableau 1: Températures limites maximales

Résistances métalliques

Ni-Cr-Fe

Fe-Cr-AI

Métauxprécieux

10C0°C

1600°C

2 200°C

Résistances non métalliques

Céramique

Carbure de Si

Graphite

1 700 °C

1700°C

1800°C
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1.3. Applications

Elles sont très nombreuses, aussi bien dans le domaine domestique
que dans le domaine industriel.

Exemples •. Chauffage de l'eau, chauffage des locaux, fusion de produits,
traitements thermiques des métaux, séchage, etc.

ŒD Chauffage direct par

2.1. Principe

Lapièce est directement chauffée par le passage du courant électrique.
Ce type de chauffage s'applique essentiellement aux matériaux métal
liques et d'une façon générale aux matériaux conducteurs.

Exemples •.
- réchauffage de billettes d'acier (fig. 3) -,
- chauffage de l'eau par conduction (fig. 4).

2.2. Caractéristiques

- Tension très faible .- quelques volts.
- Intensité très élevée : plusieurs milliers d'ampères.
- Le temps de chauffe est très court.
- La régulation du courant s'effectue par un triac qui permet de limiter
le courant dans le circuit (fig. 5).

2.3. Applications

Le rendement électrothermique est très voisin de 1.On l'utilise pour :
- le soudage (fig. 6) ; le chauffage des matériaux ferreux avant formage ;
- la production de vapeur avec des chaudières à électrodes, etc.

J3) Le chauffage par i

3.1. Principe

Une pièce en matériau conducteur placée dans une bobine inductrice
parcourue par des courants variables est le siège de courants induits
ou courant de Foucault (fig. 7).

Ces courants sont dus à la création d'une force électromotrice provo
quée par la variation du flux d'induction. Ils se développent dans le
métal.

e = force électromotrice

n = nombre de spires de la bobine
d 4> = variation du flux
d t = intervalle de temps pendant lequel s'effectue
la variation de flux.

Le dégagement de chaleur est obtenu par effet loule dû à la circulation
des courants de Foucault dans la masse métallique.

3.2. Caractéristiques

- Les courants de Foucault se développent à la périphérie de la pièce.
- Le chauffage dépend de la résistivité et de la perméabilité magné
tique des matériaux.
- La fréquence de la source peut être de 50 Hz à 50 kHz et plus.

de
e = n=-l-

dt

Électrode

Pièce à
chauffer

Électrode

U'v

Fig. 3 : Chauffage direct par conduction.

Bain à chauffer- .Électrodes

Fig. 4 : Chauffagede l'eau par conduction.

Fig. 5 : Régulation de courantpar triac.

Electrodes
B ,

^ Pièces à
souder

o Source o
de courant

Fig. 6 : Les pièces A et B s'échauffent lors
qu'ellessont en contactet parcourues par un
fort courant

tb f rr^^?Wi^

Noyau.

Source
à courant
variable

<>

Condensateur z

Circuit
oscillant v.

Inducteur

Fig. 7 : Inducteur d'unchauffagepar induc
tion avec générateur à circuitoscillant
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3.3. Sources d'alimentation électrique

Leur nature dépend de la fréquence utilisée :
- à 50 Hz : on utilise le réseau électrique. Le générateur est constitué
par une source fournissant un courant variable et par une batterie de
condensateurs constituant un circuit oscillant avec l'inducteur.
- de 400 Hz à 50 kHz : on utilise des convertisseurs statiques à thy-
ristor qui présentent un très bon rendement (fig. 8).

3.4. Applications
a) Fréquences moyennes ou faibles
Elles sont utilisées pour le chauffage en profondeur et régulier de
grosses pièces, la fusion des métaux (fig. 9 et 70).

b) Fréquences élevées
On les utilise pour le chauffage superficiel, la trempe superficielle, le
soudage des tubes en continu, la cuisson des aliments.

En savoir plus...

Dans le chauffage par induction, la pénétration de la chaleur
est sensiblement exponentielle (effet de peau). L'épaisseur
de coque est donnée par la formule :

p = résistivité du métal
d0 =503 Vplnf ^ =permeabiiité relative

f= fréquence

Ç fl) Chauffage par arc électrique

4.1. Principe

En séparant deux électrodes reliées aux bornes d'une source, on crée
un arc électrique. Il est dû à la création d'un champ électrique intense
qui provoque l'ionisation de l'air, normalement isolant, qui devient
alors conducteur (fig. il). On dit qu'il y a claquage de l'isolant.

4.2. Caractéristiques de Tare (fig. n)
- Chute de tension : on distingue la chute de tension aux électrodes
(zones 1et III) de la chute de tension proportionnelle à la longueur de
l'arc.

- Longueur de l'arc : elle est liée à la tension aux bornes des élec
trodes.

- Température de l'arc: elle est de 6 000°C et peut atteindre
15 000 °C au cœur de l'arc.

- Stabilité de l'arc : un arc présente une installation due à sa varia
tion de résistance. Pour le stabiliser en courant continu on monte en

série une résistance de stabilisation. En courant alternatif, la stabilisa
tion s'effectue à l'aide d'une inductance.

4.3. Applications

a) Four à arc sur charge
Trois électrodes alimentées en triphasé. L'arc jaillit entre les électrodes
et le métal (fig. 13).

co: -t* "-L i
-T 1

Transformateur Convertisseur Inducteur

Fig. 8 : Principe d'un générateur hautefré
quence.

Fig.9 : Four à induction à aeuset

Matériaux
réfractaires

magnétique

Fig. 10: Four à induction à canal.

Fig. 11: Création d'unarc

Tension dans l'arc

h Passage
d'un courant

Champ
électrique

1— très élevé
' (30kV/cm)

Ionisation de
l'arc et
amorçage

]— de l'arc

L'arc prend
la forme
d'un tonneau

Chute de tension
• fixe à l'autre
électrode

Chute de tension
< proportionnelle à

la longueur

Chute de tension
• fixe à une des
électrodes

Longueurde l'arc

Fig. 12: Caractéristiques d'unarcélectrique.
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b) Soudage
L'arc jaillit entre une électrode et la pièce à souder. Le soudage peut
s'effectuer sous atmosphère protectrice TIG ou MIG (fig. 74).

T1G : électrodes en tungstène avecgaz inerte et pas de métal d'apport.
MIG : identique au précédent, avec métal d'apport.

En savoir plus...

Chauffage par plasma.

En utilisant la décharge électrique dans un gaz autre que
l'air, on peut atteindre dans la veine des températures com
prises entre 5 000 °C et 50 000 °C. Les plasmas industriels
fonctionnent entre 7 000 °Cet 20 000 °C. Ils sont utilisés pour
la coupe des métaux, leur soudage et la fusion de matériaux
réfractairesnon métalliques.

Ç-B) Chauffage par rayopimeinnepts infrarouges

C'est une utilisation particulière du chauffage par résistance.

5.1. Principe

Une résistance parcourue par un courant électrique produit de la cha
leur à une température telle qu'elle émet un fort rayonnement dans
des longueurs d'ondes allant de 0,7 u,m à 100 u,m.

5.2. Caractéristiques

On distingue trois domaines de longueur d'onde pour les infrarouges
(IR) (% 'V

a) IR courts

Température d'émission de l'ordre de 2 300 °C. On l'obtient avec :
- des lampes avec réflecteur. Puissance de 150 à 350 W ;
- des tubes de quartz remplis de gaz et contenant un fil de tungstène
porté à 2 200 °C et avec un réflecteur. Puissance de 1 à 7 kW.

b) IR moyens
La température d'émission se situe entre 700 °C et 1 300 °C. Elle est
obtenue par une résistance en nickel-chrome ou chrome-aluminium
placée dans un tube en quartz ou en silice.

c) IR longs
La température est comprise entre 300 et 600 °C. La résistance est
noyée dans une gaine métallique ou dans une plaque céramique.
L'émetteur se présente souvent sous forme de panneau radiant
(fig. 16). Puissance d'un panneau jusqu'à 2,5 kW.

5.3. Applications

Elles se situent surtout dans les domaines où les produits se pré
sentent en couche mince et où l'irradiation peut être totale :
- séchage et cuisson de peintures, teintures, encres ;
- déshydratation de papiers, cuirs, tabac en feuilles ;
- stérilisation et pasteurisation du lait ;
- chauffage divers (fig. 77).

Electrodes
en graphite

Fig. 13: Four à arctriphasé sur une charge
métallique.

Fig. 14 : Soudure à l'arc.

1000u.m

10 nm

4nm

2 uni

0,76 jim

0,38 um

Ondes
hertziennes

pjtongl

IRmoyen

IR court

Lumière
visible

T
Ultraviolet

Électrode

Applicationdu
rayonnement
infrarouge

Fig. 15: Répartition des rayonnements infra
rouges (IR) dans le spectre des fréquences.

Rayonnement
infrarouge long

Fig. 16 : Panneau radiant

Réflecteur
acier
ou inox

Elément
résistant
sur film
conducteur

Élément
chauffant
en verre

trempé

Fig. 17: Lampeà infrarouge(Mazda).
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( g) Chauffage par hyperfréquences

6.1. Principe (fig. 18)

Un corps non conducteur placé dans un champ électrique à haute fré
quence s'échauffe. Cet échauffement est dû à des frottements entre les
molécules, ce qui produit un échauffement dans la masse du corps.

6.2. Caractéristiques

Le champ électrique est appliqué entre deux électrodes avec le maté
riau placé comme diélectrique. L'ensemble constitue un condensateur.

a) Fréquence et tension
Les fréquences se situent dans la gamme des ondes radio :

13,56 MHz. 27,12 MHz. 40.68 MHz.

Le champ électrique se situe vers 200 V/mm et la tension dépasse rare
ment 15 kV.

b) Matériaux
Selon les matériaux, les échauffements sont très variables. L'eau, et en
particulier l'eau salée, s'échauffe très rapidement. Par contre, la glace
pure absorbe moins la haute fréquence.

6.3. Équipement (fig. 19)
Il comporte essentiellement :
- un générateur de courant haute fréquence ;
- un système d'adaptation générateur charge ;
- les électrodes et le support des produits à traiter.

6.4. Applications

Le chauffage HF est souvent utilisé conjointement à un procédé clas
sique. On en trouve des applications dans le domaine médical, ali
mentaire, industriel (séchage de produits) (fig. 20).

6.5. Chauffage par micro-ondes

Le principe est identique au procédé HF, mais les fréquences sont
beaucoup plus élevées : 2 450 MHz, longueur d'onde 12 cm.

L'applicateur est constitué non plus par des armatures de condensa
teur mais par un guide d'ondes.
On rencontre des applications dans :

- l'alimentaire : décongélation, stérilisation, séchage ;

- l'industrie : vulcanisation, polymérisation des résines, cuisson des
céramiques. Le développement est limité à cause du coût élevé des
générateurs.

Cornparaésoinis des procédés

L'élément de référence, en grandeur énergétique, est dans la pratique
actuelle la tonne équivalent pétrole (TEP).

1 TEP = 4 500 kWh

Le tableau ci-contre donne les équivalences avec les autres énergies.

Le pouvoir calorifique représente la quantité d'énergie fournie par 1 kg
ou 1 litre, ou 1 m3 de combustible.

Plaquesformant
armatures de
condensateurs

Générateur.
HFouTHF

Corpsà chauffer

Fig. 18: Principe du chauffage parhyperfré
quences.

Réseau
aGO -u- —» Q

Transfo. Redresseur Oscillateur
4'

<— X
CHARGE Adaptateur

Fig. 19 : Représentation fonctionnelle d'un
équipement à hyperfréquences.

Fig. 20 : Fourde séchage en continu par
hyperfréquences.

Equivalence entre
1 TEP et les autres énergies

1TEP =

4 500 kWh(EDF)
1160 litres de fuel domestique

12 920 kWhde gaz
800 kg de butane ou de propane

1 500 kg de charbon
6,66 m3 de bois (stère)

Pouvoir calorifique
des combustibles PCI

Fueldomestique 9,7 kWh/1
Gazde Lacq 10,2kWh/m3
Propane 25,5 kWh/m3
Charbon (anthracite) 8,9 kWh/kg
Bois 2,8 kWh/kg

Tableau comparatif des différents
procédés de chauffage

Résistance 1 W/cm2
Infrarouge court 1 à 8 W/cm2
Hautefréquence 0,5à 8 W/cm3
Micro-ondes 5 à 50 W/cm3
Induction 0,5à3x103 W/cm3
Plasma (arc) 5x105W/cm2
Laser 1015W/cm2
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m L'emploi de l'énergie électrique pour le chauffage industriel
se répand de plus en plus.

m Le chauffage indirect par résistance : c'est l'application directe
de la loi de Joule :

W = Rl2t

J = Q-A2-s
Unités équivalentes :
1 calorie = 4,19 joules

1Wh = 3 600 joules
1 thermie = 106 calories.

m Lechauffage direct par résistance est surtout utilisé dans le cas
de la soudure des métaux.

m Le chauffage par induction : employé en métallurgie, il est basé
sur la création d'un flux magnétique variable.

m Le chauffage par arc permet d'obtenir des températures très
élevées, il est surtout utilisé pour la soudure et la fusion des métaux.

b Le chauffage par rayonnement infrarouge ; réalisé à l'aide de résistances électriques
correspondant à des températures très précises ; il permet surtout de chauffer les
corps sans chauffer l'air environnant.

m Le chauffage par hyperfréquences : la chaleur se dégage dans la masse du corps à
chauffer par frottement moléculaire. Le four à micro-ondes en est une application.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

1» Le chauffage indirect par résistance est produit par des
résistances qui transmettent la chaleur produite par
convection et par rayonnement.

2» La chaleur massique d'un matériau est différente de
celle de l'eau.

3. Une calorie équivaut à 3 600 joules.

4. La puissance thermique dépend du tempsde passage
de courant dans une résistance.

5. On peut chauffer des matériaux isolants par passage
du courant dans ces matériaux.

6. Le chauffage direct est un procédé qui utilise la trans
mission de chaleur par conduction.

7. Le chauffage industriel par induction s'applique aux
matériaux métalliques.

8. Dans le chauffage par induction, la transmission de la
chaleur s'effectue par rayonnement.

9. Le chauffage par induction s'obtient par le passage
d'un courant continu dans un enroulement.

10. Le chauffage pararcs'effectue à hautetension, envi
ron 5 000 V.

•'•—»••"•' •••TXTTT

11 - La température de l'arc est comprise entre6 000 et
15 000°C

12. Pour amorcer un arc, il faut séparer deux électrodes.

13. Le soudage par arc peut s'effectuer sous atmo
sphère protectrice pour éviter l'oxydation.

14. Plus la température des résistances est élevée, plus
la longueur d'onde du rayonnement infrarouge est impor
tante.

H5. Le chauffage infrarouge se transmet parconduction.

ï 6. Une résistance portée à 450 °C produit un rayonne
ment infrarouge.

H7. Un filament de lampe produit un rayonnement infra
rouge court (faible longueur d'onde).

H8. Le chauffage par hyperfréquence est caractérisé par
un champ électrique à une fréquence de plusieurs méga
hertz.

"H 9. Le chauffage par hyperfréquence s'applique surtout
aux matériaux isolants.

20. Le chauffage par hyperfréquence est identique au
chauffage par micro-ondes.

'•'""^«-'••'•'»=M"M^
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1. Calculez la longueur de fil résistant nécessaire pour
réaliser une résistance de 1,21 kW alimentée en 230 V.
On prendra du fil de nickel-chrome de diamètre 0,7 mm
et de résistivité 75 x 10 " 8 fi m.

Solution :
Pour calculer la résistance, il faut partir de la loid'Ohm
P = Ul d'où I= P/U = / 210/230 = 5,26 A
avec U = RI on obtient R = U/l = 230/5,26 = 43,72 fi

I Rs
On applique la formule R= p - d'où I= —

s=x&=V4xO,72=0f38mm2soit38x10-8m2
4 4

43,72 x 38 x 10~8
75x 10-8

22,15 m.

2. Comparez le prix de l'énergie électrique par rapport
au prix du fuel, sachantque 1 kWh coûte 0,30 Fet 1 Lde
fuel domestique 2,50 F. Le rendement de la chaudière
fuel est de 0,6.

1. Comparez le prix de revient d'un kWh électrique de
nuit (0,30 F) avec le prix de l'énergie équivalente en pro
pane (1 bouteille de 13 kgvaut 100 F). Le rendementde
l'appareil de chauffage au gazétant de 80 %, le PCI étant
de 12,9kWh/kg.

2. Comparez le prix de revient d'un kWh électrique de
nuit (0,30 F)avec le prix de l'énergie équivalente en char
bon (1 tonne de charbon = 1 950 F). Le rendement de
l'appareil de chauffage au charbonétant de 65 %.

3. Comparez le prix de revient d'un kWh électrique
(0,30 F) avec le prix de l'énergie équivalente en bois
(1 tonne, vaut 750 F). Le rendement de l'appareil de
chauffage au bois étant de 60 °/o.

4» Calculez la longueur de fil résistant nécessaire pour
réaliser une résistance de 2 kW alimentée en 230 V en

prenant du fil de 0,8 mm de diamètre et de résistivité
67 x 10_8 fi m.

5. Calculez la longueur de fil résistant nécessaire pour
réaliser une résistance de 3 kW alimentée en 400 V en

Solution :
1 litre de fuel donne 11,3kW d'après le tableau (p. 168).
Compte tenu durendement ilreste :
11,3x 0,6 = 6,78 kWh, soit unprix du kW de

^- =0,37F/kWh.
6,78

Le prix dukWh de nuit étant de 0,30 l'électricité est donc

0^9- =80 %du prix du fuel.
0,37 K

3. Comparez le prix de revient d'un kWh électrique
(0,60 FTTC), avecle prix de l'énergie équivalente en fioul
(1 litre de fioul = 2,20 F). Le rendement de l'appareil de
chauffage au fioul étant de 70 °/o.

Solution :
Un litre de fioul donne 9,7 kWh, le prix du kWh est de
2,20 / 9,7 = 0,22 F.
En tenant compte du rendement, le prix du kWh est de
0,22/0,7 = 0,31 F.

prenant du fil de 0,75 mm de diamètre et de résistivité
71 x 10~8fim.

6. Une machine à souder par point absorbe 8 A sous
230 V à vide et 56 A au moment où elle fonctionne. Quel
système de protection électrique choisirez-vous et quel
sera son calibre ?

7. Sur un poste de soudure à l'arc, on indique 230 V-
45 A. Sachant que le rendement est de 90 °/o, quelle est
la puissance de ce poste ?

Pour une soudure qui dure 45 secondes, quelle est la
quantité d'énergie mise en jeu ?

8. Comparez le prix du kWh de l'électricité de nuit à
0,30 F, avecle prix du kWh fuel à 2,30 Fle litre, le prix du
charbon à 2 500 F la tonne, le prix du bois à 750 F la
tonne. Classez-les par ordre croissant de prix (tenircompte
uniquementdu pouvoir calorifique).

9. Un four électrique 5 kW fonctionne pendant 6 heures.
a. Quelleest laquantitéd'énergieélectrique consommée ?
b. Donnez la quantitéde chaleurproduite, en kcal.
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EG501

EK085

EK084

(Extraits du catalogue Hager 1999)

Programmateurs de chauffage 1 et 2 zones

Pour gérer le fonctionnement
du chauffageélectriqueselon
les périodesd'occupation.

Leurs pincipes de programma
tion des périodes de régula
tion T° confort et T° réduit est
semblable au programmateur
EG 100.

1 fonction thermostat par zone
avec:

D température réduit réglable,
D température hors gel fixe,
D visualisation de l'état de la
sortie et de la consigne sélec
tionnée,

D commutateur de sélection
du mode de fonctionnement :

- cycleautomatique
T° confort/T réduit,

- T" confort permanente,
- T° réduitpermanente,
- T° hors gel permanente.

La sonde livrée avec les EG 500
et EG 501 comporte une
visualisation de la consigne
sélectionnéeet un bouton pour
déroger au programme
(exemple passage de la tempé
rature « réduit » à la tempéra
ture « confort »).

Capacitéde raccordement :
1 à 6 fil souple,
1,5 à 103fil rigide.

Désignation Caractéristiques Larg. en i Emball. Réf. cial°
17,5 mm n° Identll.

Programmateur de chauffage tension d'alimentation : 4 1 EG 500
1 zone 230 V-^50 Hz

sortie : 1 contact inverseur
227500

livré avec 1 sonde EK 085 2A-250V~

consigne réduit réglablede
+ 8°Cà + 28°C

consigne hors gel fixe: + 8 °C

Programmateur de chauffage
2 zones

livré avec 2 sondes EK 085

Régulateurs

Les régulateurs chrono-
proportionnels permettent
d'optimiser le fonctionnement
du chauffage en fonction de la
température extérieure ;
ils délivrentainsi la juste quan
tité d'énergie.

tension d'alimentation :
230 V-^50 Hz

sortie : 2 contacts F
2A-250V-V

1 consigne réduit par zone,
réglable de + 8 °Cà + 28 °C
consigne hors gel fixe : + 8 °C

Régulateur de chauffage sol
EK285

pour le chauffage par dalleà
accumulation en heures creuses,
avec chauffage d'appoint.
La mise hors gel, visualisée par
un voyant, peut être

EG501
227501

sélectionnée par un ordre
extérieur(interrupteurou
programmateur),un second
voyant indique l'état de la sortie.
Une sonde de sol limite la
température de dalle.

Désignation Caractéristiques Larg. en I
17,5 mm

laieEmball. Réf. c
n° identif.

Régulateur de chauffage sol Tension d'alimentation :
230 V-v, 50/60 Hz

livré avec sonde extérieure sortie : 1 contact inverseur
EK 084 et sonde universelle 2 A - 250 V ~~
EK 083 utilisée en sonde de sol régulation de classe B

consigne:+ 8 °Cà +16 °C
à associer avec contacteurs hors gel : + 8 °C

écart: + 5à +16 °C
limiteur : + 8 à + 36 °C
base de temps : 5 à 21 mn
position test
distance de raccordement
des sondes : 50 m

EK285

,231285
'ViviëlBC

"7i
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Thermostats - sondes

44
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EK 186

EK187

EK081

EK082

EK083

^

Le thermostat multigamme
EK 186 est un thermostat
électronique pour toute
application nécessitant un
contrôle de la température,
depuis lachambrefroide
jusqu'à l'étuve.

Selon l'utilisation, on lui associe
différentes sondes :

exemples:
D sonde d'ambiance fixe
EK 081 pour la régulation de
température de nuit,
D sonde EK083 utilisée en
sonde de sol pour la limitation
de température de dalles,

D sonde EK 083 (aveccollier)
pour le contrôle de la
température d'eau chaude.

Encas de « coupure sonde »
3 modes de fonctionnement
(sélectionnés parcâblage) sont
possibles :
-arrêt permanent,
- misesous tension permanente,
- mise en service 1 min. toutes
les 4 minutes ;
l'état de la sortie est visualisé
par un voyant.

Le thermostat muiticonsigne
EK 187 est un thermostat
électroniqueadapté à tout type
de chauffage.
Lesconsignes de température
sont sélectionnées par ordre
extérieur(programmation par
inter. horaire ou programmateur
électronique).
Une commande manuelle en
face avant permet de forcer la
consigne « dérogation » ;
visualisation par voyantde la
consigne et de l'état de lasortie.
Encas de « coupure sonde », le
chauffageest mis en service
1 minute toutes les 4 minutes.

Désignation Caractéristiques Larg. en 1 Embal Réf. clal8
17,5 mm n° idsntif.

Thermostat multigamme tension d'alimentation : 3 1 EK186

230 V~ 50/60 Hz 231186
livré sans sonde

sortie : 1 contact inverseur
à associer avec sondes 2A-250V~

EK 081 et EK 083 4 gammes de température:
-30 à 0°C

à associer avec des contacteurs 0à + 30°C
+ 30à + 60°C
+ 60à + 90°C
différentiel statique réglable

Thermostat muiticonsigne tension d'alimentation : 3 1 EK187
230 V~ 50/60 Hz f2Rj231187

qgP VivrSlerlivré sans sonde
sortie : 1 contact inverseur

à associer avec sondes 2A-250V-N.
EK 081 et EK 082

D 2 consignes confort et
dérogation, réglables de
5à30°C
D consigneréduit :
abaissementde 2 à 8 °Cpar

à associer avec contacteurs rapport à confort
différentiel statique ± 0,2 °C
D régulation classe B

Sonde d'ambiance fixe associable avec : 1 EK081

- thermostat EK186, EK187 231081

Sonde d'ambiance réglable associable avec : 1 EK082
la sonde est équipéed'un - thermostat EK 187 ££i231082

l@l Vlvrêlecpotentiomètrepour lacorrection
de la consigne de température
(+3°C,-3°C)

Sonde universelle associable avec : 1 EK083

- thermostat EK 186 231083
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La notion de confort idéal se caractérise par l'absence de gêne senso
rielle. Dans ces conditions, l'individu est en pleine possession de ses
capacités physiques et intellectuelles. Pour cela, on est conduit à
chauffer les locaux en hiver et à les réfrigérer en été, c'est-à-dire à réa
liser une climatisation.

( fl) Échanges es

Pour refroidir l'air contenu dans un local, il faut absorber la chaleur
contenue dans ce local et l'envoyer à l'extérieur (fig. /).

1.1. Définitions

a) Température
On mesure la température par rapport à une référence :
- température absolue : degré Kelvin (°K) (0 °K = - 273 °C) ;
- température relative : degré Celsius (°C) (0 °C = glace fondante) ;
- température relative : degré Fahrenheit (°F) (0 °C = 32 °F).

b) Quantité de chaleur ou de froid
Une kilocalorie (kcal) est la quantité de chaleur nécessaire pour élever
de 1 °C la température de 1 kg d'eau.

Une frigorie (fg) est la quantité de froid nécessaire pour abaisser de
1°C la température de 1 kg d'eau (c'est l'inverse de la kilocalorie).

1.2. Changement d'état d'un corps
La figure 2 désigne les différentes dénominations de changements
d'état des corps purs, passage de solide à liquide et gazeux.

Exemples •. Fusion de l'alcool : - 130 °C.

1.3. Chaleur

a) Chaleur massique
C'est la quantité de chaleur cédée ou absorbée par un kilogramme
d'un corps pur lorsqu'il subit une variation de température de 1 °C.
Elle s'esprime en joule/kg °K.

b) Chaleur latente
C'est la quantité de chaleur absorbée par un kilogramme de liquide
pour passer à l'état de vapeur (fig. j).

1.4. Liquide frigorigène
Pour évacuer la chaleur d'une enceinte vers l'extérieur, on emploie des
fluides caloporteurs, c'est-à-dire capables de porter des calories.

Ces fluides doivent avoir une très basse température d'ébullition pour
absorber plus de calories aux températures inférieures à 0 °C.

/
Objectifs

Connaissant les procédés de produc
tion du froid, de la chaleur, il faut être
capable :
- de décoder le schéma fonctionnel

d'un système d'échange thermique ;
- d'effectuer les raccordements élec

triques, les contrôles, mesures et
réglages de mise en œuvre et de suivi
d'exploitation.

Savoir technologique

S 2.3

Fig. i :Échanges thermiques.

\

/

Tableau 1 : Correspondance entre les unités
de température.

Degré
Fusion

glace
ÉbuiliUon

eau

Celsius

Fahrenheit

Kelvin

0°C

32 °F

273 °K

100°C

212°F

373 °K

Sublimation

Gazeux

Vaporisation Liquéfaction

1
Liquide

Fusion Solidification

i
Solide l<-

Condensation

Fig.2 : Changement d'étatd'uncorps.
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La production du froid (ou l'absorption de chaleur) s'effectue selon un
cycle où un liquide frigorigène va subir des transformations pour reve
nir à son état initial.

2.1. Évaporation (fig. 4)
Si on place dans une enceinte à 15 °C un litre de liquide R 12 (fréon),
ce liquide, dont la température d'ébullition est de - 30 °C, va s'évapo
rer dans un évaporateur en absorbant dans l'enceinte les calories cor
respondant à la chaleur latente qu'il accumule lors de son changement
d'état ; par exemple, s'il absorbe 40 kcal il aura produit 40 frigories.

2.2. Compression et condensation

Le gaz fréon, à - 30 °C, chargé de 40 kcal va être refroidi et liquéfié
avant de retourner dans l'évaporateur (fig. 5).

En comprimant ce gaz, on élève sa température de - 30 °C à + 30 °C (la
compression s'effectue à 7 bars environ). Dans ces conditions, le gaz
peut se refroidir dans le condensateur car il est plus chaud que la tem
pérature extérieure (+ 20 °C), en restituant sa chaleur latente.

2.3. Décompression

Le fluide refroidi doit être à une pression compatible avec les condi
tions d'évaporation, soit une pression voisine de la pression atmo
sphérique. Un détendeur est nécessaire à l'entrée de l'évaporateur et le
liquide peut ainsi à nouveau produire du froid (fig. 6).

2.4. Réfrigérateur à compression
C'est le système le plus employé pour produire du froid. La source
d'énergie extérieure utilisée est la pression donnée par un ensemble
moteur-compresseur. Le fluide frigorigène est en général du R 12, qui
est un dérivé chloré du méthane (fig. 7).

Le cycle est celui décrit aux paragraphes 2-1 à 2-3 ; il s'interrompt
quand la température affichée sur un thermostat est atteinte ; à ce
moment on coupe le moteur électrique. Lorsque la température
remonte, le thermostat commande un contacteur qui démarre le
moteur et le cycle reprend.

2.5. Réfrigérateur à absorption
Il est surtout utilisé pour de petites puissances (camping) ou lorsque
l'on ne dispose pas d'électricité ; la source d'énergie étant une source
de chaleur, résistance électrique ou brûleur à gaz, le rendement de ce
dispositif n'est pas très bon.

Pompe à chaleur

3.1. Principe
La pompe à chaleur est un circuit frigorifique qui possède la particula
rité d'être réversible. Dans un circuit frigorifique le fluide circule dans
le sens des flèches noires (voir schéma ci-après).

Il faut chauffer
longtemps pour
faire évaporer
toute l'eau

Fig. 3 : L'eau qui s'évapore dans une casse
role représentela chaleurlatente.

r°\ Vapeur à
à$ -30°C

v-H bar

Evaporateur

11 Fréon
(R12)

Fig. 4 : Production de froidpar évaporation
d'unliquide.

+ 30°C Vapeur

1)K 7.5 bars 1"
<-(^ j- «20'C p
Z t t ))

Liquide+ 20°C }
7,5 bars

Fig. 5 : Refroidissement et liquéfaction du
gaz évaporé dans le condenseur.

Évaporateur Compresseur Chaleur

JE

Détendeur LCondenseur

Fig. 6 : Circuit de principe d'unréfrigérateur.

Enceinte à ,_ Évaporateur
refroidir

Condenseur

.Compresseur

.-f mjMoteur électrique

Fig. 7 : Disposition d'un circuit de réfrigéra
tion.
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REFOULEMENT CONDENSEUR
COMPRESSEUR

'

k

k t \ '

^^ DÉTENDEUR

1 ^ > ., tASPIRATION

COMPRESSEUR ÉVAPORATEUR

Réversibilité du cycle frigorifique

Le condenseur, où sont évaluées les calories pompées au milieu à
refroidir, constitue la source chaude du système.

Dans une pompe à chaleur, on inverse le sens de parcours du fluide
dans l'installation, flèches rouges (fig. 8 et 9).

3.2. Fonctionnement

Le gaz comprimé par le compresseur va se liquéfier dans le serpentin
qui devient condenseur. À la sortie du condenseur, le détendeur
abaisse brutalement la pression du liquide et celui-ci se vaporise dans
le condenseur qui devient évaporateur.

L'évaporateur est situé dans la source froide : air extérieur, eau d'un
lac. Le fluide frigorigène en se vaporisant pompe une quantité de cha
leurQf à la source froide (fig. 9).
À l'inverse, en se liquéfiant dans le condenseur, le fluide restitue la
quantité de chaleur Qf à la source chaude qui entoure cette partie du
circuit : air du local à chauffer, circuit de chauffage.

3.3. Bilan énergétique

L'énergie électrique W fournie au compresseur a été aussi transformée
en chaleur. On récupère au condenseur la quantité de chaleur.

+ wQc-Qj
Qc :quantité de chaleur récupérée au condenseur.
Qr : quantité de chaleur aspirée à la source froide.
W : énergie électrique absorbée par le compresseur.

3.4. Exemple d'application
Il s'agit de chauffer une villa en hiver et de refroidir cette même villa en
été. L'inversion des cycles s'effectue par la vanne d'inversion du cycle à
deux voies.

a) Fonctionnement en été
L'évaporateur placé à l'intérieur de la villa refroidi l'air qui est distribué
dans chaque pièce. La chaleur pompée à l'intérieur de la villa est éva
cuée à l'extérieur par le condenseur (fig. io).

b) Fonctionnement en hiver
Le cycle s'inverse ; l'échangeur extérieur absorbe les calories de l'air
en le refroidissant ; elles sont transmises à l'échangeur intérieur qui
les cède à l'air ambiant (fig. n).

3.5. Différents types de pompe à chaleur
On classe les différents types de pompe à chaleur suivant la nature des
sources froides et chaudes.

La source froide, pourvoyeuse de chaleur peut être :
- l'air extérieur, ou l'air vicié extrait des bâtiments ;
- l'eau de puits ou de nappes souterraines ;
- la chaleur emmagasinée dans le sol pendant l'été.

n . Compresseur ,
Condenseur •—v Évaporateur

*gâz

Source chaude " " Source froide

Fig. 8 : Fonctionnement en réfrigérateur.

Oétendeur

=C*£=

Compresseur „
Evaporateur /—>,, Condenseur

A R

GAZ'
f
N

Source froide " " Source chaude

Fig. 9 : Fonctionnement chauffage.

Détendeur

=1X1=

Condenseur

'Compresseur

1 Evaporateur

Fig. 10 : Disposition d'une pompe à chaleur
pour la climatisation d'une villaen été.

Évaporateur Condenseur

'Compresseur

Fig. 11 : Pompe à chaleur pour le chauffage
en hiver.

Tableau 2 : Natures des sources.

Source
froide

Système Source
chaude

Air extrait

Air

extérieur

Eau

Sol

Air

Eau

X



En savoir plus...

Le COPest le coefficient de performance d'une pompe à cha
leur : on l'appelle aussi coefficient d'amplification d'une
pompe à chaleur.

Un COP de 4 signifie que lorsqu'on absorbe 1 kWh d'électri
cité, la pompe restitue 4 kWh de chaleur.

Climatiser des locaux consiste à maintenir constante la température
de l'air et son humidité relative quelles que soient les variations exté
rieures.

4.1. Climatisation individuelle

Elle s'effectue à l'aide d'appareils monoblocs qui se placent au-dessus
d'une porte ou dans l'embrasure d'une fenêtre (fig. 72), ou en 2 blocs,
l'un à l'intérieur (évaporateur), l'autre à l'extérieur (compresseur +
condensateur).

a) Fonctions assurées
- Filtration, refroidissement et déshumidification de l'air.
- Reprise d'air neuf et évacuation d'air vicié, réchauffage de l'air.
b) Constitution
La figure 12 donne la disposition des différents éléments d'un bloc de
climatisation autonome (fig. 13).
c) Caractéristiques
- Puissance frigorifique : de 2 000 à 5 000 fg/h.
- Puissance électrique : 1 à 2,5 kW.
Certains de ces appareils peuvent fonctionner en pompes à chaleur et
assurer la climatisation de locaux de 25 à 100 m3.

4.2. Centrale de climatisation

Dans les locaux importants à usage commercial ou collectif, on réalise
des installations de conditionnement d'air qui permettent de créer un
climat artificiel, c'est-à-dire de contrôler la température, le degré hygro
métrique, la teneur en air neuf et les mouvements d'air (fig. 74et 75).

Voletsde réglages des fluxd'air
Circuit d'extraction d'air Ventilateur^ reprise

Circuitde soufflage

--©-D
Batterie Batterie Ventilateur Piège

Filtres chaude Humidificateur froide desoufflage àson

Fig. IS : Schéma fonctionneld'une installation de climatisation industrielle.

Local

Tableau 3 : Fluides caloporteurs.

Désignation
ébuilition

Emploi

R12

R22

R502

R717

-30°C

-40°C

-46°C

-33°C

réfrigération
climatisation

congélation

grosses

installations

Tubecapillaire
détendeur

Ventilateur
rejetair chaud

Condenseur

Séparation des
circuits d'air

Évaporateur

Groupe
motocompresseur

Fig. 12: Climatiseur autonome.

Fig. 13: Climatiseur autonome (Technibel).

Local à

climatiser

^i Airrepris
Centrale de

traitement d'air

I I I

Extraction
d'air rfTfï

Air neuf

Machines frigorifiques
et chauffage

Fig. 14 : Implantation d'une centralede cli
matisation.
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n La climatisation consiste à maintenir un confort idéal en assu

rant une température et un hygrométrie de l'air qui ne provo
quent aucune gêne sensorielle.

d La frigorie (fg) est la quantité de froid nécessaire pour abais
ser de 1°C la température de 1 kg d'eau. Elle est l'inverse de la
kilocalorie.

m La production de froid et basée sur un cycle dans lequel un
liquide frigorigène (ammoniac ou R 12) en s'évàporant va absor
ber des calories qu'il perd ensuite en se refroidissant. Ce cycle
est assuré par des variations de pression à l'aide d'un compres
seur, et des échanges de chaleur dans un évaporateur et dans
un condenseur.

d La pompe à chaleur permet de puiser des calories dans une source froide (air
extérieur, eau, sol) et de réchauffer un fluide caloporteur (air, eau). Le fonctionne
ment est l'inverse de celui d'un réfrigérateur.

n La climatisation maintient constante la température et l'humidité relative de l'air
d'un local, quelles que soient les variations extérieures.

11J IU Fflll ?
Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. La température absolue se désigne en degrés Fah
renheit.

2. La référence de la températureabsolue est - 273 °C.

3. La température relative s'exprime en degré Celsius.

4. La frigorie est l'inverse de la kilocalorie.

5. La chaleur latente est produite par un corps qui se
refroidit.

6. La chaleur massique est la quantité de chaleur absor
bée par un kilogramme d'un corps pour une variation de
température de 1 °C

7. Dans un circuit frigorifique on utilise un liquide frigori
gène, appelé caloporteur.

8. Le cycle de production du froid utilise la propriété sui
vante : l'évaporation d'un liquide produit du froid.

9- Le condenseurpermet de comprimer le gaz.

1€L Le réfrigérateur ménagerfonctionne sur le principe
d'une pompe à absorption.

1 H. Une pompe à chaleur permet de climatiser un local.

112. Dans une pompe à chaleur réversible, le condensa
teur est aussi évaporateur.

113. Une pompeà chaleur peutchauffer un local à 19°C
avec de l'air extérieur à 11 °C

H4. Dans un système pompe à chaleur, la sourcefroide
est l'endroit où l'on prend la chaleur.

15- Le COP est un Coefficient Opérationnel de Pom
page.

16. Le climatiseur est uniquement un déshumidificateur
d'air.

II7. Une centrale de climatisation comporte un réglage
de l'humidité de l'air.

1 ®. L'air climatisé est filtré.

19. Lerôle d'un climatiseurest de maintenir la tempéra
ture constante à l'intérieur d'un local.

20. Pourune climatisation, l'humidité n'a aucune impor
tance.
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ï. Convertissez la température de 20 °C en degrés Fah
renheit (surtout utilisés dans les pays anglo-saxons).

Solution :

- En degré Celsius (C)onaOà 100°C
- En degré Fahrenheit (F) on a 32 à 212 °F.
Onpeut écrire :

F-32 C . ^ . F-32 C
^rr;—^ = t^t œ qui entraîne —-— = —
212-32 100 ^ 9 5

d'où(F- 32)5 = 9C ou 5 F-160 = 9 C

c, _- .„ ,, . _ 9C+ 160
5F=9C+160 dou F=

_ „0_ _ (9x20)+160 ^nnr.
pour C = 20°Cona :F= - - = 68 °F

2. Établissez le schéma électrique d'un réfrigérateur com
portant un groupe compresseur commandé par thermo
stat,aveccontacteurintermédiaire et une lampe intérieure
commandée par un contactde porte.

1. Quelles sont les différentes parties d'une installation
frigorifique qui peuvent tomberen panne?

2. Un réfrigérateur a son évaporateur qui se recouvre de
givre. Quelen est l'inconvénient majeur? Que faut-il faire ?

3. Un réfrigérateur a gelé tous les aliments qu'il contient
et il fonctionne sans arrêt. Quelle peut être lacausede ce
mauvais fonctionnement ?

4» Le groupe moteur-compresseur d'un congélateur
fonctionne sans arrêt, pourtant la température intérieure
de - 18 °Ctend vers 0 °C. Que peut-il se produire ? Que
faut-il faire ?

5. Établissez le schéma d'alimentation électrique d'un cli
matiseur devant fournir une puissance frigorifique nomi
nale de 3,45 kW. Pour cela recherchez dans la fiche de
documentation (p. 179) le type de climatiseur nécessaire
et la puissance électrique correspondante.

6» On veut installer une pompe à chaleur dans un
pavillon, sachant qu'elle doit fonctionner dès que la tem
pérature intérieure est inférieure à 18 °C, et lorsque la
température extérieure est supérieure à 5 °C En dessous

«M

Schéma développé :

Vf

'--E
S^ Contactde porte

i

6

KA1

<=>

KA

KA2

Ph

.Contrôle
température

,Éclairage
intérieur

Motocompresseur

3. Recherchez dans la documentation unclimatiseur per
mettant de donner une puissance frigorifique de 2,6 kW.
Précisez ses caractéristiques.

Solution :

Le climatiseur référence SK 96 R, donne une puissance
frigorifique de 2,62 kW.
- Principales caractéristiques :
Puissance absorbée : 1 kW
Débitd'air intérieur : 432 m5/h

des 5 °C à l'extérieur, c'est le chauffage électrique à
convecteur qui doit fonctionner.
a) Choisissez le matériel nécessaire à l'aide des fiches de
documentation pages 171-172.
b) Effectuez le schéma de branchementélectrique de la
pompe à chaleur.
c) Effectuez le schéma de branchement du circuit des
convecteurs.

7» On décide de dimatiser un magasin en installant une
pompe à chaleur réversible qui doit maintenirune tempé
rature de 20 °C à l'intérieur pour une température exté
rieure de + 35 °C à - 10°C.
a) Déterminez le climatiseur, la puissance frigorifique
demandée étant de 2 600 W (179).
b) La puissance calorifique nécessaire en hiver étant de
6 250 W, il faut prévoir un apport par un convecteur.
Quelledoit être sa puissance ?
8. Pouvez-vous indiquer comment ondéfinit la tempéra
ture humide ?

9» Pour prélever de la chaleur dans unesource froide, air
ou eau, quel élément du circuit frigorifique place-t-on : le
compresseur, le condenseur, l'évaporateur, le détendeur ?
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Climatiseurs - Froids SK-C - Réversibles SK-R

Technibel Climatisation
RD 28 - Zl Reyrieux - BP131
01601 Trévoux Cedex

Tél. : 04 74 00 92 92

Caractéristiques techniques

Lechoix des composants a été réalisé dans le but de créer un climati
seur silencieux qui réponde aux applications les plus exigeantes de
confort acoustique.
L'esthétique sobre de la console SK permet une intégration réussie
dans tous les décors.

En version réversible, ces climatiseurs splits consoles assurent le
chauffage de manièreéconomique.

SK96C SK 127 C SK96R SK127R

Traitement d'air intérieur KA96C KA127C KA96R KA127R

Groupede condensation GR93C GR125C GR95R GR124R

Puissance frigorifique GV
kW 2,6 3,45 2,62 3,45

Btu/h 8 900 11800 8 900 11800

Puissance absorbée en froid GV kW 0,95 1,25 1 1,25

Puissance calorifique GV
kW - - 3,25 3,95

Btu/h - - 11100 13 500

Puissance absorbée en chaud GV kW - - 1 1,29

Débit d'air intérieur GV m3/s-m3/h 0,12-432 0,125-450 0,12-432 0,125-450

Débit d'air extérieur m3/s-m3/h 0,378-1 360 0,417-1 500 0,378-1 360 0,417-1 500

Alimentation électrique V/ph/Hz 230/1/ 50 230/1/ 50 230 /1 / 50 230/1/ 50

Intensité absorbée
e

en froid A 4,3 5,8 4,6 5,8

n chaud A - - 4,6 6,0

DéshumirJification GV l/h 1,1 1,1 1,1 1,5

Déflexion
horizontale manuelle manuelle manuelle manuelle

verticale manuelle manuelle manuelle manuelle

Raccords frigorifiques
Type flare flare flare flare

0 mm (pouce) 6,35-9,52 (1/4-3/8) 6,35-12,7(1/4-1/2) 6,35-9,52 (1/4-3/8) 6,35-12,7(1/4-1/2)

CONDITIONS NOMINALES
FROID

Tair intérieur 27 °C (DB) /19 °C (WB)
Tair extérieur35 °C (DB)

CHAUD
T air intérieur20 °C (DB)
Tair extérieur7 °C(DB)/6 °C(WB)

Humidité relative ou degré hygrométrique : c'est le pourcentage
de vapeur d'eau contenue dans l'air par rapport à la quantité d'eau
contenue dans l'air saturé à même température.
Exemple :à 25 °C,degré hygrométrique 50 %.
Température sèche : c'est la températuremesurée par un thermo
mètre ordinaire.

LIMITES DE FONCTIONNEMENT

FROID
maximum Tair intérieur 35 °C(DB) / 22 °C(WB)

T air extérieur46 °C (DB)
minimum T air intérieur19 °C (DB) /14 °C (WB)

T air extérieur19 °C (DB)
CHAUD
maximum T air intérieur27 °C (DB) /19 °C (WB)

T air extérieur 24 °C (DB) /18 °C (WB)
minimum Tair extérieur- 8 °C (DB) / 9 °C (WB)

Température humide : c'est la température mesurée par un ther
momètre dont le bulbe est entouré d'un chiffon humide et ventilé à
une vitesse d'air suffisante.
Exemple .température sèche 25 °C, humide19 °C.
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Produire au moindre coût des produits de qualité dans les meilleurs
délais conduit à concevoir des équipements de production ou de manu
tention qui sont de plus en plus automatisés. Le rôle de l'électricien est
d'intervenir aussi bien pour réaliser l'équipement, effectuer une modifi
cation ou une intervention de maintenance. Il est nécessaire de bien les
situer, dans la structure du système où a lieu l'intervention et d'évaluer
les répercussions sur les différentesparties de l'ensemble automatique.

CjT) Structure d'uni ensemble de production

Remplacer l'homme qui effectue un travail par une machine nécessite
d'analyser les différentes actions réalisées.

1.1. Analogie homme-machine (fig. 1)
Si on donne à une personne l'ordre de déplacer une pièce ou un colis :
- par le regard, le colis à déplacer est reconnu ;
- l'observation est transmise au cerveau ;
- le cerveau commande les muscles par le système nerveux ;
- les muscles des bras vont saisir l'objet, le déplacer, le poser.
On distingue alors (fig. 2) •.
- une partie commande assurée par le cerveau ;
- une partie captage des informations réalisée par les organes des
sens (vue, ouïe, toucher...) ;
- une partie opérative ou d'action permise par les muscles du corps
ou des membres.

Le cerveau synchronise et contrôle les sens et leur action.

1.2. Schéma simplifié

Un ensemble de production automatisé doit assurer la gestion aussi
bien d'une machine de production que d'un ensemble de manutention.
Pour contrôler cette gestion, le système doit faire communiquer
l'homme et la machine en fonction d'un programmede travail, ou pro
cessus, qui constitue la suite logique des opérations à effectuer.
On peut distinguer trois parties essentielles (fig. 3).
a) La partie commande (PC) ou unité centrale
Elle traite des informations qui lui parviennent de l'opérateur de
conduit, ou de la machine à commander.

b) La partie opérative (PO)
C'est l'élément qui agit sur la matière d'oeuvre, et qui comporte des
actionneurs et des capteurs.

c) La partie dialogue
C'est le pupitre de contrôle et de commande qui permet au personnel
d'exploitation ou de maintenance d'intervenir sur le système.

Objectif

Être capable de réunir des informa
tions sur la structure matérielle et

fonctionnelle d'un système afin d'ef
fectuer une réalisation, une modifica
tion, une intervention de maintenance
sur un équipement de machine de
production ou de manutention.

Savoir technologique
s 3.2

Péttctiern*

id'&xktixoi

\

Fig. 1 : Succession des actions chez l'homme
pour déplacer un objet

Fig. 2 : Enchaînement ordres-actions.

DIALOGUE

homme machine

PARTIE

COMMANDE (PC)

.PARTIE . \
OPÉRATIVE (PC),

Fig. 3 : Liaisons entre contrôle - commande
et partie opérative.
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1.3. Schéma fonctionnel détaillé de la commande

- PARTIE DIALOGUE -

Communiquer avec le système

Donner des consignes :
- Bouton-poussoirs
- Commutateurs

- Roues codeuses
- Clavier

Avoir des résultats :
- Voyants - Klaxon
- Afficheursnumériques
- Écrans
- Imprimantes

Rétroaction

-PARTIE COMMANDE-

Traiter les informations Gérer l'énergie

Interfaces d'entrées Fonctions : logiques, mémoires, Interfaces de sortie

U - Mise en forme des
signaux

temporisation, comptage- Préactionneurs :

- Filtrer les parasites Logique : câbléeou programmée Contacteurs, distributeurs
pneumatiques
convertisseurs

Rétroaction

•*>

-PARTIEOPÉRATIVE-

ACTIONNEURS
Gérer l'énergie

PROCESSUS
Action : valeur ajoutée

CAPTEURS
États des actionneurs

Électriques :
- Moteurs - Électro-aimants
- Électrochimie
- Électrothermie
Pneumatiques :
- Vérins - Moteurs

Processus de fabrication

(usinage - formage...)
Processus de manutention

solides, poudres, liquides

- Position : contact de fin

de course

- Pression : pressostat
- Température: thermostat

Ce schéma fonctionnel indique :
- le détail des liaisons entre les différentes fonctions ;
- les organes, ou solutions techniques, les plus courantes.

ÇJP A/lachSine de production : unité de perçage

2.1. Disposition

Ce poste de travail, encore appelé unité de perçage (fig. 4), comporte :
- une broche de perçage entraînée par un moteur électrique ;
- un dispositif de translation verticale de la broche assuré par un
moteur réducteur à deux sens de marche, et avec deux vitesses.

2.2. Exemple de cycles à réaliser (fig. s)
a) Cycle simple
- Descente à grande vitesse.
- Descente lente et rotation du foret.

- Remontée rapide en fin de perçage.

b) Cycle avec débourrage
À mi-course, on effectue un débourrage, c'est-à-dire une remontée
rapide et une descente rapide pour évacuer les copeaux.

Armoire de
commande
(partie commande)

Pupitre J
(partie
dialogue)

Moteur
de rotation
de la broche (MR)
(partie opérative)

Moteur
réducteur
de translation
(MT)

Moteur
réducteur
de translation
(MJ)

Fig. 4 : Poste de perçage automatique.

Finde course (repos)
S1

Cycleavec
débi

U Déplacements
rapides

> Avance lente
^ +rotation
< broche

Cycle
simple débourrage

Fig. s : Représentation des cycles.

i8i
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Énergie Ordres marche /arrêt
donnés par l'opérateur

PARTIE

COMMANDE

Informations

voyants

I î*
Ordres Capteur

Montées-Descente Fin de
rotation broche course

I ! Pièces non.
| : percées

PARTIE

OPÉRATIVE
Pièces

percées

T»

+>

2.3. Structure du système (fig. 6)
L'unité de perçage comporte effectivement :

a) La partie opérative
C'est l'ensemble mécanique qui traite les pièces : broches, forets, dis
positifs de guidage et de fixation ainsi que les capteurs de position.

b) La partie commande
Elle coordonne la succession des actions de la partie opérative (cap
teurs, relais, contacteurs. etc.).
- L'ensemble constitue un système technique automatique.
- L'opérateur est extérieur au système, c'est lui qui donne les ordres
(de marche, d'arrêt, etc.).
- Enfin, pour fonctionner, le système a besoin d'énergie. Fig. 6 : Structure d'unsystème automatisé.

(S) A/BarsufeintBOon automatique
traitement de surface

Différentes pièces d'acier doivent subir un traitement de surface de
façon à ne pas s'oxyder. Pour cela on procède par un dépôt électroly-
tique de métal inoxydable (chrome, nickel, zinc, etc.). Les pièces à trai
ter sont placées dans un panier et plongées dans différents bains, pour
effectuer les opérations successives de dégraissage, rinçage, décapage
et traitement.

3.1. Disposition du système (fig. 7)

Fig. 7 : Systèmeautomatique pourle traitement de surface.

Un chariot suspendu à un rail se déplace, entraîné en translation par
un moteur réducteur. Un dispositif de levage actionné par un autre
moteur réducteur permet de lever ou de descendre les paniers conte
nant les pièces.

Départ
.Jjcycle

t h t *l ♦ h ♦ h ^

ArrêtTJ-
t = 9s

Fig.8 : Exemple de cycleréalisé.

t = 5s T = 10s T = 7s T = 8s
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Des bacs contenant de l'eau ou différents produits chimiques permet
tent d'effectuer le traitement qui consiste à tremper chaque panier de
pièces dans ces bacs pendant un temps réglable.

3.2. Structure du système (fig. 9)
Le système traitement de surface peut être analysé selon les deux par
ties principales : partie opérative et partie commande. Chacune de
ces parties réalise différentes fonctions :
- Dialogue avec l'opérateur : pupitre, écrans, claviers.
- Traitement des données : à relais, automates programmables.
- Gestion de l'énergie : préactionneurs, contacteurs, distributeurs...
- Action sur les pièces : éléments mécaniques, moteurs, vérins.
- Captage des informations : capteurs tels que contacts électriques,
fin de course, détecteur inductifs, capacitifs, photo-électriques.

C•{$) Approche fonctionnelle d'un système

4.1. Définition d'un système technique (fig. 10)
L'installation de traitement de surface constitue un système technique,
c'est-à-dire un ensemble d'éléments organisés pour exercer une acti
vité (traitement de surface) sur une matière d'œuvre (les pièces) pour
satisfaire un besoin (pièces rendues inoxydables).
On peut dire aussi que le système remplit une fonction d'usage en pro
duisant une valeur. La fonction d'usage d'un système consiste à don
ner une valeur ajoutée à la matière d'œuvre. Dans notre cas, les pièces
brutes en acier sont devenues inoxydables et présentent un meilleur
aspect.

4.2. Représentation (fig. 11)
On représente graphiquement un système par une boîte (rectangle) à
l'intérieur de laquelle on écrit la fonction d'usage. On a réalisé un bloc
fonctionnel.

Àchaque face de ce bloc est associé un rôle précis.
a) Entrée matière d'œuvre MO (fig. 12)
C'est sur la matière d'œuvre que la fonction effectue son action. Cette
matière d'œuvre peut aussi être de l'énergie ou des informations.

b) La ou les sorties (fig. 12)
- La sortie matière d'œuvre dotée de la valeur ajoutée.
- Les sorties secondaires qui peuvent être des informations sur l'acti
vité du système, des sous-produits, des déchets.

c) Contraintes ou données de contrôles (fig. 13)
Elles sont indiquées à la partie supérieure. Elles peuvent être rela
tives :

C - à la configuration du système (système programmable) ;
R - aux réglages à assurer ou possibles ;
E - à l'exploitation, ce sont les données de l'opérateur ;
W - à l'énergie (entrée énergie électrique ou pneumatique).

d) Support d'activité (fig. 13)
Ou support de la fonction. Il s'agit des éléments matériels qui assurent
la fonction. Ils sont notés sous le rectangle.

Énergie . Ordre de
fonctionnement

DIALOGUES —>
Infor

mations
d'étatiî

TRAITEMENT

Ç5

I—

PREAC-
TIONNEUR » CAPTEURS i._r_

ACTIONNEURS

MOTEURS

o

ENSEMBLE MÉCANIQUE
AGISSANT SUR LES PIECES

(perçage)

nT,Pièces IFrontières Pièce
non percées avec l'extérieur percées

Fig. 9 : Liaisonsentre les fonctionsmontrant
la structure du système.

Choix du
cycle

Réglage
temporisation

Marche

automatique
manuelle

Pièces
inoxydables s

Énergie
électrique ®©®©

Pièces TRAITER
à traiter v LA SURFACE

DES PIÈCES
EN ACIER

~T
Bains

traitements de surface

Fig. 10 : Représentation d'unsystème tech
nique.

MO

TRAITER
DES PIÈCES
EN SURFACE

MO + VA

La fonction

Fig. 11 : Limites et fonctions du système.

MO

Matière

d'œuvre
ou énergie
ou informations

MO + valeur
ajouté

Energie + VA
information

+ VA

Fig. 12 : Identification des entrées et sorties.

Définition des contraintes
ou données de contrôle

énergie
configuration
réglage
exploitation

î
et des supports technologiques

Fig. 13 : Représentation des grandeurs de
pilotage et des supports technologiques.
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4.3. Actigramme ou diagramme d'activité (fig. 14)
On le désigne souvent par le repère A - 0 (A moins 0). On dit qu'il
représente la fonction d'usage du système ou le « CONTEXTE ».
L'actigramme de niveau A- 0 ne comporte qu'une fonction.

r

CONTRAINTES

t ^
Configuration Réglage

Énergie —»(w)(c) (r) ( E)<— Exploitation>®@®®<

LES ENTREES MO
Matière <
d'œuvre

FAIRESUR
MATIÈRE D'ŒUVRE

LA FONCTION

t
( Support d'activité")

MOYENS TECHNIQUES

Fig. 14 : Représentationde niveauxA - 0.

4.4. Décomposition d'un système

L'actigramme de niveau A - 0 n'est pas suffisant pour avoir une repré
sentation fonctionnelle détaillée du système. On analyse l'activité
« mère » et on représente dans un actigramme de rang inférieur (AO)
les sous-fonctions. Il est recommandé de ne pas dépasser six boîtes.
Exemple •. actigramme de niveau AO du système de traitement de sur
face.

Cet actigramme représente les fonctions d'un poste automatique :
- dialogue : communiquer avec le système ;
- traitement : traiter les données ;
- préactionneurs : gérer l'énergie ;
- dispositifs mécaniques et moteurs : traiter les pièces ;
- capteurs : détecter les positions.

W

W|(1)

Communiquer
avec le

système 1
ï

Pupitre de
commande

Consigne

Console de
/\/ dialogue

Données à exploiter

Wj(2) 1£
Traiter

les données

• Déchets

y M0 +
~~* valeur ajouté

•Compte rendu

LES SORTIES

J

.Lancement de l'action

-Paramétragede l'action
•Choix du programme

Consignes de
/* commande . Énergie

>l/0e service

'^^•PÎLOTA&EL*
''est Super*

\(ŒÉtffl O

Compte rendude l'étatdu système

-—a)
(2)
(3)

Automate
programmable D Gérer

,Énergie perdue
::::::::::::::::::::"::::^..^TZ.._.

PIÈCES ACIER
NON TRAITÉES

AO

Fig. 15 : Exemple de représentation niveauAO.

Préactionneur
(contacteur inverseur)

WZY
Traiter

Énergie decontôle
du procédé

Wjj[3) j(R)
(es pièces u,^i}y^
Transfert 1

dans les bains y±

Mesure /Mesure -
des positions

Détecter
les positions

t
Capteurs 1

piècts VPIÈCES
TRAITÉES
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m Un système automatique de production ou de manutention
comporte une partie opérative et une partie commande.
La partie commande traite les informations qui proviennent de
l'extérieur, ou de la partie opérative. Le résultat du traitement
donne lieu à des ordres transmis à la partie opérative.
La partie opérative effectue différentes actions et des capteurs
mesurent le résultat de ces actions. Les informations correspon
dantes sont adressées à la partie commande.

• Un système technique est un ensemble organisé en fonction
d'un but. Il est fait d'éléments solidaires qui sont définis les uns
par rapport aux autres.
La représentation d'un système sous forme fonctionnelle comporte :
- une boîte qui représente la frontière entre le système et le monde extérieur et
indique à l'intérieur la fonction réalisée par le système ;
- les entrées de la matière d'œuvre (pièces) ;
- les sorties : matières d'œuvre plus valeur ajoutée, comptes rendus, déchets ;
- les entrées de contrôle ou les contraintes du système ;
- le système technique support de l'activité.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. Dans un système automatisé le dialogue homme
machine est dans la partie opérative.

2. La partie commande est différente de la partie opéra
tive.

3. Un bouton-poussoir ou un voyant se situent dans la
partiedialogue.

4. Un relais de commande, une fonction logique sont
destinés à traiter les informations, ilsfont partie de la com
mande du système.

5. Un capteur de position (interrupteur fin de course) est
situé dans la partie commande.

6» Un moteur électrique constitue un actionneur, il est
intégrédans la partieopérative.

7. La fonction principale dans un système automatisé est
l'action sur les pièces ou sur la matièred'œuvre.

8. La fonction d'usage ajoute unevaleur au produit traité
par un système automatisé.

9. Àl'entrée d'un système technique on trouve surtout
de la matière d'œuvre.

HO. Àla sortie d'un système technique on trouve surtout
de l'énergie.

11. Les données de contrôle dans un système tech
nique sont des solutions techniques.

12. Une donnée de contrôle et une contrainte sont deux
fonctions totalement différentes.

13. La configuration d'un système fait partie des
contraintes pour un système.

14. Une donnée d'exploitation est une donnée de
contrôle.

15. On appelle actigramme ou diagramme d'activité, la
représentationfonctionnelle d'un système.

16. Dans un poste automatisé, traiter les données
constitue une sous-fonction de la fonction principale.

17. Les opérations de réglage font partie des contraintes.

18. Chaque sous-fonction peut se décomposer en un
actigramme de niveau supérieur.

î 9. La fonction détecter des positions est réalisée par
des capteurs.

20. La fonction gérer l'énergie est réalisée par des
moteurs électriques.
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î. Le poste de perçage automatique (p. 181) estdéfini
parsa disposition dans l'espace et par lesdeux cycles qu'il
peut réaliser.
a) Précisez lafonction principale de ce posteen indiquant
la matière d'œuvre à l'entrée, à la sortie.
b) Indiquez pour la partie opérative :

1) les organesde puissance ;
2) les capteurs.

c) Précisez pour la partie commande et dialogue :
1) la partie traitement ;
2) la partiedialogue.

d) Réalisez l'actigramme de niveau A- 0 de ce système
automatique. Précisez les contraintes.

Solution :
a) La fonction principale est de percer des pièces :

- en entrée :pièces non percées ;
- en sortie:pièces percées.

b) Partie opérative (PO) :
1) organesde puissance :
moteur de broche MR ;
moteur réducteur de translation MT.
2) capteurs:
Contacts de détection des positions SI, S2, S3, S4, S5.

A. STATION DE POMPAGE

Une station de pompage est destinée à alimenter un
réseau de distribution d'eau pour l'arrosage de cultures
maraîchères, à partird'un puits creusé dans le sol.
On donne ci-dessous la disposition de la partie opérative :

S2Htf

avec clapet
anti-retour

d'eausous pression]

Stationde pompage.

c) Partie commande : PC:
1) commande : armoire de commande ;
2) dialogue :pupitre.

d) Actigramme de niveau (A - 0).
Ilfautpréciser les contraintes ou les données de contrôle :
- C: configuration : commutateur de cycle avec débour
rageet sans débourrage ;
- R: réglage : réglage mécanique de position des cap
teurs pourla première pièce ;
- E : exploitation : bouton départ de cycle, arrêt d'ur
gence, inverseur manuelautomatique ;
- W: énergie électrique uniquement.
En marche manuelle boutons marche arrêt pourrotation
broche, montée, descente, petite vitesse, grande vitesse,
voyant cycle.

C: cyclenormal ou avecdébourrage Réglage mécanique de position

W:énergie
électrique

MO
Matière

d'œuvre

Actigramme
(A-0)

£).—Pupitre avec
bouton-poussoir

—» Copeaux

Pièces
percées

Voyants
marche

Unité de perçageautomatique

Cycle de fonctionnement
Au démarrage le réservoir est vide. Le groupe moto
pompe aspire l'eau du puits et la refoule dans le château
d'eau. Lorsque l'eau atteint le niveau haut, la pompe s'ar
rête. Lorsque le réservoir se vide, dès que l'on atteint le
niveau bas, la pompe se remet en route. Elle s'arrêtera
dès que l'eau atteindra le niveau haut.

1. Étant donné l'installation de pompage ci-contre, indi
quez la fonction d'usage de ce système.

2. Le système station de pompage ci-contre possède
une partieopérativeet une partie commande. Précisezles
organescorrespondants.

3. Recherchez les contraintes ou les données de
contrôle qui s'appliquentau système de station de pom
page.Classez-les selon les facteurs C, R, E, W.

4. Tracez l'actigramme (A - 0) de ce système en préci
sant : la fonction d'usage, les contraintes ou données de
commande, la matière d'œuvre en entrée, en sortie, le
dispositif technologique.

5. Étant donné l'actigramme de niveau AO ébauché
p. 187, complétez la fonction d'usage et indiquez sous
chaque rectangle le dispositif technologique qui remplit la
fonction.
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R(Réglage) E(Exploitation) W(Énergie)

N

ç*
Communiquer

avec le
système «r -

1

Traiter
les données

2f* h > f

^
Gérer

l'énergie
3 \

w ^

—K
4

^

-y —V

U Détecter
les positions

5

J
AO

Actigramme de niveauAO.

B. BARRIÈRE AUTOMATIQUE
Àla sortie d'un parking, on dispose une barrière automa
tique qui peut être fermée (barre horizontale) ou ouverte
(barre verticale). Cette barrière peut être actionnée soit
manuellement par des boutons-poussoirs qui comman
dent l'ouverture et la fermeture, soit automatiquement par
un dispositif à carte magnétique (abonnés).

Poste de garde

51 ouverture

52 Fermeture

fl
Armoire de
commande

Ouverture

Fermeture
|—1 |

. Moteur
réducteur (MR)

Cycles réalisés
Commande manuelle : action sur le bouton-poussoir,
ouverture, la barrière se lèveet s'arrête automatiquement.
Cinqsecondes après la sortie du véhicule, elle se referme
automatiquement

tEZSEBB

Commande automatique : l'insertion d'une carte magné
tique dans un lecteur provoque le départ du cycle. En cas
de défaillance du système, une commande d'ouverture et
de fermeture s'effectue par boutons-poussoirs.

6. Étant donné le système de barrière automatique ci-
dessous, indiquez la fonction d'usage de ce système.

7. Le système barrière automatique possède une partie
opérative (PO) et une partie commande. Précisez les
organes correspondants.

8. Recherchez les contraintes ou les données de
contrôle qui s'appliquentau système de barrière automa
tique. Classez-les selon les facteurs C, R, E, W, et ajoutez
une contraintede sécurité pour éviterque la barrièrene se
baisse sur un véhicule.

9. Tracez l'actigramme (A - 0) de ce système en repre
nant les résultats des exercices 6 à 8.

10. Établissez l'actigramme de niveau AO du système en
vous aidant de celui de la page 184 et de celui de la sta
tionde pompage. Limitez-vous à lafonction d'usageet aux
dispositifs technologiques qui satisfont les fonctions sans
indiquer les liaisons avec les contraintes.

187
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La partie commande d'un automatisme permet de synchroniser les dif
férents mouvements à réaliser en établissant un cycle de fonctionne
ment. Ce cycle est assuré par un traitement des informations utilisant
des fonctions logiques. Il faut en connaître la signification pour com
prendre le schéma d'un équipement.

CIED ûistràbyteyr de boissons

Par exemple, pour obtenir une boisson chaude, café ou chocolat, le
distributeur de boisson effectue un mélange de poudres et d'eau. Ce
mélange est effectué dans certaines conditions : avoir mis une pièce et
avoir sélectionné la boisson demandée (fig. i).

1.1. Disposition interne

a) Partie opérative
Elle comporte essentiellement (fig. 2) •.
- Trois réservoirs à poudre CA (café), CH (chocolat), SU (sucre), avec à
la base de chacun un doseur commandé par un électro-aimant.
- Un chauffe-eau commandé par un électrovanne EV.
- Un distributeur de gobelets non représenté.

b) Partie commande
Un tableau avec un monnayeur et trois boutons-poussoirs permettant
de sélectionner :

- café non sucré (a), café sucré (b), chocolat (c) ;
- un contact (d) commandé par le monnayeur et qui reste fermé pen
dant le cycle de fonctionnement du distributeur.

1.2. Cycle de fonctionnement

L'introduction d'une pièce de monnaie provoque la descente et le
positionnement d'un gobelet (dispo
sitif non représenté).
L'utilisateur sélectionne la boisson

demandée par appui sur un des trois
boutons-poussoirs, ce qui déclenche
le fonctionnement de la logique de
commande.

Objectifs

Enprésence d'un équipementde pro
duction ou d'un système automatisé,
être capable:
- de décoder les symboles logiques ;
- d'exprimerl'équationlogique, ou la
propositioncorrespondante ;
- de pouvoirreconnaîtredans l'équi
pement ces fonctions.
Cela préalablement à une réalisation,
une modification, une opération de
maintenance.

Savoir technologique
S 5.1

Énergie /Wîi""5L
électrique (w) (R) (E)Monayeur

\

Ingrédients

® ® ©

DISTRIBUER

DES BOISSONS

Boissons
chaudes

Distributeur
automatique

(café,chocolat)

Fig. 1 :AnalyseSADT de niveauA-Odu dis
tributeur de boissons.

1.3. Logique de commande

La logique de commande en combi-
natoire permet d'obtenir, pour une
même combinaison des données

d'entrée (boutons-poussoirs, ou cap
teurs), un ordre de sortie à la partie
opérative. Fig. 2 : Implantation des éléments d'un distributeur de boissons.
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Exemple : Pour obtenir un café, il faut : mettre une pièce (capteur (d)
actionné), ET appuyer sur le bouton CAfé (a), OU, sur le bouton CAfé
SUcré (b), OU sur le bouton CHocolat (c).

1.4. Équations et schéma logique
La commande des électro-aimants se traduit par un schéma logique
représenté en figure 3, il peut se traduire par les équations logiques
suivantes :

CA = (a OU b) ET d CH = cET d SU = b ET d
EV = (a OU b OU c) ET d

Remarque •. Les équations précédentes, ainsi que le logigramme ne
représentent qu'une partie du schéma du circuit de commande, qui est
beaucoup plus complexe.

1.5. Schéma électrique

Étant donné les équations CA et CH du distributeur de boissons (para
graphe 1.4.). On peut obtenir directement par les conventions binaires
la représentation en schéma électrique à contact (appelé aussi schéma
Lader) les circuits du distributeur de boissons.
Les équations CA= (a + b)d et CH = c •d donnent les schémas suivants :

a d fY} w\

1

à

c d mCH

flBt États logiques

La logique binaire s'applique aux automatismes qu'ils soient élec
triques, pneumatiques ou électroniques. Nous utiliserons en priorité
la représentation à l'aide de contacts électriques qui concrétisent bien
les valeurs binaires 0 et 1.

Contacts électriques

On distingue deux types de contacts.

a) Contact à fermeture (fig. 4)
C'est un contact qui est normalement ouvert au repos et qui se ferme
lorsqu'il est actionné. On désigne ce type de contact par des lettres a, b.c.

b) Contact à ouverture (fig. 5)
C'est un contact qui est normalement fermé au repos et qui s'ouvre
lorsqu'il est actionné. On désigne ce type de contact par des lettres
surmontées d'une barre a, ïï, 1... « a » se dit « à barre ».

c) États d'un circuit (fig. 6)
Un circuit électrique de commutation comporte au minimum :
- une source de courant (pile, secteur 230 V, ou TBT) ;
- un récepteur (une lampe, une bobine de relais, un moteur) ;
- un contact à ouverture, à fermeture ou un interrupteur.

Les récepteurs tels que lampe, résistance, relais sont à l'état 0 lors
qu'ils ne sont pas alimentés, à l'état 1 lorsqu'ils sont alimentés.

En conclusion : c'est l'action mécanique sur les contacts qui déter
mine le fonctionnement des récepteurs.

Capteurs Traitement Sorties
logique

Fig. 3 : Logigramme de commande.

Contact ouvert
"V^ au repos

Contact fermé
"^-r lorsqu'il est actionné

Action

Action
mécanique

État
électrique

0

1

0

1

Fig. 4 : Contactà fermeture.

j-^, Contact fermé
i au repos

J^Ss Contact ouvert
lorsqu'il est actionné

t Action

Action

mécanique
État

électrique

0

1

1

0

Fig. 5 : Contact à ouverture.

, Source ^
d'énergie

Bouton-
poussoir

Fig. 6 : Circuit élémentaire.

Lampe
l89

L
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Fonction OUB

La lampe L est montée en série avec le contact « a ». Elle s'allume
lorsque le contact est actionné. On dit qu'il y a égalité entre le fonc
tionnement de la lampe et l'action sur le contact (fig. 7).

On peut représenter cette fonction par une équation : L = a

La table de vérité indique les valeurs binaires correspondantes entre le
contact « a » et la lampe L. Les valeurs 0, ou 1 correspondent à des
états électriques.

Le symbole logique de la fonction OUI est surtout employé en logique
électronique.

Une fonction logique peut être définie selon plusieurs représenta
tions :

- la représentation électrique : schéma à contacts (fig. 7a) •
- la représentation algébrique : équation logique (fig. 7b) •
- la représentation arithmétique : table de vérité (fig. 7c) -,
- la représentation littérale : texte (oui, non, et, ou...) (fig. 7d) -,
- la représentation logique : symbole logique (fig. 7d).

Ç Q) Fonction

Une lampe L montée en série avec un contact a (fig. 8). est allumée au
repos, contact non actionné. Elle s'éteint si l'on actionne le contact a.

On dit que le fonctionnement de la lampe est l'inverse de celui du
contact. On l'exprime par la négation.

L'équation du circuit s'écrit L = a

a est le complément à 1 de a. (Représentation littérale).

La table de vérité indique l'action sur le contact a . En l'absence d'ac
tion, la lampe est allumée. Quand le contact a est actionné, il ouvre le
circuit et la lampe s'éteint.

Le symbole logique diffère du précédent par le petit cercle sur la sortie
qui indique l'inversion, ou la complémentation.

Fonctéon OU (union)

Selon le schéma électrique figure 9, on a monté deux contacts a et b en
parallèle dans le circuit de la lampe.

La lampe L s'allume si on appuie sur « a » OU sur « b » ; à plus forte
raison si l'on appuie sur « a » et sur « t) » en même temps.

Cette fonction s'exprime sous la forme d'une équation logique
(signe+).

L = a OU b ou encore L = a u b (a union b)

ou plus simplement L=sa + b se dit L égal a OU 6

La table de vérité ne possède qu'une seule ligne avec la sortie L = 0.
Dans tous les autres cas, L = 1.

Le symbole logique possède un signe ^ 1 avec deux ou plusieurs
entrées et une sortie.

a) Schéma électrique

b) Équation

|z.= o|

.Tension.
U

c) Table de vérité

8 L

0

1

0

1

d) Représentation littérale

Il y a égalité entre le fonctionne
ment de L et l'action sur le contact

e) Symbole logique

il!

Fig. 7 : FonctionOUI.

a

Schéma électrique

Table
de vérité

a L

0

1

1

0

il i>

Symbole logique

Fig. 8 : Fonction NONou négation.

a

se

<*r

m

SymbolelogiqueOU
Table
de vérité

Fig. 9 : FonctionOUou union.

b a L

0

0

1

1

0

1

0

1

0

1

1

1
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Cas des 3 variables (fig. w)
- Schéma électrique : trois contacts montés en parallèle.

- Équation L=a+b+c

- Table de vérité avec 3 variables, il y a 8 combinaisons (23 = 8). On
peut remarquer qu'il n'y a qu'une ligne avec un 0 en sortie.

- Symbole logique. On a ajouté une entrée supplémentaire.

[rù Fonction ET (intersection)

Selon le schéma électrique (fig. //), on a monté deux contacts a et ben
série dans le circuit de la lampe L.

La lampe L s'allume si on appuie sur « a » ET sur « b » ; si l'un des
deux contacts seulement est actionné, la lampe reste éteinte.

Cette fonction s'exprime sous la forme d'une équation logique (signe •).

L = a ET b ou encore L = anb(a intersection b)

se dit L égal a ET bou plus simplement L = ab

La table de vérité ne possède qu'une seule ligne avec la sortie L = 1
Dans tous les autres cas, L = 0.

Lesymbole logique possède le signe & qui rappelle le ET.

Cas de 3 variables (fig. 72)
- Schéma électrique à contacts : 3 contacts montés en série.

- Équation : L = abc

Table de vérité : avec 3 variables, on obtient 23 = 8 combinaisons diffé
rentes. On remarque qu'il n'y a que la dernière ligne qui possède un 1
en sortie.

Symbole logique. On a ajouté une entrée supplémentaire.

En savoir plus...

• Premier théorème de de Morgan
Le complément d'une somme logique est égal au produit
logique des termes complémentésxie cette somme.

Exemple :

a + b + c = a • b•c

m Deuxième théorème de de Morgan
Le complément d'un produit logique est égal à la somme
logique des termes complémentés de ce produit.

Exemples

a+b=ab

ab=a+b

a-bc = a+b + c ab = a+b

CjD La fonction NON-OU (NI, NOR)

C'est une fonction logique OU dont on a complémenté la sortie.

Selon le schéma électrique (fig. 13), on a monté deux contacts élec
triques a, b en parallèle sur le circuit d'un relais qui actionne un
contact r.

a

se

c

ë1l

Symbole logique
OU

Table

de vérité

C b a L

0

0

0

0

1

1

1

1

0

0

1

1

0

0

1

1

0

1

0

1

0

1

0

1

0

Fig. 10: Fonction OUà 3 variables.

Sf sT

Symbole logique du fable
^ de vérité

b a L

0 0 0

0 1 0

1 0 0

1 1 1

Fig. 11: Fonction ET (intersection).

vr—sr ->-®-

M.

Symbole logique

Table
de vérité

c b a L

0 0 0 0

0 0 1 0

0 1 0 0

0 1 1 0

1 0 0 0

1 0 1 0

1 1 0 0

1 1 1 1

Fig. 12: Fonction ETavec 3 variables.

a

b

R

/

-O-r

Table
de vérité
NI

b a L

ai d—

Symbole logique

0

0

1

1

0

1

0

1

1

0

0

0

Fig. 13: FonctionNIou NOR.
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Au repos la lampe est allumée. On dit que la lampe fonctionne si ni
« a » ni « b t> ne sont actionnés.

Cette fonction peut s'exprimer sous la forme de l'équation :

L = a + b ou encore L = a-b

Le symbole logique est celui du OU avec en plus un petit cercle indi
quant la complémentation.
La table de vérité ne possède pour L qu'un seul 1 à la première ligne.

CED La fonction NON-ET ou

C'est une fonction ET dont on a inversé, ou complémenté la sortie.

Selon le schéma électrique (fig. 74), on a monté deux contacts élec
triques fl, b en série sur le circuit d'un relais actionnant un contact r.

Dans tous les cas la lampe est allumée. Elle s'éteint uniquement si l'on
a actionné a et b ensemble.

Cette fonction peut s'exprimer sous la forme :

L = ab ou d'après de Morgan L = a + b

Le symbole logique est celui du ET avec en plus le cercle qui indique
l'inversion de la sortie.

La table de vérité ne possède pour Lqu'un seul 0 à la dernière ligne.

C'est une fonction OU particulière qui exclue la valeur 1 lorsque les
deux entrées sont à 1. Dans la fonction OU exclusive, la sortie est à
l'état 1, si seulement une des entrées est à 1. Selon le schéma élec
trique (fig. 15), qui est le montage « va-et-vient j>, la lampe s'allume et
s'éteint de (a), ou de (b).

Cette fonction s'exprime par l'équation
a, OU exclusif b.

Elle peut s'écrire aussi sous la forme

'at

Symbolelogique

Table

de vérité
NAND

Fig. 14 : FonctionNAND.

L—a®b ce qui se dit ?^\
Table

de vérité
du OU
exclusif

L = a-b + a-b

Le symbole logique est : = 1, situé dans un carré.

La table de vérité est celle du OU mais avec un 0 à la place du 1, pour
a = 1 et b = 1.

Différents symboles logiques
Selon les normes européennes ou américaines, les symboles logiques
sont différents ; c'est pourquoi il faut connaître les deux familles de
symboles qui sont utilisées indifféremment selon les constructeurs.

La présence de couleur dans les symboles permet de mieux visualiser
les fonctions logiques dans les schémas.

Tableau 1 : Correspondance entreles symboles logiqueseuropéenset américains.

Symbole logique

Fig. 15 : Fonction OUexclusif.

b a L

0

0

1

1

0

1

0

1

1

1

1

0

b a L

0

0

1

1

0

1

0

1

0

1

1

0

Fonctions OUI NON OU ET NON OU NON ET OU exclusif

Norme

NFC 03-212
-111- -p"'"-D- -0- iiJ- S* -!* \°~ —!f__~

Norme

américaine +- î» 3> O 5> o *-
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Equipements électriques des systèmes

mi >

Le traitement des informations dans un système automatisé
s'effectue à l'aide de fonctions logiques OUI, NON, ET, OU...
En logique combinatoire pour une même combinaison des
variables d'entrée, on obtient toujours la sortie correspon
dante.

Fonction
logique Équations Symbole

logique
Représentation

électrique

-K-.

OUI
(égalité)

NON

(inversion)

OU
(union)

ET
(intersection)

NON-OU

NON-ET

OU exclusif

L = a

L= à~

L = a + b

L = ab

L= âTb
= ab

L=â^b_
= a+b

L = a@b

11

M

•,',?•••,"!

:<&{

IjHi

t^^l

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

H• La logique des contacts s'appelle l'algèbre logique.
2. Un contact à fermeture monté en série avec un récep
teur représente une fonction OUI.

3- L'équation L= a, est une représentation de la fonc
tion NON.

4. Lecontrairede la fonction OUI est la fonction NON.

5. La fonction NON peut se représenter par un contact à
fermeture en série avec un contact à ouverture.

6- La fonction L= a représente une fonction NON.
7. En logique des contacts, le signe + se dit OU.
8. En logique des contacts, lesigne (•) point, représente
la fonction NON.

9- L'expression : «a OU fa », représente la notion d'inter
section.

H0. L'expression : «a ET fa », représente la notion de
réunion.

H1- Le signe &, représente la fonction ET.

H2. Le signe % représente la fonction OU.

O. La fonction OU peut être représentée par des
contacts électriques en parallèle.

14. La fonction ET peut être représentée par des
contacts électriques en série.

H5. La fonction NI est la même que la fonction NON-
OU.

H6. La fonction NAND est la fonction inversede la fonc
tion NON-ET.

17. La fonction L = a + fa est l'inverse de la fonction
L=a + b.

18- La fonction L= a + b + c + d, est une fonction à
4 variables.

'9-_La_fonction L= a-b est identique à la fonction
L = a + b.

20. La fonction L= a -b est identique à la fonction
L=a + b.

>'!MWJ'iHlM:»ml.;i,:t..f».'UÏMJ,!l',!IMI:.l.l.!)"'iall'J,ff;i,:-), l'. l"U>.,;„H'll!.m W;);'W;).'',.)M..W..'.lW.M«.,..WI,,JJ)).!.'.'f'i|'. m„w «
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ï. Traduisez le schéma électrique ci-dessous sous forme
d'équation logique.

a

Vf
b

vr
>^.

KA

j-4.

Solution :

A la lecture du schéma on a :

a + (b • c) en sérieavec d d'où l'équation :

KA = /a + (b- ~c)]-â

2» Traduisez l'équation ci-dessous sous forme deschéma
électrique à contacts.

KA = â-b(c + d)-(e~+f)

Solution :

L'équation ci-dessus donne le schéma suivant :

1. Donnez l'équation logique représentée par le logi
gramme ci-dessous :

a —,—:

L

b

c

:•'*>;•

1—Jfflsss
^f ewp

2. Traduisez le schéma électrique développé ci-dessous
en équation logique. Tracez le logigramme correspondant.

a 4 c

L

%—
c

a

i <e i

3. Réalisez une fonction OU avec des fonctions NI (on
peut relier deux entrées d'une fonction NI et on obtient
une fonction inverse).

4. Sachant d'après lethéorème de de Morgan que :
t= a + b =a • b

rllrar

c f^jL KA
b

<^f _i_

d fi

i •

3- Traduisez les équations suivantes sous forme de logi-

gramme: /M_=[o +(£,. ë)]d
KA = (ab)-(c + d)-(e + f)

Solution :

A chaque terme de l'équation on fait correspondre la
fonction logique correspondante :

(â.b).(c.d).(e+f) =KA [a+(b. c)) d=KA

U
'fil [tël

LrT
M

KA KA

tracez le logigramme d'une fonction ET en n'utilisant que
des fonctions NI.

5. Tracez unefonction ET telle que L= a-b mais en uti
lisant que des fonctions NON-ET (on peut relier deux
entrées d'une fonction NON-ET ou NAND pour obtenir un
inverseur).

6. Sachant d'après lethéorème de de Morgan que :
L= a~b = a + b

réalisez une fonction OU avec uniquement des fonctions
NAND.

7. Représentez sous forme de logigramme, en utilisant
uniquement les symboleslogique NI, l'équation suivante :

L= (a + fa) • (fa + c)

8. Représentez l'expression logique suivante :
L= J^c) + (/Te) + (êTfa)

en utilisant uniquement les symboles logiques de la fonc
tion ET-NON (NAND).

9. Tracez le logigramme de l'équation logique :
KA = (m + r)a

a) en utilisant des fonctions OU, ET ;
b) en schéma à contacts ;
c) uniquement avec des fonctions NAND.
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CD Qu'est-ce qoe le GRAFCET ?

C'est une représentation graphique fonctionnelle de la partie com
mande d'un système automatique.

II s'applique à tout système logique de commande d'automatisme
industriel, quelle qu'en soit la technologie (électrique, électronique,
pneumatique), que cette commande soit câblée ou programmée.

Le GRAFCET est une description claire et précise du rôle de l'équipe
ment automatique à réaliser. II utilise quelques symboles et des règles
simples d'évolution.

Il fait partie du cahier des charges d'un automatisme.

Les sigles
- GRAFCET, Graphe de Commande Étape/Transition.
- AFCET : Association Française pour la Cybernétique Économique et
Technique.
- ADEPA : Agence Nationale pour le Développement de la Production
Automatisée.

Selon les niveaux d'analyse, il existe deux types de GRAFCET :
- le GRAFCET fonctionnel, ou de niveau 1 ;
- le GRAFCETtechnologique, ou de niveau 2.

£dcy
KM1 TO

--T0

KM3 T1

--T1

KM5 H3

-- km5

KA2 H4

--C1.C2.C3 --C1.C2.C3

EV1 +

S11.C5

S6.C4 - -S6.C4
S6.S10 --S6.S10

11

KM5

GRAFCETDES
SPÉCIFICATIONS

TECHNOLOGIQUES

--C1.C2.C3

EV2 +

--S21.C6

10

S6.S20 --S6.S20

KM1.KM3.KM5 = 0 H3 = 0

Fig. 1: Exemple de GRAFCET avec des spécifications technologiques.

Objectifs

Dans le cadre de l'apprentissage des
systèmes d'automatismes séquen
tiels, il faut être capable :

- d'analyser fonctionnellement la
commande ;

- d'exploiterun GRAFCET des spéci
fications fonctionnelles et technolo
giques.

Savoir technologique
S 5.2

Je suie

GRAFCETUS

Fils d'ADEPUS
et petit file
d'ÀFCETUS

O^NUgs
O
p
d

195

L



196

1 Fig. 7

Le tracé du GRAFCET

L'établissement d'un GRAFCET fait appel à :
- des étapes avec des actions associées ;
- des conditions de transition entre les étapes ;
- des liaisons orientées.

2.1. Exemple : déplacement vertical (fig. 2)

On isole le sous-système déplacement vertical du poste de traitement
de surface développé au chapitre 19. Le cycle à réaliser est le suivant :
En appuyant sur le bouton-poussoir « m » le panier monte, agit
sur « a » puis redescend en « b » où il s'arrête, GRAFCET (fig. 3).

2.2. Notion d'étape

L'étape correspond à une situation élémentaire ayant un comporte
ment stable. Pendant une étape, les organes de commande et les cap
teurs ne changent pas d'état.

Exemples (fig. 3) -.

Étape 2 : montée du panier.
Étape 3 : descente du panier.
a) Représentation de l'étape
L'étape se représente par un carré repéré par un chiffre placé de préfé
rence dans la moitié supérieure (fig- 4).

Symbole . conditions
08 •+«iB- de réceptivité
transition

H
État5

'• 7 .-Notion de transition.

5 0
•

Étape 5active Étape initiale

Fig.4 : Différentes étapes.

Lorsqu'une étape est active, on peut le préciser par un point. L'étape
de début de cycle, ou étape initiale, se représente par un double carré.

Exemple : Dans le sous-système montée-descente, à l'étape initiale 1, le
capteur « b » est actionné. Tout est à l'arrêt.

b) Actions associées à l'étape (fig- 5)
On précise pour chaque étape, à l'intérieur d'un rectangle, les actions à
effectuer lorsque l'étape est active.

Exemple : Étape 2 : montée du panier (fig. 3).

2.3. Les transitions (fig. 6)

Une transition indique la possibilité d'évolution d'une étape à l'étape
suivante. À chaque transition on associe une ou des conditions
logiques qui sont vraies, ou fausses.

Exemple : On représentera le départ du cycle par le passage de l'étape 1
à l'étape 2. Les conditions logiques doivent être vraies (= 1) pour que
le passage à l'étape suivante soit réalisé.

Les conditions logiques (fig. 7 et 8) sont représentées par une fonction
combinatoire :

- des états de capteurs,
- des actions d'un opérateur sur des boutons-poussoirs.

11

--f>300°C --C=10 —f=5s

6 12

Fig.8 ; Différents typesde réceptivité.

Jà^

s déplacement
vertical

Chargement

Fig.2 : Dispositifde déplacementvertical.

1 Arrêt

- - Appuyer sur «m»et panieren bas

2 Montéedu panier

. - a est actionné

3 Descente du panier

- - b est actionné

Fig. 3 : GRAFCET du dispositif de déplace
ment vertical.

Montée du panier

Sortie du vérin 2

0
Voyant H4allumé
Vérin V6 sorti

5 M1 H4 V6

Fig. 5 -.Actions associées à des étapes.

Arrêt

Symbole Appuyer sur bouton
?l..iI~T"' marche
transition

Montée du panier

Fig. 6 : La transition.
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Mais cela peut être aussi une fin de temporisation de comptage, ou
l'état actif ou non actif d'autres étapes.

La représentation des conditions de transition peut utiliser différentes
formes (fig. 9).

2.4. Liaisons orientées

Les liaisons indiquent les voies d'évolution du GRAFCET. Dans le cas
général, les liaisons se font du haut vers le bas et ne comportent pas
de flèches. Dans les autres cas, il faut utiliser des flèches.

2) GRAFCET se de vue

Le GRAFCET peut être tracé du point de vue de la partie opérative
(PO), ou du point de vue de la partie commande (PC).

3.1. Spécifications fonctionnelles (PO) (fig. w)

On effectue la représentation à partir des fonctionnalités de la partie
opérative indépendamment de toute technologie.
- Étape 1: c'est l'arrêt. Le panier est posé. Le capteur a est actionné.
- Étape 2 : mouvement de montée.
- Étape 3 : mouvement de descente et retour à l'arrêt.
Les spécifications fonctionnelles précisent :
- le dispositif à automatiser sous forme d'un dessin simplifié, ou d'un
schéma fonctionnel ;
- les fonctions assurées par chaque partie du dispositif ;
- les informations permettant de contrôler ces fonctions ;
- les sécurités envisagées.

3.2. Spécifications technologiques (PC) (fig. n)

Le GRAFCET prend en compte les choix technologiques relatifs à la
partie commande (PC) de l'automatisme, c'est-à-dire :
- la nature des actionneurs (moteurs, vérins, etc.) ;
- les types de capteurs (contacts électriques, détecteurs photo-élec
triques, boutons-poussoirs, etc.).

Exemple •. GRAFCET (PC) du sous-système montée-descente (fig. il).

CE) es

L'alternance étape-transition et transition-étape doit toujours être res
pectée pour chaque séquence réalisée.
- Deux étapes ne doivent jamais être reliées directement, elles
doivent être séparées par une transition.
- Deux transitions sont toujours séparées par une étape.

4.1. Situation initiale

L'étape ou les étapes initiales précisent l'étape active en début de
fonctionnement. Il y a toujours au moins une étape initiale.

La représentation d'une étape initiale s'effectue en doublant les côtés
du carré (fig-12).
Remarque : L'étape initiale est activée à la mise sous tension. Elle est
activée inconditionnellement en début de cycle.

Fonctions logiques

Fig. 9 : Différentes représentations des condi
tions de transition.

1

m Arrêt

- Appuisur bouton marche

L 2 Montée du panier

- Capteur haut

3 Descente panier

- Capteurbas

Fig. 10 : GRAFCET fonctionnel.

1

m Arrêt

- m.b

k 2 Contacteur montée

-a

3 Descente panier

-b

Fig. 11 : GRAFCET technologique.

Fig. 12 : Étape initiale.
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4.2. Franchissement d'une transition

- Une transition est validée quand toutes les étapes immédiatement
précédentes sont actives.
- Le franchissement d'une transition se produit si la transition est
validée ET si la condition de transition associée est vraie.

4.3. Exemple d'évolution (fig. 13)

\er cas -. transition non validée

L'étape 3 n'étant pas active, la transition 3-4 ne peut être validée.

2e cas : transition validée

L'étape 3 est active. La transition 3-4 est validée, mais elle ne peut être
franchie, car la réceptivité est nulle, a • m = 0.

3e cas : transition franchie

L'étape 3 est active et la réceptivité = 1(a • m = 1). L'étape 4 est activée.

4.4. Activation des étapes suivantes

Le franchissement d'une transition entraîne l'activation de toutes les

étapes immédiatement suivantes et la désactivation de toutes les
étapes immédiatement précédentes.

Exemple : Passage des étapes 7-14 et 23 aux étapes 8 et 24.

1er cas •. transition non validée (fig. 14).
L'étape 14 est inactive.

2ecas : transition validée (fig. is).
Toutes les étapes sont actives.

3ecas : transition franchie (fig. 76).
a - m = 1 entraîne l'activation des étapes 8 et 24, et la désactivation des
étapes 7, 14 et 23.

Remarque : Lorsque plusieurs étapes sont reliées à une même transi
tion on convient, pour des raisons pratiques, de représenter le groupe
ment des liaisons par deux traits parallèles. Nous retrouverons cette
convention pour les séquences simultanées.

En savoir plus...

• Plusieurs transitions simultanément franchissables sont

simultanément franchies.

• Si, au cours du fonctionnement, une même action doit
être désactivée et activée simultanément, elle reste activée.

feB) Séquences es

Un cycle d'automatisme peut être linéaire ou ramifié. Les cycles
linéaires ne comportent qu'une séquence. Les cycles ramifiés compor
tent plusieurs séquences qui peuvent être successives ou simultanées.

5.1. Sélection de séquences : aiguillage en OU

'°° L'aiguillage enOU permet d'effectuer une séquence OU une autre.
À l'issue d'une étape, le choix entre plusieurs séquences est fonction
des différentes transitions correspondantes aux réceptivités.

1er cas

a.m=0
ou

a.m=1

2e cas

--a./n = 0

Transition Transition validée
non validée Étape 3active franchie

Fig. 13 : Évolution entredeuxétapes.

14

3e cas

a.m=1C-
4

Transtion

23

--a./n = 0cu1

24

Fig. 14 : 1er cas. Franchissement d'une tran
sition.

14 23

/77=0IL

24i

Fig. 15 : 2e cas. Franchissement d'une tran
sition.

t..'; jÏ4'i [ï3'j

-a./n=1

lÎ
i

24
•

Fig. 16 :3e cas. Transition franchie.
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Une sélection de séquences est représentée, sous la ligne horizon
tale, par autant de symboles de transition qu'il y a de séquences diffé
rentes. Aucune transition n'est permise au-dessus de la ligne
horizontale (fig. n).

Les conditions de transition associées aux différentes séquences sont
exclusives, afin de ne pas être vraies en même temps.

Exemple (fig. 18) :
Un wagonnet se déplace du point « a » vers un point «c b » (capteurs a et
b). Le départ de cycle est donné en appuyant sur m, et un sélecteur « s »
permet d'obtenir 2 cycles possibles lorsque le wagonnet est en « b ».
- s non actionné : si on appuie sur le bouton de renvoi « r », le wagon
net revient en « a ».

- s actionné lorsque le wagonnet arrive en « b », il s'arrête 20 secondes
et repart automatiquement en arrière pour venir s'arrêter en « a ».

Disposition (fig. 18) •.

Arrière Avant

^D

Fig. 18 : Déplacementd'un wagonnet

GRAFCET (fig. 19) : sélection de séquence. Selon la position du commu
tateur» s», on parcourt la séquence 1-2-3-4 ou la séquence 1-11-12-13.

5.2. Saut d'étape (fig. 20)
C'est un aiguillage en OU dans lequel l'une des branches ne com
porte pas d'étape.

Remarques •.
- Le saut d'étape est un cas particulier de l'aiguillage en OU qui com
porte au minimum le saut d'une seule étape.
- Le sens de la flèche et la position des transitions sur les liaisons
sont très importants.

5.3. Reprise de séquence (fig. 21)
C'est un aiguillage en OU dans lequel une séquence est effectuée
plusieurs fois, tant que la condition de réceptivité n'est pas vraie.

Remarques :
- La reprise de séquence doit comporter au moins trois étapes
puisque l'activation d'une étape comporte la désactivation de l'étape
précédente et la validation de l'étape suivante. Dans une boucle avec
deux étapes, il n'est pas possible de remplir ces conditions.
- Le sens des flèches et la position des transitions sur les liaisons
sont très importants.

Exemple : Le GRAFCET (fig.21) indique la reprise de séquence 12-13-14
tant que la réceptivité d •7ne s'est pas effectuée.

m.x -i- m.x

rx

H Avant

7 — Arrêt

--b

8 — Arrière

Divergence
'en OU

EHH
--d

12 - Ga

JV Convergence
en OU

Fig. 17 : Plusieursséquences.

11 — Avant

--b

Temporisation12 -

-- f=20s

13 — Arrière

Fig. 19 : Séquences successives.

Action A

--a.x

Y

- a.x

4 Action B

-b

5 Action C

- c

6 Action D

Fig. 20 : Le saut de l'étape 3 à l'étape 6
s'effectue pour la réceptivité a • x vraie ; si
a • x vraie la séquence s'effectue complète
ment de 3-4-5 à 6.

1

11 Action F

• a

12 Action G

-b

T 13 Action H

- c

--d.r 14 Action K

•d.r

15- Action L

1

Fig. 21 : Reprise de séquence.
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5.4. Séquences simultanées : aiguillage en ET (fig. 22)

Lorsque le franchissement d'une transition conduit à activer plusieurs
séquences en même temps, ces séquences sont dites simultanées.

Après l'activation simultanée de ces séquences, l'évolution des étapes
dans chacune des séquences devient alors indépendante.

Un seul symbole commun de transition est permis au-dessus de la
double ligne horizontale de synchronisation.

Pour assurer la synchronisation et la désactivation de plusieurs
séquences simultanées, on prévoit des étapes d'attente.

Exemple •. À partir de l'étape 2, activer le franchissement de la transition
a provoque l'activation de trois séquences 10-20-30... et la désactiva
tion de l'étape 2.

Ces trois séquences évoluent de façon indépendante. Les étapes d'at
tente permettent de synchroniser deux ou plusieurs séquences avec
une transition toujours égale à 1.

10

Tb

11

--c

12

Action A

Action B

. Étapes
d'attente

20

21

13 Action J

Transition,
toujours vraie

Fig. 22 : Exemple d'aiguillage en ET.

Action C

. Étapes _
d'attente

.Début des séquences
simultanées

30 Action D

• e

31 Action E

-f

32 Action F

.Fin des séquences
simultanées

En savoir plus...

• Dans la divergence en ET les transitions sont avant et
après le symbole de divergence.

• Dans la divergence en OU les transitions sont situées sur
chacune des branches.

T r t^ /T"
Transitions Transitions

,/ \,

8

Fig. 23 : Disposition des transitions.
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iÉÉi®s y

m Le GRAFCET représente l'évolution d'un système dans le
temps.

u Le tracé du GRAFCET comporte :
- des étapes avec des actions associées ;
- des transitions avec leurs conditions (vrai ou faux) ;
- des liaisons orientées.

b Les règles d'évolution d'un GRAFCET.
lre règle. Étape initiale. Elle précise l'état du système au début
du cycle. Elle est active à la mise sous tension.
2e règle. Le franchissement d'une transition s'effectue si :
- l'étape ou les étapes précédentes sont actives,
- les conditions de transition sont vraies (= 1).
3e règle. Le franchissement d'une transition provoque :
- l'activation de l'étape suivante,
- la désactivation de l'étape précédente.

m La structure d'un GRAFCET peut être : linéaire, en sélection de séquences, en
saut d'étape ou reprise de séquence (retour en arrière), en séquences simultanées,
aiguillage en ET.
m On distingue le GRAFCET selon le point de vue fonctionnel ou technologique.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

1. Le sigle GRAFCET signifie Graphe de Commande
3sJ| Étape/Transition.

2. LADEPA, c'est l'Association De l'Enseignement Pour
l'Automatique.

3. Une étape dans un GRAFCET correspond à un état
stable.

4. Unetransition est définie par une action.

5. La notion de réceptivité peut se traduire par des
conditions logiques, correspondantes à chaque transition.

6. Une action est toujoursliée à une étape.

7. Les liaisons orientées sont toujours orientées de haut
en bas.

8. Un GRAFCET du point de vue fonctionnel donne une
représentation du fonctionnement d'un poste automa
tique, avec sa technologie.

9. Un GRAFCET du point de vue technologique prenden
compte les choix technologiques de la partie commande.

10. À la mise sous tension d'un système automatique,
toutes les étapes sont actives.

1 1. L'étape initiale est toujoursactive en début de cycle.

12. Pour évoluer d'une étape à l'étape suivante, il suffit
que l'étape précédente soit active.

13. Une transition est validée si toutes les étapes qui la
précèdent sont actives.

14. Une transition est franchie si elle est validée, et si la
réceptivité est vraie.

15. La réceptivité est vraie si toutes les conditions
logiques sont réalisées.

16. Un aiguillage en OU correspond à des séquences en
séries.

"D 7. Un saut d'étape est déclenché par un aiguillage en
OU.

18. Une reprise de séquence est une séquence qui est
refaite tant qu'une condition n'est pas réalisée.

19. Un aiguillage en ET correspond à des séquences
réalisées simultanément.

20. Le regroupement de séquences simultanées néces
site souvent des étapes d'attentes.
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1. Étant donné lesystème de perçage automatique com
portant un moteur de broche et un moteur de translation
verticale, établissez le GRAFCET du cycle simple dont le
départ est donné en actionnant le bouton-poussoir « m »
du pupitre.
Disposition du poste :

Poste de perçage automatique
s——-y

Mntfiiir

de rotation
de la broche(MR) m

Moteur,
réducteur

de translation
(MT)

Cycle à réaliser

Fin de course (repos)
S1

Pièce à
percer

S2.

S3-

S4.

U Déplacements
, rapides

Avance lente
+ rotation

! broche
Cycle

simple

I

Cycle avec
debourrage

Solution :

Établissement du GRAFCET fonctionnel

i
0 Arrêt

- S1 act onnée appuie sur m

1 Rotation moteur broche
Descente broche rapide

i -S2act onné

i ) Rotation moteur broche
Descente broche petite vitesse

-S4act onné

<i
Rotation moteur broche
Montéebroche rapide

- S1 act onné

2. À partir du GRAFCET fonctionnel précédent, précisez
les organes d'entrée et de sortiede l'automatisme.

Solution :
Organes d'entrées : ce sont les capteurs S1, S2, 53, 54 et
le bouton-poussoir «m», marche.
Organes de sortie :
- moteur de broche commandépar le contacteur KMB ;
- moteur de translation verticale.
KMA -» montée KML -» vitesse lente
KMD -» descente KMR -» vitesserapide

3. Étant donné le GRAFCET fonctionnel (exercice 1) et
les entrées et sorties du sous-système de commande
(exercice 2), établissez le GRAFCET, partie commande ou
technologique.

Solution

•1 Arrêt

-S1.m

1 KMB KMD KMR

•S2

i. 2 KMB KMD KML

•S4

3 KMR KMA KMR

-S1

4. On représente par XO, XI, X2, X3 les étapes 0, 1, 2, 3.
Représentez l'équationde chaque sortie.

Solution :

lls'agit d'indiquer sousforme logique à quelles étapes les
sorties sont à 1.

KMB=X1 +X2 +X3 KMD=X1 +X2

KMR =X1 +X3 KMX = X2 KMA = X3

5. Établissez le GRAFCET de la marche permettant de
réaliser le cycle avec debourrage. Puis à l'aide d'un com
mutateur S5 marche manuelle, marche automatique réali
sez le GRAFCET complet (PC)

Solution :

É
-. SI. m. S5

1

--S2

S4

-•S1

KMB KMD KMR

KMB KMD KML

KMB KMA KMR

- - S1. m. S5

11 —|KMB

S2

KMD KMR

12 KMB KMD KML

-- S3

13 — KMB KMA KMR

-- S2

14 — KMB KMD KMR

-- S3

15 KMB KMD KML

--S4



Équipements électriques des systèmes

RÉSOiiRE

1. La station de pompage dont ladisposition est donnée
ci-dessous peut fonctionner manuellement. En appuyant
sur le bouton-poussoir m la pompe remplit le réservoir
jusqu'au niveau haut (contactS2) qui coupe le moteur de
pompe.

Établissez le GRAFCET fonctionnel de l'installation.

2. En marche automatique, la station de pompage fonc
tionne après mise en marche par appui sur le bouton m
avec : coupure de la pompe par le contact S2, puis
lorsque le réservoir se vide, remise en marche par le cap
teur SI.

Établissez le GRAFCET fonctionnement automatique.

3. Associez les deux GRAFCET précédents, en sachant
qu'un commutateurà deux positions permet d'assurerl'un
ou l'autredes deux cycles (S3).

4. Établissez l'équation du fonctionnement du moteur de
pompe selon les étapes où il doit fonctionner. Ce moteur
est commandé par un préactionneur désigné par KM 1.

avec clapet
anti-retour

S2H<j|

Niveau haut S1K

5. Un passage à niveau est actionné automatiquement
lorsqu'un train se présente à 2 km (fermeture d'un
contact SO non représenté). Le cycle suivant se produit :
voyant clignotant plussonnerie pendant 10 secondes, puis
fermeture des barrières. En fin de fermeture, la sonnerie
s'arrête.Lorsque le train a dépassé le passage à niveau, un
contact S5 permet l'ouverture des barrières et l'arrêt du
clignotant.

Établissez :

a) le GRAFCET fonctionnel de ce système ;

b) le GRAFCET technologique. Précisez les capteurs et les
actionneurs.

Poste de garde

CM Manuel/Auto

51 ouverture

52 Fermeture

Armoire de
commande

6. Établissez les équations des organes de sortie selon
les étapes où ces sorties doiventêtre actives.

7. Complétez leGRAFCET de l'exercice 5 parune marche
manuelle,sachant que cette marche manuelle ne doit pas
empêcher la fermeture des barrières si un train survient.

8. Étant donné le GRAFCET de l'exercice résolu 5, cycle
simple ou cycle avec débourrage, peut-on réaliser un
GRAFCET plussimpleen utilisant le saut d'étapes ? Repré
sentez le nouveau GRAFCET.

9. À partir du système de traitement de surface dont la
disposition est donnée p. 204, établissez le GRAFCET
fonctionnel permettant de réaliser le cycle ci-dessous, de
prendre un panier au poste de chargement et de faire un
dégraissage poste 1 (contactS2) et ensuite d'effectuerun
rinçage dans la cuve 6 (contact S8) et enfin de revenir au
poste de chargement.

Gauche

Chargement Dégraissage Rinçage

10. Donnez la liste des capteurs et des actionneurs
nécessaires pour effectuer le cycleci-dessus.

11. Établissez le GRAFCET technologique de la com
mande de ce système. On désignera par KMTD contac
teur moteur déplacement à droite, KMTG déplacement à
gauche, KMVH déplacement vers le haut, KMVB déplace
ment vers le bas.

Remarque surla temporisation :
Pour faire intervenir une temporisation entre deux étapes,
il suffit d'indiquer en réceptivité le repère «t », son origine
(l'étape) et sa durée. L'origine sera l'instant de début de la
dernière activation de l'étape précédente.

14 T = 5s

- t/1 4/5s

15 Action A
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Traitement de surface (exercice9)

tthifpiffigiigg^

12. Manutention de sable (d'après T.E.)
Àl'aide d'une benne manœuvrée par un chariot, onprend
du sablesur un tas pour le déverser sur un tapis roulant.
a) Disposition de l'installation

AR AV

tO)Charriot

A?Benne

Trémie

b) Description du cycle
Au départ, le chariot est au-dessus du tas, en position
haute et la benneest ouverte, l'appui surun bouton-pous
soirmarchecycle provoque la descente de la benne sur le
tas de sable, sa fermeture, puis sa remontée. En fin de
montée, le chariot se déplace jusqu'au-dessus de la tré

mie ; dans cette position, il y a descente de la benne,
ouverture, puis remontée. Enfin le chariot repart en arrière
à sa position d'origine au-dessus du tas de sable, et le
cycle s'arrête.

c) Capteurs C Départ de cycle
(f1) Chariot au-dessus du tas.
(f2) Chariot au-dessus de la trémie,
(fh) Benne en position haute,
(fb) Benne en position basse,
(fo) Benne ouverte,
(ff) Benne fermée.

d) Moteurs
(T) Moteurtranslation (avant-arrière).
(L) Moteur levage (montée-descente).
(B) Moteurde benne (ouverture-fermeture).

On vous demande :

1. De reprendre la description du cyde en précisant les
transitions entre chaque étape.
2. D'établir le GRAFCET relatif au fonctionnement d'un
cycle de ce système.
3. De préciser les conditions d'arrêt en fin de cycle, ou
position d'origine.
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T[) Les cBircoits séquentiels

1.1. Notion de logique combinatoire et séquentielle
Les fonctions logiques ET, OU, NON... étudiées précédemment étaient
utilisées dans des circuits de combinaison, c'est-à-dire que pour une
même combinaison des entrées on a un seul état de la sortie. C'est la

logique combinatoire.

Dans une logique séquentielle, la correspondance entre l'ensemble
des combinaisons d'entrée et l'état de la sortie peut être variable.

1.2. Exemple
Pour commander la marche et l'arrêt de la pompe d'une station de
pompage (fig. i) il faut :
- appuyer sur le bouton-poussoir « a » marche, la pompe démarre ;
- relâcher le bouton-poussoir « a ». la pompe continue à tourner ;
- lorsque le niveau de l'eau arrive au contact « b » la pompe s'arrête ;
- si le niveau baisse dans le réservoir le contact « b » n'est plus
actionné, mais la pompe reste à l'arrêt.

D'où la table de vérité :

Actions b a MP n° ligne

Àl'arrêt 0 0 0 1

Onappuie sur « a » 0 1 1 2

On relâche « a » 0 0 1 3

On actionne « b » 1 0 0 4

On relâche « b » 0 0 0 5

Remarque :
Pour deux états identiques des variables a et b, la sortie MP est une
fois à 0, ligne 1, et une fois à 1, ligne 3.

Dans un circuit séquentiel, on tient compte non seulement de la com
binaison des variables d'entrée mais aussi de leur succession (la
séquence).

1.3. fVIéimoire à relais électromagnétique
Dans l'exemple précédent on a fait appel à une fonction mémoire.

Pour différencier les états identiques d'entrées, on est conduit à utiliser
des relais auxiliaires qui mémorisent les états intermédiaires (fig. 2).
Le passage du courant dans la bobine d'un électro-aimant provoque
l'attraction d'une armature mobile, laquelle actionne des contacts. On
désignera par X la bobine et par xl, x2... les contacts électriques qui
permettent de réaliser la fonction mémoire (fig. 3).

Objectif

Dans un dossier technique d'un équi
pement de productique on rencontre
un certain nombre de schémas élec

triques. II faut être capable de déco
der et d'interpréter les différentes
représentations graphiques normali
sées, en particulier les schémas des
circuits de commande.

Savoir technologique

S 3.2

Contact «b» réservoir plein

~T?
Bouton-
poussoir
marche
«a»

Fig. 1•' Station de pompage.

Fig. 2 : Relais embrochable (type RHN
Schneider TE).

ZJ-

Fig.3 :Symbole du relais.
La bobine X quand elle est alimentée attire
une armature mobile et ferme les contacts xl
etx2.
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1.4. Analyse du fonctionnement (fig. 4)
- En appuyant sur le contact « aj> la bobine Xest alimentée sous 24V
par l'intermédiaire du contact « b ». Le relais X s'enclenche.
- X enclenché ferme les contacts Kal en parallèle avec « a ». et Ka2
qui alimente le moteur MP.
- Si on relâche « a » le courant continue à passer par Kal. On dit qu'il
y a auto-alimentation. _
- Si on appuie sur « b » on coupe le circuit d'alimentation de la
bobine KA. Les deux contacts Kal et Ka2s'ouvrent, ce qui coupe le cir

cuit de la bobine KA et arrête le moteur.

- Si on relâche le bouton « b », la mémoire reste au repos.

1.5. Équation logique
Le schéma électrique peut se traduire par les équations logiques

KA = (a + Ka\)>b et MP = Ka2

1.6. Représentation dans le temps
Chaque action sur les contacts « a » et « b » est représentée par une
impulsion (fig. 5).

Le montage précédent est appelé circuit mémoire. On a une auto-ali
mentation. Il se « souvient » du dernier contact sur lequel on a appuyé :
- en mémoire, si l'on a appuyé sur le bouton marche ;
- hors mémoire, si l'on a appuyé sur le bouton arrêt.

ÇjD Les capteurs

Le contact électrique reste l'organe privilégié pour l'entrée des infor
mations sous forme de logique binaire.

La commande de ces contacts peut être :
- manuelle (bouton-poussoir, fin de course) ;
- mécanique (contact de position, interrupteur, commutateur) ;
- par une grandeur physique (pression, température, flux, etc.), dans
ce cas on les appelle aussi détecteurs.

2.1. Élément de contact (fig. 6)
C'est en général un microcontact qui est commandé de différentes
façons. Il est caractérisé par :
- sa fonction (contact à ouverture, à fermeture ou inverseur) ;
- sa tension d'isolement (250 V, 500 V. 600 V) ;
- son courant nominal thermique (1A, 5 A, 10 A) ;
- sa force d'action (0,5 daN. 1 daN...) ;
- son endurance électrique en millions de manœuvres.

2.2. Bouton-poussoir (fig. 7)
La commande de départ de cycle, l'arrêt d'urgence, l'interdiction par
un contact à clé, la commutation automatique manuelle sont autant
de fonctions que doit remplir la commande manuelle.

La partie commande est caractérisée par :
- le mode de commande (poussoir effleurant, coup de poing) ;
- le diamètre de perçage pour la fixation (0 22, 0 30) ;
- la protection contre l'environnement (IP 65...).

«ai

|KA

O

a

Ka2

Fig. 4 : Circuit de commande.

_n
Début de mémorisation

n
Fin de
mémorisation

Fig. s : Diagramme de fonctionnement des
contacts en fonctiondu temps.

Élément
élastique

Contacts

mobiles

F •#

Bouton

de commande

Ressort

de rappel

Axe de

Lame mobile

Élément
Axede Bouton élastique
guidage de commande (lyre)

Ressort Lame
de rappel

Fig. 6 : Microcontact inverseur contact O-F
(Crouzet).

à
Poussoir Urgence Tournant Clef

Fig. 7 :Symboles des boutons-poussoirs.
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2.3. Capteurs mécaniques de position (fig. 8)
Les capteurs mécaniques de position, appelés aussi interrupteurs de
position, sont surtout employés dans les systèmes automatisés pour
assurer la fonction détecter lespositions.

Ils sont réalisés à base de microcontacts placés dans un corps de pro
tection et munis d'un système de commande ou tête de commande.

Ils sont caractérisés essentiellement par :
- le type de la commande avec force d'action en daN et la course pour
réaliser le contact (mouvement rectiligne ou angulaire) (fig. 9) ;
- la place disponible qui fixe les dimensions et le mode de fixation -,
- le degré de protection (IP 65, par exemple).

QED û-es détecteurs de proximité

Undétecteur de proximité permet de détecter sans contact la présence
ou le passage de pièces, le défilement d'objets (fig. w). On distingue
trois types de détecteurs de proximité : inductifs, capacitifs et photo
électriques.

Capteur sensible
à une proximité

Sortie

Mise en forme

Oscillateur

Symbole fonctionnel
d'un dispositif sensible

à une proximité

Fig. 10: Structure générale etsymboles desdétecteurs deproximité.

3.1. Détecteurs inductifs (fig. n)
Un détecteur inductif comporte des bobinages qui constituent la face
sensible. Àl'avant de cette face sensible est créé un champ magnétique.

Lorsque une pièce métallique est placée dans ce champ, elle perturbe
le circuit électrique qui génère un signal de sortie correspondant à un
contact à ouverture ou à fermeture. Ce type de détecteur est adapté à
la détection d'objets métalliques.

3.2. Détecteurs capacitifs (fig. 12)
Un détecteur capacitif comporte un condensateur qui constitue la face
sensible. Lorsque un objet isolant est placé à proximité du condensa
teur il modifie la capacité, ce qui génère comme précédemment un
signal analogue à un contact électrique à ouverture ou à fermeture.

Ce type de détecteur convient pour la détection d'objets isolants,
liquides, ou en poudre.

Tête de —
commande ^^T:

Galet poussoir
ou tige

; —Corps
de protection
étanche

Presse-étoupe
sortie de fils

Fig. 8 : Capteur de position.

Mouvement rectiligne

a

à poussoir à galet à levier
Mouvement angulaire et9a,et

à galet à tige rigide à ressort

Fig. 9 : Tête de commande de capteurs de
position.

%

Fig. î 1: Principe d'un détecteur de proximité
inductif.

i) 0bietà

I
détecter

::&.
j»

—-•*?•*•• •. *. :

'••r~MA N

<r—

tas Armature du
condensateur

Oscillateur

Fig. 12: Principe d'un détecteur de proximité
capacitif.

3.3. Détecteurs photo-électriques
a) Principe
Une diode électroluminescente émet un rayon
lumineux en lumière visible ou invisible (infra
rouge).

Ce rayon lumineux est reçu par un phototransis
tor, et amplifié pour alimenter un relais (fig. 13).

nnn r\j\j>
Sortie

Alimentation Oscillateur •|T Démodulation
T

Fig. 13: Schéma de principe d'un détecteur photo-électrique.
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b) Disposition
La détection d'objets peut s'effec
tuer selon deux dispositions :
- en barrage, le faisceau lumineux
est coupé par l'objet (fig. 14) ;
- reflex, un miroir renvoie le fais
ceau lumineux sur le capteur qui
est à la fois émetteur et récepteur
{fig. 15).

Objetà
s!^> détecter

rayon
lumineux

Sortie

Fig. 14 : Disposition typebarrage.

3.4. Autres capteurs et détecteurs (fig. 16)
Plus les systèmes automatiques sont perfectionnés, plus les capteurs
doivent être évolués. Aux capteurs tout ou rien, on voit se substituer
les capteurs qui transforment la valeur physique mesurée en une ten
sion électrique variable, entre 0 et 5 volts, ou entre 4 et 20 mA.

a) Caractéristiques des capteurs
Pour chaque type d'information à capter, il est nécessaire de connaître :
- en entrée du capteur : les valeurs limites de la grandeur physique, sa
durée, sa précision ;
- en sortie du capteur : la valeur électrique désirée, contact tout ou
rien, tension proportionnelle, nombre d'impulsions, etc.

b) Capteurs les plus courants
En dehors des capteurs mécaniques et des détecteurs de proximité, on
rencontre surtout des capteurs de température, des capteurs de pression,
de débit, de force... (voir symboles, page 191 ).

( fl) Les relais électromagnétiques

4.1. Fonction

Le relais instantané est un appareil qui permet, à partir d'une infor
mation électrique de faible amplitude, d'actionner des contacts per
mettant de modifierou d'amplifiercette information (fig. 17).
Les relais peuvent réaliser différentes fonctions :
- instantanée : relais tout ou rien (TOR) ;
- retardée : relais temporisé ;
- impulsionnelle : relais de passage ;
- multi-impulsions : relais clignoteur.

4.2. Constitution (fig. w)
Le relais comporte essentiellement :
- l'organe d'entrée : bobine avec un circuit magnétique ;
- l'organe de sortie : le ou les contacts électriques.

Le symbole d'un relais à 4 contacts inverseurs montre le principe de
fonctionnement électrique (fig. 79).

Le brochage des bornes du relais indique comment brancher un relais
(fig. 20).

A2I 12 I 22 1 32 1 42 lt
14 24 34 44

Fig. 19 : Symbole d'unrelais à 4 contacts
inverseurs.

A2 B2 B1 A1

41 31 21 11

44 34 24 14

42 32 22 12

Fig. 20 : Brochage de l'embase d'un relais
instantanétype RHN (Schneider TE).

Réflecteur nhiptà
àréflexion duéKr
totale aeiecter

Récepteur

Fig. is : Disposition reflex.

-r
Interrupteur Interrupteur Interrupteur
commandé agissant commandé

parla par effet par effetde
température thermique proximité

Fia. 16 : Symbolesde capteursde grandeurs
physiques.

A1

ÎZL, f
^>14

Entrée I

i

r-Vi > /-n!

A20——'

Sortie

Transfert de l'entrée
vers la sortie

Fig. 17 : Fonction d'un relaisélectromagné
tique.

Ressortde rappej_ ^.Actionneur

|j-jë=p!î=P L_Capot

^ |§ I Bobine

Contacts
fixes

Alimentation
bobinemagnétique

Fig. 18: Constitution d'un relais instantané
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4.3. Relais temporisé
a) Fonctions

Le relais temporisé est un appareil qui doit lors de son alimentation
(temporisation travail), soit lors de sa coupure (temporisation repos),
peut ouvrir ou fermer un ou plusieurs contacts avec un retard réglable.

Remarque : Pour retenir le sens du demi-cercle (forme 1 ou 2), il suffit de
se représenter un parachute qui retient le contact (fig. 21).
b) Constitution et fonctionnement
Le relais temporisé est obtenu en associant un relais instantané ou un
contacteur à translation et un dispositif temporisateur (% 22).
Le fonctionnement de la temporisation du contact est basé sur l'accu
mulation d'air dans un soufflet, actionné par l'armature mobile du
relais.

L'écoulement réglable de l'air retarde le fonctionnement des contacts
(fig. 23).

a

Ka1'f

,_ Sillon

KA

r- Ressort
de rappel

Fig. 22 '• Relais KA actionnant un contact
temporiséKal.

Fig. 23 : Dispositifpneumatique de tempori
sation.

c) Quatre types de contacts temporises
On distingue deux modes d'action qui sont :
- temporisation au travail, ou au repos.

Et deux types de contacts qui sont :
- contact à fermeture, ou contact à ouverture.

Ce qui donne quatre combinaisons possibles (fig. 24)

Temporisation à l'action (travail) Temporisation au relâchement(repos)

S
0 =
e» cd

c E
O Î5»_^ 00

KO

-£
SÏi
5 >

u 0

Bobine
. . Symboles

Bobine
. . Symboles

I

-Vi
«—L_J

1

Bobine . . Symboles Bobine Symboles

t , /

I l~

Fig. 24 '• Symboles etgraphiques de fonctionnement

4.4. Relais clignoteur (fig. 25)
Ce relais est surtout employé en signalisation. Il permet de faire cli
gnoter un voyant pour mieux signaler un défaut.

Exemple :Clignotant de voiture pour signaler un changement de direction.

II existe une grande variété d'autres relais, qui peuvent être à accro
chage mécanique ou magnétique, des relais de comptage, des relais à
chevauchement de contacts.

Les relais électromagnétiques sont de plus en plus remplacés par des
automates programmables industriels (API).

Fig. 21 •' Retard de tachute.

s

4-

B

-<

£m

Fig. 25 : Relais clignoteur.
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b Le relais électromagnétique, avec son contact d'auto-alimen
tation, permet de réaliser une mémoire à deux entrées : en
mémoire (bouton marche) ; hors mémoire (bouton arrêt).

b L'équation logique de la mémoire s'écrit KA = (a+ Ko) •b.
On peut classer les capteurs, ou organes d'entrée, d'un automa
tisme en fonction de leur commande : manuelle, mécanique, ou
par une grandeur physique.

• Les détecteurs de proximité permettent de détecter la pré
sence d'objets. On distingue les détecteurs inductifs, capacitifs
ou photoélectriques.
Ils sont caractérisés par leur mode de commande (physique ou
mécanique), le type de sortie (contact, courant), des caractéristiques d'endurance
électrique et mécanique.

n Les relais électromagnétiques instantanés permettent de séparer des circuits, de
régénérer un signal (amplification). Ils peuvent aussi démultiplier un ordre. Les
relais ont des caractéristiques d'entrée liées à la bobine, et de sortie liées aux
contacts.

Il existe des relais électromagnétiques qui réalisent les fonctions de temporisation,
de contact de passage, de clignoteur...

Parmi les affirmations suivantes, indiquez cellesquisont
vraies.

ï. Dans un circuit séquentiel, pour une mêmecombinai
son des entrées, on peut avoir deuxsortiesdifférentes.

2. Dans un circuit séquentiel, on tientcompte de l'ordre
de succession des états des variables.

3» Un relais électromagnétique peut mémoriser trois
états différents.

4. Dans le montage à auto-alimentation, le relais se sou
vientdu derniercontactqui a été actionné.

5. Un contact mécanique de position peut indiquer la
valeur de la tension de commande.

6. Un capteur mécanique transforme une force méca
nique d'action en ouverture ou fermeture d'un contact.

7. Un capteur à effetcapacitif peut détecter la présence
d'un faisceau lumineux.

8. Un capteur à effet inductif peutdétecter un corps iso
lant.

9- Un capteur à effet photo-électrique peut détecter un
corps isolant par rapport à un corps conducteur.

KSEQEEEE «'•' P'wwisa'.'viiwwm ZMZXSSZWZZSZZZBMZ

10= Un relais temporisé au travail actionne son contact
un temps après son alimentation.

Hï. Un relais temporisé au repos actionne son contact
un temps avant d'être alimenté.

H2- Un relais temporisé au repos ne peut actionner que
des contacts à ouverture.

! 3. Un relais clignoteur permet d'alimenter une lampe
qui s'allume et s'éteint à répétition.

Il 4. Un relais auxiliaire est un relais qui isole deux dr-
cuits.

H5. Le symbole d'un bouton-poussoir peut indiquer son
mode de commande.

16. Le brochage d'un relais est nécessaire pourson rac
cordement dans un câblage.

U7. Un contacttemporisé au travail est actionné au bout
d'un temps t après la coupure de l'alimentation du relais.

18. Un contact temporiséau reposest actionné au bout
d'un temps f après la coupure de l'alimentation du relais.

1S» Une détection de type reflex signifie que le capteur
détecte les réflexes d'un individu.

20. Un thermostatpossède un capteur de température.

SBB=BE



ï. On observe le schéma électrique ci-dessous.
a) Quelle fonction réalise-t-il ? Donnez l'équation.
b) Analysez le fonctionnement de ce montage.

toi
KA

Solution :

a) La fonction réaliséepar ce montage est la fonction
mémoire.

L'équation est:a + (b-ka1)= KA.
b) Il s'agitd'une mémoire à arrêt prioritaire.

2. Donnez la référence constructeur des boutons marche
et arrêt pour le schéma ci-dessus.

Un transporteurà bande permet le chargement de pièces
en plastique dans leurscaissesd'emballage. Du pupitre, il
est possiblede sélectionner par le commutateur.
- Marche normale : le moteur entraîne le tapis lors
qu'une pièce est présente sur le tapis et que la caisse
d'emballage est en place. L'ensemble s'arrête lorsque
12 pièces seront passées.
- Marche réglage : le moteur n'est alimenté que lors
qu'on appuie sur le bouton marche (M).
CI = capteur de présence de pièces sur la rampe ;
C2 = détection de passage des pièces ;
C3 = présence de la caisse d'emballage.

Equipements électriques des systèmes

Solution : D'après la fiche constructeur (p. 214).
Bouton-poussoir à impulsion affleurant :
- Bouton marche noir à fermeture XB2-BA21.
- Bouton arrêt rouge à ouverture XB2-BA42.

3. On souhaite allumer une lampe pendant 3 minutes à
l'aided'un relais temporisé (voir documentation p. 216).
a) Réalisez le montage (alimentation 230 V-50 Hz).
b) Donnez la référence du relais utilisé.
Solution : a) On utilise un relais temporisé avec un
contacttemporisé au relâchement.

T
m

Vf"-

TX
b) Relais temporisé au repos: réf. RHR 411 M.

13. Étant donné le sous-système ci-dessus, donnez les
références constructeur des boutons-poussoirs M et ATU.

2. Choisissez les capteurs Cl, C3 et donnez leurs réfé
rences constructeur. Justifiez votre choix.

3. Quel est le capteur le plus adapté proposés dans la
documentation pour réaliser la fonction du capteurC2?

4. Lorsque le nombre de 12 pièces est atteint, on veut
provoquerle clignotementd'une lampe.
a) Établissez le schéma de principe du circuit
b) Donnez la référence du relais choisi 230 V-50 Hz.

5. Dans la nomenclature d'un appareil de manutention
on relève : interrupteur de position référence XCR-E18,
indiquez commentil est actionné, ainsi que ses principales
caractéristiques.

6p Recherchez dans la documentation un capteur inductif
ayant une portée de 4 mm. Donnez sa référence pour
une technologie PNP et indiquez ses principales caracté
ristiques.

7. Pour la sécurité dans une commande de portail auto
matique, on désire utiliser une cellule photo-électrique.
Sachant que le portail fait 4 m de large, indiquez la réfé
rence du détecteur qui convientainsi que le ou les acces
soires utiles.
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Éléments de symboles
Dispositifsde commande (NF C03-202)

Symbole Désignation

l- Commandemécanique manuelle

ri Commande mécanique manuelle
à accès restreintIf

1 Commandepar tirette

1—
r

Commande rotative

Commande par poussoirL

o— Commandepar effetde proximité

M>- Commande par effleurement

(L_ Bouton-poussoirde sécurité type « coup-
de-poing »

© Commande par volant

v^ - Commande par pédale

V Commande par levier

Commande manuelle amovibleo—
a--- Commandepar clef

-r Commandepar manivelles

o Commandepar galet

G Commande par came

cr Commandepar galet et came

Symboles de capteurs
Commande pardes grandeursphysiques NF C03-202

Symbole Désignation-Dispositif actionné par :

R -

D—
Q--
|%H2o|-
H—
Q
R--

Le niveau d'un fluide

Un nombre d'événements (comptage)

Le débit d'un fluide

Le débit d'un gaz

Ledegré hygrométrique

Latempérature (°C)

La pression (bar)

Lafréquence de rotation (tr/min)

Appareillage mécanique
de connexion

Symboles distinctifsde contactsNF C03-207

Symbole Désignation

< Fonction retour automatique

O Fonction position maintenue

0 Fonction contacteur

X Fonction disjoncteur

— Fonction sectionneur

u Fonction interrupteur sectionneur

• Fonction déclenchement automatique

^ Fonction contact de position

__} >... Mouvement retardé

e-^ Mouvementretardé dans lesens du dépla
cement du demi-cercle vers son centre

Note: le trait mixtepeut être remplacé par
un trait double continu.

Contacts à 2 ou 3 positions

s
Contact à fermeture (contacttravail)

Contactà ouverture (contact repos)

V,
Contact à 2 directions sans chevauche
ment(ouverture avantfermeture)

ï Contact à 2 directions avec position
médiane d'ouverture

\ Contact à 2 directions avec chevauchement

i
E-S

r.
s

H

Auxiliaire de commande

Contact à fermeture à commande manuelle
et à retour automatique

Bouton-poussoir à fermetureet à retour
automatique

Interrupteurs de position

Interrupteur de position, contactà
fermeture

Interrupteur de position, contact à
ouverture

Interrupteur de positionà 2 circuits
distincts actionnés mécaniquement dans
les 2 sens
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Symboles d'appareillage (NF C-03207)
I Contacts temporises

Symbole Désignation

Y ^
H

Contact à fermeture retardée à la fermeture

Contact à ouverture retardée à l'ouverture

Contact à ouverture retardée à la fermeture

Contact à fermeture retardée à la fermeture
et à l'ouverture

Les 4 types de relais temporises

À l'action Au relâchement

Diagramme Symboles Diagramme Symboles

Bobine Bobine

-S-i

*JU ,
*U

Contact
à fermeture

Contact

à fermeture

Bobine Bobine

JLi

*U k
i

Con
ouvc

tact à
irture

Contact à
ouverture

Contacts avec indication retour
automatique, ou position maintenue

Symbole Désignation

U

t

VX_A Y

u

il

Contactà fermeture à retour automatique

Contactà fermeture à position maintenue

Contactà ouvertureet à retour automatique

Contactà 2 directions avec positionde
médiane
- à gauche : à retour automatique
- à droite : à position maintenue

Contact bidirectionnel d'un appareil
bistable x et y = organes moteurs

Contacts à mercure à 2 directions

Contactà fermeture en position d'action
- avec retour automatique
- avec position maintenue

Remarque : lorsque le symbole d'un contact par sa liaison
indique qu'il est à retour automatique, il n'est pas nécessaire de
représenter le petit triangle.

Symbole Désignation

<<
Contact de passage fermant momentané
ment lors de l'action

Contactde passage fermant momentané
ment lors du relâchement

i{ Contact à fermeture tardive (opère plus
tard que les autres contacts d'un même
ensemble)

Organes de
électriques

commande de relais
tout-ou-rien

Symbole Désignation

1200 £21
1—i—'

Organe de commande d'un relais symbole
général (2 variantes)

Relais à un seul enroulement

Relais avec indication de la résistance ou
de l'impédance

Relaisdont l'organe de commande com
porte deux enroulements
Organede commande d'un relais à relâ
chement retardé

Organe de commande d'un relais à action
(enclenchement) retardée

Relais clignoteur

Relais insensible au courant alternatif

Relais à courant alternatif

Relaisà verrouillagemécanique

Relais polarisé

Relais à rémanence

• : i

O

Symboles de différents relais
Symbole

i •"i

Désignation

Relais instantané à 1 ou
2 enroulements

Relais temporisé
Travail

Relaistemporisé
Repos

Relaisà accrochage
mécanique

Relais clignoteur
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XB2-BA..

XB2-BL..

XB2-BP..

XB2-BC.

XB2-BA3341

XB2-BL4342

8|§mTélémécanique

Unités de commande 0 22

Boutons-poussoirs à impulsion

Désignation

Affleurant

Dépassant

Capuchonné

« Coupde poing »
0 40 mm

Contact

« F »

0»

« F »

«0»

« F »

«0»

« F »

« 0»

Schéma Couleur Référence

114

Noir XB2-BA21

Vert XB2-BA31

Jaune XB2-BA51

Bleu XB2-BA61

E" Rouge XB2-BA42

22

|14

Noir XB2-BL21

Vert XB2-BL31

Jaune XB2-BL51

Bleu XB2-BL61

Rouge XB2-BL42

22

|14

Noir XB2-BP21

Vert XB2-BP31

Jaune XB2-BP51

Bleu XB2-BP61

E- Rouge XB2-BP42

|14

|13 Noir XB2-BC21

Vert XB2-BC31
Jaune XB2-BC51

Bleu XB2-BC61

G- Rouge XB2-BC42

BoUtOnS-pOUSSOirS à impulsion avec repérage des fonctions sur le poussoir

Désignation Contact Schéma Couleur Référence

Affleurant « F »

E-
Vert XB2-BA3311

Blancs * ou •* XB2-BA3341

Noir O ou <=• XB2-BA3341

«0» Rouge XB2-BA4322

22
Rouge Stop XB2-BA4342

Dépassant « 0» Rouge XB2-BL4322

22

Rouge Stop XB2-BA4342
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Détection par contact : interrupteurs de position

Contact bipolaire
Actionbrusque

e-\ / Contact bipolaire
\ 7 Action dépendante

Q Appareils conformes à laforme IEC 947-5-1
Endurance mécanique (millions de cycles de manœuvres)
Vitesse d'attaque (en m/s)
Degré de protection
Caractéristiquesassignées d'emploi
Encombrement du corps Lx P x H(mm)
Appareil complet(contact« 0 + F» bipolaire à actionbrusque)
Appareil complet (contact« 0 + F» bipolaire décaléà actiondépendante)

XCK-M

e
t| cm
»-l CM

Contactbipolaire
Action brusque

5| SI

ï
ÇjTY. J Contact bipolaire

Action dépendante

XCM = contact « OF» unipolaire à actionbrusque
Endurance mécanique(millions de cyclesde manœuvres)
Vitesse d'attaque (en m/s)
Degré de protection
Caractéristiques assignées d'emploi
Encombrement du corps Lx P x H(mm)
Appareil complet (contact « 0 -t- F» bipolaire à action brusque)1
Appareilcomplet (contact <• O+ F » bipolairedécalé à action dépendante)
Corps(contact« O+ F» bipolaire à actionbrusque)
Corps (contact « 0 + F» bipolaire décaléà actiondépendante)
Tête d'entraînement complète

XCR

2 contacts bipolaires
Action brusque

2 contacts bipolaires
Actiondépendante

(2) XCR =actionsur 2 contacts « 0F » dans chaque sens d'attaque
(3) XC = actionsur 1 contact « OF» dans chaquesens d'attaque
(4) XCR-T = 2 contacts « OF» unipolaire à actionbrusque
Endurance mécanique (millions de cyclesde manœuvres)
Vitesse d'attaque (en m/s)
Degré de protection
Caractéristiquesassignées d'emploi
Encombrement du corps Lx P x H(mm)
Appareil complet (contact 2 « 0 + F» bipolaire à action brusque)4

Type XCK-P plastique norme EN 50047
Àlevier à galet
thermoplastique à
1 seul sens d'ac

tion latérale

15 15 15

IP65

Alevierà galet
thermoplastique

10

1.5

10

1,5

IP65

AC 15 ; A300 (Ue= 240 V. le = 3 A)/- PC 13 Q300(Ue= 250V,le = 0,27A)
30 x 30 x 73

XCK-P121© XCK-P127© XCK-P128
XCK-P521© XCK-P5270 XCK-P528

XCK-P118 © XCK-P145

XCK-P518 ©XCK-P54S

Type XCK-M métallique a 3 entrées de câble
(varianteavecvisualisation mécaniquede l'état des contacts)

Àpoussoir à galet en
acier

Àlevier àgalet
thermoplastique

20 20 15

0.5 1,5 1.5

10

0,5
IP665

- AC 15 ;A300 (Ue =240V. le= 3 A) / — PC13 ; Q300 (Ue = 250V, le=0.27A)
63 x 30 x 64

XCK-M102©
XCK-M502G

ZCK-M1 9

ZCK-M5 ©

ZCK-D02 ©

XCK-M121 ©

XCK-M521 ©

ZCK-M1 ©

ZCK-M5©

ZCK-D21 ©

XCK-M115 ©

XCK-M515©

ZCK-M1 ©

2CK-M5 ©

ZCK-D15 ©

Type XCR métallique, levage, manutention, convoyage
(variante avecvisualisation mécanique de l'étatdes contacts)

Àtige àgalet 0 50mm

(2)

10

1.5

IP54

Àtige à carrée
0 6 mm

en croix

L = 200 mm

XCK-M106

ZCK-H1 ©

ZCK-M5©
ZCK-D06

- AC 15 ; A300 (Ue=240 V. le=3 A) /— PC13 ; Q300 (Ue= 250 V. le= 0.27A)

XCR-A15 0
85 x 75 x 95

XCR-E18 © XCR-F17 ©

2I5

L



ù <TCtArnerV(~ntùirrV
"N

RHN-411 F

RHK-411 B

RHE-411 M

RHC-411 M
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Relais d'automatisme RH débrochables
à 4 contacts « OF »

Types instantanés1

Tension Temporisation Référence de base à compléter par lerepère detension2
da Relais à contacts normaux Relais à contacts bas niveau
circuit de Tensions Tensions
commande usuelles usuelles

^ 50 Hz RHN-411» B E F M RHN-421. B E F M

60 Hz RHN-416* JV DE KC RHN-426* JV DE KC

— RHN-412. B E F RHN-422* B E F

Types bistables1
~ 50 Hz RHK-411* B E F M RHK-421* B E F M

60 Hz RHK-416. JV DE KC RHK-426* JV DE KC

— RHK-412* B E F RHK-422* B E F

Types temporises3
au travail

12 à127 V4 0,2 à300 s RHT-418* B E F RHT-428* B E F

~ou~ 1,25 s à 40 mn RHT-4138. B E F RHT-4238. B E F

220/240 V 0.2 à 300 s RHT-411. M RHT-421* M

50/60 Hz 1.25 s à 40 mn RHT-4131* M RHT-4231* M

au repos

12à 127V4 0.2à300s RHR-418. B E F RHR-428* B E F

~ou—. 1,25sà40mn RHR-4138. B E F RHR-4238. B E F

220/240 V 0,2 à 300 s RHR-411* M RHR-421. M

50/60 Hz 1.25 s à 40 mn RHR-4131* M RKR-4231* M

Types à contacts de passage (200 ms)3
à l'enclenchement

12à127V4 - RHE-418* B E F RHE-428* B E F

~ourr.

220.240 V RHE-411* M RHE-421* M

50/60 Hz

au déclenchement

12à 127V4 - RHD-418* B E F RHD-428* B E F

~ou —

220,240 V RHD-411. M RHD-421. M

50/60 Hz

TypeS ClignOteiirS (période symétrique réglable)3

12à127V4 0.5à5s RHC-418* B E F - -

~ou—.

2à30s RHC-4198* B E F - -

220 ou 240 V 0.5 à 5 s
50/60 Hz

2à30s

RHC-411*

RHC-4191.

(1) Relaisalimentésen courant— équipésde bobineavec
(2) Tension du circuit de commande existantes.

diode d'antiparasitage incorporée : Ajouter A76enfinde référence. Exemple : RHN-412EA76.

Relais RHN et RHK

Volts 6 12 24 36 42 48 60 72 110 120 125 127 2Q8 220 230 240

50 Hz J B - D E - -F--G-MUGU

60 Hz JL JV - - DE - - KC KF - - GL GP LC LF

- R J B C D E P ENF-G--M-U
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Equipements électriques des systèmes

Télémécanique

Détection de proximité inductive :détecteurs cylindriques
Série de base Série

Boîtier

3 fils NO

BN/ir
PNP

NO
BU/31

BK/4

BN/ir
NPN

NO
BU73L-

BK/4

4 fils 2 fils
programmable non polarisé
BN/1(NO). BU/3(NC)

iBN/3 + /•I
PNP WH/2

BK/4

L
BU/3(N0).BN/1(NC)

BN/1(NO).BU/3(NC)
+ i—' t +

NPN ^
WH/2

BK/4

BU/3(N0).BN/1(NC)

NO
BN/1

BÛ74Lh7+

BU/4 -/ +

Portée nominale Sn à 20 °C (mm)
Portée utile S (mm)

Boîtier M(métal)P (plastique)
Gammede température (°C)

Degréde protection(selon IEC 529)

Détecteurs courant continu
Raccordements parcâble PVC (2m) C (fc

M12 M12 M18 M18

Normalisé A Normalisé A Normalisé A Normalisé A

8
0...1.6 0...3.2 0...4 0...6.4

M

+ 80

Connectique Câble IP : 68 / Connecteur : selon connectique

Dimensions (mm)D(diamètre) x L(longueur) M12x50 M12x50 M18x60 M18x60

Références 3 fils PNP fonction fermeture NO XS1-M12PA370 XS4-P12PA370 XS1-M18PA370 XS4-P18PA370

NNP fonction fermeture NO XS1-M12NA370 - XS1-M18NA370 -

PNP/NPN/NO/NC programmable XS1-M12KP340* XS4-P12KP340* XS1-M18KP340* XS4-P18KP340*

2 fils non polarisé NO - - - -

Raccordements par connecteur Ml 2 ———)—

M12x61 _ M18x70Dimensions (mm) D(diamètre)x L(longueur) -

Références 3 fils PNP fonction fermeture NO XS1-M12PA370D - XS1-M18PA370D -

NNP fonction fermeture NO XS1-M12NA370D - XS1-M18NA370D -

PNP/NPN/NO/NC programmable XS1-M12KP340D* - XS1-M18KP340D* -

2 fils non polarisé NO - - XS1-M18PA370 -

Limites de tension d'alimentation mini/maxi (V) 10...58/*10...38 10...58/*10...38 10...58/M0...38 10...58/*10...38

Courantcommuté mini/maxi (mA) 0...200 0...200 0...200 0...200

Protection contre courts-circuits (*) sortieDEL (®) *7® • /® • /® • /®
Courantrésiduelétat ouvert (mA) - - - -

Tension de déchetétat fermé (V) à 1nominal <2 s*2 <2/* «J 2,6 <2/* ^2,6

Fréquence de commutation(Hz) 5000 5000 2000 2000

Détecteurs AC ou DC = / multi-tensions
Raccordements par câble PVC (2 m)

Dimensions (mm) D(diamètre)x L(longueur) M12x50 M12x50 M18x60 M18x60

Références 2 fils AC non protégés CCfonctionfermeture XS1-M12FA260" XS4-P12FA260" XS1-M18FA260" XS4-P18FA260"

2 fils AC/DC non protégés CC fonctionfermeture XS1-M12MA230 XS4-P12MA230 XS1-M18MA230 XS4-P18MA230

fonction ouverture XS1-M12MB230 XS4-P12MB230 XS1-M18MB230 XS4-P18MB230

Limites de tension d'alimentation mini/maxi (V)50-60 Hz 20...264 20...264 20...264

Courant de maintien commutémini/maxi (mA) 5...200 5...200 5...300AC/5...200DC

Signalisationde l'état de la sortie DEL (®) ® ® ®

Courant résiduel état ouvert (mA) DC 24 V «S 0,8 s* 0,8 <0.8

AC120V «S 1.5 «n.5 <1.5

Tension de déchetétat fermé(V) à I nominal **^7/^5,5 **< 7/^5,5 **< 7/^5.5

Fréquence de commutation(Hz)AC/DC 25/350 25/300 25/100

2I7
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Détection optique : détecteurs photo-électriques
Osiris productique

plastique

Commutation claires Sortie active / Faisceau établi
Barrage Reflex Proximité

(E) (R) (E/R) (E/R)

Commutation sombre Sortie active / Faisceau établi
Barrage Reflex Proximité

ra L?—5i p-i
fl) (E/R) l(E) (R)

't si

Système
Barrage Reflex Reflex polarise

(réflecteur non fourni) (réflecteur non fourni)
Proximité

Portée maxi / utile à 20 °C (m) 12/8 6/4 3/2 0,6/0,4
Fixation (mm) directe : entr'axe 25,5 ou équerre : entr'axe 7,5 vis M3

BoîtierM(métal) P (plastique) P p p p

Réglage desensibilité parpotentiomètre (/^H ^^J <^i ^a <^i
Assistance mise en œuvre par DEL ® ® ® ® ®

Gamme de température (°C) - 25 à + 55 - 25 à + 55 - 25 à + 55 - 25 à + 55

Degré de protection (selon IEC 529) IP67 IP67 IP67 IP67

Détecteurs pour applications sur circuit à courant continu —(sortie statique :transistor)
Raccordementpar câble PVC (2 m) ^ (^

34x27x12 34x27x12 34x27x12

I
Dimensions(mm) H(hauteur)x 1(largeur)x L(longueur) 34x27x12

Émetteur
XUM-LK0803 - - -

Récepteurou E/R 3 fils PNP

programmable claire / sombre
XUM-LK0854 XUM-LH0451 XUM-LH0259 XUM-LH4055

3 fils NPN

programmable claire / sombre
XUM-U0854 XUM-U0451 XUM-U0259 XUM-U4Q55

Raccordement par connecteur IVI8

Dimensions (mm) H(hauteur)x I (largeur)x L (longueur)

Émetteur

Récepteurou E/R 3 fils PNP

programmable claire / sombre

3 fils NPN

programmable claire / sombre

Limitesde tension mini/maxi (V)ondulationcomprise

Courantcommuté maxi (mA)

Protection contrecourts-circuits (*)/DEL étatde sortie(®)
Fréquencede commutation(Hz)

Sortie alarme

Entrée test

Anti-interférence

Accessoires

Système reflex

XUZ-C24 XUZ-C80 XUZ-C50

49x27x12 49x27x12

XUM-LH0803S

XUM-LH0354S XUM-LH0451S

XUM-U0854S XUM-U0451S

10...30 10...30

100 100

• /( • /(

400 500

oui

Réflecteurs(mm)

016 XUZ-C16 0 39

0 21 XUZ-C21 0 80

49x27x12 49x27x12

XUM-LH0259S XUM-LH4055S

XUM-U0259S XUM-U4055S

10...30 10...30

100 100

• /i • /(

500 500

Fixation équerres (mm)

XUZ-C39

XUZ-C80

XUM connecteur

O

XUM câble

24x21 XUZ-C24 50x50 XUZ-C50 &
0 31 XUZ-C31

XUZ-A46 XUZ-A47
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Ç fl) Gérer l'énergie

Lors de l'approche fonctionnelle d'un système technique, nous avons
relevé dans l'actigramme de niveau AO la boîte gérer l'énergie (fig. i). Si
nous extrayons cette boîte, nous remarquons que la solution tech
nique regroupe tous les préactionneurs (contacteurs. contacteurs-
inverseurs) dans les cas les plus courants.

- Les consignes (c) de commande en provenance du traitement des don
nées agissent sur les circuits de commande des contacteurs.

- Les données de réglage (R) sont relatives aux sécurités :
- valeur de la protection contre les courts-circuits ;
- valeur du courant de protection contre les surcharges.

Pour assurer l'ensemble des fonctions : sectionnement -, commande
automatique ; protection contre les surcharges et courts-circuits.

On utilise, par exemple, la chaîne : sectionneur fusible + contacteur
+ relais thermique (fig. 2).

2.1. Fonction

Le sectionneur est destiné à interrompre la continuité d'un circuit dans
un but de sécurité et pour faciliter les opérations de maintenance.

En conséquence :
- le sectionneur doit pouvoir être verrouillé en position d'ouverture,
ou de fermeture ;
- il ne possède aucun pouvoir de coupure ; il ne doit donc pas être
manœuvré en charge.

2.2. Sectionneur porte-fusible

11 permet de réaliser deux fonctions :
- assurer l'isolement du circuit aval (coupure visible) ;
- supporter les cartouches porte-fusibles destinées à protéger l'instal
lation contre les courts-circuits (fig. 3).

2.3. Différents organes

a) Contacts principaux
Ils permettent d'assurer le sectionnement de l'installation (fig. 4) pour
assurer la sécurité. Ils servent aussi de porte-fusibles (fig. 5).

b) Contacts auxiliaires
Ils permettent de couper l'alimentation du circuit de commande des
contacteurs avant l'ouverture des pôles du sectionneur, ce qui évite la

Objectif

Le dossier technique d'un équipe
ment de productique ou de manuten
tion est réalisé conformément à des

textes normatifs et réglementaires. II
faut être capable de décoder et d'in
terpréter les schémas des circuits
électriques de puissance avec leur
repérage des fils et le marquage des
appareils.

Savoirs technologiques
S 3.1 et S 3.2

Données
de réglage

(protections)1 I
Consigne de
commande

Énergie Énergie

J

disponible
du réseau

GÉRER

L'ÉNERGIE de contrôle
du procédé

Préactionneurs
(Contacteur- Inverseur)

Fig. 1 : Actigramme de niveau A-0.

Énergie duréseau

1Sectionnement
et protection

contre les courts-
circuits

Commande
automatique

du circuit

Protection
contre les
surcharges

Sectionneur

Contacteur

Relais
thermique

Fig. 2

Vers les actionneurs

Fonctions pourgérer l'énergie.

Fig. 3 : Sectionneurporte-fusible(Schneider).
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coupure en charge. De même à la mise sous tension, le circuit de com
mande n'est fermé qu'après la fermeture des pôles principaux.

c) Poignée de commande
Elle peut être verrouillée en position ouverte par un cadenas (sécurité).

2.4. Caractéristiques d'un sectionneur

Nombre de pôles principaux - Tension nominale d'emploi - Courant
nominal thermique - Contacts auxiliaires - Caractéristiques des car
touches-fusibles - Nature de la commande.

Ç- B) Contacteur

3.1. Fonctions (fig. 6 et 7)

C'est un appareil mécanique de connexion qui permet :
- de commander automatiquement l'ouverture ou la fermeture d'un
circuit (2 fils ou 3 fils ou 4 fils) ;
- de séparer électriquement les circuits de commande et puissance ;
- d'assurer des verrouillages électriques, de détecter les coupures.

Associé à un relais thermique, il assure aussi la protection des
moteurs, résistances... contre les surcharges.

3.2. Constitution (fig. 8)

Baguede déphasage

Partie mobile
de l'électro-aimant

Ressort de rappel

Contact fixe

Contact mobile

Fig. 8 : vue éclatée d'un contacteur à translation.

Système
daccrochage
pour contacts
additifs

Les blocs additifs sont essentiellement des contacts auxiliaires (% 9)
à ouverture ou à fermeture, ou des contacts temporises (fig-10).

3.3. Caractéristiques

a) Circuit de puissance
- Le nombre de pôles : 2, 3 ou 4.
- Le courant d'emploi en général de 6 à 1 600 A.
- La tension assignée d'emploi de 500 à 1 000 V.
- Le pouvoir de coupure en général de 8 à 12 fois le courant d'emploi.

b) Circuit de commande
- Il est caractérisé par la tension d'alimentation de la bobine (de 12 à
660 V) et la consommation de la bobine (de 7 à 100 VA).

Levier de
commande £>-
manuelle

4 pôles

fig- 4 : Sectionneur simple.

Triphasé+ Neutre
N Ph1 Ph2 Ph3

13 23 1

V O » -*- Vv-1-

-\!-\-\~

Cicuit de
commande

Circuit
d'utilisation

1424 v2 41 6 8^

Fig. 5 : Sectionneuravec fusibles incorporés.

Fig.6 : Contacteur tripolaire.

Ail

m ii

21 1| 3| 5|

-y-Vfvv

Fig. 7 : Symbole d'un contacteur.

LA2-DN
(2 contacts)

Fig. 9 : Contactsauxiliaires.

LA2-DT, DS

Fig. 10 : Contact temporisé.



Equipements électriques des systèmes

c) Caractéristiques autres
- Tension d'isolement, conformité aux normes, degré de protection...
- Durée de vie : c'est le nombre de cycles de manoeuvres en millions
de cycles (de 1 à 10 millions de cycles).

Ç fl) Relais thermâqye

4.1. Fonctions

Ces relais de protection sont destinés à la protection des circuits et
des moteurs à courant alternatif contre les surcharges, les coupures de
phase, les démarrages trop longs et les calages prolongés du moteur.

4.2. Constitution (fig. u)

Ils mettent en œuvre une bilame formée de deux lames minces de
métaux ayant des coefficients de dilatation différents. Elle s'incurve
lorsque la température augmente (fig. 12) et la déformation actionne
un contact auxiliaire à ouverture qui coupe le circuit de la bobine du
contacteur.

Arrivée de courant

Système de
déclenchement

Réglage
du calibre de
déclenchement

Fig. 11 : Vue éclatéed'un relais thermique (Télémécanique).

Elémentbimétallique
avec résistance

Départde courant

4.3. Caractéristiques

a) Courbe de déclenchement
C'est la courbe représentant le temps de déclenchement moyen en
fonction des multiples de l'intensité de réglage (fig. 14et 75).

On distingue 3 classes de courbes de déclenchement.- normal (de 2 à
10 s), temporisé faible (de 6 à 20 s), temporisé fort (jusqu'à 30 s).

L'intensité minimale de déclenchement est égale en général à 1,15 fois
l'intensité de réglage. Autrement dit, le relais thermique ne déclenche
pas sous l'intensité de réglage, mais 1,15 fois I réglage.

b) Autres caractéristiques
- Tension nominale d'isolement de 600 à 750 V.

- Tension nominale et courant des contacts auxiliaires.

- Compensation en température : en général de - 15 à + 45 °C.

Remarques :
Courbes de déclenchement : 3 courbes.

1. Fonctionnement équilibré, 3 phases à froid.
2. Fonctionnement sur 2 phases à froid.
3. Fonctionnement équilibré sur les 3 phases à chaud.

Lame à coefficient
de dilatation nul

,_ Conducteur pour
le passage
du courant

Ensemble bimétal
après échauffement

Support
formant
point fixe

Fig. 12 : Élément bimétallique.

Fig. 13 : Symboled'unrelaisthermique.

Temps
2h

1h

40 mn

20 mn

10 mn

4mn

2mn

1 mn

40 s

20 s

10s

4s

2s

1s
0.8 s

0,8 1 2 4 6 10 1720
x courant de réglage (Ir)

Fig. 14 : Courbes de déclenchement de relais
thermique classe W.

Classe 10

4i
-^r

\\
->̂

s
K;

^ss^
—v^

^sJÎ)JL

h-J-

Classe 20Temps
2h

1h

40 mn

20 mn

10 mn

4mn

2mn

1 mn

40 s

20 s

10 s

4s

2s

1s
0,8 s

0.8 1 2 4 6 10 1720
x courant de réglage (Ir)

Fig. 15 : Courbes de déclenchement de relais
thermique classe 20.
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ei La partie « gérer l'énergie » dans l'analyse d'un système tech
nique concerne souvent l'alimentation d'un moteur électrique
triphasé. Elle comporte : un sectionneur, un contacteur, un
relais thermique.

a Le sectionneur permet d'isoler du secteur la partie de l'équi
pement en défaut. Il n'a pas de pouvoir de coupure. Il est situé
en tête de l'équipement.

• Le contacteur permet la commande à distance et reçoit ses
ordres du traitement de l'information. Il possède deux circuits
isolés l'un de l'autre : le circuit de commande et le circuit de
puissance.

a Le relais thermique permet d'assurer la protection des moteurs contre les sur
charges, les coupures de phase, les démarrages trop longs et les calages prolongés
du moteur.

• Des fusibles incorporés au sectionneur permettent d'assurer la protection contre
les courts-circuits.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies ou fausses.

ï. Un sectionneur est destiné à ouvrir un circuit en cas
de court-circuit.

2. Un sectionneur est destiné à assurer la sécurité des
personnes.

3. Un sectionneur avec fusibles est destiné à couper le
circuit en cas de court-circuit

4L Les contacts auxiliaires permettent de couper lecircuit
de commande après l'ouverture par le sectionneur du cir
cuitde puissance.

5. La caractéristique principale d'un sectionneur est le
courant nominal thermique.

6. Le contacteur permet de commander automatique
ment l'ouverture et la fermeture d'un circuit de puissance.

7. Les contacts auxiliairesd'un contacteur sont destinés à
la protectioncontre les courts-circuits.

8. Le pouvoir de coupure d'un contacteur esten général
de 100 fois le courant d'emploi.

9. Le circuit de commande est toujours alimenté avec la
même tension que le circuit de puissance.

ÏO. La durée de vie d'un contacteur s'exprime en
années.

"DU- Un relais thermique est destiné à contrôler la tem
pératured'un contacteur.

0. La courbe de déclenchement d'un contacteur
exprime le temps de fonctionnement du relais en fonction
des multiples du courantde réglage.

13. Le courant de réglage est le courant pour lequel le
relais thermique doitse déclencher.

114. L'intensité minimale de déclenchement est égale à
15 fois l'intensité absorbée par le moteur placé après le
relais.

H5. Une courbe de déclenchement de classe 30 corres
pond à un temps de déclenchement plus long que celle
déclasse 10.

116. Dans un schéma développé, les symboles d'un
même appareil sont disposés de manière que chaque cir
cuitpuisseêtre facilement suivi.

117. Dans un schéma multifilaire on représente tous les
fils par des traits indépendants.

18. Un contacteur ne peut être commandé parboutons-
poussoir que d'un seul endroit.

"D9. Le repérage des bornes d'un appareil est réalisé
selon la norme NFC 04-445.

20. Les trois phases d'un moteur sont repérées par les
lettres U, V, W.



La plaque signalétique d'un moteurtriphasé porte les indi
cations suivantes : puissance 4 kW tension 380/400 V
intensité nominale 8,5 A vitesse 1 450 tr/min.

1. Quelle référence de sectionneur peut convenir pour
ce moteur ? Donnez les dimensions des fusibles.

Solution : D'après la fiche de documentation (p. 228)
on utilise un sectionneur 25 A réf. LS 1 D 25 Zl A 65.
On l'équipe avec des cartouches fusibles de dimension
10x38 mm (10 mm de diamètre, 38 mm de longueur).

2. Indiquez la référence du contacteur sachant que son
circuit de commande est alimenté en 230 V.

Solution : D'après la fiche de documentation (p. 229)
on choisit uncontacteur tripolaire réf. LP 1-D09 10MD.
MD indique une bobine de commandeen 230 V.
II comporte un contact à fermeture pour l'auto-alimen
tation.

3. Indiquez la référence du relais thermique de protec
tion et le calibre des fusibles.

Solution : On choisit un relais thermique sur la fiche de
documentation p. 230 dans la classe 10 (démarrage du
moteurentre2 et 10 s) : référenceLR 2-D 1314 ; fusibles
à associer : aM calibre 12 A.

Le moteur de translation du système de traitement de sur
face porte sur sa plaque signalétique les indications sui
vantes : 7,5 kW- 1 450 tr/min - 230/400 V - 15,5 A.

1. Recherchez la référence du sectionneur qui convient
pour alimenter le moteur précédent et indiquezles dimen
sions des cartouches fusibles.

2. Le moteur ci-dessus fonctionne dans deux sens de
marche. II est commandé par deux contacteurs montés en
inverseur. Indiquez la référence des contacteurs qui
conviennent.

3. Définissez le calibre des fusibles et du relais ther
mique qui protégeront le moteur ci-dessus.

4. Réalisez les schémas développés :
a) du circuit de puissance ;
b) du circuitde commande.
Dans les deux cas, utilisez le repérage dépendant.

5. Une cisaille électrique possédant un volant d'inertie
met de 15 à 20 secondes pour démarrer. Sa puissance
est de 25 kW, courant nominal 52 A en 380/400 V.
a) Définissez la référence du contacteur (calibre).

Equipements électriques des systèmes

4. Réalisez le schéma du circuit de commande (com
mande par bouton-poussoir marche et arrêt) et du circuit
de puissance. Alimentation en triphasé 230/400 V.

Solution :

-W
1

2

3

4

5

6

d de]

u,

2 4

V

6

W

3^

b) Donnez le calibre et les références des fusibles et du
relais thermique.

6. Pour des raisons de surcharge, l'intensité absorbée par
un moteur est 30 % plus élevée que la normale. Au bout
de combien de temps le relaisthermique déclenchera-t-il,
en classe 10, en classe 20 ?

7. Sur un sectionneur on lit la référence GKl-EV. À l'aide
de la fiche de documentation, précisez les caractéristiques
de cet appareil.

8. Un relais thermique doit protéger un moteur triphasé
de 5,5 kW 400 V. Ce moteur absorbe 16,5 A. Précisez la
référence du relais thermique pour la classe 10, et pour la
classe 20.

9. Un contacteur 32 Apeut protéger un moteur triphasé
alimenté sous 400 V. De quelle puissance ? Précisez sa
référence, avec une bobine alimentée sous 48 V.

10. Aquel courant de réglage correspond un relais ther
mique de référence LR2-D1521. Précisez le type de
contacteursur lequel il doit être monté, ainsique le calibre
du fusible aM d'accompagnement.

••«•'""••'"• '••*•»
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Règles générales pour l'exécution des schémas
i.

Un schéma électrique représente, à l'aide de symboles
graphiques, les différentes parties d'un réseau, d'une
installation, d'un équipement qui sont reliées et
connectées fonctionnellement.

Un schéma de circuit doit :

- expliquer le fonctionnement de l'équipement (il peut
être accompagné de tableaux et de diagrammes) ;
- fournir les bases d'établissement des schémas de

réalisation ;
- faciliter les essais et la maintenance.

2. Classification des schémas selon
le mode de représentatif

2.1. Selon le nombre de conducteurs

a) Représentation unifilaire
Deux ou plus de deux conducteurs sont représentés par
un trait unique. Cette représentation est surtout utili
sée en triphasé.

[]

220V

KM1

Chauffage
11 kW

.U1.V1.W1

ûûû

KM 2

Nombre de
conducteurs
en parallèle

fe'v, ) Ventilateur
v 'l,5kW

b) Représentation multifilaire
Chaque conducteur est représenté par un trait.

Exemple : contacteur inverseur triphasé, commandé par
une boîte à bouton-poussoir.

Ph

ni
u

Vi
10A

PROGRAMMATEUR

n

Versconvecteur <-
(20Amaxi) <-

m

w
20 A

G
ÏHH

Û

mil

2.2. Selon l'emplacement des symboles
a) Représentation assemblée
Les symboles des différents éléments d'un même appa
reil, ou d'un même équipement, sont représentés juxta
posés sur le schéma.

KA1 L2

13 14 A1

t

1

t

A2

uLjS1

A1

KA2

A2

->

b) Représentation développée
Les symboles des différents éléments d'un même appa
reil ou d'une même installation sont séparés et dispo
sés de manière que le tracé de chaque circuit puisse
être facilement suivi. C'est la tendance actuelle dans

tous les schémas de circuit de commande.

L1 Chauffage Ventilateur Rideau

.„ 13-14 13 13-14 15 53-546
L2 I I 31-32 8

Eclairage

KM23 KM4

31 -32|5 13-14|l7
53-549

RI 2|3|4|5|6|7|8|9| 10iRT

Remarque : l'alimentation faite par les lignes Ll et L2
peut être disposée indifféremment dans le sens vertical
ou dans le sens horizontal.

2.3. Représentation topographique

La représentation des symboles rappelle la disposition
réelle des matériels dans l'espace.

Exemple : schémas ou plans architecturaux, schéma des
réseaux.

< >

"V V
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Equipements électriques des systèmes

Circuit de commande d'un contacteur

La commande d'un contacteur étant électrique, on dis
tingue deux circuits :
- le circuit de commande de l'électro aimant ;
- le circuit de puissance, analogue au circuit com
mandé par un interrupteur.

1 1. Commande manuelle
par interrupteur

1.1. Schéma du circuit de commande

KM

Lr^3
2 %+\ 96 1

"t
A1 A2

F2 ,-uSI

1.2. Fonctionnement

La fermeture du contacteur KM est obtenue quand on
ferme l'interrupteur S1.

1.3. Schéma multifilaire

L1 L2 L3

r} A2| 21 'i Taï h Jô
r--V---V-A

95

F2?-

fq_xxl

1 2. Commande automatique
par capteur

2.1. Schéma du circuit de commande

KM

2 95

^B L-F2 <Î>S2
A1 A2

S1

f

2.2. Fonctionnement

Le capteur S2 est un détecteur de niveau. Lorsque le
niveau monte dans un réservoir, on coupe le contac
teur KM qui arrête la pompe. Lorsque le niveau redes
cend, la pompe est remise en marche.

2.3. Marche manuelle ou automatique
Le commutateur SI permet de sélectionner :
- position I : marche automatique capteur S2 ;
- position intermédiaire : arrêt ;
- position 3 : marche manuelle, ou forcée.

S20

1 3. Commande par
boutons-poussoirs

3.1. Schéma du circuit de commande

13km114

2 95+196' 11- 12
KM1

F1 F2C }1 ^
13 14 •£ A1

Arrêt Marche

A2

3.2. Fonctionnement

L'appuie sur S2 alimente la bobine KMI qui ferme le
contact kml d'auto-alimentation du contacteur ; le cir
cuit est coupé en appuyant sur S2 qui ouvre le circuit
d'auto-alimentation et le contacteur KMI retombe.
C'est la fonction mémoire.

3.3. Schéma multifilaire

On l'appelle aussi commande 3 fils. En cas de coupure
de courant le contacteur se déclenche, ll faudra une
nouvelle action sur le bouton marche pour enclencher
le contacteur.

A2f
KM1

13»

9 A1

_L1 _L2 _L3

•\--VA2

13 14

14
S2

11- 12

BêB
S1

' 4. Commande de deux endroits
différents

4.1. Schéma du circuit de commande

13 14

4.2. Fonctionnement

Par rapport au montage précédent, les boutons arrêt
sont montés en série : SI - S3. Les boutons marche sont
montés en parallèle S2 - S4.



I 5. Commande par « à-coups »
Pour éviter d'appuyer alternativement sur marche puis
sur arrêt (par exemple pour une commande de grue),
on souhaite que le moteur tourne quand on appuie sur
un bouton et qu'il s'arrête quand on relâche ce même
bouton.

_L4J
11 1-12^3 J4_

2
S3 : bouton «à-coups» S3 km1

I 6. Discontacteur inverseur

Pour inverser le sens de rotation des moteurs, il faut
inverser les polarités de l'alimentation.
Pour obtenir ce fonctionnement, on utilise deux contac
teurs, l'un pour la marche avant, KMI, l'autre pour la
marche arrière, KM2.
En triphasé, on inverse seulement deux phases.

L1 L2 L2I L3

d »<J »<JKM1-Y-WA---W nnjH
\

10U2 2 oui

73 JV\-V-\KM2

L1 ou L3 L2 L3 ou L1

On doit obligatoirement interdire la fermeture simulta
née de Kl et K2, ce qui entraînerait un court-circuit.
Pour éviter ce risque, on réalise un verrouillage méca
nique entre les armatures mobiles des contacteurs,
symbolisé par un triangle sur la liaison mécanique.

I 7. Inverseur commandé
par boutons-poussoirs

a) Schéma du circuit de commande

.2 95^ 96 rn« 12

F2 : S1

b) Fonctionnement

Le bouton arrêt SI est commun. Le contact S2 com
mande la marche dans un sens, S3 la marche dans
l'autre sens. De plus, on rencontre les contacts d'auto-
alimentation 2 kml et 2 km2 et les contacts de ver
rouillage électrique 1 kmI et 1 km2.

c) Schéma multifilaire

L1 L2 L3

Nota : ce type de schéma devient rapidement illisible.

I 8. Identification des éBéments

On désigne par élément un tout indissociable, par
exemple un contacteur, un sectionneur ou un bouton-
poussoir.

a) Principe de l'identification

ABC

sortede fonction Numéro de
l'élément l'élément concerné

b) Partie A

Les sortes d'éléments sont désignées par des lettres de
l'alphabet de A à Z, selon le tableau :

Ensemble
Condensateur
Dispositif de protection
Générateurs
Dispositif
signalisation
Relais, contacteurs
Inductance

Moteurs
Appareils mécaniques
de connexion
Résistances
Contacts de circuits
de commande
Transformateurs
Bornes, fiches, socles

c) Partie fonction

La diversité des fonctions rend impossible la création
d'un code complet. En général on utilise la première
lettre de la fonction considérée.

Exemple : K pour relais
A pour fonction auxiliaire.
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d) Partie C
Numéro de l'élément concerné de 1, 2, 3... n.

Exemple : KM2 = 2e contacteur de commande de moteur.

Remarque •. Dans la norme, la fonction et le numéro de
l'élément sont inversés, mais sur les schémas on ren
contre plutôt la disposition :
Sorte - Fonction - Numéro.

1 9. Marquage des bornes
Tous les appareils électriques doivent avoir des repères
affectés à chacune des bornes (lettres et chiffres). Les
règles de marquage sont données par la norme
NFC 04-445.

9.1. Éléments simples
Les deux extrémités sont repérées par des chiffres suc
cessifs, les points intermédiaires étant numérotés à la
suite.

1 1 Ul V1 W1

1 1 r~r~x

T-.T-XJ
U2 V2 W2

9.2. Contacts

a) Contacts principaux
Les bornes sont repérées par un seul chiffre de 1 à 6
(tripolaire). de I à 8 (tétrapolaire).

• 5

\ \

b) Contacts auxiliaires
Ils sont repérés par un nombre de deux chiffres. Le
chiffre des unités indique la fonction du contact :
- 1-2. contact à ouverture ;
- 3-4, contact à fermeture ;

- 5-6, 7-8, contacts à fonctionnement spécial. Le chiffre
des dizaines indique le numéro d'ordre de chaque
contact auxiliaire de l'appareil.

c) Organes de commande
On utilise Al et A2. Pour deux

enroulements Al-A2 et B1-B2.

9.3. Marquages particuliers
Ils concernent les bornes raccordées à des conducteurs
bien définis :

A1

T"
A2

Réseau alternatif Phase 2
Phase 1 L1 Phase 3
Phase 2 L2 Conducteur de
Phase 3 L3 protection
Neutre N Terre

Appareil alternatif fil positif
Phase 1 U fil négatif

A1-B1

I I

TT
B1-B2

V

w

PE

E

L +

L-

EQUIP EMENTS ELECTRIQ UES DES SYSTÈMES

1 10. Repérage des conducteurs

La nécessité d'avoir à suivre les circuits pour les essais,
la mise en service, la maintenance des installations
et équipements oblige à repérer les conducteurs
(NFC 04-200).

10.1. Repérage indépendant

Les conducteurs ont des repères indépendants des
bornes qu'ils relient.

01 Q1
FT

Inconvénients

- Quand plusieurs fils arrivent à une borne, les repères
sont tous identiques et il n'est pas possible de savoir
d'où ils viennent.

- Plusieurs dispositions de câblages sont possibles à
partir du schéma développé.

10.2. Repérage dépendant

C'est un procédé d'identification des conducteurs qui
utilise les marques des bornes auxquelles ils sont rac
cordés. Le repérage des conducteurs est dépendant des
bornes tenantes et aboutissantes.

1oJ

3<S

X1-1 X2-7 X1-1 ;X'2-/
o7

•08

09
X1-3/X2-8

X1-3 X2-8

k
X1 X2X1-3, X3-2

X1-3/X3-2

o1

o2

X3

- Ce repérage permet l'identification des conducteurs
lorsqu'ils ont été débranchés.
- Le câblage peut s'effectuer directement à partir du
schéma développé : il suffit de reporter les repères de
toutes les bornes des éléments.

KM1

S3 6 KM11

10.3. Disposition du marquage

Les repères disposés longitudinalement ou transversa
lement sur les conducteurs indiquent le marquage des
bornes tenantes et aboutissantes.

Repère longitudinal Repère transversal

en ligne
en ligne

:'X2-7^^^Ê
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LS1-D2531A65

iTelemecanique
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Sectionneurs porte-fusibles
Blocs nus + Dispositifs de commande

TripOlaireS (avec Iou 2contacts auxiliaires)

Ith avec

broches

25A \

10x38

50 A

14x51

80 A

22x58

Poignée latérale1 contact de précoupure
Dispositif contre la marche en monophasé
sans avecd)
Référence Masse Référence Masse Référence Masse

kg kg ko

LS1-P2531A65 (2) 0,240

GK1-EKQ) 0.430

GK1-EVO) 0.470 + r_

DK1-FB23 1,200 DK1-FB28 1.200 + DK1-FA001 0.050

DK1-GB23 1.250 0K1-GB28 1.250 + DK1-FA001 0.050

LS1-D2531A65 + LA8-D254

125 A

22x58

GK1-EK

DK1-FB23

DK1-GB23

DK1-FA001

200 A

Taille 0

315 A

Taille 1

500 A

Taille 2

DK1-HC23

DK1-JC23

DK1-KC23

3,300 DK1-HC28 3,300 + DK1-HC001 0.850

3.700 DK1-JC28 3.700 + DK1-JC001 0,900

4.200 DK1-KC23 4,200 + DK1-JC001 0.900

TétrapolairGS (avec l ou 2contacts auxiliaires de précoupcontacteur)

25 A

10x38

50 A

14x51

80 A

22x58

125 A

22x58

200 A

Taille 0

315 A

Taille 1

500 A

DK1-FBC05 Taille2

LS1-D2531A65 (2) 0.240

+

LA8-D254 0.065

GK1-EM (4) 0.570

GK1-EY (4) 0.600 + z_

DK1-FB24 1.650 DK1-FB29 1.650 + DK1-FA001 0.040

DK1-GB24 1,700 DK1-GB29 1.700 + DK1-FA001 0.040

DK1-KC24 4.000 DK1-HC29 4.000 + DK1-HC001 0,850

DK1-JC24 4.600 DK1-JC29 4,600 + DK1-JC001 0,900

DK1-KC24 5.500 DK1-KC29 5.500 + DK1-JCC01 0.900

(1)Cessectionneurs sontà équiperdecartouches tusibles à percuteur.
(2) Encliquetage direct surunprofilé i—rlargeur 35mm. fixation àentraxe de110 mm avec platine DX1-AP26.
(3) Encliquetage directsur un profilé i—r largeur35 mm.
(4) Tripolaire -f Neutre etencliquetage direct sur un profilé T-r largeur 35 mm ou platine Telequick®.
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Équipements électriques des systèmes

-D0910..

-D2510..

œjjyTelemecanique
LMLJUn. SLHNttUtK

Contacteurs tripolaires de 9 à 780 A
pourcommande de moteurs (de 9 à 780 Aen AC-3)
pour commande de circuits de distribution (de 25 à 1600Aen AC-1)

Puissances normalisées

des moteurs triphasés
50/60 Hzen catégorie AC-3

Courant assigné Contacts Référencede base
d'emploi auxiliaires à compléter par le

Instantanés repèrede la tension*2»en

AC-3 en AC-1

220V 380V 660V 440 V 9<40
230V 400V 415V 440V 500V 690V Jusqu'à

1 \' t Fixation")

Tensions

usuelles

Masse

kW kW kW kW kW kW A A ko

4 4 4 5,5 5,5 9 25 1 .2.2 LP1-D0910- BD ED FD 0.580

. 1 LP1-D0901- BD ED FD 0.580

5.5 5.5 5,5 7,5 7,5 12 25 13 LP1-D1210- BD ED FD 0.580

1 LP1-D1201- BD ED FD 0.580

7.5 9 9 10 10 18 32 14 LP1-D1810- BD ED FD 0.600

1 LP1-D1801— BD ED FD 0.600

11 11 11 15 15 25 40 1b.b LP1-D2510" BD ED FD 0,850

1 LP1-D2501- BD ED FD 0,850

15 15 15 18,5 18,5 32 50 1/,b LP1-D3210- BD ED FD 0.880

1 LP1-D3201- BD ED FD 0.880

18,5 22 22 22 30 40 60 1 111 LP1-D4U11- BD ED FD 2.100

22 25 30 30 33 50 80 1 11b LP1-D5011— BD ED FD 2.120

30 37 37 37 37 65 80 1 118,b LP1-D6511— BD ED FD 2.160

37 45 45 55 45 80 125 1 122 LP1-O8011- BD ED FD 2.220

Contacteurs livrés sans bobine'3)
Référence complète

55 59 59 75 90 115 200 - -
30 LC1-F115 3,000

40 75 80 80 90 110 150 250 - LC1-F150 3,000

90 100 100 110 132 185 275 - -bb LC1-F185 4.100

132 140 140 160 200 265 350<4>- -/b LC1-F265 6.700

Nota:

(1) Pour LP1-D09 à D25 : par encliquetage surprofilé i_r de35mm AM1-DR Pour LP1-D40 à D80 : par encliquetage
sur profilé i_r de 75 mmAM1-DL PourLC1-F : parvis.
Bornes puissance : LP1-D09 à D80 protégées contre letoucher etvis maintenues desserrées. LC1-F115 à F630 : à pro
téger éventuellement par adjonction decapots, àcommander séparément (voir page 2/138). LC1-F780, non protégées.
(2) Tensions ducircuit decommande existantes (délai variable, consulter notre agence régionale).
Volts 12 24 36 48 60 72 110 125 220 250 440
U de 0,6 à 1.1 Uc JD BD CD ED ND SD FD GD MD UD RD
UdeOJàl^Uc* JW BW CW EW SW FW - MW - -

(5) Pour LP1D09 à D65 : de 0.75 à 1.2 Uc.
Autrestensions entre 12 et 440 V, consulternotreagence régionale.
(3) Commander la bobineséparément.
(4) I en AC-3 selon IEC 158-1.
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Relais tripolaires de protection thermique

LR2-D13.

JVgE*aa^.-«.a .'

LR2-D23..

LR2-D33.

pour la protection des moteurs
Compensés et différentiels, à réarmement manuel ou automatique

Relais de protection thermique à associer à des fusibles
Zone

de réglage
du relais

Fusibles à associer
au relais choisi

Type

aM gG BS88

Pour montage
sous

contacteur

LC1.LP1

Référence

A A

0,25

A A

Classe 101

2 D09 - D320.10-0.16 LR2-D1301

0,16-0.25 0,5 2 _ D09 - D32 LR2-D1302

0.25 - 0.40 1

1

2

2

_ D09 - D32 LR2-D1303

0.40 - 0,63 _ D09-D32 LR2-D1304 |
0,63 -1 2 4 _ D09 - D32 LR2-D1305 |
1-1.6 2 4 6 D09 - D32 LR2-D1306 |
1.25-2 4

4

6

8

12

12

6 6 D09 - D32 LR2-D13X6 |
1.6-2,5 6 10 D09 - D32 LR2-D1307 |
2,5-4 10

16

20

16 D09 - D32 LR2-D1308 H
4-6 16 D09 - D32 LR2-D1310 |
5,5-8 20 D09 - D32 LR2-D1312 H
7-10 20 20 D09 - D32 LR2-D1314 (
9-13 16 25 25 D12-D32 LR2-D1316 |
12-18 20

25

40

35 32 D18-D32 LR2-D1321 ï

17-25 50 50 D25 - D32 LR2-D1322 |
23-32 63 63 D25 - D32 LR2-D2353 |
28-36 40

25

40

80

50

80 D32 LR2-D2355 [
17-25 50 D40-D95 LR2-D3322 ï
23-32 63 63 D40 - D95 LR2-D3353 |
30-40 40 100 80 D40 - D95 LR2-D3355

37-50 63 100 100 D50 • D95 LR2-D3357

48-65 63

80

80

100

100

125

100 D50 - D95 LR2-D3359

55-70 125 D65 - D95 LR2-D3361

63-80 125 125 D80-D95 LR2-D3363

80-93 160 160 D95 LR2-D3365 |
Classe 201

6

8

12

16

16

25

32

40

10

16

16 D09-D32

[
2,5-4 LR2-D1508

16 D09 - D32

I

4-6 LR2-D1510

20 20 D09 - D32

I

5,5-8 LR2-D1512

20

25

25 D09 - D327-10 LR2-D1514

25 D12-D329-13 LR2-D1516

35 40 D18-D3212-18 LR2-D1521

50 50 D25 - D3217-25 LR2-D1522

63 63 D25 - D3223-32 LR2-D2553

32 50 50 D40-D9517-25 LR2-D3522

40

50

63

80

100

63 63 D40 - D9523-32 LR2-D3553

100 80 D40 - D95

|

30-40 LR2-D3555

100 100 D50-D95

f

37-50 LR2-D3557

125 100 D50-D95

j
48-65 LR2-D3559

125 125 D65-D95

I

55-70 LR2-D3561

100 160 125 D80 - D9563-80 LR2-D3563

(1 ) La norme IEC 947-4 définit ladurée du déclenchement à 7,2fois lecourant deréglage lR :
Classe 10 : comprise entre 2 et 10 secondes.
Classe 20 : compriseentre 6 et 20 secondes.
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L'énergie pneumatique utilise l'air comprimé comme fluide pour le
transport de l'énergie, et sa transformation en énergie mécanique.

1.1. Caractéristiques de l'air comprimé
L'air comprimé est obtenu par un compresseur d'air entraîné par un
moteur électrique. L'air aspiré dans l'atmosphère est comprimé dans
un réservoir sous pression d'où partent des canalisations.

La pression de l'air s'exprime en bar ; c'est la pression exercée par une
force de 1 daN (décanewton) sur une surface de 1cm2.

1 bar = 1 daN/cm2

/

Objectifs

Pour être capable d'installer un vérin
pneumatique, de brancher un distri
buteur à commande électrique, ilfaut
connaître la structure d'un système
de distribution pneumatique et la
mise en œuvre des vérins pneuma
tiques à commande pneumatique ou
électrique.

Savoir technologique
S 2.7

Exemple •.

- Pression de l'air dans un réseau :

de4à6bars.

- Pression dans les pneumatiques
d'automobile : 2 bars.

Pente 2 à 3% /O r^ ^

Robinets '
d'isolement i Dérivation à la partie haute

de la canalisation
1.2. Réseau de distribution
d'air (fig. i)

Il comporte à l'entrée un filtre et
un groupe motocompresseur assu

rant la mise en pression. Le réser
voir sert à accumuler l'air sous

Aspiration
air ambiant

Réservoir

Robinet
de purge

pression. Il est muni d'une soupape de sécurité, d'un manomètre et
d'un pressostat ainsi que d'un robinet de purge. Les dérivations sur la
conduite principale sont situées à la partie haute pour ne pas recevoir
des impuretés et de l'eau.

1.3. Conditionnement de l'air

Il faut, avant d'utiliser l'air, le filtrer, l'assécher, le graisser, et le réguler.
a) Filtre (fig. 2 et 3)
Il assure l'élimination de l'humidité et doit recueillir toutes les impu
retés contenues dans l'air comprimé. L'air, sous l'effet centrifuge, pro
jette les particules solides le long de la cuve ainsi que l'eau qu'il
contient.

b) Graisseur d'air (fig. 4 et 5)
II permet de pulvériser un brouillard d'huile qui est véhiculé par l'air
comprimé afin de graisser les vérins et les distributeurs.

Vers
conditionnement

d'air

Bac de
décantation

avec robinet
de purge

Fig. i :Réseaude distribution d'aircomprimé.

Fig. 2 : Filtred'air.

^

Diffuseur

Cartouche filtrante

Zone recevant
les impuretés
et l'eau

Fig. 3 : Symbole d'un filtreà air.
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c) Mano-détendeurs (fig. 6)
Ce sont des appareils qui permettent d'obtenir, à partir d'une pression
d'entrée variable, une pression de sortie stable pour un débit déterminé.

Ils sont munis d'un réglage de la pression, lue sur un manomètre.

Le plus souvent, ces trois appareils se présentent sous la forme d'un
ensemble monobloc appelé ensemble de conditionnement d'air (fig. 7).

Air sec-

Prise d'air,
avec clapet

Réglagedu
débit d'huile

—•Air graissé

Cuve d'huile
sous pression

O
Fig. 5 :Symbole d'un graisseur d'air (norme CETOP).

ô
Fig. 4 : Graisseurd'air.

Fig.6 :Symbole mano-détendeur.

( 8) Les vérins
Arrivée,

d'airr*~$—rO
Vers

utilisation

2.1. Constitution

Les vérins transforment l'énergie pneumatique en énergie mécanique.
Ils sont munis d'un piston avec une tige qui se déplacent librement à
l'intérieur d'un tube. Un ou deux orifices permettent l'admission d'air
ou son échappement (fig- «).

2.2. Vérin simple effet (fig. 9)
Un seul orifice : le vérin simple effet ne reçoit de l'air que dans un sens.
Le retour à la position d'origine s'effectue sous l'effet d'un ressort.

2.3. Vérin double effet (fig. 8)

Deux orifices : le vérin doit recevoir une pression alternativement sur
une face, ou sur l'autre face, pour faire rentrer ou sortir la tige.

2.4. Caractéristiques d'un vérin
La longueur du mouvement à effectuer définie la course du vérin.
Le diamètre est lié à la force à exécuter au cours du mouvement. La
poussée théorique d'un vérin dépend de la surface du piston Set de
la pression de l'air P. , , F : Force (daN)

Fig. 7 : Bloc de conditionnement d'air.

Fond .Tubeou corps Nez

1
Circuit
d'air

Ensemble
tige-piston

Fig. 8 : vérindouble effet (coupe).

T
Fig. 9 : Vérin simple effet

Vérinsimple effet

|¥WW

11-^1

ICircuit
d'air

F = PxS P : Pression (bars)
S •. Surfacedu piston (cm2)

Vérinsimple effet

Les longueurs des courses sont normalisées en mm
25-40-50-80-100-125-160-200-250-320

- à partir du diamètre 50 :400 mm.
- à partir du diamètre 80 : 400 à 500 mm.

Vérin double effet

Fig. 10 : Symbolesdes vérins.

2.5. Amortissement

Pour éviter un choc en fin de course du piston
contre le nez ou le fond, on réalise un amortisse
ment en freinant l'air en fin de course.

2.6. Capteurs implantés sur les vérins
Disposés sur les vérins, les capteurs permettent
de mieux contrôler les mouvements, ce sont des
capteurs magnétiques de position, des capteurs
de pression. Ils donnent des informations sur
l'état du vérin.

Tableau 1 ; Vérins normalisés

Diamètre
du piston

Diamètre
de la tige

Orifice
Effort (daN)

pression 5 bars

sortie rentrée

32

40

50

63

80

100

12

16

20

20

25

25

1/8"

1/4"

1/4"

3/8"

3/8"

1/2"

20

32

50

78

125

196

17

25

43

68

116

180
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S) Dflstrâboteyrs

3.1. Fonction

Les distributeurs pneumatiques ont pour fonction de distribuer le
fluide dans des canalisations qui aboutissent aux chambres des vérin.
Ils jouent le même rôle que les contacteurs pour l'alimentation des
moteurs.

3.2. Constitution (fig. n)

Un coulisseau ou tiroir en se déplaçant dans le corps du distributeur
permet de fermer ou d'ouvrir des orifices par où circule l'air.

3.3. Différents types de distributeurs
a) Distributeur 2 voies
Il permet d'alimenter une canlisation et d'en assurer la mise à l'échap
pement. II est utilisé pour alimenter un vérin simple effet (fig. n et 72).

b) Distributeur 4 ou 5 voies
Ce distributeur permet d'alimenter deux canalisations et d'en assurer
la mise à l'échappement. II commande les vérins double effet. II pos
sède 2 positions mais peut avoir4 orifices (fig. 15) ou 5 orifices (fig. 76).
(2 sorties, 1 mise en pression et un ou 2 orifices d'échappement).

3.4. Représentation (fig. 13)
- La représentation s'effectue par des cases, ll y a autant de cases que
de positions. À l'intérieur des cases on représente les voies de passage
pour chacune des positions.

- Le raccordement des tuyauteries se représente sur la case
symbolisant l'état de repos du distributeur. Pour expliquer
le fonctionnement, ce sont les cases qui se déplacent
devant les canalisations, et non l'inverse.

3.5. Mode de commande (fig. 14)
Le pilotage ou la commande d'un distributeur peut s'effectuer de dif
férentes façons : manuelle, pneumatique, électrique, mécanique. Les
symboles permettent de reconnaître les modes de commande.

3.6. Caractéristiques
- Nombre de voies : 2, 3, 4 ou plus.
- Nombre de positions : 2, 3 (3e position = arrêt central).
- Mode de commande (fig. 15et 76).
- Diamètre de passage ou dimensions des orifices.

3.7. Mini-distributeurs et mini-vérins

Sur une machine automatisée, les sorties de l'équipement de com
mande sont souvent électriques ou électroniques. Pour commander
des actionneurs pneumatiques, on fait correspondre des interfaces
modulaires électropneumatiques qui peuvent même alimenter des
microvérins.

Vers le vérin
Air venant
du vérin

Échappement

Sortie d'air mis
à l'échappement

Fig. 11: Principe de fonctionnement d'un dis
buteur avec deux voies.

Pression

Fig. 12 : Commande d'un vérin simple effet
par un distributeur3/2.

3E (an
Distributeur 3/2 Distributeur 4/2

(3 orifices - 2 positions) (4 orifices - 2 positions)

MZ
Distributeur 5/2

(5 orifices - 2 positions)

Fig. 13: Symbolesdes distributeurs.

EZQ \Z$~ (=Q
Pilotage

pneumatique

wvQ
Rappel par

ressort

Commande
électrique

Commande
manuelle

0
Alimentation Échappement
de pression

Fig. 14: Symboles des modes de commande.

X
©Pression I 0Pression

Échappement Échappement
Fig. 15 : Vérin double effet commandé par
un distributeur 4/2 (4 orifices-2positions).

Echappement1 Échappement 2
Fig. 16 : Vérin double effet commandé par
un distributeur 5/2 (5 orifices-2positions).
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C £}) Contrôle de vérins

4.1. Régleurs de vitesse
Par le réglage du débit d'air d'échappement ce composant permet
d'ajuster la vitesse du vérin à la valeur désirée (fig. n).

Clefde réglage.

Restrictionréglable-

I Tvérin
Fig. 17: Régleurde vitesseavec son symbole.

Le régleur de vitesse laisse passer l'air à plein débit dans le sens d'ad
mission, le clapet d'antiretour est ouvert, ll régule le débit d'air dans le
sens de l'échappement grâce à un orifice réglable, le clapet antiretour
est alors fermé.

Afin que le vérin ne broute pas, et pour que la vitesse soit constante, le
régleur de vitesse est placé le plus près du vérin (fig. 78).

4.2. Bloqueurs
En interdisant le passage de l'air entre le distributeur et le vérin, ce
constituant permet de bloquer les charges en mouvement, ce qui per
met d'assurer une sécurité (fig. 19).

Deux bloqueurs (un sur chaque orifice) stoppent les débits d'air d'ad
mission et d'échappement, ce qui a pour effet d'immobiliser la tige du
vérin et sa charge (fig.20).

4.3. Sectionneurs purgeurs

Le sectionneur général d'une installation pneumatique permet de cou
per l'arrivée de pression, et de mettre tous les distributeurs à la purge
(fig. 21 et 22).

Pour les mouvements où la purge est ralentie par un régleur, on place
un sectionneur purgeur entre la sortie et le régleur. Ce composant doit
être commandé par le même signal que le sectionneur général

Restriction
réglable

Antiretour

Fig. 18 : Régleurs de vitesse montés sur
l'échappementd'airdu vérin.

X n
a-

,Bloqueur2/2

.Signal de
pilotage

Fig. 20 : Lesdeux bloqueurs immobilisent la
tige du vérin en positionmédiane.

X
OH

^

zi

X

.Sectionneur
général

Signald'autorisation
. de mouvement

Fig. 22 : Exemple de montage d'un section
neur purgeur.

Fig. 19 : Bloqueur 2/2 pour
arrêtde vérin avec son sym
bole. Fig. 21 : Sectionneur purgeurpour arrêtde sécuritéavec son symbole.
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b L'énergie pneumatique produite par un groupe moteur-
compresseur permet d'obtenir de l'air comprimé à la pression
de 4 à 6 bars. Cet air doit être conditionné, c'est-à-dire filtré,
graissé et régulé, pour cela on utilise des appareils monoblocs
comportant un filtre, un graisseur d'air, un régulateur de pres
sion et un manomètre.

m La transformation de l'énergie pneumatique en énergie
mécanique s'effectue par des vérins. Les vérins peuvent être à
simple effet ou à double effet. Leurs dimensions sont liées à
l'utilisation, la course est liée à la longueur du déplacement, la
force à la section du piston. Enfin, les vérins peuvent comporter
des capeurs magnétiques ou à pression, des régleurs de vitesse.

m Le distributeur pneumatique permet de distribuer l'air comprimé aux vérins. Les
distributeurs sont caractérisés par leur nombre de positions et le nombre d'orifices
en liaison avec le nombre de voies.

- Distributeur 3/2 (3 orifices-2 voies) pour vérin simple effet.
- Distributeur 4/2 ou 5/2 pour vérin double effet.

n Le contrôle des vérins en cours de fonctionnement est réalisé par des régleurs de
vitesse. La sécurité est obtenue par des bloqueurs ou des sectionneurs purgeurs.

01 FBIW

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

1. L'énergie utilisée dans les circuits pneumatiques est
l'air comprimé.

2. La pression de l'air s'exprime en décanewton.
3. Un réseau de distribution d'air comprimé est alimenté
par un réservoir d'air sous pression.

4. L'air sous pression est obtenu avec pressostat entraîné
par un moteur électrique.

5. Pour filtrer l'air et ledépoussiérer, on emploie unfiltre
à membrane de caoutchouc.

6. Pour graisser l'air, il suffit de mettre quelques gouttes
d'huile dans le réservoir d'air comprimé.

7. Le mano-détendeur permet d'obtenir une pression
stable pour un débit déterminé.

®. Un vérin simple effet est comparable à une pompe à
vélo, dans laquelle on envoie de l'air par la sortie, et qui
serait munie d'un ressort entre le piston et le corps de la
pompe.

9. Un vérin double effet possède deux ressorts.
H0. Un vérin estcaractérisé par sa course et la force qu'il
peut appliquer.

HT!. La partie qui intervient en fin de course d'un vérin
s'appelle l'amortisseur.

U2. L'amortisseur a pour but de diminer la vitesse d'un
vérin en début de course.

13. Un vérin simple effet a un orifice, alors qu'un vérin
double effet a deux orifices.

14. Pour contrôler les positions en fin de course d'un
vérin, on fait deux petits trous à chaque extrémité de la
tige du vérin.

US- Un distributeur à 2 voies commande un vérin à
double effet.

16. Un distributeur à 2 voies possède 3 orifices et
2 posititions.

17. Un distributeur à 4 ou 5 voies possède 5 orifices et
2 positions.

H8. La commande d'un distributeur peut être pneuma
tique, électriqueou mécanique.

19. Un sectionneur pneumatique permetde sectionner
le courant électrique.

20. Deux bloqueurs sur un vérin permettent d'immobili- 235
ser un vérin en court de déplacement.
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1. La perceuse de lapage237 nécessite unvérin pour la
descente de broche dont la course doit être de 150 mm
et qui doit fournir un effortde 25 daN à la descente, et de
20 daN à la remontée. Quel vérin normalisé choisirez-
vous ? Donnez ses caractéristiques.

Solution : D'après le tableau de la page 232, le vérin
quiconviendra le mieuxsera un vérin de :
diamètre dupiston 40 mm,
tigediamètre 16 mm,
orifices 1/4", pressiond'alimentation 5 bars,
longueur de course 160 mm.
Option : amortissement et 2 capteurs magnétiques.

2. Quel distributeur permettra d'alimenter un vérin
double effet dont les orifices seront de 1/8" ?
Donnez ses caractéristiques et sa référence.

Solution : On recherche dans la documentation
page 239. II faut un distributeur :
4 voies,
4 orifices à 2 positions avec des orifices de 1/8".
On le choisira à pilotage pneumatique. Référence T.E.
PVD-B 142128.

1. La perceuse de la page 237 nécessite unvérin pour le
serragede l'étau, la course est de 20 mm et il doitfournir
un effort de serrage de 40 daN, pression de l'air 5 bars.
Précisez les caractéristiques du vérin à utiliser.

2. Donnez les caractéristiques et la référence du distribu
teur permettant d'alimenter un vérin double effet dont les
orifices sont en 1/4" distributeur bistable ; donnez sa réfé
rence.

3. Recherchez la référence d'un mini-vérin permettant
d'effectuer un effort de 5 daN avec une course de 50 mm.

4. Pour alimenter un mini-vérin simple effet à partir
d'une commande électrique48 Vcourant alternatif, on uti
lise un module interface ; donnez la référence.

3. Recherchez un mini-vérin qui permette de soulever
une piècede 500 g sur une hauteur de 8 cm, coefficient
de sécurité de 2.

Solution : ll faut déterminer la section du piston. Pour
cela on prend la pression de 5 bars et on applique la
formule :

F=PxS d'où:S =^
Avec le coefficient de sécurité de 2 on a :

S=^ a=2*°'5 = 0,2 cm2 soit 20 mm2.
Calcul du diamètre :

nD2
S =

d'où : D2 = ef D
4x20

K
= ^25/

On prendra un vérin double effet 0 piston 10 mm,
course80 mm, réf. PAC-E121080 (p. 238).

5. Pour alimenter un mini-vérin double effet à partir
d'une commande électrique, donnez les références selon
que l'onest en 24 Vcontinu ou en 220 Valternatif.

6. On relève sur un distributeur la référence PVD-B
141428.

Retrouvez le type de distributeur et ses caractéristiques.

7. Sur un module d'interface on relève la référence
PS 1-E 29101E. Sous quelle tension et quel courantcette
interface doit-elle être alimentée ?

8. On veut commander un distributeur 4/2 par une
commande électrique en 110 V-50 Hz.
Donnez la référence de l'actionneurélectriqueà utiliser.
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Équipement pneumatique d'un poste de perçage

Une perceuse est automatisée à l'aide d'un vérin A pour
la descente de la broche, et d'un étau à serrage pneu
matique B. Un bouton-poussoir m permet de comman
der le départ du cycle.

H. Disposition

Descente
broche

2. Cycle réalisé

©Serrage
d'é

Lorsqu'on appuie sur le bouton poussoir m, l'étau se
ferme. En fin de fermeture, on provoque la descente de
la broche et le perçage. Le perçage terminé, on a la
remontée de la broche puis le desserrage de l'étau.

GRAFCET

m
B

2

4

, Serrage de
i la pièce

Ao

Perçage

Remontée
de la broche

Desserrage
de la pièce

a - capteur de position broche en haut ;
b - capteur de position fin de perçage ;
c - capteur de position, étau serré ,
d - capteur de position, étau ouvert ;
Aq, A,, B0, B,actions pneumatiques sur les distributeurs.
On suppose que le moteur de broche tourne en perma
nence.

1 3. Circuit de commande

Les distributeurs étant à positions maintenues, on uti
lise une seule variable auxiliaire « x » pour mémoriser
le desserrage de l'étau. La commande est entièrement
pneumatique.

0-

Fonctionnement

Au départ le capteur « d » est actionné ; en appuyant
sur « m ». Le distributeur BI reçoit de la pression et
provoque le serrage de l'étau. En fin de serrage « c »
actionné alimenté par X, envoie la pression à A, qui
provoque la descente de la broche (vérin A).
En fin de descente « b » envoie la pression sur X, et Aq
qui provoque la remontée de la broche. En fin de
remontée, le contact « a » alimenté par X fait basculer
le distributeur B0 et provoque le desserrage, l'action sur
« d » prépare un nouveaudémarrage par X0.

I 4. Circuit de puissance
II utilise des distributeurs à 4 voies. 5 orifices à pilotage
pneumatique avec positions maintenues.

-®

B+

r
A+

A-

a
d

T~Pf

*L k o

tu

L'équipement est présenté au repos avec les capteurs
pneumatiques correspondants actionnés.
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Parker
Pneumahc

Mini-verins (norme ISO 6432) - PAD

Caractéristiques spécifiques pour vérins PAD
Symbole

Simple effet

wmè

Double effet

0 vérin File, tige Force de

mm mm rappel
maxi. N

10 4/M4 14

16

15

15

12 6/M6 13

13

15

15

16 6/M6 13

13

15

16

mini. N

7,0
7,0
7,0
4,5

8,0
8,0
8,0
7,0

9.0
9,0
9,0
9,0

Orifice

raccor.

M5

M5

M5

Course

mm

10

25
40

50

Masse Réiérence

kg

0.050 PAD-E1101010

0,055 PAD-E1101025
0,060 PAD-E1101040
0,065 PAD-E1101050

10 0,060 PAD-E1101210
25 0,070 PAD-E1101225
40 0,075 PAO-E1101240
50 0,085 PAD-E1101250

10 0,075 PAD-E1101610
25 0,085 PAD-E1101625
40 0,090 PAD-E1101640

50 0,100 PAD-E1101650

20 8/M8 27 22.0 G1/8 25 0.150 PAD-E1102025 A

30 22.0 40 0,160 PAD-E1102040 A

32 22.0 50 0.170 PAD-E1102050 A

25 10/M10x1,25 29 24,0
31 24,0
33 24,0

10 4/M4

12 6/M6

16 6/M6

20 8/M8

25 10/M10x1,25

G1/8

M5

M5

M5

G1/8

G1/8

25 0,210 PAD-E1102525
40 0,230 PAD-E1102540
50 0.245 PAD-E1102550

10 0.050 PAO-E1201010
25 0,055 PAD-E1201025
40 0.060 PAD-E1201040
50 0,065 PAD-E1201050
80 0.070 PAD-E1201080

10 0.060 PAD-E1201210
25 0.070 PAD-E1201225

40 0.075 PAD-E1201240

50 0,085 PAD-E1201250
80

100

0,100 PAD-E1201280

125

0,110 PAD-E120121C0 A
0.125 PAD-E12012125 A

10 0.075 PAD-E1201610
25 0.085 PAP-E1201625
40 0.095 PAD-E1201640

50 0,100 PAD-E1201650
80 0.120 PAD-E1201680

100

125

0.135 PAP-E12016100 A
0.150 PAD-E12016125 A

25 0,150 PAD-E1202025
40 0.160 PAD-E1202040
50 0.170 PAD-E1202050
80

100

0.200 PAD-E1202080

125

0.210 PAD-E12020100 A
0.240 PAD-E12020125

160 0,250 PAD-E1202016Q

25 0.210 PAD-E1202525
40 0,230 PAD-E1202540
50 0,245 PAD-E1202550
80 0.280 PAD-E1202580

100

125

0.305 PAD-E12025100 A
0.340 PAD-E12025125 A

160 0,380 PAD-E12025160
200 0,430 PAD-E1202520Q
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A
Parker
Pneumalic

Everdure

Distributeurs multifonctions à tiroir céramique

Taille 1/8"
Àpilotage pneumatique ouélectrique avec commandes manuelles auxiliaires *

Symbole Race. Commande Rappel Pression (bar) Temps Masse
de signal mini. d'Inversion, ms kg

Instantané à 6 bar à 6 bar
Taraudé Cde/Rappel Cde/Rappel

1P G1/8
3

Air Air 1,8/1.8 15/15 0.250

Référence

PVD-B142128

4

2

Instant,

orient.

04 mm

M5

Air Ressort 4,2/1.2 20/25 0.245 PVD-B141128 A

14

12

Électrique**
22x30

Électrique** 4.2/1,2 20/20 0.260 PVD-B142428 A

px

Électrique**
22x30

Ressort 4,2/1,2 25/35 0.250 PVD-B141428 A

Électrique***
15x15

Ressort 4,2/1,2 20/30 0,260 PVD-B142628 A

*}V|| fp Électrique*** Électrique'*' 4,2/1,2 30/50 0.260 PVD-B141628 A

Taille 1/4"

Àpilotage pneumatique ouélectrique avec commandes manuelles auxiliaires *
Symbole Race. Commande Rappel Pression (bar)

de signal mini,
instantané à 6 bar
Taraudé Cde/Rappel

Temps
d'inversion,
à 6 bar

Cde/Rappel

Masse

ms kg
Référence D

1P

2
3

4

12

14

px

G1/4

Instant,

orient.

0 4 mm

M5

Air/ Air

Électrique** Électrique*

Air/

Électrique*
Ressort

1,6/1,6
1,6/1,6

4,3/1,5
4,3/1,5

15/15

24/24

30/50

40/50

0,725 PVD-C342229 A

0,710 PVD-C341229 A

Les distributeurs bistables sont équipés de commandes manuelles auxiliairesà impulsion ; les monostables de commandes manuelles indexables.
** Pilotageélectrique par électrovannes série PVA-F10.
*** Pilotageélectrique par mini-électrovannes.

Electrovanne de pilotage 6 W/8,5 VA

Avecconnecteur (22 x 30 mm) à câbler ^
2

RéférenceTension rrr \ / *»» D

3 1

24VCC PVA-F102B A

48VCC PVA-F102E A

24 V 50/60 Hz PVA-F101B A

48 V 50/60 Hz PVA-F101E A

115 V 50 Hz, 120 V 60 Hz PVA-F101F A

230 V 50 Hz, 240 V 60 Hz PVA-F101M A

255 V 50 Hz PVA-F101U A
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Equipements électriques des systèmes

Parker
Pneumahc

Interface PSl

Modules électropneumatiques 3/2
Avec électrovanne
Sortie avec raccordement instantané 0 4 mm
Visualisation de la sortie pneumatique (NF) rouge
Commande manuelle, rappelressort
Largeurd'un module 17,5 mm

Symbole

jjÊr

Commande Rappel

Electrique Ressort

Pression (bar) Temps Masse Tension Référence
de signal mini, d'inversion, ms kg
à 6 bar à 6 bar
ede/rappel ede/rappel

4,2/1,8 10/15 0,095 24VCC PS1-E21102B

Électrique Ressort 4,2/1,8 10/15 0,095 48VCC PS1-E21102E B

Électrique Ressort 4,2/1,8 10/15 0,095 24 V

50/60 Hz

PS1-E21101B A

Électrique Ressort 4,2/1,8 10/15 0,095 48 V
50/60 Hz

PS1-E21101E A

Électrique Ressort 4,2/1,8 10/15 0,095 115V50HZ

120 V 60 Hz
PS1-E21101F A

Électrique Ressort 4,2/1,8 10/15 0,095 230 V 50 Hz PS1-E21101M A
240 V 60 Hz

Modules électropneumatiques 4/2
Avec électrovanne
Deux sorties avec raccordements instantanés 0 4 mm
Visualisation des sorties pneumatiques (NF) rouge et (NO) jaune
Commande manuelle, rappel ressort
Largeurd'un module2 x 17,5 mm

Symbole

JXffh

ML

Commande Rappel Pression (bar) Temps Masse Tension Référence
de signal mini, d'Inversion, ms kg
à 6 bar à 6 bar

ede/rappel ede/rappel

Électrique Ressort 4,5/1,7 15/20 0,165 24VCC PS1-E28102B

Électrique Ressort 4,5/1,7 15/20 0,165 48VCC PS1-E28102E B

Électrique Ressort 4,5/1,7 15/20 0,165 24 V

50/60 Hz

PS1-E28101B A

Électrique Ressort 4,5/1,7 15/20 0,165 48 V

50/60 Hz

PS1-E28101E A

Électrique Ressort 4,5/1,7 15/20 0,165 115 V 50 Hz
120 V 60 Hz

PS1-E28101F A

Electrique Ressort 4,5/1,7

Électrique Électrique 4,5/1,2

15/20

15/20

0,165 230 V 50 Hz PS1-E28101M A
240 V 60 Hz

0,205 24VCC PS1-E29102B

Électrique Électrique 4,5/1,7 15/20 0,205 48VCC PS1-E29102E B

Électrique Électrique 4,5/1,7 15/20 0,205 24 V 50/60 Hz PS1-E29101B A

Électrique Électrique 4,5/1,7 15/20 0,205 48 V 50/60 Hz PS1-E29101E B

Électrique Électrique 4,5/1,7 15/20 0,205 115 V 50 Hz
120 V 60 Hz

PS1-E29101F B

Électrique Électrique 4,5/1,7 15/20 0,205 230 V 50 Hz
240 V 60 Hz

PS1-E29101M B
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L'électricité s'est introduite dans les maisons ou les bâtiments pour
l'éclairage, puis avec les appareils électroménagers, la radio, la télé
vision, le chauffage, le téléphone, le minitel... Ces appareils ont un
dénominateur commun : leur alimentation sur le réseau électrique.
Les faire communiquer entre eux et avec l'extérieur constitue le
concept domotique.

ÇjD Le coocept de domotique

Le mot domotique est la contraction de deux mots :
- DOMO qui vient du latin domus, la maison, le domicile ;
- TIQUE qui évoque les technologies, automatique, électronique.

On rencontre aussi les expressions IMMOTIQUE pour désigner le
contrôle des bâtiments (immeuble).

1.1. Définition de la domotique

C'est un ensemble de services de l'habitat assurés par des systèmes
réalisant plusieurs fonctions et pouvant être connectés entre eux ainsi
qu'à des réseaux internes et externes de communication.

Fonctions principales :
- économie d'énergie et gestion technique ;
- information et communication ;
- maîtrise du confort ; sécurité et assistance.
La maison ou « machine à habiter » d'après Le Corbusier devient un
« système à habiter » où les différents appareils ne sont plus simple
ment les uns à côté des autres, mais organisés pour communiquer
entre eux et avec leur environnement.

1.2. Les fonctions du bâtiment

Habiter une maison, ou bâtiment, c'est tout à la fois :
- se protéger : des variations climatiques : chaud - froid,
des intrus : serrures, alarmes...
- manger : cuisiner les aliments, s'attabler : la cuisine ;
- dormir : calme - obscurité : la chambre ; '
- se laver : nécessité d'avoir de l'eau : salle de bains ;
- se distraire : en famille avec des amis : salon...

- s'informer : radio - télévision - téléphone,
- travailler : bureaux, atelier, commerce...
- communiquer avec l'extérieur.
Différents appareils répondent à cette liste de besoins, en remplissant
une ou plusieurs fonctions secondaires telles que, par exemple, cuisi
ner ou laverie linge.

Les habitants doivent conserver la maîtrise de l'installation en ayant la
possibilité d'en reprendre le contrôle à tout moment.

\
Objectifs
- S'informer sur les réseaux domo

tiques afin d'en reconnaître les diffé
rents constituants.

- Choisir, positionner et raccorder
les différents constituants d'un sys
tème d'alarme pour le vol.

- Éventuellement valoriser la solu
tion retenue.

Savoir technologique

S 8.1

BtEN conPRiS>
JE TT'AftRETe .

PE CHAUFFER!

iQRNoen-sssiûnG!
jRNTi-irtrnusiON -j™ rJHr
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C S) Réseayx domotîqyes

Le schéma de principe d'un réseau domotique fait apparaître plusieurs
familles d'informations à véhiculer (fig. j) :
a) l'énergie électrique (monophasé 230 Vou triphasé 230/400 V) ;

b) la gestion des utilitaires (capteurs, alarmes) ;

c) les circuits transportant le son (interphone, téléphone, Hi-Fi) ;

d) les circuits transportant les images (TV) ;

e) les circuits d'informatique.

On utilise différents supports :
- fils électriques -> énergie électrique 230 Vou 400 V ;
- paires torsadées -» utilitaires, téléphone, informatique (c'est le

réseau domotique proprement dit) ;
- câble coaxial -> transport d'images.

Ordinateur
avec Modem

Fig. 1 : Schéma de principed'unréseau domotique.

fllfflfflfflfll

beaucoup

Attention
les véefi<is
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es anti-effraction

Dans ce chapitre nous étudions plus particulièrement la sécurité dans
l'habitat avec les alarmes anti-intrusion.

Les particuliers, les magasins, recherchent des systèmes d'alarmes
sûres pour protéger leurs biens (chaînes hi-fi, télévisions, ordinateurs,
bijoux), ou leurs matériels et produits en stock.

3.1. Constitution générale

Un système anti-intrusion se compose de trois
parties (fig. 2) •.
- des détecteurs qui permettent de déceler
l'intrusion ;
- une centrale qui traite l'information, et
déclenche les avertisseurs ;
- des avertisseurs qui assurent trois fonctions :
dissuader l'intrus de poursuivre son action (en
cas d'effraction), signaler le lieu menacé, trans
mettre l'alerte à distance (transmetteur télépho
nique).

F^XF

CHAMBRE 2

ui
PLACARD

PLACARD

•

® © ®

Capteurs

Centrale

C=configurer alarme
R = régler les capteurs
E = exploiter : EN/HORS
W = énergie

I— Avertir

Avertisseurs

Fig. 2 : Principe d'unsystème d'alarme.

TO \J\X—-">i|

CUISINE

/!_ SÉJOUR

£âk*
TERRASSE

3.2. Disposition des éléments

a) Implantation des éléments d'alarme anti
effraction (fig. 3,4).

b) Disposition des éléments dans l'espace à
protéger (fig. 5). Fig. 3 : Implantations des éléments d'alarme.

,_ Détecteur de
mouvement

d'alarme

Détecteur de-
température
du congélateur

Détecteur
d'ouverture
de porte

Fig. 5 : Implantation d'unsystème d'alarme anti-effraction, avec aussi des alarmes techniques.

3.3. Types de liaisons
La sûreté de fonctionnement d'un système anti-intrusion est directe
ment liée à la qualité de la transmission des informations entre les
détecteurs, la centrale, et les avertisseurs. On distingue deux modes
de liaison.

© Contact magnétique
d'ouverture

Détecteur d'hyperfréquences

Détecteurd'infrarouge

/iS2S\ Avertisseur intérieur

B^ Avertisseur extérieur

L^xÇ] Centrale d'alarme

Fig. 4 : Légende des symboles d'alarme.

• L'Apsaird
L'Assemblée Pleinière des Sociétés d'Assu
rances Incendieet Risques Diversest un orga
nisme privé qui décline des agréments qui
s'appliquent aussi bienà des matérielsqu'à des
installateurs, pour toutes les installations de
sécurité vol ou incendie.

• Normes NF-A2P

Les Normes Françaises Assurance Protection
Prévention sont un ensemble de normes défi
nissant les exigences auxquelles doivent
répondre les matériels de protection anti-vol.

243
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a) Les liaisons filaires (fig. 6)
Les différents éléments de l'installation sont reliés par des
câbles d'alarme comportant un écran, et 6 fils de 6/10 de
couleur différentes, deux fils assurent la protection du
câble, deux autres la transmission des informations, et
deux pour l'alimentation des détecteurs.

Les liaisons filaires nécessitent une installation et un

câblage rigoureux, les extensions et adjonctions parfois dif
ficiles à réaliser.

b) Les liaisons radio (fig. 7)
Pour éviter les contraintes d'installation liées à l'esthétique
ou à la rapidité de pose, l'alarme radio s'impose dans l'ha
bitat. Dans ce cas chaque appareil (centrale, détecteur,
avertisseur) est muni d'un émetteur et d'une alimentation
(pile ou batterie). La transmission des informations s'effec
tue par fréquence radio (433,87 MHz).

Centrale
Centrale
4 zones

ita'ffé
MSë

4 zones

Sirène extérieure

Clavier GJBB

Sirène intérieure

Détecteursmagnétiques

Transmetteur
téléphonique

—B- Détecteurs infrarouge

w
Dérivateur

\y

—&
Dérivateur

Détecteurshyperfréquence

T_T

C flQ Les détecteyrs anti-effraction

4.1. Détection pérêmétrôque "s-6
Des contacts surveillent ponctuellement chaque issue. On utilise :
- des contacts magnétiques (fig. s), placés dans les feuillures de porte, ils
sont actionnés en présence d'un aimant placé dans la porte,
- des contacts à choc (fig. 9).
Le contact est collé sur la vitre à protéger. Lors d'un choc, l'inertie de la
masse provoque une ouverture impulsionnelle du circuit. Le contact
de capot ouvre le circuit en cas d'arrachement du capot.

4.2. Détection volumétrique
Les détecteurs volumétriques sont destinés à surveiller l'intérieur du
volume à protéger. Deux techniques sont utilisées :

a) Détecteurs d'infrarouges (fig. 10)
Ils sont conçus pour détecter le rayonnement de la chaleur dégagé par
l'intrus, ce détecteur est sûr et précis. Attention : ne pas placer de
radiateurs dans le champ de protection.

b) Détecteurs hyperfréquences (fig. 11)
Fonctionnant sur le principe du radar à effet Doppler, ils sont sensibles
aux mouvements qu'ils peuvent même détecter à travers une cloison,
une porte ou une fenêtre.

Le détecteur émet des faisceaux d'ondes hyper-fréquences qui sont
réfléchies par les obstacles qu'elles rencontrent (radar). La fréquence
réfléchie par un obstacle immobile est identique à la fréquence émise.
Ce n'est plus le cas si l'obstacle est en mouvement (effet Doppler), ce
qui déclenche l'alarme.

Détecteurs très sensibles aux vibrations, leur réglage est délicat.

( B) Centrale d'alarme

C'est le cœur de l'installation de sécurité. Elle est caractérisée par sa
capacité de surveillance (nombre de zones de détection qu'elle peut
contrôler) et le nombre d'avertisseurs qu'elle peut piloter.

i_r

P^a'|i''Sai
Tapiscontact

Détecteurde préalarme

Exemple d'alarmefilaire anti-intrusion (Legrand).

Centrale radio 8 zones
( -\

p000
00g
GJOQ

">
Sirène extérieure

v auto-aiimentee

j J3<

•

t , Transmetteur
^> téléphonique

Émetteur Télécommande Détecteur
universel radioportable infrarouge

Fig. 7:Exemple d'alarme radio anti-intrusion
(Legrand).

Lames souples
Ampoule— magnétiques ^Atmosphère
deverre \ /—\ / contrôlée

_ Aimantsur partie mobile

Fig.8 : Contact magnétique.

Capot

Choc P&

Fig.9 : Contact à choc

.Contact de capot

.Masse d'inertie

-Contact fixe

.Plaque de fixation
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5.1. Principe de fonctionnement (fig. 12)
ll est basé sur l'établissement d'une boucle de courant. On compare en
permanence le courant dans la boucle de détection et le courant de
réglage. Dès qu'un capteur est sollicité, la résistance de la boucle varie
et le système prend en compte cette variation (voir p. 248 paragraphe 3).

5.2. Fonctions réalisées par la centrale d'alarme
a) Intrusion

Une tentative de vol ou de vandalisme, un bris de glace, déclenchent
instantanément, ou à retardement, toute l'installation d'alarme. La
surveillance peut s'effectuer sur plusieurs zones, ou boucles de
défauts. Une zone est un espace géographique ayant le même état de
surveillance.

b) Préalarme
Une approche, un choc, une ouverture de porte ou de fenêtre, engen
drent une sonnerie, ou un éclairage temporisé.

c) Alimentation électrique, auto-protection
Une tentative de destruction d'un élément de l'installation déclenche

immédiatement une alarme. Une coupure de courant du réseau est
signalée et le fonctionnement de l'alarme est relayé par une source de
secours (batterie).

d) Temporisation
La mise en service de l'alarme permet de quitter les lieux.

e) Différents modes de marche
• arrêt •. les fonctions restent en veille, mais l'alarme est arrêtée ;
• marche partielle : certaines zones seulement sont sous alarme ;
• marche totale : toutes les fonctions sont activées.

Ifffrf) Les avertisseurs

6.1. Avertisseurs sonores (fig. 13)

Ils sont destinés à effrayer l'intrus et à rendre impossible son maintien
dans les lieux.

- Les sirènes intérieures doivent s'intégrer au décor, elles sont générale
ment alimentées par la batterie de la centrale.
- Les sirènes extérieures donnent l'alerte au voisinage. Elles doivent être
autonomes, robustes et puissantes. Elles donnent lieu à une demande
d'autorisation à la Préfecture.

6.2. Autres avertisseurs

L'avertisseur lumineux peut être un allumage brutal de l'éclairage inté
rieur ou extérieur, l'utilisation de gyrophares ou de flashes électro
niques.

Le transmetteur téléphonique relié au réseau téléphonique compose
automatiquement quatre numéros enregistrés à l'avance et délivre
l'alarme à distance.

@fH Contrôle d'accès

Il remplace la serrure traditionnelle par un clavier numérique, avec une
gâche électrique. Pour ouvrir une porte, il faut taper le numéro de code
(4 chiffres), ce qui a pour effet d'alimenter la gâche électrique qui
déverrouille la porte (fig. 14) (voir documentation p. 252).

Le clavier peut aussi être remplacé par un lecteur de carte magnétique.

Pas de radiateur

Fig. 10: DétecteurIR.

fyr*\À/0

Champde
vision IR

Pas de rayons
de soleil

Fig. 11: Détecteur à hyperfréquences.

+ 5V

Boucle de
détection

T&-^1

Fig. 12: Schéma de principe d'uneprotection
en boucle de courant

Fig. 13 :
(Legrand).

Sonnerie de forte puissance

Fig. 14 : Schéma de branchement d'un cla
vier codé avec une gâche électrique.
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e La domotique est un ensemble de services de l'habitat assu
rés par des systèmes réalisant plusieurs fonctions et pouvant
être connectés entre eux ainsi qu'à des réseaux internes et
externes de communication.

• Un réseau domotique doit véhiculer : l'énergie électrique, la
gestion des utilitaires, les circuits images, son et informatique.

d Un système d'alarme effraction fait appel à des détecteurs,
une centrale d'alarme et des avertisseurs.

m Les détecteurs peuvent être périmétriques (contacts élec
triques, à choc, ou magnétiques) ou volumétriques (infrarouge,
radar). Les centrales fonctionnent sur le principe de la sur
veillance d'une boucle de défaut parcourue par un courant
défini. Les avertisseurs peuvent être des sirènes (intérieure, extérieure), des éclai
rages, un transmetteur téléphonique.

• Le contrôle d'accès est une serrure électronique, un clavier décimal est sensible
à un numéro de code unique et déverrouille une gâche électrique.

-WHfWHm

Parmi les affirmations suivantes, indiquez cellesquisont
vraies.

"I. L'immotique permet de désigner tout ce qui concerne
l'immobilité des installations électriques.

2» Au besoin de se protéger du froid, la solution domo
tique est le chauffage électrique régulé.
3- Au besoin de se protéger des intrusions, la réponse
domotique est le château fortifié.

4- La norme NF A2P signifie Norme Française d'Analyse
des Projets de Prospection.

5. Une centrale d'alarme filaire reçoit ses informations
par des fils électriques.

6. Une centrale d'alarme radio envoie ses informations
par des ondes radio.

1. La fréquence radio de fonctionnement des centrales
d'alarme est entre 87,5 et 108 MHz.

8. Dans unealarme anti-effraction la coupure d'un câble
doit provoquer l'alarme.

9- Pour contrôler l'ouverture d'une porte on utilise un
détecteur de température.

Il ©. L'emploi d'un contact de choc permet d'indiquer un
brisde glace ou de vitre.

'-«•Mt.mm,mm^m^-«..-» :«««

11. Un détecteur volumétrique est destiné à mesurer le
volume d'une pièce.

12. Un détecteur infrarouge détecte le rayonnement de
chaleurdégagé par une personne.

13. Un détecteur de type radar est basésur l'effet Dop
pler.

î 4. Les détecteurs hyperfréquences ne peuvent pas
détecter à travers une cloison ou une porte.

15. Une centrale d'alarme anti-intrusion est caractérisée
par le nombrede zones qu'elle peut protéger.

16- L'auto-protection d'un appareil d'alarme est assurée
par une enveloppe de protection d'indice IP.68.

17. La temporisation permet de prévenir l'intrus qu'il est
surveillé par une alarme.

18. La protection partielle permet de ne protéger que
certaines zones.

"19. En coupant le fil d'un avertisseur, on arrête sonfonc
tionnement.

20. Un contrôle d'accès parclavier codé permet d'ouvrir
une porte,à condition de connaître le code.

•jm»«^M^».^'Ma1^M^'"^im.^..1-w-;;r.J'ii.i'iv«^-<«iii..»«»..»'™»iiWaKtiii»
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1. Quelles différences faites-vous entre une alarme filaire
et une alarme radio ?

Solution : Une alarme filaire nécessite un câblage qui
est à prévoir de préférence avant la construction. Cetype
d'installation est peu adapté aux extensions, par contre
son fonctionnement est très fiable, il est utilisé dans les
magasinset dans les banques.
Une alarme radio est très facile à installer dans des
locaux existants, les capteurs sont toujours sous tension et
délivrent leur signal. On doit éviter les risques de
brouillage parles parasites industriels, enfin une distance
de 80 m en champ libre et de 30 m en habitation est à
respecter entre les capteurs et la centrale.

2. On vous demande de prévoir une protection filaire
contre le vol de l'appartement type T2 (p. 30) situé au
5e étage (documentation page 248-249).

Solution :

- Protection parcontact magnétique de toutesles ouver
tures accessibles (porte entrée, porte loggia).
- Protection volumétrique du couloir d'entrée.

1. Dans une installation d'alarme, peut-on relier des
détecteurs radio à une centraled'alarme filaire, pourquoi ?

2. Donnez un avantage et un inconvénient dans l'utilisa
tion des capteurs radio plutôt que des capteurs filaires.

3. Un système d'alarme doit-il être relié au réseau télé
phonique ? Pourquoi ?

4. Étant donné le plan de la villa (p. 23) prévoyez un
système d'alarme filaire selon un cahier des charges sui
vant :

a. protection périmétrique de toutes les ouvertures acces
sibles ;
b. protection volumétrique dans l'entrée et la salle de
séjour.
Établissez le schéma architectural et donnez la liste du
matériel en vous aidant des fiches de documentation

(p. 248-249). Prévoyez deux avertisseurs intérieurs.

5. Établissez le schéma de raccordement de la centrale
d'alarme de la documentation avec, en zone 1 la protec

Matériel nécessaire

réf.
/ centrale alarme 6 zones 432-05

2 contacts magnétiques 431-01

1 détecteur IR 431-18

1 sirène intérieure 432-51

Câble avec conducteur de protection

Équipement complémentaire en option

Tapis de contact 431-12
Détecteur double technologie 431-42
Transmetteur téléphonique 432-72
Le schéma de raccordement de cet ensemble est donné
page 248 auparagraphe 5 :«exempled'uneinstallation ».

3. Dans une publicité pourdes systèmesd'alarmes, vous
lisez le sigleAPSAIRD. Que signifient ces lettres ?

Solution :

UAPSAIRD est l'Assemblée Plénière des Sociétés d'Assu
rance Incendie et Risques Divers.

tion périmétrique temporisée et en zone 2 la protection
volumétrique instantanée. Une boucle d'autoprotection
reliera les contacts des différents boîtiers et protégera le
câble téléphonique.

6. Quel système d'alarme proposeriez-vous à Monsieur
Durand pour protéger son magasin d'alimentation ?

7. Une bijouterie ayant eu de fréquents vols, quel sys
tème d'alarme proposeriez-vous ?
Vous préciserez les capteurs utilisés, ainsi que la centrale
d'alarme et les avertisseurs.

8. Un bureau doit être protégé durant la nuit de toute
intrusion, mais en permettant l'accès de la personne char
gée du nettoyage. Que proposez-vous ?

9. Étant donné le plan de lavilla (p. 23) prévoyez un sys
tème d'alarme radio comportant une protection sur la
porte d'entrée et deux détecteurs volumétriques.
a. Établissez un schéma de disposition des éléments.
b. Donnez la liste et les références du matériel utilisé.
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Principe des alarmes filaires
Un système d'alarme anti-effraction est basé sur un cir
cuit électrique ou boucle de défaut qui est réalisé selon
3 configurations possibles.

1 1. Contacts à fermeture
S1-S2: Contacts

de porte.
S3 : Arrêt de

l'alarme.

K : Relais qui
maintient

l'alarme.

K1-K2:

Contacts

actionnés par K.
H : Sonnerie

t>L K2

û K

S1

/—"*

H

ft
S2

K1

La fermeture de SI ou de S2 déclenche le relais K. Le

contact Kl alimente la sonnerie. Le contact K2 mémo

rise l'alarme. Le contact S3 à clef permet de couper
l'alarme. Une coupure d'un fil rend l'alarme inefficace.

I 2. Contacts à ouverture

S1-S2-S3:

Contacts

de porte.
S3 : Arrêt

alarme.

H : Sommaire.

K ; Relais

de défaut.

KA : Mémorisation

d'alarme.

Au repos, un courant alimente le relais K, qui ouvre le
contact Kl. Dès qu'un contact SI à S3 s'ouvre, K n'est
plus alimenté. Le contact Kl alimente la sonnerie. Le
relais KA mémorise l'alarme. L'ouverture du contact S4

à clef arrête l'alarme.

Le système ne fonctionne plus si on court-circuite les
contacts de détection SI. S2. S3.

1 3. Circuit à courant de garde
H : Sonnerie.

K : Relais avec

contact Kl.

S1-S2: Contacts

de porte ou
détecteurs.

RI à R4 : Résis

tance du pont de Wheastone.

Si une coupure, une variation
de résistance, un court-circuit déséquilibre le pont, le
relais K est excité et donne l'alarme.

Le système est rendu plus sensible par l'emploi d'am
plificateurs opérationnels.

I 4. Boucle d'autoprotectoon
Une boucle d'auto-surveillance est réalisée avec un fil
de protection dans chaque câble, si le câble est coupé
l'alarme est déclenchée.

1 5. Exemple d'une installation
La centrale d'alarme comporte 6 boucles, chaque
boucle repère (1) à (6) peut comporter un ou plusieurs
détecteurs (d'après Legrand).

230V

Sortie universelle :
raccordement d'un
transmetteur
externe ou d'un
dispositif lumineux

Émetteur
radio
réf. 489 01 -^

^^Récepteur
^N radio

réf. 489 70

Interrupteur
électronique

réf. 432 24

Centrale d'alarme
réf. 432 05/06

Détecteur
„ préalarme

Ifc^réf. 431 23

Détecteur
double

technologie
réf. 431 42

Détecteur
infrarouge de

mouvement
réf. 43118/19

Détecteur
£c53||| d'élévation de

température
réf. 845 00

Q£) Détecteurs
d'ouverture

réf. 431 00/01

Détecteur
d'ouverture

porte de
garage

réf; 431 08

6. Schéma de branchement de Da
centrale

MODULE ALARME Contactsde porte

'rEH
Buzzer
préalarmeI

Sirène
autonome

Vers sirène
autonome

+ 14
Alim.

0
n.

Liaison Bus
avec autres «-
modules

MS : Mise en service, AT : Alarmetemporisée, Al : Alarme instantanée

Relais

h0H

,+12V

* Boucle auto-
^ surveillance
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Alarme intrusion filaire

Réf.

43118 43119

Détection volumétrique intérieure
Pour risques courants
Laprotection volumétrique protège un localou une
piècepar détectiond'un mouvementse traduisant par :
• soit un dégagement de chaleur
(détecteursinfrarouges)
• soit une modification des ondes
électromagnétiques émises en permanence associées à
un dégagementde chaleur par les détecteurs double
technologie
Ils sont autoprotégés à l'ouverture
Raccordement sur bornes avec câble 6 fils réf. 433 95
Longueur maxi d'une boucle: 250 m
Détection à la verticale du détecteur pour toute la
gamme des détecteurs

Détecteurs infrarouges
Conformesà la norme NF C48-225 et au protocoled'es
sai UTE 186-3 type 2
Consommation en veille 12 mA

43118 Pour surveillancede pièces à risque (ex. : bureau)
Portée 13 m-Angle 90°
Encours d'homologation NF A2P

43119 Pour surveillancedes lieuxde passage obligé
(ex. : couloir)
Portée 23 m - Angle 7,5°
Encours d'homologation NF A2P

Détecteur double technologie
431 42 Détection infrarouge + hyperfréquence, permetd'élimi

ner tout risque de fausse alarmespécialementdans les
locaux délicats (ex.: hallsd'accueil, vérandas)
Consommation : 35 mA en veille
Portée 11 m -Angle 90°
Fréquence d'émission2,45 GHz
Agréé DGT 95 0217 PPLO
Notification d'admission NFA2P n° 208 208-01

Détection périphérique extérieure
Pour risques courants
Assure une détectionpréventive à l'extérieur du local
protégé, sans déclencher les sirènes ni le transmetteur
téléphonique (ex. : allumage, éclairage extérieur, miseen
marche d'un carillon, d'un flash...)
Toutdétecteur périphériqueextérieur se monte obliga
toirement avec un relais de préalarme
réf. 433.50
Raccordement sur bornier avec câble d'alarme 6 fils
réf. 433 95
Autoprotégéà l'ouverture
Longueurmaxide la boucle : 250 m

Détecteur de préalarme infrarouge Plexo iP 43-5
431 23 Consommation 10 mA

Portée 10 m-Angle 110°

Relais préalarme Plexo IP 43-5
433 50 230 V -100 W maxi associé au détecteur

réf. 431 23
Assure un éclairagependant30 s à chaque détection.

Réf.

h
43108 43110

Détection périmétrique intérieure
Pour risques courants
Ladétection périmétriquesurveille les accès d'un local :
• soit par des détecteurs magnétiques d'ouverture,
• soit par des détecteurs bris de glace,
• soit par des tapis contact (centrale4 zones).
Raccordement sur bornier au fil à fil avec câble alarme
6 fils 6/10, réf. 433 95
Distancemaxid'une boucle périmétrique :
1000 m

Détecteurs magnétiques d'ouverture IP 51-1
Composition :
1 interrupteur lame souple fixeà fixersur le dormant
+1 aimant mobile à fixer sur le battant

431 00 Détecteurmagnétiquesaillie
Autoprotégéà l'ouverture, conforme aux normes
NF C 48-227 et NF C 48-225 type 2
Pour surveillancedes portes, fenêtres, trappes-
Notification d'admission NF A2P n° 920 420-01

431 01 Détecteur magnétique encastré
Pour surveillance des portes non magnétiques,
fenêtres coulissantes...
Dim.: 0 7 - long. : 30 mm

431 08 Détecteurmagnétique pour porte de garage
Composition : 1 sabot à fixer sur le sol et 1 aimantà
fixer sur la porte
Sabot: 180x45x14 mm
Aimant: 140x46x30 mm
Autoprotégé à la coupure des fils
Livré avec 1 câble de branchement de conducteurs avec
gaine acier

Détecteur bris de glace IP 51
43110 Pour surveillance des vitres fixes

(vitrines, vérandas...)
Détecteur se fixant sur la vitre par collage
Livré avec adhésif
Détectionassurée sur un rayon de 3 m
Détection ultrasonique créée par la coupure du verre
Dim. : 30x30x10 mm

Tapiscontact IP 51
43112 Pour surveillancedes accès dans une pièce à risques

Se placesous moquetteou tapis sur le passage d'accès
Dim. : 700 x 400 x 4 mm

Accessoire
300 08 Moulures 20 x 12,5 adaptées aux dimensions des détec

teurs magnétiques réf. 431 00

249
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Alarme intrusion filaire (suite)

432 05

Réf. Centrales

Analysent les messages d'alarmeémis par les différents
détecteurs intrusionou techniqueset donnent l'ordre
auxavertisseurs (sirèneset/outransmetteurs) de signa
ler l'intrusion ou le défauttechnique
Autoprotégées à l'ouverture et à l'arrachement
Raccordement de l'ensemble des périphériques
sur borniers dédiés à chaque fonction
Détection intrusion, technique, paralarme,
commande avertisseurs
Identification des bornes une à une
Équipées :
d'un clavier en faceavantpermettant la miseen/hors
servicetotale ou partielle d'un voyantpar bouclede
détection ainsique d'un voyant d'alarme
d'un voyant d'autoprotection par boucle de détection
6 boucles de détection d'alarme (intrusion ou technique)
programmable (intrusion immédiate ou retardée,
préalarme, technique 24 h/24h)
6 boucles d'autosurveillance
Identification d'unealarme intrusion, technique ouauto
surveillance par boucle de détection par voyant sur la
face de la centrale
1 boucle d'autosurveillance supplémentaire pourles
autres périphériques (avertisseurs, centrale,
télécommandes)
Livrées sans batterie (voir ci-dessous)

Centrale multi-détection
435 02 Encours d'homologation NF A2P

Centrale transmetteuse multi-détection
43206 Centrale multi-détection avec transmetteur intégré

programmable par leclavier de lacentrale
En cours d'homologation NF A2P

Batterie
433 41 Assure à la centrale une autonomie de fonctionnement

de 36 h

Pour centrale 432 05 et centrale transmetteuse 432 06

432 73

Réf. Avertisseurs

Pour risques courants
Pour mettre un intrus en fuite et signaler l'effraction
Autoprotégésà l'ouvertureet à l'arrachement
Raccordement sur borniers avec câble d'alarme
6 fils réf. 433 95
Conforme à la norme NF C 48-265

Auto

extinguible
960 °C

432 51

Sirènes intérieures
Sirèneprincipale auto-alimentée
Livréesans batterie,
105dBAà1m
Notification d'admission NF A2P n° 000 250-01

432 50 Sirène supplémentaire non auto-aimentée,
95dBAà1m
Notification d'admission NF A2P n° 000 251-01

Sirène extérieure
432 52 Sirène auto-alimentée

Livréesans batterie,
115dBAà1m
Notification d'admission NF A2P n° 000 252-01

Batterie
433 40 Pour sirènes réf. 432 51/52 -12 V-1,2 Ah

Auplombétanche sans entretien
Unebatterie par sirène

Transmetteurs téléphoniques
Donne l'alertepar téléphoneen composant 1 ou
plusieurs numéros de téléphone programmés par
l'installateur ou l'utilisateur et reprogrammables à volonté
Transmet1 ou plusieursmessages vocaux
personnalisés enregistrésparl'installateur ou l'utilisateur
et reprogrammablesà volonté
Aide vocaleà laprogrammation
Autoprotégéà l'ouverture et à l'arrachement
Raccordement prioritairesur l'arrivéetéléphonique
Alimentation 12 Vfiltrée et stabiliséenon incorporée

432 73 4 entrées, 4 messages, 4 numéros de téléphone
Permet le raccordement d'une alarme anti-intrusion
filaire, d'une alarmetechnique associée (ou non) à des
détecteurs techniques et d'une alarme incendie
Notification d'admission NF A2P n° 240 240-01

432 72 1 entrée, 1 message, 4 numéros de téléphone
Permet le raccordement d'une alarme intrusion filaire
Notification d'admission NF A2P n° 239 239-01

Transmetteur spécial télésurveillance
432 75 Transmetteur à messagecodé pourcorrespondance

avec un PC de télésurveillance
Programmation spécifique et schéma de câblage
spécifique réalisée par notre service SAV en lienavec
le PC de télésurveillance sélectionné
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Alarme intrusion radio

000a® B an état

43211

Réf. Centrale radio 4 zones
43211 Alimentation : par 4 piles alcalines1,5 V, type LR20

fournies
Autonomie : 2 ans (suivant usage)
IP31-5
AgrééeDGPT 95 0283 PPLO
Gestion : lacentrale reçoitet analyse les informations
transmises par les détecteurs et déclencheles différents
avertisseurs par émission radio
Supervision : la centralecontrôleen permanence la
liaison radioainsi que l'état des pilesdes différents
détecteurs ainsi que des différents avertisseurs (sirène
et transmetteur)
Détection : la centralepossède 4 zones de détection
dont une zone temporisable(entrée 15 s ; sortie 30 s)
Possibilité de mise en service totale ou partielle (2 zones
en partielle), partélécommande et/ou clavier déporté
Autoprotection : à l'ouverture et à l'arrachement
Sirène incorporée à la centrale : 98 dBà 1 m
Installation : 12 détecteurs, 2 sirènes, 1 transmetteur,
6 organes de commande(télécommandes et/ou claviers
déportés)
Personnalisation de l'installation : identification des
périphériques par lacentrale, par lecteur optique intégré
à la centrale(16 millions de combinaisons)
Signalisation visuelle et sonore par zone des
informations :
- alarme intrusion
- alarmeautoprotection
- défaut liaison radio
- piles basses
Système anti-brouillage et antenneinviolable intégrée

Commandes à distance radio
Assurent la mise en et hors service du système d'alarme
par liaison radio
Clavier codé
Compatible avec centrale réf.43211 uniquement

43232 Alimentation par2 pilesalcalines 1,5V, typeLR03, fournies
Autonomie : 2 ans (suivant usage)
Anti-agression : avec une doubletouche pourévitertout
déclenchement intempestif
Possibilité de déclencher un signal sonore (avertisseur)
et lesignaldu transmetteurtéléphonique ou uniquement
le signaldu transmetteur téléphonique
Installation en intérieur
Autoprotection : autoprotégéà l'ouvertureet à
l'arrachement
AgrééDGPT 95 0283 PPLO
Télécommande portable
Compatible aveccentrale réf.43211 uniquement

432 31 Alimentation par pilelithium 3 V, type CR1/3N, fournie
Autonomie : 5 ans (suivant usage)
Anti-agression : avec une doubletouche pourévitertout
déclenchement intempestif
AgrééeDGPT 95 0283 PPLO

432 55

Réf. Détecteurs radio
Détecteur de mouvement à infrarouge
Compatible avec centrale réf. 43211 uniquement

431 32 Protège le volume d'un local ou d'une pièce par
détection d'un mouvement de chaleur
Alimentation : 2 piles alcalines 1,5 V, type LR06,fournies
Autonomie : 2 ans (suivant usage)
Portée :10m; angle 90°
Autoprotection : autoprotégé à l'ouverturedu capot
Agréé DGPT
Détecteur d'ouverture à contact magnétique
Compatible aveccentrale réf.43211 uniquement

43113 Permet de surveiller les ouvertures ou les fermetures de
portes, fenêtres, trappes
Alimentation par 2 pilesalcalines1,5 V, type LR03, fournies
Autonomie : 2 ans (suivant usage)
Autoprotégé à l'ouvertureet à l'arrachement
Permetégalementde raccorderles détecteurs pour
porte de garage réf. 431 08 ou bris de glace
réf.43110 (2 maxi) ou d'ouverturemagnétique
réf. 431 00/01 (p. 460)
Agréé DGPT 95 0283 PPLO
Avertisseurs radio
Permettent de signaler une tentative d'effraction,de
mettre un intrus en fuite, localement à l'aide d'une sirène
ou à distancepar transmetteurtéléphonique
Sirène intérieure/extérieure
Compatible avec centrale réf.43211 uniquement

43255 Elle vient compléter la sirène intégrée à la centrale
Alimentation par4 pilesalcalines1,5 V, typeLR20, fournies
Autonomie : 2 ans (suivant usage)
Autoprotégée à l'ouverture et à l'arrachement
Signal sonore : 110 dBà 1 m
Cycle d'alarme : intérieure 12 mn, extérieure90 s
Autotest permanent du bonfonctionnement de lasirène
(en simulation pour éviterla gêne sonore)
Agréée DGPT 95 0283 PPLO
Certifiée NFA2P
N° d'admission :
- Sirène intérieure : N° 197197 01
- Sirène extérieure : N° 198198 01
Transmetteur téléphonique
Compatible avec centraleréf.43211 uniquement

432 71 Donne l'alerte à distance en composant
1 ou 2 numéros de téléphone programmés par
l'installateur ou l'utilisateur
2 messages différents peuventêtre programmés,l'un
pour l'intrusion, l'autre pour l'agression
Transmetdes messages vocaux personnalisés,
enregistrés par l'installateurlui-mêmeet reprogram
mables à volonté
Alimentation par 4 pilesalcalines,type LR20, fournies
Autonomie : 2 ans (suivant usage)
Autoprotégéà l'ouverture et à l'arrachement
Programmation simplifiée, en utilisant le combiné
téléphonique de l'abonné
Raccordement prioritaire sur l'arrivée téléphonique,
le transmetteur est équipé d'une prise gigogne
Agréé DGPT 95 0283 PPLO
Agréé réseau FranceTélécom N°95 693 A
Noncompatible avec système de télésurveillance

25I
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Contrôle d'accès

Réf.

408 81

408 82

408 77

744 30

744 31

m

:'.0&®.

408 81 408 82 408 77

Commandes digitales de gâche
Permetl'ouverture d'une porte,portail... et l'accèsaux
personnes possédant le code d'accès
Commande digitale de gâcheencastrée
Livrée avecboîte d'encastrement Superbox 3 postes
Fermeturede la face avant par vis antivandales
Façade tout inox. Peuts'associerau portier Beverly

Fonctionnement
• Unvoyantrougede programmation
• Un voyantvertde code accepté
• Un clavier numérique permettant
160 000 combinaisons et 50 codes d'ouverture diffé
rents (ex.: 1 code personnel différent pourchaque
appartement)
Éclairage du clavier lors de l'appui sur une touche
quelconque
Programmation et changement de codepar leclavier à
l'aide d'un code maître
• Unbouton-poussoirpermettantde commander
l'ouverture sans composerlecodesi lagâcheest reliée
à une horloge
• Temporisation de gâche réglable de 1 à 99 s + bistable
• Plaque inox avectouches inoxgravées
• Un contact NO/NF
• Alimentation 12 VX. ou — TBTS
Sans canon mixte EDF/PTT
Avec canon mixte EDF/PTTet clés
Cadre visière inox pourposesaillie

Commandes à clavier codé
Mosaic 45
Alimentation 230 V'n, - contact 6 A -
250 V-n.

Interrupteur à clavier codé
pour commande
Clavier 10 touches

Poussoir à clavier codé
pour ouverture de porte
Clavier 10 touches

74062

916 21

916 22

408 98

74430 + plaque Mosaïc 917 91 +917 90+744 30

Plexo 55 s composables IP 55-5
Reçoivent les mécanismes Mosaic 45 - 2 modules
(ci-dessus)

917 30 ^-^h Adaptateur à voletfumé
Se monte sur boîtier 917 90

917 90 ^-^r> Adaptateur blancà volettransparent
Se monte sur boîtier 917 91

Interrupteurs à clé
Mosaic 45

740 61 ^ssr9>^ 3 positions : 2 F+1 O - 6 A
250 V~-clé RONIS n° 601
Extraction de la clé dans les 3 positions

Plexo

Beverly

2 positions : 2 F- 6 A- 250 VX,
Clé RONIS n° 601
Extraction de la clé dans les 3 positions

10A-250V
2 positions - 2 contacts F
Marquage« O-l »
Livré avec étiquette blancheet clé RONIS
n°455

Extraction dans toutes les positions
10A-250V
3 positions - 2 contacts F
Marquage « l-O-ll »
Livré avec étiquette blanche et clé RONIS
n°455
Extraction dans toutes les positions

Gâche électrique à maintien
Pour ouverture à droite ou à gauche
12V-v ou--0.5A-6W-158x26x32 mm
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( *p) Système d'alarme incendie

Un incendie est d'autant plus facile à combattre qu'il est pris à son début.

La signalisation doit permettre de :
- détecter un tout début d'incendie ;
- localiser l'endroit où le sinistre s'est déclaré :
- fonctionner même en l'absence de courant.

Une réglementation précise les systèmes d'alarme à mettre en œuvre
en fonction des différents locaux afin de donner les ordres d'évacua

tion du personnel ou du public.

1.1. Classement des établissements

Selon le type d'établissement la réglementation a défini le type de cen
trale d'alarme à adopter (tableau ci-dessous).

1.2. Catégorie d'un établissement

Les établissements, quel que soit leur type, sont classés d'après l'ef
fectif du public et du personnel.

Cinq catégories ont été définies selon l'article R 123-19 du code de la
construction et de l'habitation (tableau 1).

Des règles précises permettent de déterminer les catégories d'établis
sements en fonction des effectifs (voir tableau I ).

Tableau2 ; Choix d'untyped'alarme incendie (1, 2, 3 ou 4) selon l'établissement

Typed'établissement Code Catégories* Asservis Désen-

1'" 28 3» 4U bB sement fumage

Établissement recevant dupublic
Salle d'auditions, conférences, réunions, L(') 1

spectacles, usages multiples L 4 4 4 4 4 R R
Magasins, centres commerciaux M 2 2 3 4 4 0 R

Restaurants, bars, cafés N 4 4 4 4 4 R

Hôtels, pension de famille 0 1 1 1 1 3 0 0
Salles de danse, de jeuxtous niveaux P 1 2 2 3 4 0 0
Salles de danse en sous-sol P 1 2 2 2 4 0 0

Salles de jeux en sous-sol P 1 2 2 4 4 0 0
Établissement d'enseignement, 1 R(2) 1 1 1 1 1 0 0

colonies de vacances J RM 2 2 2 4 4 0 0
Bibliothèques, centre de documentation S 0 0
Salles d'expositions (cas général) T 2 2 2 4 4 R 0
Salles d'expositions (locauxdangereux) T 1 1 1 1 1 0 0
Etablissements sanitaires U 1 1 1 1 2 0 R

Etablissements de culte V 4 4 4 4 4 R R

Administration, banques, bureaux W 3 3 4 4 4 0 0
Locaux sportifs couverts (gymnases...) X 4 4 4 4 4 -

Logements foyers 2 2 2 2 2 0 R

* Catégorieen fonction de l'effectif : -, selon commission de sécurité ; +, selon activité ; R, recommandé
0, obligatoire.

(1) Pour plus de 3 000 personnes, (2) risque, zone sommeil, (3) sans risque.

Objectifs

Acquérir les connaissances relatives
aux équipements d'alarme incendie et
de suivi de parcours, ou de proces
sus industriel afin d'être capable de
reconnaître les différents consti

tuants, de les choisir, de les position
ner et les raccorder, d'effectuer la
mise en œuvrede ces types d'équipe
ments et de leur suivi d'exploitation.

Savoir technologique
S 8.1 )

Tableau 1 : Classementpar catégorie.

1recatégorie -» effectif > 1 500

2e catégorie -» 701 < effectif< 1 500
3e catégorie -> 301 < effectif< 700
4e catégorie -» effectif ^ 300
5e catégorie -> selon type établissement

L'ASSERVISSEMENT est un matériel dont
la fonction est d'assurer l'évacuationdu public
et de déclencher automatiquement l'alarme
incendie.

LE DÉSENFUMAGE estun compartimentage du
bâtiment avec des portes coupe-feu qui se
ferment automatiquement et des trappes de
désenfumage qui s'ouvrent, pour éviter la pro
pagation du feu.
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1.3. Différents types d'alarmes incendie

La réglementation a défini quatre type d'alarmes (1, 2, 3, 4) qui sont
déterminés selon le local d'après le tableau 2 de la page précédente.
Les fonctions assurées par chaque type sont définies dans le tableau
ci-dessous.

Fonctions assurées

Dispositif à commande automatique, détecteurd'incendie
Dispositif à commande manuelle, bris de glaceou membrane
Tableau de signalisation avec alimentation autonome

Tableau de signalisation sans source autonome
Diffuseurs d'alarme générale
Autre type de diffusion sonore

Types d'alarmes
12 3 4

LU
El
m

m

m
m

m

m
m

En plus des quatre types d'alarmes normalisées, il existe des DAD
(Détecteur Autonome Déclencheur). Ces appareils sont utilisés locale
ment pour l'ouverture de désenfumage et la fermeture de portes
coupe-feu.

Ç 2) AppareBIMage alarme flnceinidBe

2.1. Architecture d'un système de sécurité incendie (fig. i)
On distingue trois parties essentielles : l'acquisition des informations,
leur traitement, et les organes de signalisation et de combat de l'in
cendie.

Acquisition
d'informations

Détecteur
de fumée

à ionisation

Détecteur
de fumée

à diffusion

Détecteur
de chaleur

Brisde glace
Bouton d'alarme

Détecteur
de gaz

^

O

W

G

W

Traitement des
alarmes d'Incendie

Centrale

d'alarme

incendie

o
CD
o
CD
O

» t

Vers gestion
centralisée
de sécurité

Signalisation
Automatismes

0^

T>

1ST

Alarme

interne

Alarme

externe

Transmission

téléphonique

Fermeture des
portes coupe-feu

Ouverture
des sorties
de fumée

Dispositif
d'extinction
automatique

Fig. 1 : Structure générale d'unsystème d'alarmeincendie.

2.2. Acquisition des informations

La présence d'une flamme, de fumée, ou une élévation anormale de la
température sont détectées par des capteurs.

a) Détecteur thermique (fig.2)
11 comporte une thermistance (fort coefficient de température) qui pro
voque l'alarme dès que la température atteint de 57 à 65 °C.

b) Capteur thermovélocimétrfque (fig. 3)
Il détecte la vitesse d'élévation de la température. Une élévation de
température de 7 °C par minute provoque l'émission d'un signal de
vitesse d'élévation de température.

vous avez a) *?
L'iNSTROCTioM
TÏ£*MiQ0EIT2<ie

•FUTin.ES.

ET VODS, VOUS»,
AVEZ. APPLIQUE
LÇ. DÉCRET '?.

DU Sgj03-//fl>/7sl

-m-
Symbole
du capteur
thermique

Fig. 2 : Symbole d'une thermistance.

Thermistance
de référence

Sortie

Fig. 3 : Détecteur thermovélocimétrique.

Chambre de
référence \ / Amplificateur

Chambre
de mesure //l\\ ,'

Fig. 4 : Détecteurà ionisation.



Domotique

c) Capteur de détection de fumée (fig. 4)
Son fonctionnement est basé sur une chambre d'analyse à ionisation,
ouverte à l'air ambiant, et activé par un radio-élément (élément faible
ment radioactif). La détection est faite avant l'apparition des flammes.

d) Détecteur à diffusion de lumière (fig. 5)
11 utilise l'effet d'un rayon lumineux dans une salle obscure, où l'on
voit toutes les particules de poussière en suspension dans l'air.

e) Capteur à rayonnement infrarouge (fig. 6)
Le rayonnement infrarouge émis par un foyer d'incendie est détecté
par des cellules photo-électriques sensibles à ce rayonnement.

f) Détecteur de gaz toxique (fig. 7)
Lorsqu'il y a dégagement de certains gaz toxiques (oxyde de carbone)
la résistance d'une perle de céramique semi-conductrice décroît.

2.3. Centrale d'alarme

C'est le véritable cerveau du système de protection. C'est l'interface
obligatoire entre l'homme et le système de protection contre l'incen
die.

a) Fonctions à remplir
- Avertir du début d'un sinistre le personnel et les secours extérieurs.
- Situer le lieu du sinistre (voyants par zone).
- Assurer la commande de certains automatismes, coupe-feu.

b) Organigramme de fonctionnement
Fonctionnementd'un équipement d'alarme.

1
Détecteurautomatique
Coffret bris de vitre(manuel)

• alarme sonore générale
pendant 5 minutes au moins

• fermeture automatique
des portes coupe-feu

• ouverture des trappes
d'évacuation des fumées

• évacuation des personnes
etc.

JL
État de
veille

Incendie
arrêté

I
Alarme

restreinte

Avertisseur sonore local
Voyant de zone éclairé

Alarme

Arrêtdu signal
sonore local

J
Acquitement

du défaut

Réarmement de
l'installation

Source
lumineuse

Cellule
// photo-

•;^ résistante

Fig. 5 : Détecteurà diffusion de lumière.

Amplificateur
sélectif

Détecteur
optique us

O
Réglagede
sensibilité

Cellules
photorésistantes

Rayonnement
infrarouge

Fig. 6 : Détecteurinfrarouge.

Perle de éÊÊ^ É'eCtr°de
céramique ^^"«--^J

Fig. 7 : Détectionde gaz toxiques.

Contrôlealarme type 1

Ventouses Avertisseur
sonore 2 tons

Déclencheurs
manuels

^37
Détecteurs

BAAS : bloc alarme autonome sonore

Fig. 8 : Exemplede raccordement
d'une alarme incendie type 1.
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c) Modes de surveillance
- Alarme restreinte : l'alarme est donnée immédiatement à la centrale
qui déclenche un signal uniquement au niveau du tableau.
- Alarme générale : en plus de l'alarme restreinte, il y a déclenchement
de l'alarme générale avec une temporisation réglable de 0 à 5 min.
- État de veille : pendant la présence du public, l'équipement d'alarme
doit être en état de veille générale.

2.4. Donner d'alarme

La centrale incendie assure elle-même les commandes :
- alarme sonore locale ;
- puis alarme sonore générale après une temporisation.

La centrale d'alarme (fig. 9) peut aussi commander automatiquement :
- la fermeture des portes ou des clapets sur les transports de fluides ;
- l'arrêt des systèmes de ventilation ;
- la commande des installations de désenfumage ;
- le basilage lumineux des voies d'évacuation ;
- la commande de système d'extinction automatique d'incendie.

( g) Alarmes techoiqyes

Dans les immeubles, les usines ou les bâtiments de commerces ou de
bureaux, toutes les anomalies des matériels ou des installations
doivent être signalées (organigramme fig. 10).

On doit surveiller le fonctionnement normal :

- des ascenseurs, monte-charge ;
- des chaufferies, groupes surpresseurs, groupes électrogènes ;
- des systèmes de ventilation, climatisation, extraction d'air ;
- des postes de transformation, éclairage de secours...

3.1. Principe de fonctionnement

Chaque défaut ou anomalie de marche doit agir sur un contact élec
trique. Le défaut peut être du type permanent ou fugitif.

Tout défaut fugitif ou permanent doit être signalé sur le tableau par
une alarme sonore et un voyant avec maintien de l'indication visuelle
tant que le défaut persiste.

Le tableau d'alarme technique est placé à la vue du personnel de sur
veillance (concierge, gardien, service d'entretien).

3.2. Constitution

La centrale d'alarme technique comporte un tableau avec :
- un voyant par alarme technique, et un ronfleur pour l'alarme sonore ;
- des boutons-poussoirs tests d'alarmes ; tests des lampes ;
- une alimentation électrique autonome.

3.3. Signalisation des défauts

Les défauts sont signalés :
- soit par fermeture de ligne, encore appelée émission de tension (ET) ;
- soit par ouverture de ligne, ou ouverture d'un contact manque de
tension (MT). Cette méthode est appelée à sécurité positive, l'alarme
est déclenchée même en cas de coupure du câble.

Fig. 9 : Centrale signalisation incendie
(Legrand).

Apparition d'un
défaut technique

i
Levoyantclignote
le ronfleur retentit

i
Appuiesur le

bouton acquittement
le ronfleur s'arrête

i

NON^^iMiSî^ OU
~~<-sssest permâneijt>x*

Défautfugitif
levoyant
s'éteint

Levoyantdéfaut
passe de clignotant

en feu fixe

1
On effectue la
réparation,le

contact de défaut
est réarmé

Levoyantdéfaut
s'éteint

ET signifie émissionde tension
MT signifiemanque de tension

et non moyenne tension

Fig. 10 : Organigramme de fonctionnement
d'une alarme technique.

Détecteur
de fumées

Détecteurs

Température

Fig. 11 : Schéma de prina'pe d'installation
d'alarmestechniques.



Domotique

es Le système d'alarme incendie a pour but de détecter l'incen
die, dès son début, de localiser l'endroit où le sinistre s'est
déclaré. Il doit fonctionner même en l'absence de courant.

• Les établissements relevant de la réglementation sont clas
sés en cinq catégories, en fonction du nombre de personnes
qu'ils accueillent. Il existe quatre types d'alarmes. Celle de
type 1 comporte des détecteurs automatiques et manuels. Les
autres types ne comportent que des détecteurs manuels. Un
tableau de signalisation avec source d'alimentation autonome
est obligatoire pour les types 1 et 2.

ta Un système d'alarme incendie, ou de défaut technique, com
porte toujours : l'acquisition des informations, le traitement des
alarmes, les dispositifs de signalisation et de commande automatique.
• L'alarme restreinte est limitée à une signalisation sonore et visuelle au tableau.
L'alarmegénérale est donnée à tous les bâtiments (sirènes). L'état de veille géné
rale est obligatoire pendant la présence du public.

ti/Vr

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles qui sont
vraies.

H- Les établissements recevant du public sont appelés
ERP.

2. Le choix d'une centrale d'alarme dépend du type
d'établissement.

3. Le choix d'une centrale d'alarme dépend du nombre
de personnes qui sont dans un établissement.

4. Il existe sept catégorie d'établissements classées en
fonction de l'effectif.

5. Le type d'alarme 1sedifférencie du type 2 par la pré
sence de détecteurs automatiques.

6. Dans tous les systèmes d'alarme, l'alimentation doit
être autonome.

7. Tous les systèmes d'alarme doivent posséder une
commande manuelle ou bris de glace.

8. Le risque d'incendie est le plus important quand on
est en alarme de type 4.

9- La surveillance des locaux estfaite par les détecteurs
et par coffrets bris de glace.

"S 0. Un capteur thermovélocimétrique mesure la tempé
rature en fonction de la longueur du local.

11 - La centrale d'alarme permet de déclencher l'alarme
sonore.

12. La centrale d'alarme signale la zone où estsitué un
début d'incendie.

13. Une centrale d'alarme ne permet pas d'assurer la
commande de coupe-feu.

14. Un système de désenfumage permet d'actionner
des ventilateurs dans la zone signalée.

15. Un DAD est un Détecteur Automatique de
Défaillance.

16. Un BAAS et un Bloc Autonomed'Alarme Sonore.

17. Un système d'alarme incendie en alarme restreinte
déclenche immédiatement l'alarme sonore générale.
18. Une alarme enétat deveille estobligatoire durant la
présence du public.

19. Une alarme technique prend en mémoire etsignale
tout défaut détecté.

20. En lisant une documentation, on apprend qu'une
alarme technique fonctionne parouverture de ligne (MT),
c'est-à-dire qu'elle fonctionne en MoyenneTension.

"••.M,l.""Hi,!',ïl.l,,l),W)iWAt«lIT"
••••"'•"•'" ••- MMHWH."».M
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1. On vous demande d'installer une alarme incendie
dans une discothèque située en sous-sol. Quel type
d'alarme allez-vous installer ? Précisez les détecteurs et les
organesde signalisation à employer. Le local peut contenir
350 personnes.

Solution : Onrecherche dansle tableau de lapage 253.
La discothèqueest associée à une salle de danse pour
350 personnes :on esten 3e catégorie. Salle de danseen
sous-sol, 3e catégorie donneunealarme de type 2, avec
asservissement et désenfumage obligatoires.
On utilisera des détecteurs à bris de vitre et un tableau de
signalisation à source autonome. Le système d'alarme
généralserasonore.

ï - Vous devez effectuer l'installation électrique d'un res
taurant classé en 5e catégorie. Quel type d'alarme allez-
vous installer ?

2. Dans le restaurant ci-dessus, quels sontlesdispositifs
complémentaires à installer en plus de la centrale
d'alarme ?

3. Une pension de famille est classée en 4ecatégorie.
a) Quel type d'alarme allez-vous utiliser ?
b) Précisez les capteurs à mettre en œuvre et donnez
leurs références.

c) Indiquez s'il y a lieu de prévoir :
- un dispositif de désenfumage ;
- des portes coupe-feu asservies.
d) Donnez la référence du tableau d'alarme.

4» Un foyer est classé en 3e catégorie. II est installé sur
deux niveaux.

a) Quel type d'alarme utiliser ? Donnezsa référence.
b) Précisez les capteursà mettre en œuvre. Indiquez leur
référence.

c) Faut-il prévoir des portes coupe-feu ?
d) Doit-on mettre une alarme générale ?

5= Le signal sonore du tableau de signalisation incendie
retentit, et un voyant de zone clignote. Que faut-il faire ?

2p On souhaite installer une alarme dans un établisse
ment scolaire comportant un internat.
Précisez le type d'alarme et donnez les références des
détecteurs à utiliser (voir feuilles de documentation).

Solution : Un internat comporte une zone de sommeil,
donc une alarme de type 1.
a) II faut des détecteurs automatiques. On peututiliser :
- undétecteur thermique : réf. 406-12 ;
- un détecteur de fumée optique : réf. 406-1L

b) Pour les détecteurs manuels, onpeututiliser :
- un coffret à membrane déformable en saillie :
réf. 380-18.

6. On vous demande d'installer un tableau d'alarme
technique dans un bâtiment d'habitation comportant
3 ascenseurs, 1 chaufferie, 2 groupes de ventilation,
I poste de transformation.
a) Précisez la référence de lacentrale utilisée.
b) Ce tableau est installé dans la loge du gardien. Com
bien doit-il comporterde lignes de détection?

7. Qu'est-ce qu'un DAD ?Àquoi sert-il ?Quand l'installe-
t-on?

8. Sur la documentation d'un constructeur d'alarme de
défaut technique, on rencontre lesabréviations : ET ou MT
pour désigner des circuits de détection de défaut. Que
représentent ces abréviations ?

9. Apartir du plan architectural d'un hôtel (page 259)
établissez les lignes de détection.
a) Avec déclencheur automatique (2 lignes).
b) Avec déclencheur manuel (2 lignes).

10. Donnez la nomenclature du matériel nécessaire
pour cette installation et portez les repères (chiffres) surle
plan architectural (p. 259).

II - Àpartir des résultats des exercices 9 et 10, en utili
sant la documentation (p. 261 à 264) donnez les réfé
rences de chaque appareil.
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1 1. Schémas d'installation alarme
incendie

1.1. Règles générales
- Les tableaux de signalisation d'alarme sont alimen
tés en 230 V alternatif et possèdent une source d'éner
gie autonome, ou à proximité immédiate.
- Les détecteurs automatiques d'une même zone sont
câblés en série. On ne dépase pas 20 détecteurs par
boucle. De même pour les déclencheurs manuels.
- Les câbles utilisés sont non-propagateurs de la
flamme (catégorie C 2).
- Les avertisseurs d'alarme peuvent être alimentés par
un même câble qui doit être bouclé.

1.2. Exemple de raccordement

-Voyants

A,
Déclencheurs
automatiques

.Centrale d'alarme
incendie

Déclencheurs manuels

1.3. Schéma architectural
Ce schéma indique la position des différents appareils
du système d'alarme incendie d'un hôtel. Les indica
teurs d'action sont des voyants qui indiquent les
détecteurs ayant fonctionnes.

Centrale
"\^l d'alarme
^^J incendie Local

technique

®

Ascenseur Chaufferie

Domotique

2. Détecteur autonome déclencheur

C'est une mini-centrale d'alarme autonome qui permet
une détection partielle, automatique d'incendie et l'ali
mentation de ventouses électromagnétiques. 11 assure
les commandes suivantes :

- fermeture de porte coupe-feu ;
- déclenchement d'un organe de désenfumage ;
- déverrouillage de porte pour issue de secours ;
- fermeture de clapet coupe-feu.

2.1. Plan architectural

Détecteur Autonome
Déclencheur

fol Boîtier bris deglace
© Détecteurautomatique

/ IVentouse deporte

2.2. Schéma de raccordement

Chambre

8

DAD : Détecteur Autonome Déclencheur

+ - M-*«- M

Chambre
6

Chambre
4

4,7 k£2

Chambre
2

(5?) Indicateur d'action

rTTl Ventouse
|U| électromagnétique

f~~\ Avertisseur

/rN Déclencheur
Q|) manuel

©Déclencheur
automatique

O loi ® £è Issue de [O
secours /^\

O

^Itaxa
Accueil

® ©
Chambre

7

Salle de
restaurant

C

(o) Issue de r^ri
secoursi—TnKJI

Cuisine

O
H-

a

Chambre
5

Chambre

3

0
Bar

Salle de

réunion

o

Schémaarchitectural pour un systèmed'alarmeIncendie d'un hôtel.

Chambre
1

£.
259
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1 3. Alarme défauts techniques

Son rôle essentiel est d'alimenter, de surveiller, de loca
liser les différents défauts techniques qui peuvent être
dus à un arrêt anormal d'ascenseurs, de chaufferie, de
ventilation, de pompes, etc.

3.1. Principe de détection

Comme dans les circuits d'alarme du chapitre précé
dent, on utilise des boucles de détection (voir p. 248) :
- à ouverture de circuit ou manque de tension (MT) ;
- à fermeture de circuit ou émission de tension (ET).

3.2. Circuit à résistance de boucle variable

Pour connaître le détecteur qui a fonctionné, on place
des résistances de valeurs connues aux bornes de

chaque détecteur. À chaque détecteur qui s'ouvre cor
respond une résistance de la boucle donc un courant
qui indique le capteur concerné.

Exemple -.

D1.D2, D3 fermé = — = 3A
8

Dl ouvert R= 16 + 8 = 24 I = 24/24 = 1 A

D2 ouvert R = 32 + 8 = 40 Q 1= 24/40 = 0,6 A

D3 ouvert R = 60 + 8 = 68 Q 1= 24/68 = 0,35 A

Ce principe est utilisé pour vérifier la présence des
câbles sur les poulies de chaque pylône d'un téléski.

3.3. Circuit à adressage de détecteur

D04D01 D02

-rLrLn n n o
) ><oy Kott1 ^Q_2r ^&9r

D08

Chaque détecteur est codé à une adresse, et les infor
mations circulent par séries d'impulsions codées.
L'unité centrale interroge périodiquement tous les cap
teurs pour connaître leur état 0 ou 1.

I 4. Centrale alarme défauts
techniques

4.1. Principe de fonctionnement

La centrale regroupe pour chaque détection :
- l'affichage lumineux de l'alarme ;
- le fonctionnement continu du klaxon.

Elle comporte 3 commandes :
- SI : acquittement du défaut ;
- S2 .- contrôle de l'état de la lampe ;
- S3 : commande d'arrêt du klaxon.
Le défaut est matérialisé par la fermeture du contact D.

4.2. Schéma à relais

Relais de Signalisation Arrêtde Klaxon Relais
défaut de défaut klaxon clignotant

4.3. Analyse du fonctionnement
a) À l'apparition d'un défaut
Fermeture du contact D de défaut et

- le relais KA1 s'enclenche et s'auto-alimente par
KA11.
- le contact KA12 alimente la lampe de signalisation
qui clignote par le contact du relais RCL (alimenté par
KA13).

b) Arrêt du klaxon
L'action sur le bouton S3 enclenche le relais KA2 qui
s'auto-alimente par KA21 et le contact KA22 coupe le
klaxon, mais la lampe continue à clignoter.

c) Prise en compte du défaut
On appuie sur le bouton SI d'acquittement, le relais
KA1 déclenche :

- KA11 s'ouvre, plus d'auto-alimentation ;
- KA12 s'inverse, la lampe s'éclaire en feu fixe ;
- le contact de KA13 s'ouvre et coupe le circuit du
klaxon et du relais clignotant.

d) Disparition du défaut
Le contact D s'ouvre. Le circuit de signalisation est
coupé. La lampe s'éteint. Le cycle est terminé.

Chronogramme

1.
Défaut D

i

Arrêt klaxon S3
(

\
Acquittement S1_

Voyant

Klaxon

~m\r\

Conclusion

- À l'apparition du défaut : klaxon et lampe cligno
tante.

- Prise en compte du défaut et arrêt du klaxon.
- Acquittement du défaut, la lampe passe en feu fixe.
- Disparition du défaut, la lampe s'éteint.

er
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Olegrand
Équipement d'alarme incendie - type 1

S.S.I.de catégorie A

\ •••• \
406 25 406 27

Réf. Conforme à la norme NFS 61-936, NFS 61-935,
NF S 61-934 (certifié NF MIC et NF CMSI)
Conforme à la norme EN 54-2 et EN 54-4
Évolutif de 2à 24 boucles de détection (détecteurs
automatiquesou déclencheursmanuels)
II se compose d'un tableau réf. 406 25 intégrant un
C.M.S.I. (Centralisateur de Mise en SécuritéIncendie)
pouvant piloter :
1 zone d'évacuation
1 zonede mise en sécurité (2 lignes)
Le tableau réf. 406 25 est évolutif, de 2 à 8 boucles de
détection
- livré équipéd'un module réf.406 89 comprenant
2 boucles
- Peut recevoir 3 modulessupplémentaires
réf.406 89,2 boucles par module
Letableau réf.406 25 peut être associé à un tableau
extension réf. 406 27 évolutif de 10 à 24 boucles
Letableau réf. 406 27 peut recevoir 8 modules
réf. 406 89
Classe II il-IP 30-IK 07
Alimentation 230 V~ - 50 Hz

Tableau de détection et de mise en sécurité
(évolutif de 2 à 8 boucles) avec C.M.S.I. intégré

406 25 Letableau est livrééquipé d'un module réf. 406 89
(2 boucles). Maximum par boucle : 25 détecteurs
automatiques 40611/12,25 déclencheurs manuels
Letableau peut recevoir3 modules réf. 406 89
supplémentaires
Le C.M.S.I. comprend :
- 1 unitéde gestion d'alarme UGA pouvant piloterdes
diffuseurs sonores :
• 40 réf. 41510 ou 40 réf. 415 06 ou 10 réf. 415 14
• ou des B.A.A.S. : 30 réf. 406 38 ou 30 réf. 406 42
- 2 lignes de mise en sécurité fonctionnanten manque
de tension permettant de piloter une mise en sécurité
sur une zone globale
Livré sans batterie

Tableau extension évolutif de 10 à 24 boucles
406 27 S'associe au tableau réf. 406 25

Livré non équipé
Peut recevoir 8 modules 2 boucles réf. 406 89

Module boucles de détection
406 89 Équipé de2 boucles dedétection

Chaque boucle peut recevoir 25 déclencheurs ou
25 détecteurs
Équipé d'un contact O/F par boucle 48V- 0,5 A- 25VA

40748 Batteries 3 Ah
Si utilisation réf. 406 25 seul, utiliser 2 batteries
réf. 407 48

40611 40612 40618

Réf. Détecteurs

Certifié NF MIC

Détecteur de fumée à principe optique
40611 Permet la détection rapide d'un début d'incendie avant

l'apparition des flammes
Surface moyenne de ladétection : 60 m2
Livré avec socle pour entrée de câble par l'arrière
Détecteur thermique

40612 Détecte une élévationde température avec un seuil
de + 60 °C
Surface moyenne de ladétection : 30 m2
Livré avecsocle pour l'entréede câble par l'arrière
Réhausse pour détecteurs automatiques

40614 Permetunearrivée des câbles latérale (moulure DLP
par exemple)

Indicateur d'action
40618 Permet le report de l'indicationd'alarme à l'extérieurdu

localà partir d'un détecteur
Fixation encastrée (ousaillie avecboîte réf. 380 44)
Vérificateur de fonctionnement des détecteurs

407 95 Pour réf. 40611
Livré avec perchetélescopiquede 2,5 m et
cartouche de gaz

407 96 Pour réf. 40612
Livré avec perchetélescopiquede 2,5 m

407 99 Cartouche de rechange pour réf.407 95
(à utiliser impérativement avecla perche)

Cotes

0115 0115

40611

47...70
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40618

Vue de dessus du socle réf. 40611 et réf. 40612

if)

LU
24

26l

L



ù WlArnerVtflfùfrrV

262
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Détecteur autonome déclencheur
(D.A.D.)

Réf.

406 01

DAD.
Permetunedétection partielle automatique d'incendie et
l'alimentation de ventouses électromagnétiques

Permetde répondreaux impositions particulières du
règlement de sécurité dans les établissements de
type M, P,S...
Assure la commande de :
• fermeturede porte coupe-feu
• déclenchement d'un organede désenfumage
• fermeture d'un clapet coupe-feu

Conforme aux prescriptionsde l'arrêtédu 31/01/86sur
la protectiondes bâtiments d'habitationcontre l'incendie

Le D.A.D. ne doit en aucun cas être utilisé pour
assurer la commande de dispositifs d'extinction
incendie (ex.: sprinkler) et d'alarmeévacuation

Détecteurautonomedéclencheur (D.A.D.)
Conforme à la NFS 61-961
Certifié NF MIC
Certificat DAD007/A1
IP 55-Classe II Si
Alimentation 230 V~ - 50-60 Hz
Équipé de :
• 1 jeu de batteries 1,2 Ahnickel-cadmium
• 2 contacts d'asservissement 07F, 48 V~ - 5 A- 250 VA
• borniersdébrochablespour lecâblage
Équipé d'une boucle automatique
recevant au maximum 2 détecteurs de même nature
(thermiques ou optiques) et d'une boucle pour
2 déclencheurs manuels maximum
Possibilitéd'asservissement : 3 dispositifs maximum,
d'une puissance totale de 6 W maximum
Autonomie : 4 h
Livré avec résistance de 3,3 kfi

nf
Principe d'installation

D.A.D. réf. 406 01

0

P legrand

Déclencheurs manuels
pour coupure d'urgence ou arrêt d'urgence

38015

Réf.

Coloris

vert

38015

Coloris

jaune
38015

38018

38019

380 30

Coffrets à membrane déformable
Pression pour déformerla membrane: 2,5 kg
Plastique - Réarmement avecoutil spéciallivré avec
le coffret
1 contact 0/F5A-230 V~
IP40
Pour commande d'issue de secours
A utiliser que sous TBTS

Pour commande de système d'extinction
Livré avec volet de protection
1 contact 0/F5 A-250 V-v

\

38044

Coffrets à membrane déformable
Pour équipement d'alarme incendie
Pression pour déformer la membrane : 2.5 kg
Avec contact à ouverture et à fermeture de ligne
Plastique
Réarmementavec outilspécial fourniavec l'appareil
1 contact O/F: 0,1 A-48V-

Saillie IP 40

Encastré IP 40

Saillie IP 44

Position des contacts réf. 38018/19

Membrane
sortie

Membrane
enfoncée
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Diffuseurs sonores 2 tons
pour évacuation d'urgence

415 06 sur cadre réf. 38044

41514

Réf.

Coloris
blanc

415 05
415 06

415 07

Son émis conforme à la norme AFNOR NF S 32-001
Possibilité d'alimentation par coffretd'énergie ou par
alimentation continue redressée filtrée
Fonctionnement continu 200 h

Classe A - IP 30
Puissanceacoustiqueà 2 m : 70 dB
Livrés avec griffes
Fixation à vis dans boîte réf. 891 24/25/26
ou sur cadre réf. 380 44
Dim. : 86x86x15 mm

Tension Puissance
- enW

12V 0,2
24 V 0,4
48 V 1

Consommation
moyenne

enmA

20

20
20

Tension
mini (V)

10

20

40

Classe B •IP21

Coloris Puissance acoustique à 2 m : 90 dB
blanc Fixation saillie. Dim. : 190 x 165 x 90 mm

415 09 12V 0,4 35 10

41510 24 V 0,6 25 20

41511 48 V 1,6 35 40

Classe C-IP 44

Puissanceacoustiqueà 2 m : 105 dB
Fixation saillie

41514 24 V I 4,2 I 20

Réf.

175

Blocautonome d'alarme sonore (BAAS)
satelite type Sa

406 38 Conforme à la norme NFC 48-150
(certifié NF AEAS)
Classe IIU
Coloris blanc
S'associe aux blocs Pr réf. 406 43/44/46
Émet lesonAFNOR NF S 32-001 «alarme générale »
(90 dBà 2 m)
Autonomie sur batterie : 72 h de veille + 5 mn
d'alarme générale
Livré avec batterie

Réf.

Domotique

P legrand

406 38

Bloc autonome d'alarme sonore (BAAS)
à message préenregistré type Same

406 42 Conforme à la NF C48-150 (certifié NF AEAS)
Classe II Es)
Coloris blanc

S'associe aux blocs Pr réf. 406 43/44/46
Permet la diffusion d'un message parlé
(préenregistré en usine) pendant 20 s, suivi
du son AFNOR NF S 32-001 (90 dB à 2 m),
ou la diffusion permanente de ce message
Ce bloc d'alarme s'installe principalement dans les
établissements de type M, L, P...
Autonomie sur batterie : 72 h de veille + 5 mn
d'alarme générale
Livré avec batterie

Ventouses électromagnétiques
et asservissements

406 86

406 95

Réf. Ventouses électromagnétiques pour porte
coupe-feu
Assurent la fermeture automatique des portes
coupe-feu
Composition :
• Boîtier de raccordement coloris blanc RAL 9010 avec
élément électromagnétique, fixation murale en saillie
• Rondelle métallique articulée pour fixation sur porte
Alimentation 24 V —
Consommation 25 mA

Puissance 0,6 W

Boîtier polycarbonate
406 85 Sans bouton-poussoir de déclenchement local
406 86 Avec bouton-poussoir de déclenchement local

Antivandale boîtier métallique
406 83 Sans bouton-poussoir de déclenchement local
406 84 Avecbouton-poussoir de déclenchement local

Support métallique
406 99 Pour fixation au sol ou murale

S'utilise avec les ventouses
réf. 406 83/84/85/86
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Alarmes techniques modulaires
4 à 8 directions

' Vî-isHl

04214 Coffret alimentation + coffret 4 directions

04215

Réf. Alarmes techniques 4 à 8 directions
Permettentla détectionet la signalisation des ano
malies ou défaillances techniques des installations
Fonctionnement sur défautfugitif
(ex. : bouton-poussoir) ou défautpermanent
(ouverture ou fermeture maintenue sur un contact)
Mémorisation du 1er défaut
Isolationélectrique renforcéeentre l'alarmeet les
appareils de types ascenseurs, aérothermes,
photocopieurs, congélateurs...
Autonomie sur batterie : voir tableau

Centrale 4 directions
(ancienne référence 06514)

04214 Coffret alimentation -t- coffret 4 directions
• Informe l'utilisateur par un signal
sonore et visuel
• Renvoie l'information d'alarmepar
contact 0/F sur tableaude synthèse
ou transmetteur téléphonique
• Permet l'acquittementsonore de
toute l'installation et l'acquittement
visuelaprès réparationdes défauts
Composition :
• Coffretd'alimentation 12 V- - 0,5 A
- Accumulateurs étanches au cadmium
nickel 0,25 Ah
- Équipé d'un fusible 0,8 A
- 1 voyantde fonctionnement
- Entrée230V^-sortie 12-
• Coffret 4 directions protégées
équipé de :
- 1 voyant rouge par direction
- 1 poussoir test lampe et ronfleur
- 1 poussoir acquittement sonore
- 1 poussoir acquittement lumineux
- 1contact0/F48V-v-1A-60VA
pour renvoi d'information d'alarme
Coffretcomplémentaire 4 directions
(ancienne référence 06515)

04215 S'associe à la centrale 4 directions
réf.04214 pour constituer unecentrale
8 directions

Nombre
de modules
de 17,5 mm

12

U legrand

Détecteurs techniques
pour alarmes techniques

40610

Mosaic 45

74476

74477

74473

Plexo 55 s

91681

91682

91683

Détecteurs

Permettent de renvoyerune information
d'alarme sous forme de contact sec
NF48 V~ -1A - 60 VA sur l'alarme technique
réf. 04214

Détecteur de fumée à usage domestique
Détecte les fumées blanches(chaufferie, com
bustion d'un câble, de bois, papier,chiffon...)
Consommation :
• en veille 10 mA

• en alarme 100 mA

Détecteur de gaz
Détectela présence de gaz tels
que butane, propane, gaz de ville
Consommation :
• en veille 170 mA
• en alarme 190 mA

Détecteur d'inondation
Détectela présence de liquide 918 82
conducteurpour une hauteur
donnée (hauteur d'installation)
Consommation :
• en veille 0,1 mA
• en alarme 20 mA
Livré avec sonde de niveau d'eau
et cordon longueur 2 m

Détecteur d'élévation de
température
Signale une élévationde 918 83
température de congélateur
à partirde-150 °C
Consommation :
• en veille 0,1 mA
• en alarme 20 mA
Livré avec sonde et cordon longueur 2 m
Les détecteurs s'associent à la centrale
réf. 04214

Anciennes
références
Plexo 55

918 81
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Le besoin de communiquer entre deux personnes rapprochées s'effec
tue naturellement par la parole, le regard, les gestes ; dès que ces per
sonnes sont éloignées, ou séparées par des obstacles, on fait appel à
des systèmes électriques qui permettent la transmission de signaux
sonores, ou visuels, de la parole, de l'image.

QD Téléaffichage

Un système de téléaffichage permet d'inscrire des informations sur un
ou plusieurs panneaux qui sont visibles du public concerné.

1.1. Exemples de téléaffichage
- informations sur l'autoroute (fig. i) -,
- tableau des scores sur un stade ;
- arrivée, ou départ des trains ou des avions (fig. 2).

1.2. Constitution du système de téléaffichage
Le système de téléaffichage comporte le tableau et son pupitre de
commande (fig. j).

a) Le panneau d'affichage
Ilpeut être réalisé par un procédé électromécanique (volets indexables).

Par un procédé électrique, avec des lampes. ,

Par un affichage sur écran d'ordinateur.

b) Le pupitre de commande
Il doit assurer les fonctions suivantes :

- écriture et modification des informations

- effacement des indications affichées.

Tableau de ("7
téléaffichage ,

Fig.3 : Constitution généraled'un téléaffichage.

\

Objectifs
Acquérir les connaissances relatives
aux équipements concernant les
communications internes pour les
locaux publics ou privés afin d'être
capable :
- de reconnaître les différents consti
tuants, de les choisir ;
- d'effectuer la mise en œuvre et le

suivi d'exploitation.
Applications retenues :
- téléaffichage-téléguidage ;
- interphonie ;
- distribution d'heure.

Savoir technologique

s 8.2

Fig. 1 : Panneau de téléaffichage sur auto
route.

Fig. 2 : Écran d'affichage des horaires d'arri
vée des trains.
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1131 Téléguidage

Le téléguidage a pour but d'indiquer un itinéraire à suivre, en signalant
sur place les endroits où se rendre. La signalisation hospitalière en est
un exemple.

2.1. Fonctions à réaliser

a) Appel de malade (fig. 4)
Il s'effectue par un bouton-poussoir, placé dans une poire branchée à
un bloc d'éclairage situé à la tête du lit. L'appel doit être transmis
simultanément à tous les endroits où peut se trouver l'infirmière.

b) Retour d'appel (fig. 5)
Il indique au malade que son appel a bien été enregistré. Un voyant
s'éclaire en clignotant dans la chambre.

c) Renvoi d'appel (fig. 6)
Il permet de tranquilliser le malade. L'infirmière appuie sur un bouton
qui permet de faire passer le voyant de clignotant lent à un feu fixe.

d) Réponse infirmière (fig. 7)
Lorsque l'infirmière est dans une chambre quelconque et qu'elle per
çoit un appel sonore, elle peut à l'aide d'un bouton du bloc de porte
signaler au malade qu'elle a reçu son appel (appel entendu).

e) Présence infirmière (fig. 8)
En entrant dans la chambre et en appuyant sur un bouton du bloc de
porte, elle commande un voyant du hublot extérieur qui permet de la
localiser.

f) Appel d'urgence (fig. 9)
Il est fait par l'infirmière, en présence d'un malade dans une chambre,
ou par un malade dans les locaux sanitaires.

g) Effacement d'appel (fig. w)
Ils sont effectués par l'infirmière quand elle quitte la chambre qu'il
s'agisse d'un appel normal ou d'un appel d'urgence.

h) Liaison phonique
Lorsque les chambres sont munies d'un haut-parleur, l'infirmière peut
parler au malade depuis le pupitre de contrôle. On peut aussi trans
mettre un programme radiophonique.

2.2. Implantation d'une installation

Le système comporte (fig. il) :
- dans chaque chambre, un bouton-poussoir d'appel,
et un bloc de porte, à l'usage
de l'infirmière ;
- dans le couloir, un hublot
par chambre, et un pupitre
dans la salle de garde.

Liaison 2 fils

Blocde porte
à l'intérieur
de la chambre

Fig. 11 : Exempled'implantation d'une installation.

Fig. 4 :Appeldu
malade.

MME

bbbbbbb
BBBBBBB

'BBBBBBB

Fig. 6 : Renvoi
d'appel.

Fig. 8 : Présence
infinnière.

Fig. 10 : Effacement
d'appel.

En

Fig. 5 : Retour
d'appel.

Fig. 7 : Réponse
d'infirmière.

Fig. 9 -.Appel
d'urgence.
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C 3) Relations phoiniSqyes (interphone)

Il s'agit de faire communiquer à distance deux personnes en utilisant
la transmission électrique des sons.

3.1. Principe (fig. 12)
On parle devant un microphone qui transforme les vibrations
sonores (1) en un courant électrique modulé (2). Ce courant modulé
est transmis par une ligne électrique jusqu'à un écouteur qui trans
forme le courant modulé en vibrations sonores (3).

(2)

-N
(3)

Fig. 12 : Transmission téléphonique.

3.2. Fonctions d'une installation

L'installation d'interphonie doit remplir les fonctions suivantes (fig. 13) -.
- appel du poste extérieur par action sur un bouton-poussoir ;
- réception de l'appel sur un combiné à l'intérieur ;
- établissement de la liaison phonique entre les deux correspondants
qui peuvent alors se parler ;
- commande d'une gâche électrique pour l'ouverture de porte.

3.3. Disposition du matériel
Une installation d'interphonie comporte essentiellement :
- un boîtier extérieur avec porte-étiquette, bouton-poussoir, micro
phone et haut-parleur (fig. 14) ;
- un boîtier intérieur (fig. îs) possédant : un combiné téléphonique,
une sonnerie, un bouton-poussoir d'ouverture de porte ;
- une gâche électrique, et une alimentation électrique en 12 ou 24 V.

3.4. Exemple d'installation
L'installation est destinée à un immeuble et comporte en plus une
centrale et un boîtier aiguilleur pour communiquer jusqu'à 63 apparte
ments (fig. 16). Un clavier codé permet d'accéder à chaque apparte
ment.

Poste
extérieur

Gâche
électrique n = nombre d'appartements

c = commun

Fig. 16:Portier d'immeuble avecclavier codéavecgâcheélectrique.

Fig. 13 : Fonctions d'une installation.

Haut-parleur

Poussoir
d'appel

Micro

Fig. 14 : Poste extérieurà encastrer.

Combiné téléphonique
+ poussoir pour
liaison phonique

Fig. 15 : Poste intérieur.

Sonnerie
incorporée

Emplacement
pour poussoirs
supplémentaire!

Poussoir de
commande
de la gâche
ou serrure

électrique

CLASSIFICATION DES INSTALLATIONS
D'INTERPHONIE :

• Portier de viila
• Portier d'immeuble
• Portier vidéo
• Interphone de bureau
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( Q) Distribution de 8'heore

La distribution de l'heure répond au besoin de synchroniser les activi
tés d'un ensemble de personnes : dans les écoles, les administrations,
les entreprises.

4.1. Principe général
La distribution électrique de l'heure est faite à partir d'une base de
temps matérialisée par une horloge directrice appelée horloge mère.
Cette horloge commande, par des impulsions électriques, des hor
loges réceptrices (fig. 17) montées en série ou en parallèle sur une
ligne de distribution.

4.2. Horloge mère

Elle est encore appelée pilote émetteur d'impulsions. Son rôle est de
générer des impulsions électriques à une fréquence fixe 24 heures sur
24 et 365 jours par an. Ces impulsions de pilotage permettent le pilo
tage et la synchronisation des horloges réceptrices.

Exemple d'organigramme d'une horloge mère (fig. 18).

4.3. Horloges réceptrices
Elles reçoivent des impulsions toutes les 30 secondes (fig. 19) et affi
chent l'heure, soit sur un cadran (horloge à aiguille), soit sous forme
numérique (horloges à volets tournants) (fig. 20).

4.4. Distribution 2 ou 3 fils

a) Distribution 2 fils
C'est le système le plus courant. II met en œuvre des impulsions de
polarités inversées toutes les 30 secondes.

b) Distribution 3 fils
Ce système est analogue au système de distribution 2 fils, mais le troi
sième fil permet à la fin de chaque heure une remise à l'heure systé
matique de toutes les pendules réceptrices.

4.5. Avantages de la distribution de l'heure

- Fonctionnement en parfait synchronisme de toutes les horloges
secondaires, avec la précision de l'horloge mère. Silence de fonction
nement.

- Marche assurée, même en cas de coupure de courant secteur.
- Remise à l'heure simultanée (changement de l'heure été-hiver).

Commande par téléphone

On peut communiquer par téléphone avec une installation électrique
dans les deux sens :

- transmetteur téléphonique (voir documentation p. 250), il appelle
2, ou 4 numéros, et signale par message vocal les anomalies ou
défauts de l'installation ;
- commande téléphonique, qui permet d'ouvrir ou de fermer des cir
cuits à partir de n'importe quel poste téléphonique (voir documenta
tion p. 274).

Fig. 17: Horloge électronique à diodes
(Agetem®, marque de Charvet Industrie).

JTJL

Diviseur de
fréquence

Oscillateur à quartz
221 Hz =4,194304 Mhz

A

Décodeur pour
visualisation numérique

12,34

>
Amplificateur

de sortie

Affichage

Fig. 18: Oganigramme d'une horloge mère.

I
,0,5 s

30 s U
i

'(s)

Fig. 19 : Impulsions générées par l'horloge
mère.

Entréeimpulsions

COMPTEUR

DÉCODEUR

Affichage

Fig. 20 : Organigramme horloge réceptrice
numérique.
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a Le besoin de communiquer instantanément entre deux per
sonnes éloignées est réalisé par les liaisons phoniques et
visuelles. Le transport de la voix s'effectue avec un courant
électrique modulé.

m La signalisation en milieu hospitalier, réalise plusieurs fonc
tions. Appel du malade, retour d'appel, renvoi d'appel,
réponse infirmière, présence infirmière, appel d'urgence, effa
cement d'appel, liaison phonique. Selon les cas, une ou plu
sieurs parties de ces fonctions sont remplies par l'installation.

a La transmission téléphonique à courte distance est réalisée
par les installations d'interphones, souvent installées entre une
entrée et une maison ou un appartement.

a La distribution de l'heure permet d'avoir la même heure dans toute une entre
prise, un collège, un lycée, etc. Cela permet de synchroniser toutes les activités.

m Les boîtiers de commande téléphonique permettent d'ouvrir, ou de fermer un
contact électrique à distance en utilisant un poste téléphonique quelconque.

Parmi les affirmations suivantes, indiquez celles quisont
vraies.

1. Un téléaffichage permetd'informer un public concerné.
2. Un panneau indicateur manuel de score sur un stade
constitue un téléaffichage.

3. Le téléguidage consiste à indiquer un itinéraire à
suivre avec une signalisation électrique.

4. Le retour d'appel est le fait qu'un voyant indique que
l'infirmière a reçu son appel.

5. L'appel d'urgence est fait par un malade qui souffre
très fort.

6. La présence infirmière dans une chambre est signalée
par un hublotextérieur.
7. En parlant devant un micro, on module un courant
(variation de ce courant).

8. Un écouteur permet de transformer le courant
modulé en sons audibles par une personne.

9. L'interphonie consiste à parler à plusieurs simultané
ment sur une ligne téléphonique.
ï 0. Une installation d'interphone permet de commu
niquer entre un visiteur et une personne dans un appar
tement.

11. Pourappeler un appartement précis, il faut connaître
le code de cet appartement.

12. Une personne qui reçoit un appel doit d'abord
appuyer sur la commande d'ouverture avantde parler.

13. Dans une installation de distribution de l'heure, c'est
l'horloge réceptrice qui commande toutes les autres.

14k Pour effectuer une remise à l'heure centralisée, on
utilise une distribution trois fils.

15. Une horloge mère est appelée aussi pilote émetteur
d'impulsions.

16. Le courant dans un circuit d'interphonie ou de
conversation est du courant alternatif 230 V.

17. Un circuit de distribution de l'heure peut commander
un programmateurde sonneries.

18. Un transmetteur téléphonique permet de comman
der une installation électriquede n'importe quel téléphone.

ï 9. Les défauts d'une installation où les effractions sont
signalés par un blocde commande téléphonique.

20. Dans un circuit téléphonique primaire, le micro et
l'écouteur sont montés en série.
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Ho Étant donné un immeuble comportant 3 niveaux avec
4 appartements par niveau, on vous demande :

a) De réaliser le schéma de principe de l'installation avec
un portierd'immeuble interphone.

b) D'établir la liste du matériel à l'aide de la documenta
tion (p. 273).

Solution :

a. Schéma de principe de l'installation du portier d'im
meuble (fig. 21).
b. Nomenclature du matériel :
1 transformateur d'alimentation réf. 042 37 ;
1 centraleaudio réf. 041 50 ;
1aiguilleur pour 16appartements réf. 041 66 ;
12postes intérieurs en saillie réf. 408 56 ;
1 clavier codé réf. 410 55 ;
1platine porte-noms réf. 410 99 ;
1gâche électrique réf. 408 98.

2. Donnez la référence d'une commande par téléphone
permettant de commander par une ligne téléphonique
la mise en route d'une chaudière à fuel et un allumage
extérieur.

H- On souhaite installer dans une maison de retraite un
système de téléguidage réalisant les fonctions suivantes :
appel de la personne, retour d'appel, effacement d'appel.
La maison de retraite ci-dessus comporte 48 chambres.
Précisez la liste du matériel nécessaire pour l'ensemble
des chambres sans indiquer les références.

2. Vous devez installer un portier de villa qui fonctionne
en interphonie, avec une commande de l'ouverture auto
matique de porte depuis la villa.
a) Établissez un schéma unifilaire de l'installation.
b) Établissez la liste du matériel nécessaire.

3. Les copropriétaires d'un immeuble comportant
8 appartements décident d'équiper leur porte d'entrée
avec un clavier codé et un interphone.
a) Établissez un schéma unifilaire de l'installation.
b) Établissez la liste du matériel à mettre en œuvre avec
les références.

4. Étantdonné le schéma du contrôle d'accès de bureau
et en suivant ladisposition donnée page 271 :

Solution : Une commande par téléphone 4 canaux de
type axiophone convient sa référence : 036 20.

Postes intérieurs

230V 2
50 Hz

|Alimentation

Centrale
GD

Fig. 21 : Schéma de principedu portierd'immeuble.

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 1

Gâche
électrique

a) Sur le schéma de principe, indiquez où se situent les
boutons-poussoirs, voyants, relais.
b) Établissez le schéma interne : du bloc porte, du bloc
bureau et du bloc relais.

c) Repérez les bornes et effectuez le schéma multifilaire
de l'installation.

5. Donnez la référence d'unecommande par téléphone
permettant de commander par une lignetéléphonique la
mise en route ou l'arrêt de 6 départs du tableau de distri
bution terminale.

6. Exécutez le schéma de principe d'un départ contrôlé
par un boîtier de commande téléphonique.

7. Pourquoi dans une installation de distribution de
l'heure chaque pendule réceptrice est alimentée par un
shunt ?

8. En étudiant le schéma de la commande des sonne
ries (page 272), on constate que le disque de la semaine
est en série avec 2 disques journaliers, pourquoi?
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A

. Circuît téîéphooôqoe : ônterphomiie ' 2. Accès de byreau
Dans toute l'installation téléphonique, deux fils et uni
quement deux permettent de signaler un appel, de par
ler, d'écouter.

Poste +
intérieur

220/12 V

Alimentation
électrique

.Poste
extérieur

.GâcheFvS|\(

a) Circuit de conversation
Le microphone, l'écouteur et la source sont montés en
série. C'est le circuit de base de la téléphonie (fig. 12).

b) Circuit d'appel
Pour prévenir la personne demandée, on établit un cir
cuit d'appel.
En actionnant l'inverseur Al. la batterie BI alimente la
sonnerie S2. En manœuvrant l'inverseur A2. on ali

mente la gâche électrique par B2.

I^\G

L1

L2

™r\
11 11

-*• .

R? —

o .j:
Poste 1 Poste 2

c) Circuit d'appel et de conversation
En utilisant deux fils de ligne et des inverseurs on réa
lise une installation simple d'interphonie.
- Al bouton d'appel ;
- A2 bouton de commande de gâche ;
-Kl, K2 contacts inverseurs actionnés lorqu'on
décroche les combinés.

Poste 1 Poste 2

L'appui sur le bouton d'appel provoque la sonnerie du
poste demandé. En décrochant les combinés le circuit
de conversation est établi. Ce montage de base ne per
met pas de dépasser qelques centaines de mètres. II est
employé en interphonie avec des amplificateurs à tran
sistors.

a) Fonctions à réaliser
- Le visiteur signale sa présence.
- L'occupant du bureau peut signaler par des indica
tions au visiteur : « entrez », « occupé », « attendez ».

b) Disposition de l'installation

c) Schéma de principe

ÏTr± Rontieur

Entrez

Attendez

Occupé
o2

Entrez

Attendez

sr

Occupé

Extinction

e3

Sonnez

f*

f/eT

\

01

Relais
E entrée

\ i*

occupé

Gâche
électrique

- L'appui sur le bouton « sonnez » provoque le fonc
tionnement du ronfleur.

- L'appui sur le bouton-poussoir « entrez » provoque
l'excitation du relais E, lequel s'auto-alimente pare! et
allume le voyant « entrez » par le contact e2 et le
contact e3, provoque l'ouverturede la porte en alimen
tant la gâche électrique.
- La fermeture du bouton « attendez » ou a occupé »
provoque un fonctionnement analogue au bouton
« entrez » à l'exception de la gâche.

27I
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1 3. Distribution de l'heure

a) Symboles utilisés

©
Horloge, symbole général ou horloge
secondaire

o Horloge mère

© Horloge à contacts

f1/
/t2

Convertisseur d'impulsions de lafréquence
f, (horloge mère) à lafréquence f2 (horloges
secondaires)

©v—/50Hz
Horloge synchronepour 50 Hz

<B>
Horloge à dispositif de remontage par
moteurélectrique

x 23h
® 1

Interrupteurfermé de 18 heures à 23 heures
avec horlogeà dispositif de remontage par
moteur électrique

b) Schéma de principe
Les horloges réceptrices sont montées en série. Le
branchement de chacune d'elles étant assuré par un
shunt qui assure la continuité du circuit.

9DB
7n

Horloge
réceptrice
à aiguille 9DB

Horloge
réceptrice
numériqueJjjôF*©

]—CZ} •{_>

Horloge
mère

n
9DB

L'horloge mère assure l'émission des impulsions à par
tir d'une source (batterie) indépendante de son fonc
tionnement.

Convertisseur de
fréquence + impulsion
toutes les 30 secondes

c) Commande de sonneries
on utilise un programmateur assurant la commande de
sonneries ou de sirènes à heures précises.

Schéma

S2

Disque
semainier.

Disques_
journaliers

i

r1
Çè.

o

^8^

/
Relais de

commande
de sonneries

Fonctionnement

Un mouvement d'horloge réceptrice entraîne un disque
faisant un tour en 24 heures et sur lequel on peut obte
nir des impulsions de 5 en 5 minutes en plaçant des
broches dans des perforations.

On distingue deux types de disques :
- le disque journalier avec graduation (horaire),
- le disque semainier qui sélectionne des disques jour
naliers.

Un relais de commande des sonneries R permet de
régler par ses contacts ri et r2 la durée de la sonnerie
de l à 20 secondes.

- SI : commande manuelle de sonnerie ;
- S2 : marche arrêt de la signalisation sonore.

Ce système est remplacé par des programmateurs élec
troniques à base de microprocesseurs.

d) Schéma de distribution de l'heure

Rosace
avec shunt

Boucle de
courant

Horloges
secondaire

Horloge Alimentation
à quartz avec du réseau

son alimentation de distribution
autonome de l'heure

Commande de sonneries et de sirènes

43:
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Portier de villa interphone Beverly
antivandale

M&M
"•"•J7 '•-' •"- -ïk ••

Réf. Kit portier audio - Conversationsimultanée
Raccordementsimple : par l'intermédiaire de 2 fils
• Appel du résident par le bouton-poussoirdu poste
extérieur
• Porte-étiquette lumineux
• Réceptionde l'appel par sonnerie dans le poste
intérieur
• Liaison phonique par simple décrochage du combiné
• Commandede gâche par bouton-poussoir situé sur le
combiné

Composition :
• Transformateur 230 V/12 V - 3 modules de 17,5 mm
pour montage dans le tableau d'abonné
• 1 poste intérieurà combiné avec sonnerie et
commande de gâche
• 1 poste extérieurinoxantivandale avec porte-étiquette
lumineux, micro, HPet bouton-poussoir
Livré avec boîted'encastrement Superboxet clé spéciale
pour vis de fixation

410 50 Kit poste intérieursaillie

Accessoires pour kits audio
408 98 Gâcheà maintien pour ouvertureà droite ou à gauche

12V~ou -0,5A-6W-158x26x32mm
• Toutegâche de puissance supérieure à 9 Wou tout
autre dispositifseront relayés à l'aide de l'interfacede
commande réf. 041 73

410 86 Cadrevisière inoxpour pose en saillie du poste extérieur

Principe d'installation

Domotique

P legrand

Portier d'immeuble
interphone antivandale Beverly
jusqu'à 63 appartements

410 52

Réf.

5=1
• "S.

» K

410 55 avec platine
porte-noms 410 99

' • Secret de conversation
• Appel du résident par bouton-poussoir
ou par numéros sur clavier
• Fonction contrôle d'accès par clavierdouble fonction
(appel résident+ ouverture de gâche)
• Conversation simultanée
• Possibilité d'ajouter1 poste audioen parallèle
ou 1 sonnerie supplémentaire

041 50 Centrale audio
Oe1 à 63 appartements

041 61 Aiguilleur pour 4 appartements
(maximum2)
Se connecte directement
à la centrale réf. 041 50 (non compatible
avec réf.041 66)

041 66 Aiguilleurpour 16 appartements
(maximum 4)
Se connecte directement
à la centraleréf.041 50 (non compatible
avec réf.041 61)

042 37 Transfo d'alimentation
230V/12et24V

Postes extérieurs encastrables inox antivandale

Poste livréavec boîte d'encastrement, micro -
haut-parleur, et clé spéciale pour vis de fixation

Avec contrôle d'accès

410 55 Clavier codé assurant 2 fonctions :
• code secret pour ouverturede la gâche (utiliserune
gâche à maintien 9 W maxiou réf.408 98)
• code pour appeler les résidents

410 99 Platine porte-noms inoxlivrée avec étiquettes
(33 noms maxi)éclairées par lampe pour identification
des résidents

Postes intérieurs

Poste encastrable

410 80 Combiné avec sonnerie et commande de gâche
Reçoit une plaque Diplomat light 1 poste
S'encastre dans boîteSuperboxréf.891 25

Poste saillie

408 56 Bloc audio avec combiné sonnerie et commande de
gâche

273
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Commande par téléphone
de chauffage et autres fonctions

03620

Emb. Réf. Axiophone
Miseen service ou arrêt de tout dispositifpar télé
phone, par exemple :
- chauffage
- arrosage
- simulationde présence
- fermeture et ouverture de volets, stores
Permet le pilotagedu thermostat réf.037 95, du
programmateur2 zones réf.037 94 et du gestion
naired'énergie réf.038 95
Fonctionnement très convivial grâce à lasynthèse
vocaleet la simplicité de passage des ordres en
appuyantsur les touches du téléphone
Sauvegarde permanente des états et configurations

10 circuits maxi

1 036 20 Axiophone4 canaux
Permet la commande et/ou le contrôle de 4 canaux
distincts
(en mode poussoir ou tnter,
2 Apar canal)
Possibilité de raccorder
4 commandes par poussoirs
déportés
Possibilité de personnaliserles
canaux grâce à un lexique de 32 mots
préenregistrés
Largeur6 modules
Livré avec cordon France Télécom de 3 mètres
équipéd'une fiche adaptatrice et avecémetteurde
signal
AgrééDGPT

1 03622 Auxiliaire pouraxiophone réf.036 20
6 canaux(2Aparsortie)
Permet d'étendre à 10 le nombre
total de canaux pilotés par l'axiophone
Se connectesans précâblage à
l'axiophone réf.03620

1 036 21 Auxiliaire courant porteur CAD pour axiophone
réf. 036 20
6 canaux
Permet de transformer un ordre
transmis par téléphone en message
courant porteur pour commander
n'importe quel récepteur CAD
Se connectesans précâblage à
l'axiophone réf.036 20

N
P legrand

Commande par téléphone
Fonctionnement et programmation d'un
axiophone 4 canaux

Sur un simple téléphone Composition du code
à Iréquence vocale : d'accès confidentiel
composition du numéro de (4 chiffres)
téléphone de l'abonné
ayant un axiophone

Sur te téléphone,
on compose le numéro
du canal sur lequel on veut
intervenir (ici n* 2)

Match* OUULI:

Puis on compose
le mode d'état souhaité
Marche 1
Arrêt O

Principe de fonctionnement

Accueil vocal -Boniour-
La voix donne la nature de
tous les canaux et leur état
(marche ou arrêt)

La voix donne le changement
d'état de circuit considéré

2 zones pour
chauffage
électrique
intégré

Contacteur
pour marche
ou arrêt de
l'arrosage

Mise en marche ou
arrêt d'un système
d'éclairage pour
simulation de

présence

Possibilité d'avoir une
commande déportée

Emetteur 6 canaux réf. 036 21 CAD
pour commander à distance jusqu'à
6 récepteurs CAD
Se connecteà l'axiophone réf.036 20
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Ç fl) DéfônitBOP d'umie gestéom des utilîtaôres

La gestion des utilitaires, appelée aussi contrôle du bâtiment, permet
d'optimiser l'emploi de tous les appareils qui interviennent dans un
bâtiment.

Les différentes fonctions concernées sont les suivantes.

a) Gérer la consommation d'énergie électrique en fonction du
contrat, et en tenant compte de tarifs jour/nuit, de la puissance sous
crite, de tarif EJP (effacement jour de pointe).

b) Réaliser une régulation du chauffage, température variable exté
rieure et intérieure, en fonction des heures de la journée (d'où une
régulation et une programmation).

c) Faciliter l'exploitation par des dispositifs de télécommande et de
télésurveillance : c'est le tableau de bord de la maison ou du bâtiment

local à distance.

d) Assurer la sécurité par détection automatique, grâce à des disposi
tifs anti-intrusion, incendie et alarmes techniques.

L'ensemble de ces fonctions (fig. i), parfois indépendantes mais le plus
souvent en liaison les unes avec les autres, conduit à deux modes de
gestion différents :
- la gestion centralisée ou GTC (Gestion Technique Centralisée) ;
- la gestion décentralisée ou avec bus de communication.

centralisée

2.1. Gestion technique centralisée (GTC)

La gestion technique centralisée vient de la distribution électrique avec
tous les départs qui ont pour origine le tableau général de distribu
tion basse tension, appelé encore TGBT. On adjoint à ce tableau les
commandes suivantes (fig. 2).

- Les circuits de commande de changement de tarifica
tion, heures pleines et creuses, ou EJP (effacement jours „
de pointe), ou tarification TEMPO. \
- Les circuits de délestage pour s'adapter à la puissance
souscrite.

- Les commandes de contrôle et de régulation du chauffage

- Les alarmes techniques, puis anti-effraction,
puis incendie. Éclairage
- Les circuits de surveillance à distance, télétransmis
sion, commande téléphonique.

Objectifs

Il s'agit dans le domaine de la domo
tique du pilotage centralisé des
récepteurs (électroménager, chauf
fage, éclairage) de :
- reconnaître les différents consti

tuants ;
- choisir, positionner et raccorder les
constituants d'un équipement ;
- effectuerles contrôles, la program
mation, la mise en œuvre et le suivi
d'exploitation.

Savoir technologique
S 8.3

GÉRER L'ÉNERGIE

- Contrôler la consom
mation.
- Adapter les contrats,
EJP, Tempo,J/N.
- Optimiser la puis
sance souscrite.

SÉCURITÉ

- Mettre en œuvre des
systèmes d'alarme anti
effraction, incendie, alar
mes techniques.

AMÉLIORER LE
CONFORT

- Réguler le chauffage.
- Commander, en cen
tralisé ou décentralisé.
- Commander l'éclaira
ge, par télécommande
ou en automatique.

COMMUNIQUER

- Commande télépho
nique de l'extérieur.
- Transmission à dis
tance des informations.
- Téléphone, minitel,
réseaux.
- Réseau informatique.

Fig. 1 : Différentes fonctions réalisées par
une gestion des utilitaires.

k sn .i a à à 1 1

1 \ X \ \ \ \Ce
|d';

-c.
Délesteur de

chauffage
Régulateur

température

Vers sonde

Relais
J/N

Signal'
J/N

Centrale
d'alarme

Capteurs

Sirène

Fig. 2 : Exemplede tableau de gestion centralisée des utilitaires du
bâtiment



L'ensemble de l'installation est câblée (fil à fil), ce qui conduit à une
multitude de conducteurs qui partent du tableau central et qui parcou
rent tout le bâtiment. L'installation est figée, et les modifications de
commande des circuits assez chères.

2.2. La gestion technique décentralisée ou par BUS
Dans le système de gestion des utilitaires par bus, on sépare le circuit
de commande du circuit de puissance. La commande est effectuée par
deux fils qui constituent le BUS, qui véhicule toutes les informations.

Principe de fonctionnement
Toutes les fonctions sont décentralisées au niveau de

chaque appareil, chaque appareil est autonome. Le
principe est le suivant (fig. 3) •.
- Les appareils d'entrée (interrupteur, boutons-pous
soirs, capteurs...) transforment leur signal en informa
tions codées.

- Ces ordres ou informations codées sont véhiculés

par le câble bus vers des modules destinataires.

- Les modules destinataires ou de sortie interprè
tent les informations pour les convertir et commander
les récepteurs raccordés.

Module
4 entrées Alimentation

Bus EIB

"2W

OOO.

Configurateur

Module de
sortie

88H-®
®

00
00

Module de
sortie

Fig. 3 : Système d'installation pour lepilotage parbus-EIB (Hager).

C S) Les bus de

Chaque fois que des informations différentes passent successivement
par un même conducteur, il y a transmission par bus.

Exemples :
- bus de transmission parallèle type « centronique » pour relier une
imprimante à un ordinateur ;
- bus de transmission série entre ordinateur et ligne de téléphone.

3.1. Différents bus pour le bâtiment
Il existe selon les pays différentes normes de bus pour le bâtiment. En
Europe, on distingue :
- le bus BCI créé par Merlin Gérin (Batibus Club International) ;
- le bus EIB (European Installations Bâtiment) ;
- le bus européen qui serait la convergence des 2 bus précédents
(BCU) ce qui signifie Bus de Communication Unit.

3.2. Principe de la transmission
Le bus véhicule à la fois des signaux binaires et la tension d'alimenta
tion des différents modules (Batibus 0-15 V, EIB 0-29 V). Vitesse de
transfert 9 600 bits/s.

Le protocole est l'ensemble des règles qui régissent la transmission
des signaux sur le bus. On distingue le système centralisé (fig. 4), qui
exige une unité centrale de gestion (centrale ISIS de Batibus), et le
système à intelligence répartie (fig. 5). ou multi-maître, où chaque
module peut émettre sur le bus, mais qui nécessite un protocole anti
collision.

CENTRALE

bus (1)1^ I (2)

II
A

> ^l
B

Système centralisé

Fig.4 : Système centralisé.

T n
B

Fig.5 :Système à intelligence répartie.



Domotique

3.3. Structure matérielle d'une transmission par bus
Le bus EIB comporte au moins les éléments suivants (fig. 6) :
- une alimentation du bus comportant un filtre ;
- le câble formant bus (fig. 7) ;
- un ou plusieurs modules d'entrée ;
- un ou plusieurs modules de sortie, chaque module permettant d'ali
menter par le secteur les récepteurs commandés.

3.4. Structure des informations émises

Lors de l'appui sur un bouton-poussoir on émet un ordre d'allumage
sur le bus à destination de luminaires, un exemple de séquence de
dialogue est donné (fig. s).

Début
d'émission

Oou

3 bits
Télégramme

- contrôle;
-adresse de la source;
- adresse du destinataire;
- les données à transmettre;
- contrôle de données.

15 bits
Accusé de
réception

Envoyé par le
destinataire

vers l'émetteur
ou la source

50 bits

Fin de l'émission

Fig.8:Séquencede dialoguesurle busentreunorganede commande etunorganecommandé.

3.5. Adressage des modules
Les différents modules possèdent chacun une adresse. On distingue
l'adresse physique et l'adresse virtuelle.

a) L'adresse physique
Elle est donnée par l'utilisateur par une action de codage chaque
module ayant un code différent.

b) L'adresse virtuelle
Elle est donnée par le système au moment de sa configuration. Cette
adresse correspond au groupe dans lequel le module va communiquer.

( <Q) Les dflffféirents modyles

Les modules sont analogues pour les différents bus (EIB ou BATIBUS),
mais du fait des protocoles et des alimentations différents, ils sont
spécifiques à chaque bus.

On peut les classer en :
- modules de base, de configuration ou de programmation ;
- modules d'entrée spécifique ou d'entrées groupées ;
- modules de sortie spécifique ou de sorties groupées.

4.1. Module de base

Ce sont des modules tels que centrale de programmation, de configu
ration, d'alimentation.

Exemple •. Centrale ISI pour batibus (fig. 9).
C'est un système à microprocesseurs qui surveille, contrôle et com
mande l'installation. Elle possède :
- une mémoire sauvegardée par une pile,
- un clavier de commande à 15 touches,
- un écran d'affichage de 2 lignes à 20 caractères par ligne,
- une touche qui permet de faire défiler le programme,
- des voyants d'indication de fonctionnement.
- une cartouche mémoire embrochable de préconfiguration de la
centrale.

NI iPh

Alimentation
du bus

Bus

Bouton-
poussoir
ou module I I Récepteur
d'entrée I I alimenté

sur le
secteur
230V-50 Hz

Fig. 6 : Raccordement des éléments au bus
et au secteur.

RI rouge (+) ,

RI noir (-

Afficheur
2 lignes
20 caractères

JArrivée
secteur

RI blanc^j
.Fil jaunej

Fig. 7: Câble 4 fils pourbus EIB.

Réserve

Batibus
fonctionne

^.Voyant
défaut

Sous
.tension

•••
••B
•••
DDD

Clavier
à touches

;Bus
BATIBUS

Fig. 9 Centrale programmable de contrôle
par bus (Merlin Gérin).
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4.2. Module d'entrées

a) Modules spécifiques

Exemples : bouton-poussoir (fig. 10) ; sondes de température (fig. 11).

- Le bouton-poussoir peut commander un ou plusieurs circuits
d'éclairage ou de chauffage.

En positionnant un commutateur intérieur, il devient un bouton
marche ou un bouton arrêt.

- Il existe trois types de sondes de température, selon qu'elles mesu
rent et communiquent à la centrale : la température intérieure, exté
rieure ou de la dalle.

b) Modules groupés

Exemple -. module 4 entrées (fig. 12 et 13).

Le module 4 entrées reçoit des informations, « tout ou rien » en prove
nance de l'installation.

Exemples •. Contact horloge EDF tarif J/N, contact EJP, alarme tech
nique, etc. ; il peut recevoir quatre ordres différents.

Arrivée
bus Entrées

. Molettes
d'adressage

Fig. 12 : Présentation d'unmodule4 entrées.

230 V |—«<nr

Fig. 13 :Branchement d'un module 4 entrées.

4.3. Modules de sorties

Exemple •. Module 4 sorties (fig. 14et 15).
Ce module assure la commande de relais, de contacteur ou tous autres
appareils de puissance ou de relayage. ll commande 4 relais différents.

Il existe selon les constructeurs d'autres modules spécifiques, liés aux
appareils d'utilisation de l'énergie, tels que radiateurs électriques,
commande de volets roulants, gradateurs d'éclairage...

Contacts
inverseur

Molettes
•d'adressage

Voyant de
fonctionnement

MODE Voyants
Marche des sorties
Arrêt
Auto

Bus

Ph N
-O—o-

4S

Alimentation

KA

Fig. 14 : Présentation d'un module 4 sorties. Fig. 15 : Branchement d'un module 4 sorties.

Fig. 10 : Bouton-poussoir.

Mode de
fonctionnement

Circuit
imprimé

_ Voyantde
fonctionnement

Voyant

Circuit
imprimé

Sonde de
température

Fig. 11 : Sonde de température.



( B) Programmation ou
die l'installation

Domotique

Pour effectuer la mise en service d'une installation électrique pilotée
par un bus il faut réaliser les opérations de configuration et de pro
grammation.

5.1. Configuration

La configuration consiste à identifier chaque organe par une adresse,
adresses des entrées, des sorties.

5.2. Programmation

L'opération de programmation consiste à préciser pour chaque organe
la structure du bus ou à indiquer les communications à établir entre
les entrées et les sorties.

Les opérations de programmation sont réalisées selon le système, par
une centrale spécifique, ou par un micro-ordinateur muni du pro
gramme spécifique au système.

5.3. Exemple de commande par bus EIB
Pour une commande par bouton-poussoir on peut
avoir par programme plusieurs schémas de commande.

Soit un ensemble de deux bureaux. II peut être ali
menté traditionnellement par une installation lumière
et une commande de volets roulants (fig. 76).

Dans le cas d'une commande par bus, chaque bureau a
son éclairage séparé (fig. 17).
Si l'on réunit les deux bureaux, on change la com
mande d'éclairage (fig. 18) par programmation.

CL: Point de commande luminaire — Bus
AL:Actionneur luminaire Alimentation en basse tension

0/1 et 0/2 : adresse de groupe

Fig. 17: Câblagede l'installation avec unréseau typebus.

1 = Point de commande lumière
_ Ligne BT (230 V)

Fig. 16: Câblaged'uneinstallation électrique traditionnelle.

Fig. 18 : Modification de la commandedes luminaires, uniquement
parréaffectation des adresses de groupe.

Conclusion

La séparation de l'alimentation électrique d'un récepteur et de sa
commande par un bus permet uniquement par programmation de
modifier le schéma du circuit de commande.
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ii La gestion des utilitaires c'est :
- gérer la consommation d'énergie électrique,
- réguler et programmer l'éclairage, le chauffage,
- assurer la sécurité effraction, incendie alarme technique,
- effectuer le contrôle et la commande à distance, l'ensemble
de ces fonctions pouvant réagir entre elles.

a La commande d'une installation électrique peut s'effectuer
de façon centralisée (GTC), ou décentralisée par bus.
Chaque module d'entrée, de sortie, bouton-poussoir, sonde de
température, communiquent entre eux au moyen d'informa
tions binaires codées véhiculées sur 2 fils, ou bus.
Il existe actuellement pour la commande des installations élec
trique 2 types de bus qui sont le batibus, et le bus EIB.

b La mise en service d'une installation pilotée par un bus exige de configurer l'ins
tallation, c'est-à-dire d'adresser chaque élément, et ensuite de programmer son
fonctionnement.

L'intérêt de ce système réside dans le fait de pouvoir reprogrammer facilement
sans faire de modifications de câblage.

rflr" It"f

Parmi les affirmations suivantes, indiquez cellesquisont
vraies.

11. Les trois lettres GTC signifient Gestion de Température
Climatique.

lu La mise en œuvred'une gestion décentralisée impose
l'emploi d'une communication par bus.

3. La commande du chauffage fait partie de la gestion
des utilitaires.

4. Les trois lettres BUS signifient Base Unidirectionnelle
de Séquences.

5» Un bus de communication du bâtimentest composé
de 2 fois 2 conducteurs.

6. Un module d'entrée permetde collecter des informa
tions et de les envoyer sur le bus.

7. Un module de sortie reçoit des informations du bus et
les exécute.

8. On appelle protocole d'un bus le schémade branche
ment électrique.

9» Le bus EIB est un bus désigné par European Installa
tions Bâtiment.

ï UD. Une séquence de dialogue sur un bus s'effectue
avec des informations en analogiques.

1 ï. Le bus Batibus fonctionne avec une centrale ; on dit
qu'il est à structure centralisée.

12. Un bus à intelligence répartie doit gérer les risques
de collisions entre le différents messages transmis par le
bus.

ï 3. Chaque module connecté sur un bus doit posséder
une adresse.

14. Une centrale permetde contrôler, de surveiller et de
commander l'installation.

15. La configuration est l'opération qui consiste à adres
ser les entrées et les sorties.

16. Pour programmer une installation, on utilise un
micro-ordinateur connecté sur le bus.

17. II est plus facile de modifier une installation avecbus
qu'une installation traditionnelle.

H8. Pourles installations domestiques, il existe des appa
reils gestionnaires d'énergie, qui gèrent l'ensemble des
consommations d'énergie.

19. Un module configurateur permetde réaliser des liai
sons entre les modules d'entrées et de sorties.

2©o Avec une commande par bus, on peut modifier un
schéma de commande par programme.

"•"'"•= •-•' * ""ii».'-:! 3I£3BKSSE3E3XEIEZHiBE£Bi 3SEKE



H- Un appartement est géré par un bloc gestionnaire
d'énergie qui assure la gestion du chauffage sur 3 zones,
le fonctionnement de l'électroménager et la production
d'eau chaude.

a) Réalisez le schéma du tableau de distribution pour les
appareils concernés.

b) Précisez le typedes 2 appareils de commande du gros
ménager.

Solution :

a) Le blocgestionnaire d'énergie, donné sous la réfé
rence EJ 001 (page 283), assure le fonctionnement
demandé. Le schéma électrique du tableau de distribu
tion est donné en hautde lapage 282.
b) Les appareils de commande dugros électroménager
sont des rupteurs ou encore des contacteurs dont les
contacts sont fermés au repos. La coupure du circuit est
réalisée à la mise sous tension de la bobine.

2. On veut réaliser une installation d'éclairage pilotée par
bus et comportant 8 lampes, commandées par 4 points
de commande. On vous demande d'indiquer :
a) le schéma de principedu bus,

b) les modules à utiliser ainsi que leurs références.

Solution :

a) Le schéma de principe est donné fig. 19.
b) Les modules à utiliser sont donnés par les fiches de
documentation pages 284 et 285.
IIfaut:

- 1 module 6 entrées réf. TS310,
- 2 modules 4 sorties,
- 1 module d'alimentation,
- 1 module de configuration,
- 1 longueur de câblebus avec 5 dérivations.

Domotique

Fig. 19: Schéma de principe duportier d'immeuble.

3. Étant donnée l'installation d'éclairage de la figure 19,
indiquez la configuration à programmer pour alimenter
chaquegroupede 2 lampes par un bouton-poussoir.

Solution :

a) La configuration de l'installation consiste à indiquer
pourchaqueentrée un numéro d'ordre quiconstitue son
adresse, ainsique pour chaque sortie.
Configuration :
- Boutons-poussoirs 1, 2, 3, 4.
- Lampes 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
b) La programmation consiste à établir pour chaque
entrée les liens avec chaque sortie, ainsique la fonction
assurée. L'ensemble des liens et des fonctions constitue le
programme de fonctionnement de l'installation.
« BP 1 Commande des lampes 1 et 2 » se représente
1/1,2.
On aura ainsi 1/I, 2 2/3,4 3/5, 6 4/7,8.
La fonction est à préciser si la commande est à bouton-
poussoir type télérupteur, interrupteur ou interrupteur
temporisé.

Hiiw;iiiaitii',iai)B:«';:' ™« •'••••«W!- "'""" Wi. ••• ..,••!»!« i;.,tf.W,,"•!•,•• '•ni-MTm iii.iiM):)jr^:j|!W'i..ii,:...i.vj:'iii«wr/MT:f»)'r:»;.!ti)r.^;aJ,,.JM!l,1iiiWil

1- Les bits transmis sur un bus peuvent l'être de deux
façons, en série ou en parallèle. Dans le cas des bus de
bâtiment, comment s'effectue cette transmission ?

2. Quels sont les avantages d'une transmission par bus ?
3. On désire modifier la commande des 8 lampes de la
figure 19, en gardant la même configuration. Indiquez les
liens à assurer par programme, sachantque les boutons-

\nwaBs:m^mw::mi!.w. wwet

poussoirs 1 ou 2 commandent les lampes de 1 à 4 et les
boutons 3 ou 4 commandent les lampes 5 à 8.

4. Àpartir de l'exemple de commande de la figure 16 :
a) Réalisez le schéma du circuit électrique et le schéma
du bus avec des éléments d'entrée et de sortie pour le
pilotage par bus.
b) Indiquez les modules à utiliser et leurs références.

,l')il'-,'UI..L:.U •„UIIIMWUi,WI ""•••'•t h..».w.'«,M "')wt;.W'.itf.w;nwiww:iP
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Schéma de gestion
des utilitaires avec
commande centralisée

13

s

*
6"

Disjoncteur
différentiel
500 mA

h

Boîtier
d'ambiance

X X X A X X X

\ 20A \ 20A \20A \ 20A \ 20A \ 20A \l

A|B|C |D

N L

A1 I A2 I A3 | A4

Compteur
ictroélectronique

>Télécommande
téléphonique

Sondes
d'ambiance

I12I13114I15I I16I17I18I191 |20|21| 122(23
Z1 Z2

Boîtier technique

NPh CZ1Z2Z3 JjP 5jLj?
~birTT2l I3l4l5lel Itltl rtlîolitl

Ph

/•C3/-C3A-C3

zonel zone 2

Convecteursà filpilote

Gestion des utilitaires en réseau (batibus)
Vers serrure
électrique
portail ' •

Tableau
d'appel
extérieur

zone3 r

BatiBus

Circuitportiervidéo
Ventilation

XC 40 Disjoncteur télécommandéavec interfacebatibus

Filspilotes<

•O 0 • •• D

Gros
électroménager

Chauffe-eau

D'après Schneider MG

Répartitiondes canaux
canal 1 chaufage jour
canal 2 chauffage nuit 1
canal3 chauffage nuit2 (ex:ch. d'ami)
canal 4 ventilation
canal 5 eau chaude sanitaire
canal 6 lave vaiselle
canal 7 lave linge
canal 8 libre (arrosage, éclairage...)
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Domotique

(extrait du catalogue Hager 1998) [;

Gestionnaire d'énergie

•* 58-

-—38—*>

•

1

J

il

1
•* co

1

EJ 001

EKC01

Le gestionnaire d'énergie
est destiné à la gestion de
l'énergie électriquedans les
locauxd'habitation équipés
d'un compteur électronique.

II assure le pilotagedu chauf
fage électriquesur 3 zones,
permet le fonctionnement du
gros électro-ménager, ainsi que
la production d'eau chaude
sanitaire selon les périodes
tarifaires et limitela puissance
souscrite.

X/ivrSter

labels Promotelec

Désignation

Gestionnaire d'énergie

1) boîtier technique :

2) boîtier d'ambiance

3) 2 sondes d'ambiance
raccordéesau boîtiertechnique

Thermostat programmable par
fil pilote
à associer au gestionnaire
d'énergie EJ 001

Legestionnaire d'énergie se
compose :
- d'un boîtiertechnique
implanté dans le coffret de dis
tribution,
- d'un boîtier d'ambiance pour
la visualisation et la commande,
- de 2 sondes d'ambiance.

II est recommandé d'associer
les sorties chauffe-eauet gros
électro-ménagerà des
contacteurs à commande
manuelle.

Carte à puce :
cette option permet de s'affran
chir de toute programmation.
Unbon de commande est joint
dans l'emballagedu EJ 001.

Thermostat programmable par
fil pilote :
associé au EJ001, il permet de
piloter le plancher chauffant
(dallemince)d'une zone.

Caractéristiques Larg. en I Emball. Réf.clale
17,5 mm n° Identlf.

tension de service :
230 V-^50 Hz

sorties :

- convecteurs :

1A250V
- gros électro-ménager :
1 contact à fermeture 1 A 250 V,
- chauffe-eau :
1 contact inverseur 15 A 250 V

sauvegarde :
par pile9 Vtype 6LR61

tension d'alimentation :

230 V-^50 Hz

sortie : 1 contact à fermeture

8A-230V

entrée Mil pilote (EJ001)

• 4 consignes :
confort réglable,réduit, hors
gel et arrêt.
• 4 régulation classe B

12 EJ001
230001

Vivtêlec

1 EK 001

m 230î01

283
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TS110

TG008

284

J TS300

(extraits du catalogue Hager 1999)

Tebis TS
les modules de base

Désignation

Moduleconfigurateur

fonctions :
- réalise les liaisons entre
les modules d'entrées et
les modules de sorties,
- affiche les lienset les types
de commandes

Module d'alimentation

fonctions :
- génère la tension 29 V
du système,
- coupure de la tension en
cas de surcharge ou de
court-circuit

Câble bus 100 m
EIB-Y(ST)Yx 2x0,8 mm
(tension d'essai 4 kV)

Borne de connexion bus
(emballage = 50 pièces)

ces bornes permettentde
réaliser les dérivations du bus

Caractéristiques

alimentation :
- bus 29 V TBTS
- tension d'alimentation
230VAC/50HZ

Larg. en l
17,5 mm

alimentation :
-230VAC/50HZ

- tension de sortie
-29 V-TBTS,
- 640 mA, résistant aux courts-
circuits

longueur100 m
ce câblepermet la pose
au voisinage des conducteurs
basse tension

2 bornes débrochables pour
4 raccordements

capacitéde raccordement :
- de 0,6 à 0,8 mm fil rigide

Tebis TS
les modules d'entrées

Ilstransmettent lesordres qu'ils sortiesdusystème TEBIS TS
reçoivent versles modules de viale bus2 fils.

Emball. Réf. Ciale
n° identif.

TS100
599100

TS110
599110

TG018

587018

TG008
587008

Désignation Caractérise, **£! »* Réf. Ciale
n° identif.

Module 4 entrées entrées : 1 TS300

à encastrer - pour des contacts libres
de potentiel

599300

fonctions :
- permet le raccordementde alimentation :

contact librede potentiel - bus 29 V TBTS
(ex.: bouton-poussoir),
- interprète les ordres de montage :
commande et les transmet aux ce module se placederrière les
modules de sorties pour piloter appareillages électriques
l'éclairage, les volets ou d'autres standards (bouton-poussoir ou
équipementsélectriques, interrupteur ) dans la boîte
- toutes les commandes sont du d'encastrement de profondeur
type TBTS 50 mm minimum

Module 6 entrées 1 TS310

230 V~ 599310
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TS200

TS240

TS322

(extraits du catalogue Hager 1999)

Tebis TS
les modules de sorties

Ils assurent la commande des
équipementsélectriquessuivant
les ordres des modules
d'entrées.
Ondistingue 4 types de modules
de sorties :
- pour l'éclairage

- pour les volets roulants,
- pour lechauffage,
- pour lavisualisation.
Tous les modules de sortie sont
équipés d'une visualisationde
l'étatdes sortieset d'un forçage
manuel sur lafaçadedu produit.

Les différentes sorties de ces
modules peuventêtre raccordées
sur des phases différentes.

Désignation Caractéristiques Larg. en l
17,5 mm

Emball. Réf. c
n° identif

laie

Module 4 sorties
pour l'éclairage

pour la commande de
- l'éclairage,
- prisesdecourantcommandées,
- équipementélectrique divers

sorties :

- 4 contacts libresde potentiel
16AAC1

alimentation :
- bus 29 V TBTS,
- tension d'alimentation

& commandé paruncontact simple 230V~ 50 Hz
fonctions :

- commutation marche/arrêt,
- forçage manuel marche/arrêt,
- indication de l'état de chaque
sortie

Module de sorties pour
4 stores à lamelles

fonctions :
- ouverture et fermeture par
un appui long (400 ms),
- STOP par un appui bref,
- inclinaison des lamelles du
store par un appui bref,
- forçage manuel montée/
descente/STOP,
- visualisation de l'état de
chaque sortie,
- fonction sécurité vent

Module 4 sorties pour
le chauffage

Pour la commande de :
- vannes électrothermiques
(chauffage eau chaude)
- convecteurs électriques
- panneaux rayonnants
- plafonds rayonnants....
ces modules sont à associer
aux régulateurs TS 320 -TS 322

fonctions :
- commutation marche/arrêt/
pour la régulation,
- forçage manuelmarche/arrêt,
- visualisation de l'état de
chaque sortie

Régulateurs de température
ambiante

(considérécomme module
d'entrée)

sorties :
- pour 4 moteurs 230 VM AC
maxi 8 A

alimentation :

- bus 29 V,
- tension d'alimentation

230V-V.AC 50 Hz

sorties :
- 4 contacts 16 A AC1 libres de
potentiel,

alimentation :

-bus 29 VTBTS,
- tension d'alimentation

230 V -v 50 Hz

pour le chauffagepar plancher
chauffant eau chaude ou
électrique (direct)

pour le chauffage électrique par
convecteur, panneau ou
plafonds rayonnants, etc...

TS200

599200

TS220

599220

TS240
599240

TS320
599320

TS322

599322

285
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Actigramme, 184
Adressage, 278
Air (comprimé), 231
Alarme (effraction), 244
Alarme (incendie), 253-259
Alarme (technique), 256-260
Alimentation, 25
Ame (câble), 36
Amortissement (air), 232
Analyse (fonctionnelle), 16-183
Appareillage électrique, 87
Arc électrique, 166
Arrêt d'urgence, 25
Automatique (ensemble), 180
Avertisseur, 245-263

B

Barrière automatique, 187
Boîte d'appareillage, 68-69, 74-75
Bornes, 89

Bouton-poussoir, 206-214-277-284
Bus, 276

Câbles. 35-39-44-45-54-55-56
Cahier des charges, 15-22
Canalisations, 46-57-58-71
Capteur, 206
Centrale (alarme), 245-248-251-255-

261

Centrale (gestion), 276
Chaleur massique, 173
Chauffage électrique, 143-152-154-

164

Chauffe-eau, 144-148
Choc électrique, 24-77
Circuit de commande, 205
Classe de protection, 88-89
Classification (câbles), 38
Classification des locaux, 8
Clavier, 278
Clignoteurs (relais), 209
Climatique (zones), 152
Climatisation, 173-176
Climatiseur, 179
Coefficient de performance (COP),

175

Commande (partie), 180-181
Communication, 265

Commutateurs, 148

Compression, 174
Condensation, 174
Conditionnement d'air. 231-232
Conducteurs, 35-36-37-39-43
Conduction, 165
Conductivité (thermique), 155
Conduits, 46-47-48-53-57-58-59
Confort visuel, 124

Index alphabétique

Connecteurs, 89

Consignes, 219
Construction des bâtiments, 8-10
Contact direct, 78
Contacteurs, 220-225-226-229

Contact indirect, 78
Contrainte, 183

Contraste, 124

Contrôle des accès, 245-252
Convecteur, 143

Convection, 143

Couleur (conducteurs), 38
Courbe spectrale, 118
Cuisinière, 149-150

Cuisson, 142

Culots (lampes), 114

Décharge (lampe à), 109-115
Dénomination des conducteurs,

36-37

Dépréciation (facteur), 133
Descriptif, 16
Détecteur autonome, 254
Détecteur (incendie), 254-262
Détecteur (alarme), 244-252-254
Dialogue (partie). 180-181
Disjoncteur différentiel, 34-102
Disjoncteurs, 98-100-101 -106
Distributeur (air), 233-239-240
Distribution (heure), 268-272
Division des installations, 26
Domotique, 241
Douilles, 89

Eau (chauffage), 144
Éblouissement, 124
Échange thermique, 152-173
Éclairage, 123
Éclairement, 117-123-127-131
Effets thermiques, 81
Efficacité lumineuse, 110
Électrocution, 82
Électroménager, 142
Ensoleillement, 153
Enveloppe isolante, 36
Environnements (facteurs), 8-10
Établissements recevant du public,

7-13

Étapes, 196
États logiques, 189
Évaporation, 174
Évolution (règles), 197
Exploitations agricoles, 7-12-56

Filament. 107

Filtre (air), 231
Fluorescent, 108
Flux lumineux, 116-133
Fonctions logiques, 188-189-190-191
Four, 148

Frigorie, 173
Frigorigène, 173
Froid. 174
Fusibles, 98-99-100-105

G-H

Gestion technique centralisée (GTC),
276

Gestion utilitaire, 275
GRAFCET, 195 à 200
Graisseur d'air, 232
Halogène, 110
Heure, 268

Horloges. 268
Hyperfréquence, 168

I

Identification, 226
Incandescence, 107
Incendie. 253-259
Indice du local, 132
Indice rendu de couleur, 118
Indices de protection, 88
Induction, 165
Influences externes, 8
Infrarouge, 118-167
Intensité lumineuse, 116-117
Interphone, 267-271
Interrupteur de position, 206-215
Interrupteurs. 90-95-96-97
Intrusion, 245

Iode (lampes à), 110
Isolation (électrique), 79
Isolation thermique, 153-156

I-K-L

Kéraunique, 81
Lampe, 107-109-113
Liaison équipotentielle, 71
Liaison orientée, 196
Locaux commerciaux, 7

Locaux d'habitation, 6-12-54-55
Locaux industriels, 8-14
Logique combinatoire, 189
Lumière, 116

Luminaire. 125-128-134

Luminance, 124

Luminescent, 109

M

Mano-détendeur, 232
Manutention automatique, 182



Marquage, 227
Mémoire, 205

Menuiserie, 153-154

Micro-ondes, 168

Minuterie, 90-94

Modes d'éclairage, 124
Modes de pose, 57 à 60, 64-65
Modules, 284-285
Montage apparent, 66
Montage encastré, 66
Montage lumière, 42-63
Moulures. 48-49-52-60

N-O-P

Opérative (partie), 180-181
Organigramme (signalisation), 266
Pare-vapeur, 157
Perçage (unité), 181
Photométriques (courbes), 117-126
Pieuvre, 68

Plan architectural, 16-23
Pneumatique, 231
Pompe à chaleur, 174-175
Pont thermique, 157
Portier de villa, 274
Prise de courant, 89-95 à 97
Prise de terre, 83
Programmation, 278-279
Programmation (chauffage) 161-162-

171

Programme (d'appel), 266
Protection (sécurité), 79 à 82
Puissance (circuit de). 219
Puissance installée, 25-157

Q-R

Radiateurs, 143-144-151

Radiation, 116
Rayonnement, 167-143
Réceptivité. 196
Réflexion (facteur de), 132
Réfrigérateur, 174
Réglage (données de), 219
Régulation de température, 159-163-

171-172

Relais électromagnétique, 205-209.
216

Relais thermique. 221-230
Relations phoniques, 267
Répartition ((schéma). 29-32
Repérage. 226-227
Réseau, 25

Réseau (air comprimé), 231
Résistance (chauffage), 164
Résistance (corps), 78
Résistance thermique, 155-156
Respiration artificielle, 82

Saignée, 67
Salle d'eau. 70
Saut d'étape, 199
Secours (électrocution), 82
Sectionnement. 25

Sectionneur, 219-228

Sécurité, 77

Séquences, 198-199
Séquentiel, 205
Serrure codée. 274

Signalisation (défauts), 256
Sonde température, 172
Sonnerie, 272

Soufflant, 144

Spécifications, 197
Spectre (lumineux), 116
Starter, 121

Station de pompage, 186
Surintensité, 24
Surtension, 24

Symboles. 19-20-31-121-148-149-
213-272

Système technique. 183-184

Tableau. 33
Téléaffichage. 265-271
Téléguidage. 265-271
Télérupteur, 90-93
Température (chaleur), 153
Température (couleur), 118
Temporisé (relais), 209
T.E.P. (tonne équivalent pétrole), 168
Tensions dangereuses. 78
Thermostat, 172-252
Transitions, 196

Transmission (bus), 276
Tube (fluorescent), 108-114
Tubes, 76

U-V-W-X-Y-Z

Unité de perçage, 181
Utilance. 132-133-139-140
Utilisation, 8-11
Ventilation. 153-154-155
Vérin, 232-238

Volumes, 70
Zones climatiques, 152-158
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conducteur de protection
(double coloration)

conducteur neutre

Le repérage des conducteurs ne doitêtre considéré que comme
une présomption et il est toujours nécessaire de vérifier la
polarité des conducteurs avant toute intervention.

CANALISATIONS MOBILES

APPAREILS

MONOPHASÉS Sans conducteur de protection
(classes 0. 01. II ou III)

Avec conducteur de protection
(classe I)

TRIPHASES

Sans conducteur de protection
(classes 0. 01. II ou III)

Valable seulement pour la série
H05 RR-F de 0.75 a 2.5 mm2

Avec conducteur de protection
(classe I)

SANS NEUTRE

AVEC NEUTRE

SANS NEUTRE

AVEC NEUTRE

' Ou neutre si le moyen de connexion
permet d'ideniilier la position des conducteurs

CABLES SOUPLES

ZDe

*^la»—

PHASE
PHASE

PHASE

PHASE
PHASE

PHASE

PHASE
PHASE

NEUTRE

PHASE

PHASE

PHASE
PROTECTION

— PHASE
—™' PHASE
— PHASE
__ PROTECTION

'«*.«,_„=, NEUTRE

CIRCUITS

PHASE-NEUTRE

PHASE-PHASE

PHASE-NEUTRE
+ PROTECTION

PHASE-PHASE
+ PROTECTION

3 PHASES

3 PHASES
+ NEUTRE

3 PHASES
+ PROTECTION

3 PHASES
+ NEUTRE
+ PROTECTION

UUNUUUItUHS

H07 V-U (ou R ou K)
H07 V-BA

H E3

PHASE *
NEUTRE

PHASE
PHASE

PHASE *
NEUTRE

PROTEC

PHASE *

PHASE *
PROTEC

PHASE

PHASE
PHASE

PHASE *
PHASE *

PHASE *
NEUTRE

PHASE *
PHASE *

PHASE *
PROTEC

PHASE *
PHASE *

PHASE *
NEUTRE
PROTEC

CABLES MULTICONDUCTEURS

PHASE
PHASE

S «s 25 mm2

PHASE

NEUTRE
PROTECTION

3ŒE
PHASE
PHASE
PROTECTION

^€
PHASE
PHASE

PHASE
NEUTRE

S « 25 mm2

PHASE
PHASF

PHASE
PROTECTION

PHASE
PHASE

PHASE
NEUTRE
PROTECTION

S > ?5 mm2

- PHASE
. NEUTRE
_ PROTECTION

PHASE
„ PHASE

PROTECTION

S > 25 mm2

PHASE
PHASE

PHASE
PROTECTION

Couleur quelconquesaul bleu clair, vert, jaune ou douillecouleur

D'après formulaire UTE



Cet ouvrage est conforme au programme de

2° professionnelle du BEP électrotechnique.

II a pour objectif de développer chez l'élève
une démarche scientifique et technologique

par :

• un cours clair et bien structuré, dans lequel

les connaissances essentielles sont mises en

évidence ;

• une illustration abondante, complétée par

des fiches schémas ;

• des fiches de documents constructeurs, met

tant l'élève en contact direct avec la vie pro

fessionnelle et les nouveaux matériels ;

• des exercices de type Vrai/Faux, des exer
cices résolus et des exercices à résoudre

exploitant les documents constructeurs.

DANGER

782091II785851


